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MANDEMENT D'ENTRÉE

M Monuanos loqu-iiasaibi ion
ÈfÈVJ* Dl OaiOOCTIMI

LOUIS-NAZAIRE BÉGIN, par la obacb de Dieu et du Saint-
SiftAB Apostolique, Évéque de Ghicoutimi,

Au Clergé^ aux communautés religieuses et à tous les fidèles du
Diocèse de Chicoutimi^ Salut et Bénédiction en Notre Seigneur.

Nos Très Grers Frères,

En vous adressant la parole pour la première fois, nous
éprouvons le besoin de vous révéler les sentiments les plus
intimes de notre ftme et de vous faire connaître les souhaits
que nous formons pour votre bonheur, en môme temps que nos
craintes et nos espérances.

Nos souhaits sont les mêmes que le grand Apôtre des nations
faisait aux fidèles des diverses Églises : c'est que la grâce de
Notre Seigneur Jésus-Christ^ la charité de Dieu et la communication
du Saint-Esprit demeurent avec vous tmu (a) ; c'est que la paix de
Dieu^ qui surpasse tout sentiment et toute pensée^ garde vos coeurs et

vos esprits en Jésus-Christ (b) ; c'est que vous soyez tous unis en
Notre Seigneur comme les membres d'un même corps (c) et que
vouH n'ayez tous, à l'exemple des premiers chrétiens, qu'un cœur
et qu'une âme (d) ; c'est que vous soyez vigilants, fermes dans la

foif courageux dans Faction («), soumis aux autorités (/"), inébran-

(«) n Cor. Xm. 13.

(j) puupp. IV, r.

(«) I Cor. Xn, 12.

((0 Aot. IV, 32.

(e) I Cor. XVI, 13.

(/-) Rom. Xm. 1.
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able» dans votre allachement à la Sainte Église aomaine, mère
et maîtresse do toutes les Églises.

Voilà les vœux que nous formons pour nos chers diocésains
pour cette loyale, généreuse et catholique population que Notre'
Sauit-Pere le Pape vient de confier à notre sollicitude pastorale
Puisse ce vaste diocôse se développer à tous égards et son
immense territoire se peupler de familles vraiment chrétiennes »

Puisse-t-il voir s'épanouir les vertus qui font les saints I Puisse
la jeunesse, à l'instruction de laquelle nous avons consacré
jusqu'à présent nos labeurs, grandir dans la pratique de la reli-
gion, dans l'amour du travail et devenir, par des études de plus
en plus solides, capables de rendre des services signalés à notre
bien aimée patrie.

Le lourd fardeau de l'épiscopat, Nos Taàs Chbrs Frôres, la
terrible responsabilité qi,'il impose, les devoirs si graves et si
raultiplos qu'il entraine avec lui, les grandes vertus qu'il exige
sont, certes, bien peu proportionnés à notre faiblesse et nous
inspirent la crainte bien fondée que, malgré l'abondance des
grâces divines, notre bonne volonté ne puisse vous procurer tout
le bien que vous attendez de nous.

Aussi, sous l'empire de ce légitime effroi, avons-nous fait tout
en notre pouvoir pour nous soustraire à cette redoutable charge •

nos supplications ont paru un moment être exaucées, mais le
Saint-Père a enfin parlé, et, désireux de faire cesser le Ion»
veuvage de l'Église de Chicoutimi, il nous a commandé d'accepter
sans hésitation ce poste difficile et dangereux, cette œuvre de
courage et de sacrifice. Cet ordre formsl du Vicaire de Jésus.
Christ a calmé nos inquiétudes; il no as a paru être la claire
expression de la volonté divine. Nous fivons donc fait jaire nos
répugnances comme les inclinations de notre cœur, et, dans la
solitude de la retraite, nous nous sommes préparé sans retard à
recevoir l'onction épiscopale et à venir demeurer au milieu de
vous.

L'apôtre Saint Paul, retraçant à ses disciples, Timothée etTite
les vertus qui doivent briller dans un Évoque, dit qu'il doit être
irréprochable, fortement attaché aux vérités de la foi, afin qu'U soit
capable d'exhorter dans la saine doctrine et de convaincre ceux qui
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t'y opposent (a). Il exige de lui une science profonde, une piélé
•ohde

;
Il veut qu'il soit le guide et le modèle do tout le trou-

pe«u {b)
;

Il 1 averlil qu'il aura a rendre compte de» âme» qui
lui sont conflée» (c)

;
il l'exhorte à combattre vaillamment, à

gémir, à prier à souffrir, à se faire tout à tous pour les gagner
tous à Jésus-Christ (rf).

«s » •

Ces obligations si graves ne sont-elle, pas, Nos Tbès Chbhs
FBèREs, de nature à légitimer nos craintes ? Que sommes-nous
pour faire face à tant de devoirs ? Oh ! priex donc, priez beau-
coup pour nous

;
c'est la plus riche aumône que nous puissions

vous demander
: il n'y a que la grâce de Dieu qui puisse fortifier

notre faiblesse et nous rendre moins indigne du rang hélas!
bien trop élevé que le Souverain-Pontife vient de nous assigner
dans la milice sainte. Puissions-nous, aidé des célestes bénédic
tions marcher sur les traces des glorieux Pontifes qui ont, depuis
plus de deux siècles, gouverné notre Église Mère de Québec, sur les
traces de 1 illustre Prince de l'Eglise qui nous a toujours entouré
de sa paternelle sollicitude et qui en nous imposant les mainscomme Saint Paul à Timothée, nous a légué un ample héritage de'
bons exemples et de vertus que nous voudrions faire fructifier.
Puissions-nous être le parfait imitateur du digne et vénérable

évoque, dont Chicoutimi pleurera encore bien longtemps la perte
évoque si charitable, si distingué par son zèle et sa piété, si grand
par son humilité, si heureusement doué de toutes les vertus uui
fout les Apôtres. Pontife vénéré, trop tôt descendu dans la
tombe, vous qui nous honoriez de votre précieuse affection, priez
pour notre peuple qui a été le vôtre, priez pour votre successeur
qui en a tant besoin. La mort, toujours impitoyable, vous a
moissonné dans la vigueur de l'âge et vous a soustrait a ce fardeau
que vous portiez avec tant de courage et de gloire. Priez main-
tenant pour nous dans le séjour du repos et du bonheur éternel
ou vous recevez la récompense d'un épiscopat si fécond en
grandes œuvres.

Et vous, Nos Très Ghers Frères, qui partagez notre vénération
pourra mémoire bénie de notre prédécesseur, unissez vos voix

(a) Tim. ni, 2 et s. Tite I, 7 at ».

(ft) 1 Cor. IV, 1«; XI. 1.

(e) Hebr. Xni, 17.

(<0 1 Cor. IX, 23.

î I

:

l

i-

f

1-

1,

l
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à la nôtre pour réclamer son intercession auprès de Dieu.

L'hommage religieux et touchant, les pieux devoirs que vous

avez rendus à sa cendre, les regrets qu'ont obtenus de vous ses

qualités aimables et ses mérites font notre consolation et notre

espérance et nous ont appris comment vous aimez vos évoques.

Ces actes de justice et de reconnaissance font briller au grand

jour votre esprit religieux comme la noblesse de vos sentiments

et nous donnent la douce espérance que l'union des cœurs sera

scellée sur cette tombe qui a obtenu l'unanimité des regrets.

Nous ne voulons pas redire ici tout ce qu'il a fait : ses œuvres,

monument impérissable de son zèle, sont encore sous vos yeux

et parlent avec plus d'éloquence que nos paroles ; il a semé dans

les tribulations ce que nous n'aurons qu'à moissonner; il a

aplani les difficultés mhérentes au début de toute grande œuvre;

le ciel a visiblement béni sa carrière épiscopale et rien n'a

échappé à la perspicacité de son coup d'œil.

Il a placé à la tête de l'administration diocésaine un homme
qui possédait justement sa confiance, comme celle du clergé et

du peuple, ur homme recommandable par sa grande prudence,

sa piété aimable, son zèle éclairé et par une bonté d'âme qui le

fait chérir de tous. Nous-môme, heureux d'avoir bien souvent

entendu louer son rare mérite, nous le vénérerons comme un
père et son expérience nous sera aussi utile que son estime nous

est douce.

Parmi tant de sujets de consolation, nous n'oublierons pas de

vous compter, vénérable clergé des paroisses, dont nous admi-

rons le zèle apostolique et la vie exemplaire. Sur une terre

voisine qui fut le berceau de nos jours et de notre ministère et

qui, jusqu'à ces dix dernières années, était sous la houlette de

notre vénérable et bien-aimé Métropolitain, Son Éminence le

Cardinal Archevêque de Québec, nous avons appris à vous con-

naître et nous nous sommes associé à vos travaux, nous avons

comtemplé avec respect votre abnégation, votre piété,

voire dévouement, vos vertus sacerdotales. Les jours les

plus heureux de notre épiscopal seront ceux où nous serons

parmi vous, au milieu de vos ouailles qui sont les nôtres, au

milieu de nos chrétiennes populations si paisibles, si dévouées

à leurs pasteurs. Vos peines seront nos peines et vos joies seront
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nos joies ; notre paternelle affection et notre dévouement sans
bornes vous sont assurés.

Et vous, vierges chrétiennes, qui consacrez votre vie aux
œuvres de la charité dx holique, à l'instruction de Tenfance et de
la jeunesse, au soin des malades, à la prière et à la pénitence,
vous qui avez travaillé avec tant de succès dans la vigne du
Seigneur sous la direction de votre premier pasteur, vous serez
l'objet de notre constante et charitable sollicitude, comme vous
l'êtes déjà de notre reconnaissance et de notre amour.

Cette harmonie de tant de volontés dévouées au bien de la
religion et de la patrie, cette divine flamme du zèle et de la
charité qui brûle dans tant de cœurs sont bien propres à nous
fortifier et à nous encourager.

Plus heureux que bien d'autres, nous trouverons dans tous les
rangs de la société la sève du plus pur catholicisme, la foi

pratique, la soumission la plus entière aux enseignements du
Siège Apostolique. Nous partageons avec vous cet attachement
respectueux, cette obéissance sans restriction au successeur du
Prince des Apôtres. C'est à Rome que nous avons eu le

bonheur de puiser la science sacrée ; c'est à Rome que nous
avons reçu l'onction sacerdotale ; c'est à ce foyer de lumière et
de vérité que s'est allumé en nous ce dévouement sans bornes
au Saint-Siège, dévouement que nous sommes heureux de
trouver parmi vous à l'égal de celui que nous admirions à toiis

les degrés de la hiérarchie ecclésiastique et civile de Québec.
Notre plus grand bonheur sera de déposer aux pieds de
l'immortel Léon XIII, Pontife illustre par ses vertus, par ses
grandes œuvres et par ses malheurs, l'hommage de votre sou-
mission à ses moindres désirs, de votre respect pour sa personne
sacrée et de votre sympathie au milieu des mille tribulations
qui affligent sa grande âme.

Maintenant que vous connaissez nos vœux, nos crainte? et nos
espérances, nous vous conjurons en Notre Seigneur Jésus-Christ
de vous unir dans la prière pour votre premier pasteur. Oui
priez pour lui et obtenez-lui du Ciel lumière, force et courage,
afin qu'il travaille efficacement au salut de vos âmes et qu'il
fasse régner parmi vous la paix, la concorde et la grâce ; cet

s;
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dons précieux qui émanent du Cœur adorable de Jésus, il vous
les apporte et vous les souhaite dans toute l'effusion de son âme.

A ces causes, et pour attirer les bénédictions du ciel sur notre
carrière épiscopale, nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

lo Dans toutes les églises paroissiales de notre diocèse, on
chantera, le premier dimanche après la réception de la présente
lettre pastorale, avant la grand'messe, l'hymne Vent Creator^ avec
le verset et l'oraison.

20 Pendant un mois, à dater de la lecture de la présente lettre

pastorale, tous les prêtres réciteront, salvis rubrkis, au saint
sacrifice de la messe, les oraisons de la messe In anniversario
èlectionis seu consecrationis episcopi.

3» Nous invitons les communautés religieuses et tous les
fidèles de notre diocèse à offrir aux mômes intentions, des prières,
des communions et des bonnes œuvres.

4° Nous renouvelons et confirmons toutes les ordonnances,
statuts, règlements de discipline, défenses et réserves en vigueur
dans ce diocèse au moment de la mort de Monseigneur D. Racine

5o Nous renouvelons et confirmons, dans les mêmes limites
de temps et de territoire, les pouvoirs donnés par écrit, de
confesser, de prêcher, de commuer les vœux, ou de dispenser de
certains empêchements, dont jouissent actuellement tous les

prêtres du diocèse
;
quant aux pouvoirs de même espèce donnés

de vive voix par Monseigneur D. Racine ou par monsieur
l'Administrateur, N. Doucet, sede vacante, et qui ne sont
pas limités à une époque plus rapprochée, ils cesseront
tous le premier janvier prochain, à moins qu'ils ne soient
renouvelés spécialement.

*

6» Nous renouvelons et confirmons les pouvoirs dont jouissent
maintenant les prêtres autorisés de vive voix, ou par écrit, à
confesser les religieuses.

Vierge Immaculée ! c'est dans votre sanctuaire que nous
avons voulu recevoir la consécration épiscopale, afin que vous
nous fussiez de plus en plus soutien et consolation pendant notre
épiscopat : merci de vos bienfaits et de vos faveurs et que votre
tendresse maternelle nous accompagne partout. Protégez
toujours ceux dont nous nous éloignons avec tant de regret,
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nos frères dans le sacerdoce, et les institutions vénérables où
nous avons travaillé pour le bien de la jeunesse et qui sont la
fortune et la gloire de notre pays

;
protégez nos parents, nos

amis, nos concitoyens
;
protégez ces deux cités paisibles où nous

sommes né et où nous avons vécu, contrée bénie où nous avons
chéri tant d'âmes nobles, où nous ne rencontrions que des
visages amis et que nous avons vue afQuer à la solennité de
notre consécration. Protégez également ceux vers qui nous
dirigeons nos pas

;
qu'ils soient dociles à notre voix, fidèles à

Dieu, inébranlables dans leur foi. « Puissions-nous, ô Marie,
selon le vœu d'un saint évoque de l'antiquité, puissions-nous en
mourant emporter votre nom sur nos lèvres comme l'olivier

avec lequel la colombe revenait vers l'arche ! »

Et vous glorieux patron du diocèse de Chicoutimi, saint

François-Xavier, vous qui avez travaillé avec tant de succès pour
la gloire de Dieu et le salut des âmes, obtenez-nous du ciel les

bénédictions dont nous avons besoin pour que notre ministère
pastoral soit fécond en œuvres de sanctification.

Sera notre présente lettre pastorale lue au prône le premier
dimanche après sa réception.

Donné à Québec, sous notre seing, le sceau de notre diocèse
et le contre-seing de notre secrétaire, le vingt-huit octobre mil
hvut cent quatre-vingt-huit, jour de notre consécration épiscopale.

t LOUIS-NAZAIRE,

Évêque de Chicoutimi.

Par mandement de Monseigneur,

Thomas Roberge,

Secrétaire.

i

N. B. On ne devr» pat lire en ehaire lei numéroi 4, 5 et A.



8



I,

II,

III.

IV.

V.

VI.

vir.

VIII.

IX.

X.

XI.

(No 2)

Êk'-

Wm iH| ^

1 ^

1

1 î

^B s
^B ^

^B c

H i

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

Ghicoutimi, 15 décembre 1888.

Tableau des Quarante Ilenreg.

Conférences eoclésiastiques.

L'Encyclique Libettaê.

Indulgences à gagner le 31 décembre.

Nouveau catéchisme.

Rapports annuels à envoyer.

Décrets du Vile Concile provincial.

Argents collectés à envoyer.

Cathédrale et évéché.

Correspondance et empêchements.

Sermons et examens pour 1889.

i

Monsieur,

Vous recevrez, avec la présente, le tableau des Quarante
Heures, les questions que vous aurez à troiter dans Ie«^ confé
rences théologiques de 1889 et l'Encyclique Ubertas de Notre
Samt-Père le Pape Léon XIII, en date du 20 juin dernier

Les exercices des Quarante Heures devront être donnés aux
jours fixés sur le calendrier ci-joint pour 1889. Si quelqu'un a
des raisons sérieuses de solliciter un changement dans la date de
ces exercices pour les années subséquentes, il devra en faire la
demaude dans le cours de l'été prochain.
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II

Les conférences Ihéologiques ont toujours été considérées
comme un excellent moyen d'entretenir dans le clergé le goût
de l'élude et de développer les connaissances nécessaires au
prêtre dans l'exercice de ses augustes fonctions. Les Papes, les
conciles du monde entier et en particulier ceux de Québec ont
chaleureusement recommandé ces conférences. La science sacrée
est la compagne indispensable de la piété dans le sacerdoce

;

c'est dans les études sérieuses de théologie, d'histoire ecclésias-
tique, d'Écriture sainte, de droit canonique, de liturgie et d'ascé-
tisme qu'on la puisera.

Il est important de se conformer aux sages règlements de la

« Discipline» et à ceux de mon vénéré prédécesseur au sujet de
l'assistance à ces conférences et de l'étude consciencieuse des
questions proposées.

>

Messieurs les secrétaires devron», m'expédier régulièrement
les travaux des membres

;
je me ferai un devoir d'en prendre

une connaissance complète.

m
.

Bien que TEncyclique Libertas du Souverain Pontife ait été
publiée longtemps avant ma nominntion au siège de Ghicoutimi,
je crois cependant devoir au moins vous la communiquer, afin

que vo"s puissiez en recueillir les précieux enseignements et en
faire part à vos ouailles, lorsque vous le jugerez opportun. Ce
document est l'un des plus remarquables et des plus importants
du pontificat de Léon XIII

; le mal, qui mi.e les sociétés par
leur base, y est attaqué dans sa racine môme, dans l'abus que
l'homme fait de la liberté. La doctrine profonde que renferme
cette admirable encycliq^ue exige une étude réfléchie, une médi-
tation sérieuse ; mais la vive lumière qui s'en dégage nous fait

voir la route à suivre et les écueils à éviter.

IV

Un décret pontifical du 1er novembre dernier, ordonne que
lundi 31 décembre, soit un jour d'actions de grâces au Sacré
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Cœur de Jésus à l'occasion du jubilé sacerdotal de Sa Sainteté
le Pape Léon XIII et qu'il y ait en conséquence ce jour-là expo-
sition et bénédiction du Saint-Sacrement, soit à la messe, soit
dans l'après-midi ou le soir.

Vous voudrez bien exhorterles fidèles à témoigner leur recon-
naissance au Cœur adorable de Notre Seigneur Jésus Christ pour
tous les bienfaits dont il n'a cessé de combler depuis cinquante
ans celui qu'il destinait, dans sa bonté infinie, à devenir le chef
visible de l'Église.

Le Saint-Père accorde à cette occasion une indulgence plénière
applicable aux âmes du purgatoire ; tous les fidèles pourront la
gagner à condiUon qu'ils se confessent, qu'ils communient le 31
décembre, qu'ils assistent à la bénédiction du Saint-Sacrement
et y prient avec foi et confiance pour la paix et la tranquillité
de notre mère la Sainte Église et du Siège Apostolique et pour
la conversion des pécheurs.

J'insère ici les notes que Son Éminence le Cardinal Arche-
que de Québec vient de transmettre à son clergé sur ce sujet :

« lo II faudra répéter le dimanche 30 décembre, les avis néces-
saires.

» 2» Pour que les curés et missionnaires puissent donner plus
de temps aux confessions le jour du dimanche 30 décembre, ils

pourront s'abstenir de faire le catéchisme et de chanter les
vêpres.

» 3" Le 31 décembre, ils pourront exposer le Saint Sacrement
après la messe qu'il sera bon de dire un peu tard.

» Là où le salut pourrait se faire avec plus davantage dans
l'après-midi ou le soir, ils choisiront l'heure la plus commode
pour les fidèles.

» 4o Voici la rubrique à suivre : a) dès que le Saint Sacrement
est exposé, on chante le premier verset de l'hymne Adoro te dévote,
latens deitas; h) on récite le chapelet; c) on chante le Te Deum]
mais non pas le Benedkàmus Domino, ni l'oraison

; d) Tanlum ergo,
comme d'ordinaire, avec le verset et l'oraison du Saint Sacre-
ment, qui sera suivie de l'oraison Deus, cujus misericordix...
qu'on a coutume de dire après le Te Deum ; e) l'oraison, Concède

|l
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Le nouveau calôchismo se vend à rArchovàuhô d« n..ûh

Monseigneur W i. '
' f™""-'''' <•" »'adi™sanl A

VI

D'aprè8 le XV décret du premier Concile de OuéhP. i

,

.e.« ...•„„ peu. noJed:rr!;..?:;:::r;-2rL*';:
faire parvenir le plus tôt possible.

VII

y en aura un dépôt chez Monsieur l'abbé Huart au SéminaiJprix, 25 centins l'exemplaire. '
^^^""«ai'-e :

(•) Comme cette onison ne se trouva nu .i.». i. ^ .

" «oitate gauderc
: et gIorio« Beat» M.ri» «emper riSIlt .'

"'*°"'

««tiUbenmtri.UtUet»tern.perfruil«titia.»
intorce«lone, a pnB-
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Vin

Vous Ole» prié do mo faire parvenir. »i von» no Pavo/déjà fait,
le produit des quôto» faite» dans votre églin». pour Ui Dtmur de
Sainl-Picrre, la Propagation de la Foi, la Sainlu.Knfance, la
Terre-Sainte et les école» du Nord-Ouest. Vous pourrez y joindre
la somme provenant de l'œuvre du Cordon Séraphiquo'dM Saint-
François de Sales, si celte œuvre est déjà établie dan» votre
paroisse.

IX

Je maintiens les sages mesures prises par mon prédécesseur
pour venir en aide à la cathédrale et à la construction d'un
évôché. Tout en ayant égard à la pénurie qui règne en beau-
coup d'endroits par suite du mauvais état de la récolte, je vous
engage fortement à faire tout votre possible pour vous conformer
aux vues de notre regretté prélat.

On est prié de relire la «Discipline» aux mots «Correspon-
dance » et « Empêchements de mariage» et d'observer ce qui y est
prescrit.

'

XI

Les sermons à faire pour 1889 par les jeunes prêtres sont 1»
La Toussaint

; S» Le dogme du purgatoire.

Les examens se feront sur les matières suivantes • lo De
justitia et jure; 2» De Eucharistia (dogme); 3» Histoire des
quatre premiers siècles de l'Église.

Agréez, Monsieur, avec mes meiUeurs souhaits de bonne année
l'assurance de mon entier dévouement.

'

f LOUIS-NAZAIRE,

Évoque de ChicoutimL
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QU^STIONES ANNO 1881)

ooi.utiot.wo» TMBoi^jiow i.i«,uTii.„ii.« m nintiKi,, ,,„„,uiiriviiiNfli,

MENSK JANIîAHK).

PelruH, pecnala Hiia confluais, ila ho luun^a : « Df.mnin Tilii
mceiidio Hpoiilo del...vi el Ma.nin». .loinnm Caii proxirn. umiuun
d08trnxfirnnt.~Paiilum Kravitc-r viiIiiPravi h UMvm uUmmi
PaulicreditOH's damniim Hiibienirit—DHiclum contra j,islit.i«m
perpotravi ot hoc innomnli ciiidam impiitaliim fuit, «„i in
carcorera conjectiis e«l, quique ibidem incIiisiiH .,,,,0 inteirro
remaiisiL-Philij.po ligiiuni fiiraHi» smn, jmo bon n i-j.is famani
calumniis lm\

: hinc contritione inotn«, pro eo • mm ceirbrare
reci et eleomosyna» pauperibiis distribiii.»

Quicrit conffigsariu» a theologo :

1" Ouxnam principin lenendn sint th flnmnix proximo illnlis ?

2" Quid ar/endum sit cum hoc poniitente ?

Sempronius, parochus, omniiio renuil celebrarc matrimonium
Titii qiiem censiiris Ecclesia; innodaliim (?8se novit quemqnn
ad confessionem sacramentalem peragendam adducere neqiiii
Quaeritur :

^ '

1» Utrum confessio sU absolute prxrequisita nnte matrimonium
ineundum f

2o Utrum aliquid sii positive prxscriplum pro adsistentia matri-
monio iltorum qui notorie censuris innodnli habentur ?

30 Quid de ratione agendi Sempronii in casu ?

MENSE MAIO.

Agatha, praegiians, casu audivit excommunicalionem latam
esse in constitutione Apostolicx Sedis contra procurantes abortum,
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••"•fin «,..Miio. NihlloiiiiiiuH Hilii ox indiiNlHA liln'clo miniNtrat
l"»««iliiiii ..iMMiivnn, ,,„„,i oi |in,.hiiii .|iii.la,n inodlcui.. Voni
•Inos li..|HlonwulaH, rir.Thi non.liiin i...nilo, iptnn) nui wvInnH
|Hi»im..t «>i roiir..Ki.ailiiiu mlit «|iii nini yvm cnnlritam alwolvlt—
Nul {.oHi iivH in,MH..n r..H|iMlur nlmrtuii vl prii'dlcll imrull. CuIimiiii
Mimu niiHnH.i|u.|ii r..iir,.HMario qui iNiin iliMiini nlMolvil Hbmnio
nllo a.l .»piHo.>iuini nviiiHii i|iih|u.* *mm agi'nill rnlioiiPin Jimiin.
raiv ronaliir ..X PO .|uo,l iii priori «•onfoHHiono rxcommnnirmlo
lion rrai, rir.vln non<lnni «iMiilct, in ponloriorl voro, nw iiecrnlum
«Mal «l.Tlai an.luiii, nlpolr narranionMliltM- (timiitiiuin, nvo nj-oindo
oxiM.>bat rxconimuni.alio, «iiMaln rnliMiluliinU.. Hmr niidiiMis
quuiani pnroohiis, i|ii.i»ril:

I- An i'onffxfiinus vrrtr Agnlham almlvrril f

?" Quui srnlinuhm .t,7 /„ fnvo ronnnrntir de mniico qui huju».
moifi poriifum xuhtniniiitnivit t

\ rtulu». nilor alia |M>rrnra niorlnlia quin confllotur, nrnmnt
pçnata roHorvatn, hvA nniiiH iH^cvnti re«ervali inciilpabilitor
ohliius, ,H>8t«li,,uol dio8 i-evGrlitnr ad confessariiim qui eum
absolvoral vl qui pro unira tautuni vice facullutem absolvendi a
n>sorvalis babobat. Aiuvps confessarius quaril an possit itemm
hunr pirnunitrm ah ilh omisso prrralo rrsfrt^ato absolveref

MENSEJULia

Julia, mulier inn.ipta, qua« semper fuerat exemplum in sua
parocbia, quadam dio soducilur, in peccatum incidil et fil cravida
Paulo post. Julia pecraïuni suum oum signis verrô conlritioni»
conntelur ol a confessario suo absolvilur. Scd hicdubitalan
Juha ad communionem adinilli possit. Inter Iheologos quos
adit, abi noganl ob scandalum quod sequetur parlum, quodque
gravais ont, si comniunionom recepit

; alii affirmant, quia
scandalum jam non est in poteslate hujus peccatricis et cerle
ovtMiiet saltem tempore parlus, sive ipsa communicel sive non
et quia lUud, in quanUim poluit, reparavit Hinc anxius confes^
^arlus sequentes qUiTstiones proponit :

!• Quid et quotuplex sit scandaium ?



2» Qumnam iU tjm gravilai f

3» Qurnam iint fju» raHontt atiqttnndo fxfutantfi f

4» Quùi ayrndum in caiu f

Tlliii», qiiitiqiin abhinc niiiiU, diiipnnMitionem roniiangiiinUfltiii

jln iocuiuio gradii n finiicln Siuln {multilnvit, ut niHtrimoniiim
ciim Margaritu controh«ro pnwMîl OblonU voro ill»iMJiiiiftllonn,

Borihain diixll. I'ohI cIiior arinoM in matrimonlo fnliciler con-
iimiplos, n<?rlhn ox hnr. vlta migrnvit ; mine nutem Tiliu», cum
pr»(Hclft Margnriln matrimonlo copnlnri cuploni», novam dinpcn-

I

Mtionem pol«ro prorsu» rocnsat. Parochnn anropn qiiff»rlt num
\

priori tii$pentatione uliponsit. Qttid jiiri$ 1

t

MEN8E OCTOBRI.

VictorinuR inde a mnltis anniii communionen: "? ijhalcm non
I

percepit ol morbo gravinsimo laboranii line fc do%\m «acra-
menll» dlem «npromiim landom obiit. Ex itcntentia Ordiiiaril,
Viclorino nogala fuit «epiiltura eccleuiaslica, quia excommnni-
cationiH ceniuram incurrorat. Hinc qumrit parochut :

!• An Uceat $aeriflcium miism pro Vielorin: anima offerre f

2» Vtrum Uceat illud offerre tantum privatim, an etiam publiée f

Jacobus calvinista et Calharina liitherana matrimonium Que-
beci conlraxorunt. Poslea uterque adfldem catholicam convertiliir
et prier snb condilione rebaptizatur quia illins baplismus proba-
bilissime invalidu» erar, dum posteriori» baptismus validu»
habebatur. Quaeritur :

1» Ouid sentiendutn sil de eorum matrimonii validitate f

2o Quid agendum in casu f
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(No 3)

CIRCULAIRE A MM. LES CURÉS

Chicoutimf, 20 décembre 1888.

Monsieur le Curé,

Je vous prie de faire votre visite de paroisse le plus tôt possible
et de prendre note des familles qui ont souffert par les intempéries
de l'été dernier, afin que le Gouvernement Provincial connaissant
l'état dos choses, prenne des mesures pour obvier aux consé-
quences funestes de ce premier malheur, autant qu'il lui sera
possible. Je vous prie de prendre note des familles qui vous
paraîtront avoir besoin de secours dans votre paroisse pour
pouvoir semer le printemps prochain.

Laissant de côté les familles qui vous paraîtront capables de
se suffire à elles-mêmes, tout en étant dans une certaine gêne,
veuillez prendre dans un cahier, mais non pas sur des feuilles
volantes, les renseignements suivants :

10 Le nom du chef de la famille et le nombre dos personnes
qui en font partie, les enfants, les vieux parents, etc.

;

2» Le nom du rang ou de la concession
;

30 Combien de minots de semence lui seraient nécessaires, blé,
avoine, sarrasin, patates, etc., au meilleur de votre connaissance.

11 faut bien vous garder de laisser croire que le Gouvernement
ait intention de fournir gratuitement tout ce qui sera demandé.
Il s'agit actuellement de connaître, autant que possible, si et
jusqu'à quel point il sera nécessaire qu'il vienne au secours de
ces pauvres familles.
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Mettant de côté pour un moment les rangs que vous savez

pouvoir se suffire à eux-mêmes, veuillez commencer votre visite
par ceux que vous pensez avoir besoin de secours, afin que votre
rapport sur ce sujet puisse m'être envoyé le plus tôt possible.

Veuillez agréer, Monsieur le Curé, l'assurance de mon entier
dévouement.

! 'Il

i Ijli

f LOUIS-NAZAIRE,

Évoque de Ghicoutimi

S i

ri
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lotwieur le curé.
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Lesentice annivermlre de feu M<jr D. Racine
ira lieu à la caiUdral de Chicoutimi, jeudi, le 31
urant. Voua êtes invité, ainsi que vos iniroisaiens,

y assister.

Pour ce qui concerne le f/rain de semence dont
est question dans la Circidaire No. S, vous ne devez
ttialer à Mgr de Chicoutimi que les pp.rsonnes ou les

milles qui, sans un secours du ijouveniement, se trou-
'U da7i8 Vimpossibilité ahsolue d^ensemencer leurs ter-

i et par suite dans la nécessité de s'expatrier. Si ton
mande trop, on court le risque do n avoir rien.

J*ai Vhonneur d'être

Votre très humide

Ths Rcbcrfje, Ftre, Secrétaire.

y. B. S* il vous manquait quelques documents, cir-
aires, etc,je vo^sprie do m'en avertir et Je vous les

pédierai de suite.

T. B. Pire,
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(No 4)

MANDEMENT
r^VLOV,^ „8 Dic.«8 DU 8«P,,àH, COKCIL. «OTIKOUL D> <,vi..C

LOUTS-NAZAIRE BÉGIN, par la grâce de DiEtTET du SiègeApostolique, Évéque de Chicoutimi,

^1* Gf«r^^, a
. Ci)mmunau/« Religieuses et à tous les Fidèles de

notre Diocèse, Salut et Bénédiction,en Notre Seigneur.

Nos Très Chers Frères,

18ftfiM?^"?.^'
la province de Québec, réunis en Concile en

1886 ont porté certains décrets disciplinaires destinés à promou-
voir les plus chers intérêts de la religion qui sont en môme temps
tfeux de vos âmes Ces décrets envoyés, comme d'ordinai e, auSaint-Siege, y ont été l'objet d'un examen sérieux et sont revenus

^Zh. "'T ^' ^^ '"P^^"'" approbation et de l'autorité irré-fragable que Rome seule peut leur donner.

Ces salutaires ordonnances, imposées par le pouvoir compétentde l Église seront accueillies, nous en sommes sûr, par vous tousfidèles enfants de l'Eglise Romaine, avec un profond respect et'une entière sj^um.ssion, car vous n'a/ez pas oublié que le Saint-Esprit a placé les évoques pour gouverner l'Église de Dieu e^que celui qui méprise leurs enseignements mé;rise Notre Seigneur et son Père Céleste qui l'a envoyé.

Certains décrets de ce Concile ne concernent que le c!ergé •

d autres regardent particulièrement les fidèles : c'est uniquememde ces derniers que nous voulons vous entretenir aujourd'hui
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Des assemblées publiques auprès des églises (a)

Le temple Catholique, c'est la maison de Dieu, c'est le lieu de
la pnere et du sacrifice, c'est la porte du ciel et le ciel en petit
suivant l'expression de saint Jean Ghrysostôme.

'

Notre Concile, considérant la sainteté de nos temples et le
respect qui leur est dû, défend de tenir des assemblées politiques
ou autres qui n'ont pas rapport à la religion et de faire des dis-
cours sur le perron ou auprès des églises. Il convient, en effet
que les clameurs des assemblées populaires ne viennent pas
troubler le religieux silence qui doit régner dans le lieu saint
ni distraire les personnes qui y adressent à Dieu leurs prières

'

Il faut que les abords ;d'un sanctuaire où tout respire charité'
recueillement, piété, reconnaissance et où l'âme chrétienne en-
tend les échos du ciel, ne puissent pas devenir d'un moment à
1 autre le théâtre de scènes de discordes, toujours fort regrettables
souvent môme scandaleuses. A l'aspect de nos églises où réside
le Roi des rois, vous devez être saisis de frayeur et pénétrés do
respect et vous écrier avec le patriarche Jacob : « Que ce lieu
est terrible

! c'est véritablement la maison de Dieu et la portedu ciel!» (6)
^

Nous vous exhortons aussi. Nos Très Chers Frères, à ne pas
tenir d assemblées publiques pour les élections politiques les
jours de dimanches et de fêtes d'obligation. Ces assemblées sont
sauvent la cause de graves désordres et de beaucoup de péchésOr ces saints jours doivent être consacrés à servir le Seigneur*
à 1 adorer, a le prier et non pas à l'outrager et à attirer sur vous
les foudres de sa vengeance.

« I

(o) Décret XIIL

(6) «en. XXVHI, 17.
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n
Des moyens illicites de favoriser les Bonnes Œuvres (a)

La permission de l'évoque est toujours requise pour les cou-
cens, bazars, repas, excursions, etc., auxquels on a recours
qiielquefois en faveur des œuvres de charité

; ils ne doivent
jamais se faire un jour de dimanche ou de féie d'obligalion et
1 on ne doit pas y débiter des liqueurs enivrantes, ni de la bière.
Le Concile défend encore d'encourager les quêtes que des«.rangers viennent faire pour des églises ou des institutions dochante en dehors du diocèse, ou de contribuer d'une manièrequelconque a des œuvres étrangères au diocèse, à moins meces personnes n'aient été dûment autorisées par ^otre eTêLn

solliciter votre secours et à recueillir vos aumônes.

m
Des pèlerinages (b)

La pieuse couuime de faire des pèlerinages a existé dans tous
les siècles de l'Eglise. Le Saint Sépulcre et le Calvaire à Jerusalem le tombeau des Saints Apôtres à Rome, la Sainte Maisonde Lorette, La Grotte de Notre-Dame de Lourdes, les églises dela Saetteetde Paray-le-Monial ont exercé et exercenf encoreune attractioB presque irrésistible, en môme temps qu'une salu-
taire innueriî^ surles catholiques fervents qui y accourent deoutes les plages de l'univers et y obtiennent une foule defaveurs des plus signalées.

Dans notre pays, le sanctuaire vénérable de Sainte Anne deBeaupré est visité chaque année par une foule toujours crois-
santé de dévots pèlerins. On s'y rend de toutes les parties de
1 Amérique avec les sentiments d'une foi vive et d'une religion
profonde. Rien de plus édifiant que de voir ces pieuses multi
tudes qui arrivent chaque jour à Sainte-Anne et qui viennent
chercher auprès de la grande thaumaturge ce que ?art hJain

(o) Décret XIV.

(6) Décret XV.

i

fÊ
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se déclare impuissant à donner : la guérison de maladies cor-

porelles réputées incurables et ce qui vaut encore infiniment

mieux, la santé de l'âme dans bien des cas.

Ces pèlerinages produisent certainement de grands fruits de

salut et de bénédictioti—nous en avons élé nous-môme bîçn sou>

vent l'heureux témoin— ; ils donnent un nouvel essor à la foi

et à la piélé.

Mais pour en tirer tout l'avantage possible, il faut, suivant les

Pères du Concile, qu'ils soient faits avec recueillement et fer-

veur, avec une plus grande foi et un désir sincère d'obtenir des

grâces. La conduite des pèlerins doit être édifiante, de manière

à ne jamais donner prise aux calomnies contre la religion. Ils

doivent éviter tout ce qui peut les distraire ou les exposer au
danger d'offenser Dieu, comme les chansons profanes, l'usage

des boissons enivrantes, etc. La prière, la méditation, le chant

des hymnes et des cantiques, les lectures édifiantes, la véné-

ration des saintes reli(|ues devraient absorber tout le temps con-

sacré au pèlerinage. Il est avantageux que chacun s'y prépare

quelques jours d'avance, afin de recevoir la sainte communion
dans les meilleures dispositions possibles et de gagner ces indul-

gences attachées à la visite de ce sanctuaire.

Rappelons-nous, Nos Très Ghers Frères, que nous ne sommes
que des pèlerins à travers l'aride désert de la vie et que nous

avons besoin du secours de Dieu pour arriver sûrement aux

rivages de l'éteruité bienheureuse.

IV

l!l

Des écoles (a)

Après avoir renouvelé la défense déjà faite aux parents d'en-

voyer leurs enfants aux écoles protestantes et de contribuer au

soutien de ces écoles, les Pères du Concile recommandent forte-

ment aux commissaires et aux parents de faire en sorte que le

Catéchisme soit parfaitement enseigné par les maîtres et maî-

tresses qui remplacent ici les parents. Ils doivent en cela prêter

leur coopération la plus active et leur obéissance la plus spon-

tanée à l'Église et à ses ministres, pour que l'on puisse plus

(a) Décret XVL
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facilement recueillir les nombreux et excellents fruits que pro-:

duisent les écoles vraiment catholiques.

Gomme le succès des écoles dépend en grande partie de la

capacité des instituteurs et institutrices, les commissaires doivent

apporter beaucoup de soin pour n'en engager que de dignes et

de capables. Afin de ne pas se tromper, qu'ils prennent toujours

conseil de leur curé qui est le meilleur juge en cette matière,

comme aussi lorsqu'il s'agit du renvoi de ces maîtres et mal*

tresses. Cette bonne entente entre le curé et les commissaires

aura pour effet de ne mettre à la tête de nos écoles que des per-

sonnes capables de donner bon exemple et de préparer les enfants

à être de bons chrétiens et par là même de bons citoyens.

Ces recommandations qui vous sont faites, Nos Très Chers

Frères, par vos premiers pasteurs, seront, nous en avons la

douce confiance, fidèlement mises en pratique et vous procure-

ront l'avantage inappréciable d'avoir des écoles où la religion

et la science seront cultivées avec succès et se prêteront un
mutuel appui.

V

i

Des sociétés de tempérance (a)

L'intempérance est l'une des grandes plaies de la société, une
source perpétuelle et féconde de péchés et de misères de toute

espèce ; elle altère la santé, abrège la vie, corrompt l'esprit et

le cœur ; elle sème la désolation et la ruine dans les familles,

produit l'oubli de Dieu et des plus saints devoirs, multiplie les

jurements, les blasphèmes, les discordes, les scandales et conduit

bien des âmes à leur perte éternelle. Comme chrétiens, comme
catholiques et bons citoyens, vous devez, Nos Très Chers Frères,

faire tout en votre pouvoir pour empêcher vos enfants de con-

tracter cette dégradante et tyrannique habitude et pour faire

disparaitr* cette source intarissable de malheurs.

Les Pères du Concile recommandent !<> de s'enrôler dans les

sociétés de tempérance déjà établies dans toutes les paroisses
;

2" de travailler à réduire autant que possible l'octroi de licences

(a) DëontXVIL
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! il

d'auberge et de n'en accorder qu'à des personnes bien qualifiées
pour cela.

L'absolution doit être refusée 1° aux conseillers municipaux
qui, mettant de côté les lois de la conscience, accordent sciem-
ment une licence à des personnes indignes ;

2° à ces personnes
elles-mêmes qui violent également la loi civile et la loi morale

;

3» à tous les aubergistes qui vendent sans licence ;
4» à tous

ceux qui, par leur signature ou autrement, favorisent des
hommes qu'ils savent ôtre indignes d'obtenir une licence.

Vous ne devez pas considérer comme qualifiés pour obtenir
de ces licences les hommes qui ne mènent pas une vie vraiment
chrétienne, qui ne sont pas d'une conscience assez timorée et

d'une volonté assez ferme pour donner espoir aux électeurs
qu'ils rempliront fidèlement leurs devoirs ; vous ne devez pas
soutenir de voire suffrage un homnie qui n'est pas sobre, qui
permet facilement dans sa maison les blasphèmes, les discours
scandaleux, les jeux défendus ou quoi que ce soit de contraire à
la morale.

Celui qui obtient une licence observera strictement de ne
point vendre de boisson aux jeunes gens et aux hommes qu'il
prévoit devoir en abuser et il aura le soin de fermer son auberge
les jours de dimanches et de fêtes d'obligation. Qu'il ne perde
pas de vue cette effrayante menace de notre Concile : « Si par
sa faute ou par sa coopération, la religion est déshonorée et les

âmes perdues, qu'il sache que la justice divine le punira
certainement d'une manière terrible. »

VI

Du blasphème (a)

Jésus-Christ nous a enseigné à demander tous les jours que le

nom de Dieu, Notre Père qui est aux deux, soit sanctifié et le Saint-
Esprit, dans les divines Écritures, déclare que le nom du Seigneur
est saint et terrible, qu.'il est digne d'admiration par toute la terre,

qu'il est béni dans tous les siècles, (b)

(a) Décret XVIII.

(6) Pb. CX, »j Vn, 2; CXU, 2.
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Cependant combien de pécheurs blaiphèment ce nom adorable

à chaque instant et pour la moindre chose qui le. contrarie
IM>ur des nen,! D'après Saint^érôme et Saint-TholsdS"
•at^Z nT f ^' P^"' ''''' ^' ^«"« ''' péchés, palX"î
aZîàTf ,'^-'''?'"'"' '' P'"^ itnmédiat^ent que tou?"esautres à Dieu lui-môme, source et principe de la vie spirituelle
jVussi Dieu l'a-t.il souvent puni d'une manière exemplaire

puniurde^trh/'^^H""^
''"'""^"^ ^«^'ï- SennaSL Tnpunition de ses blasphèmes, perdit dans une seule nrit centquatre-vingt-cinq mille soldats qui furent massacrés par k ma"nde l'Ange du Seigneur et que lui-môme fut tué, peu de lemnsaprès, à coups d'épée par ses deux flls.-La loi de MV^ordonnaide punir de mort le plasphémateur.

oraonnait

La grièvelé de ce péché et les châtiments qu'il attire sur ceuxqui s'en rendent coupables, doivent vous engageTforLen^^

conlrlr ""'T
^''"^' ' '''''' ''-' blasphème'corS^contre ses sainls, contre les choses sacrées et à concevoir unehorreur profonde pour ce crime affreux.

concevoir une

Évitez avec soin les sentiments de colère, d'indignation deméchanceté qui en sont la cause ordinaire et n'aUez pas aiomer
à la malice de ce péché la malice du scandale qu en résu te"lupour votre prochain et surtout pour vos famillefkTnt Alptn^de Liguori disait: «On n'entend gronder que blasphème Pourquoi? Parce que les uns vont à l'école des autres j^ fils bla^'phème avec son père, le domestique avec son mai tre iZ^eli^enfants avec leurs aînés. Dans certaines maisons, Tn di>aiCee blasphème est un héritage de famille.... De grâce père Sefamille, ne blasphémez plus, surtout en présence de vo; e^nîantsparce que je ne conçois pas que Dieu puisse encore re enir "onbras vengeur après un si grand crime.... et que la ère ne

8 entr ouvre pas sous vos pieds pour vous engloutir. „

Respectez toujours, Nos Très Chers Frères le sainf nAm ^Dieu
;
ne le prononcez qu'avec des sentiment^ de vénérron dereconnaissance et d'amour et ne souffrez jamais que vofenLuou vos domestiques profèrent la moindre par'ol qurpSsseoutrager la majesté infinie de Dieu, amoindrir le Respect dûaux saints et aux choses sacrées.

^

(a) IV Boi», XIX. 35 et gg.
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Vît

Let amwements dangereux (a)

Les Pères do notre Concile renouvellent les avertissements

déjà donnés dans le Concile précédent, au sujet de certahis

amusements qui sont un ôcueil pour les bonnes mœurs.

Ils réprouvent les représentaUons condamnables données par

des compagnies théâtrales ; les théâtres de société ou de Tamille
;

les glissades et promenades en raquettes auxquelles prennent part

des jeunes gens et des jeunes filles; les clubs qui détruisent la

vie de famille, font contracter bien souvent des habitudes mau-

vaises et conduisent à la négligence des devoirs d'état, à l'oubli

des pratiques religieuses.

Les jours de dimaaches et de fêtes d'obligation, les fldèles

doivent s'abstenir de ces excursions de plaisir qui offrent aussi

des dangers graves et imminents. Les parents ne doivent pas

les permettre à leurs enfants, le* tuteurs à ceux dont ils ont la

charge, les maîtres à leurs serviteurs et servantes, car Dieu leur

en demandera un compte sévère et rigoureux.

Par la bouche de son prophète, Dieu lance une menace terrible

contre ceux qui se livrent à ces amusements dangereux : « Je

changerai, dit-il, toutes ces fêtes en jours de deuil et toutes vos

chansons en pleurs et en gémissements. » (b)

VIII

Des écrivains Catholiques (c)

Le Septième Concile rappelle les avis déjà donnés dans le cin-

quième aux écrivains catholiques, à savoir : 1° qu'ils doivent

se préparer par des études sérieuses sur les matières qu'ils veulent

(a) D<«iet XX.

(6) Amoi, Vn, 10.

(o) D<ont XXIL
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traiter

;
2« qu'ili soient dlsposôBâobôlrà leur évoque et & miIvre

tes conscilfi, surtout dans les questions qui concernent le» rap.
ports de l'Église et de l'État, tels qu'ils existent dans notre pays

;

3" qu'ils observent la modération, la prudence et la charité
envers leurs adversaires, surtout les catholiques

;
qu'ils res-

pectent les autorités religieuses et clvilcH, ainsi que les établis-

sements qui sont sous la direction épiscopale ;
4» qi ils évitent

les railleries, les sarcasmes, les suppositions injurieuses et tout
ce qui peut scandaliser les fldèles, troubler la paix et donner aux
héritiques occasion de profiter de nos divisions.

Les Pères du Concile insistent ensuite d'une manière spéciale
sur le respect et l'obéissance que les journalistes doivent à leurs

p.., res évéques et au Pontife Romain, et en cela ils ne sont que
le fidèle écho des enseignements bien explicites de Sa Sainteté,
Léon XIII, dans sept documenté, lettres et encycliques, déjà
publiés sur ce sujet.

Voici ce que dit notre illustre et bien-aimé Pontife dans sa
lettre du 17 décembre 1888 à Monseigneur l'archevôque de Tours :

*I1 ne faut pas supporter que des laïques qui professent le

catholicisme, en viennent jusqu'à s'arroger ouvertement, dans
les colonnes d'un journal, de dénoncer et de critiquer, avec
la plus grande licence, et suivant leur bon plaisir, toutes sortes
de personnes, sans en excepter les évoques et croient qu'il leur
et ^lermis d'avoir en tout, sauf en ce qui regarde la foi, les

sentiments qu'il leur plaît et de juger tout lo monde à leut*

fantaisie.

« Il nous appartient de commander et de faire que partout
l'autorité des évoques reste forte et honorée, et qu'en tout elle

obtienne des catholiques la juste soumission et le juste respect
qui lui sont du* En effet, le divin édifice qui est l'Église s'appuie
véritablement, comme un fondement manifeste à tous, d'abord
sur Pierre et ses successeurs, ensuite sur les apôtres et leurs
successeurs, les évoques Mais l'obéissance ne doit point se
renfermer dans les limites des matières qui touchent la foi

; son
domaine est beaucoup plus vaste : il s'étend à toutes les choses
qu'embrasse le pouvoir épiscopal. Pour le peuple chrétien, les
évêques ne sont pas seulement des maîtres dans la foi, ils sont

No 4—
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aussi placés à sa tête pour régir et gouverner, responsables du
salut des hommes que Dieu leur a confiés et dont un jour ils

devront rendre compte

« Scruter les actes épiscopaux, les critiquer n'appartient nulle-

ment aux particuliers, mais cela regarde seulement ceux qui,

dans la hiérarchie sacrée, ont un pouvoir supérieur, et surtout

le Pontife Suprême ; car c'est à lui que Jésus-Christ a confié le

soin de paître partout non-seulement les agneaux, mais encore

les brebis.

« Il faut regarder comme manquant à ces devoirs non-seule-

ment ceux q'ii repoussent ouvertement et en face l'autorité de
leurs chefs, luais tout autant ceux qui s'y montrent contraires

et hostiles nir d'astucieuses tergiversations et par des voies

obliques et dissimulées. La vertu vraie et sincère de l'obéissance

ne se contente pas de^ paroles : elle consiste surtout dans la

soumission de l'esprit et de la volonté. »

Après ces paroles si claires du Souverain Pontife, tout com-
mentaire devient inutile ; les journalistes n'ont qu'à suivre les

règles de conduite qui leur sont tracées par le Chef Suprême de
l'Église.

IX

Les mauvais livres et journaux (a)

La lecture des mauvais livres et des mauvais journaux est un
bien terrible fléau pour la société ; malheureusement elle se

propage peu à peu jusque dans nos religieuses campagnes. C'est

donc un devoir pour tous de réagir vigoureusement contre ce

danger qui s'accroît chaque jour au lieu de diminuer.

Il arrive quelque fois que des journaux contiennent des

romans immoraux et publient les chroniques scandaleuses du
crime ; le spectacle hideux de toutes ces infamies pervertit le

(o) D<ont xxm.
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sens moral de nos populations et amène rapidement la ruine de
l'esprit religieux et des bonnes mœurs.

Il y a péché très grave à vendre, à lire, à garder ou à prêter
ces mauvais livres et ces mauvais journaux, et c'est une sérieuse
obligation de conscience pour les parents d'en interdire la
lecture à leurs enfants.

De la vente des suffrages dans les lotions (a)

C'est se rendre gravement coupable devant Dieu et devant les

hommes que de vendre sa voix ou donner son suffrage à un can-
didat que Ton sait être indigne, comme aussi d'engager un
électeur à commettre quelqu'une de ces fautes. Il ne faut pas
oublier. Nos Très Chers Frères, que lé Dieu de toute justice
vous demandera un jour pour qui, pourquoi et comment vous
avez usé de votre droit d'électeur.

XI

De la prescription (b)

La prescription est un moyen d'acquérir ou de se libérer par
un certain laps de temps et dans les conditions déterminées par
la loi. Parmi ces conditions requises pour prescrire se trouve
la bonne foi ; c'est, en effet, un axiome fondamental que le pos-
sesseur de mauvaise foi ne peut jamais prescrire.

Or il arrive assez souvent qu'on invoque devant les cours
civiles une prescription qui n'est pas fondée sur une bonne foi

suffisante, et l'on se rend ainsi coupable d'une injustice grave.
Quand môme tous les tribunaux civils vous donneraient gain de
cause, si vous êtes possesseur de mauvaise foi, vous êtes obligés
en conscience à restituer. Au-dessus de tous les jugements des
hommes se trouve l'immuable commandement de Dieu : Bien
ifautrui tu ru prendras ni ne retiendras sciemment. .

\fl) Décret XXIV.

(6> 1 otlLSV.
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XII

De la ftanc-maçonnerie (a)

On vous a déjà mis en garde, Nos Très Chers Frères, contre
les sociétés maçonniques que l'Église a condamnées depuis
longtemps et l'on vous a fait connaître les raisons de ces justes
et terribles anathèmes.

Les francs-maçons ne peuvent être admis aux sacrements pen-
dant leur vie, ni à la sépulture ecclésiastique après Isur mort.

L'Église a frappé d'excommunication tous les adeptes de ces
ténébreuses sociétés

; elle les rejette de son sein. C'est donc un
devoir urgent et rigoureux de ne pas s'enrôler dans ces sociétés
et de s'en retirer le plus tôt possible, si par malheur on s'y était
engagé.

XIII

De la dévotion au Saint Rosaire (6)

Les Pères du Septième Concile n'ont pas voulu terminer leurs
travaux sans formuler un décret sur la dévotion au Très Saiut
Rosaire de la Bienheureuse Vierge Marie.

Pour nous conformer au pieux désir du Souverain Ponlife,
Nous vous engageons fortement, Nos Très Chers Frères, à réciter
chaque jour le chapelet en famille, surtout durant le mois d'oc-
tobre et à faire inscrire vos noms dans la Confrérie du Saint
Rosaire. Puisse votre dévotion envers Marie s'accroître de jour
en jour et affermir l'œuvre de votre sanctification 1

Pries avec ferveur et persévérance pour le besoin de la Sainte
Église, pour la délivrance du Vicaire de Jésus-Christ, pour vos
pasteurs, pour toute la population Je ce diocèse ; Marie est toute-

puissante sur le Cœur de son divin Fils, elle vous obtiendra les

grâct's que vous aurez sollicitées par son entremise.

m (a) T>4cni XXYL
(&) IMont XXVn.
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A ces causes et le Saint Nom de Dieu invoqué, Nous réglons

et ordonnons ce qui suit :

Les décrets du Septième Concile Provincial de Québec sont
par les présentes promulgués dans o diocèse de Chicoulimi et
commenceront de co jour h être obligatoires

Sera le présent mandement lu el publié en une ou plusieurs
fois au prône de toutes les églises ou chapelles paroissiales et
autres où l'on fait les offices publics, à commencer le dimanche
qui suivra sa réception.

Donné à Chicoutimi, sous notre seing, le sceau du diocèse et
le contreseing de notre secrétaire, le quinze avril mil huit
cent quatre-vingt-neuf.

•h LOUIS-NAZAIRE,

Évéqiio de Chicoutimi.

Par mandement de Monseigneur,

Thomas Roberge, Ptre,

Secrétaire,

No 4—3
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(No 5)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

Chicoutimi, 15 avril 1889.

I. Septième Concile ProTinoi«l. ^
n. L'Enoyelique £b«itn(eyam anno.

ni. Intentions de mesies.

IV. Viaite pastorale.

V. Qa«tes à faire.

VI. Retraite pastorale.

VII. Nourel oflioe de saints.

Bien chers collaborateurs,

I

Vous recevrez avec la présente un mandement promulguant,
pour le diocèse de Chicoutimi, les décrets'du Septième Concile
Provincial. Vous en ferez la lecture, avec les commentaires
que vous jugerex utiles à vos paroissiens. Étudiez sérieuse-
ment les décrets de ce concile, afin de les observer vous-mêmes
et de les faire observer aux fidèles confiés à vos soins.

n

Je me fais un devoir de vous transmettre la remarquable
Encyclique que Sa Sainteté, Léon XIII, a adressée à tout l'uni-
vers catholique, à la fin de décembre dernier.

Le Saint-Père y mentionne d'une manière bien précise les
erreurs modernes et y développe, avec ampleur et majesté, les
suaves enseignements de la vie chrétienne, de cette vie surna-
turelle qui conduit les ministres du Seigneur à la perfection
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qu'ils doivent atteindre et qui met les fidèles dans la voie du
véritable bonheur en cette vie et en l'autre.

Vous pourrez, en temps opportun, la faire connaître à vos
paroissiens, soit en la lisant, soit en en faisant un commentaire
simple et approprié au peuple.

III

Le surplus des intentions de messes qu'on ne peut acquitter
dans le temps fixé par la « Discipline,» p. 136, doit être envoyé à
monsieur le secrétaire de l'évùché de Chicoutimi et c'est à lui
que devront en demander ceux qui en auraient besoin pour eux-
mômes. On est prié de relire attenfivament l'article de la
« Discipline » qui concerne les messes, afin de s'y conformer.

IV

Je ferai cetl- année la visite pastorale dans les comtés de
Saguenay et de Charlevoix, aux dates fixées dans l'itinéraire ci-
joint.

Messieurs les curés devront me présenter lo le rapport annuel
de leur paroisse, s'ils ne me l'ont pas encore expédié à l'évôché
2o les registres, les comptes, les reçus et les titres de la fabrique
30 un inventaire du linge et des ornements de leur église
40 le tableau des indulgences et des confréries

; G» les registres
des confirmés et des premières communions.

Nf.

jt

Vous ne devez pas oublier qu'il y a trois quêtes à faire à des
époques déterminées

: celle du Vendredi-Saint pour la Terre-
Sainte, celle de la Pentecôte pour les Écoles du Nord-Ouest et
celle de la Saint Pierre pour le denier de Saint Pierre. Le
produit doit m'en être envoyé à l'Évôché.

Veuillez presser les paroissiens qui ont eu la charité de sous-
cnre pour la construction d'un nouvel évêché, de payer le mon-
Uut de leur souscription au moins dans le cours de l'été.
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VI

La retraite pastorale s'ouvrira, au Séminaire de Chicoutimi,
lundi, le 26 août et se terminera le vendredi de lamôme semaine.

vn

Le nouvel office et la messe des Sept Saints Fondateurs de
l'Ordre des Servîtes de Marie seront bientôt en vente chez Mon-
sieur l'abbé V. Huard, au Séminaire.

Veuillez agréer, bien chers collaborateurs, l'assurance de mon
entier dévouement.

t LOUIS-NAZAIRE,

Évoque de cihicoutimi.
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MANDEMENT
mVR LA VMITI rARTORALC DM rAKUlMIM

L0UI8-NAZA1RE BÉGIN, pxn la oracb de Dieu et du SièoK
Apostolique, È\P.qve de Chicoutimi.

Au Clergé, et à ious les Fidèles de notre Diocèse, Salut et Béné-

diction en Notre Seigneur.

Nos Très Chers Frères,

Cest avec une véritable joie, que nous vous annonçons au-

jourd'hui notre prochaine visite pastorale. Les sentiments de
foi vive et de piété sincère qui animent la population de notre
diocèse nous sont bien connus ; nous en avons déjà eu, en plu-

sieurs localités, des preuves irréfragables. Ces excellentes dis-

positions font notre bonheur et nous inspirent, comme à l'apôtre

Saint-Jean, un ardent désir de vous voir et de nous entretenir avec
vous, non par écrit, mais de vive voix, afin que votre joie et la nôtre

soit complète (a).

Notre divin Sauveur, durant sa vie mortelle, parcourait les

bourgades de la Judée, annonçant aux hommes le royaume de
Dieu et la bonne nouvelle de l'Évangile. Modèle incomparable
des pasteurs, il connaissait ses brebis, travaillait à leur commu-
niquer la vie de la grâce, allait à leur recherche lorsqu'elles

étaient égarées, les attirait à lui par l'onction de sa parole. Sa

(a) n. Jean, 12.
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yio «Miliôro, vin «lo lôlo, do «acrillcos oi ,1,. HonfTinnoo!., a ô»h pour
l«»H n|.rttrr8, comnio ollo 1V«1 encore pour li>8 .H-.^qlIOH, leuM «uc-
c««MMir«, uno coulinuollo lo^ou do rliarilô, un Hublimo exo.uplo
rt immolation ou faveur dos ouaillon qiii leur sont ronfiôe».

AuMitôl aprôa la de«roulo du S.iinl.EHprit dan» le côuacle. les
Ap..lros 80 iKUlaKout l'univers

; ou lo8 rolrouvo «ur tnulos les
plng«« du monde oounu

;
Jour parole retentit jusqu'aux extrô-

nut6s de la terre. Ils pr.^chent Jésus oruciné
; ils s'élôventavoc

ouerKie contre la corruption d.'s mœurs; ils renversent lefrairilo
echalaudage des fauss.«s doctrines du pas-anisme

; le» intelli-
ifma'^i revo.v.Mit la vraie luu)ière

; les cieurs se façouneni aux
pures vertus do l'Kvangile. Non conleu.s d'avoir proclamé la
veritô une fois, ils reviennent à la charge, visitent à plusieurs
reprises les populations qu'ils ont converties, les églises qu'ils
ont fondées et lour manif.'stent le plus vif intérêt. S'ils voient
l'erreur ou quelque désordre moral s'y introduire, ils se hAleut
«i y porter remède par leurs écrits inspirés et encore davantage
par leur prédication orhie

; i)uis Us imposmt les mains aux nouveaux
hapiisrs et font descendre sur eux l'Esprit-Saint (a) avec i'abon-
dance de ses divines faveurs.

Ce qu'ont fait les Apôtres, à l'ev, mplo du Sauveur des
hommes, l'évéque est obligé de le faire dans son diocèse •

c'est
pour lui un devoir rigoureux, inhérent à son ministère de haute
surveillance. Il doit connaître ses ouailles, constater leurs
besoins, écarter les obstacles à leur salut, réprimer les méchants
encourager les bons, s'intéresser à l'avancement spirituel de
tous

: les plus rudes sacrifices ne doivent point l'effrayer
lorsqu'il s'agit du bien des âmes. - .

Comme le grand Apôtre des nations, nous irons. Nos Très
Chers Frères, vous visiter pour ajouter ce qui peut encore manquer
a votre foi (6), pour confirmer vos ctiurs dam la sainteté (c), pour
dùtribuer à chacun de vous sa part de grâces spirituelles qui doivent
vous fortifier dans les épreuves du salut (rf), pour affermir la con-

(«) Aot. VIII, 17.

(é) I. The».. III, 10.

(c) I. ThM». III. 13.

(d) Rom. I. 11.
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corde «pii doit oxislor oolro le» onfanU adopliffl th: Dieu, imiIiu
|e« tci'vv* v.t k» coh^uiliorn do .F^!»iig.Chri»t. Vous nous rocovre»
donc, malgré» louio notro indiKiiitô, comme le lopKjtMîiUaiil du
<livln maître, comme hou ambassadeur auprè» de vous, comme
le pasteur responsable de vos Ames. Notre alTeclion et iiotro
mHltérablo d^jvouement vous sont acquis ; nous vous doman-
<lon», en retour, d'acuMieillir, avec la docilité d'onfants resiMJC-
uieux et soumis, l.s avis paternels que nous croirons devoir
vous donner.

Nous ne manquerons pas dr> prier avec vous et pour vous
Nos Très Chers Frôres, tous les jours do notro visite et s|KJciale-
.-nent au saint sacrifice de la messe.

Nous prierons aussi tous ensemble pour ceux qui dorment du
sommeil do la paix, pour les fld.des défunts dout les restes mor-
tel» reposent dans vos (cimetières. Ces prières faite» en commun,
ce pieux souvenir des niorls seront pour les uns un soulagement
dans le lieu d'expiation, pour les autres un sujet de joie dans le
ciel et pour nous tous un avertissement de penser à nos flnsdor-
nièreg.

Préparez vos enfaïUh cevoir le grand sacrement de Confir-
mation

;
donnez-leur une laute idée des grâces qui vont leur

ôtre accordées. Unissez vos prières aux leurs, afin qu'ils puisent
dans ce sacreme-it les secours spirituels que le Saint-Esprit leur
destine et dont ils auront un si pressant besoin au milieu des
écueiis de la vie.

La visite de votre premier pasteur doit être également pour
vous tous, Nos Très Chers Frères, un temps de salut et comme
une rosée bienfaisante pour vos âmes altérées. Disposez-les à
recevoir les faveurs divines

; ornez-les de toutes les vertus, afin
qu'elles soient dignes des bienfaits dont le Seigneur nous a établi
le dispensateur au milieu de vous. Ranimez vos sentiments de
foi et de piété

;
purifiez vos cœurs dans les eaux salutaires de la

pénitence
;
que personne ne reste éloigné de Dieu et que nous

ayons le bonheur de vous voir tous à la table sainte, tous chré-
tiens fervents, tou« désireux de vous enrichir de plus en plus des
dons du ciel. Heureuse rencontre du Pasteur et des ouailles,
lorsqu'ils sont unis dans la môme foi pratique, dans les mêm .,*

espérances surnaturelles, dans les mômes liens de la divine cha-
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Hî

rilé I Nou8 pourrions dire c'^iv ^n toute vérité, avec 8ainl.PauI,
que nous somme» devenus apoctacle digne de l'admiration
des anges et des hommes. Celle parfaite harmonie des esprits
et des cœurs nous reporte par la pensée aux premiers temps de
l'Eglise, et doit faire tressaillir le Ciel môme d'une sainte allé-
gresse. Que chacun de vous. Nos Très Chers Frères, mette hu
saint empressement à recueillir le bienfait de l'Indulgence plé-
nière que Notre Saint-Père le Pape a bien voulu attacher à notre
visite pastorale.

Demandez à Notre Seigneur, dans de ferventes prières, qu'il
remplisse notre cœur de zèle et de mansuétude

;
que nous

portions dans nos paroisses les douceurs de la paix et de la cha-
rite

;
que toutes les vertus germent sur notre passage

;
que

nous trouvions en vous la foi et la docilité des populations qui
suivaient Jésus-Christ, avides de recueillir les paroles de vie
qui tombaient de ses lèvres divines.

Notre vénérable prédécesseur ayant visité plusieurs fois tout
le diocèse et avec un tèle dont le souvenir est encore présent
partout, nous ne pouvons mieux faire que de suivre son exemple
et d'exécuter les règles pleines de sagesse qu'il a formulées sur
l'ordre à suivre dans la visite pastorale.

A ces causes, le saint nom de Dieu invoqué, nous réglons ce
qui suit :

1<» Afin d'attirer les grâces de Dieu sur nous, sur les prêtres
qui nous accompagneront et sur les paroisses que nous visite-
rons, on I "^"itera, les trois dimanches qui précéderont notre
arrivée c . chaque paroisse, trois Pater et trois Ave.

2" Un quart d'heure après notre arrivée, on donnera une
instruction, après laquelle nous ferons notre entrée solennelle,
conformément aux prescriptions de l'Appendice au Rituel.

3° Nous examinerons les comptes des marguilliers, comptes
qui devront tous être clos et arrêtés au premier janvier dernier,
les registres de la paroisse et celui des délibérations de la
fabrique.

4» Les ordonnances rendues dans les visites de notre prédé-
cesseur attireront aussi notre attention d'une manière toute
particulière.
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5» Une quête nera faite dans chaque paroisse le lendemain d«'
noire arrivée pour couvrir les frais de là visite.

6o Nous nous ferons un devoir de recevoir et d'entendre
toutes les personnes qui désireront nous parler en particulie-

7" En vertu d'un Induit du 30 septembre 1888, tous les fldMw
pourront gagner, pendant la visite, une indulgence plénière aux
conditions ordinaires de la confession, de la communion eld«! la
prière aux intentions du Souverain Pontife.

Sera notre présent iMandement lu au prône de la messe parois-
siale des paroisses que nous devons visiter, le premier dimanche
après sa réception.

Donné à Chicoutimi, sous noire seing, le sceau du diocèse et
le contreseing de notre secrétaire, le six mai, mil huit cent
quatre-vingt-neuf.

t LOUIS-NAZAIRE,

Évoque de Chicoutimi.

L. ^ S.
Par mandement de Monseigneur,

Thomas Robbrgb, Ptre,

Secrétaire.

2
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(N' 7)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
W i

( ÉVÊCHÉ DE ChICOUTIMI,

1 23 septembre 1889.

I. Prière* publiques à sdreiier à la SHinte Vierge et à Saint Joseph pour
l'Église.

II. Messe d'actions de grftœs.

III. Réserre du parjure.

IV. Chant du Bone Faitor non obligatoire.

V. Oraisons du Salut du Saint-Sacrement.

VI. Nouvelle formule pour la bénédiction et l'imposition du Soapulaire du
Mont Carmel.

Monsieur le Curé,

I

Dans son Encyclique Quamquam pluries du 15 août dernier,
Noire Saint Père le Pape Léon XIII exhorte vivement tous les
fidèles du monde entier à célébrer le mois du Rosaire dans les
plus grands sentiments de religion et de piété et ordonne à per-
pétuité de réciter publiquement après le rosaire du mois d'octo-
bre une prière à Saint Joseph, à laquelle est attachée une
indulgence de sept ans et sept quarantaines (a).

Le Chef Vénéré de la Sainte Église voit avec une profonde dou-
leur la foi s'éteindre dans un grand nombre d'âmes, la charité se
refroidir, la jeunesse grandir dans la dépravation de» mœurs et

(a) dette pridre m tronre à la fln de la présente eiranlaire. Von» reo«Trei «d
éme temps une eopie de eette prière pour Totra auge à l'Oise.
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des opinions, l'Église attaquée par la violence et l'astuce, le sou-
verain Pontificat devenu l'objet d'une guerre acharnée, les fon-
dements mômes de la religion ébranlés avec une audace toujours
croissante.

En présence d'une situation si malheureuse, Léon XIII
s'adresse à la piété du peuple chrétien et l'excite à implorer avec
plus de zèle et de constance le secours du Dieu tout-puissant par
l'intercession de la Bienheureuse Vierge Marie et de son très
chaste Époux, Saint Joseph.

Pour répondre autant que possible aux vœux du Pontife
Suprême, nous vous prions d'exhorter les fidèles l" à assister en
aussi grand nombre que possible à la récitation publique du
saint rosaire et de la prière à Saint Joseph pendant le mois
d'octobre

;
2« à célébrer au moins un triduum de prières avant

le jour de la fôte (19 mars) de ce saint patriarche, patron du
Canada depuis 1624. là où l'on ne pourrait pas faire les exercices
du mois de Saint Joseplji.

II

La gelée qui avait fait tant de tort à la moisson l'année dernière,
et que tout le monde appréhendait cette année, ne s'est pas fait

sentir dans notre région, et la température a été généralement
très favorable à la récolte. Dieu s'est laissé fléchir par nos priè-

res et il a eu pitié de nous. Nous ne devons pas manquer de lui

en témoigner notre profonde reconnaissance. En conséquence
vous voudrez bien inviter vos paroissiens à faire chanter une
messe d'actions de grâces aussitôt que vous le pourrez. Gratias
agamus Domino Deo nostro. Dignum et justum est.

m
Quelques prêtres ont cru que mon vénéré prédécesseur avait

levé verbalement la réserve attachée dans notre province ecclé-

siastique au péché de parjure; d'autres ont soutenu le contraire.

Afin de faire disparaître tout doute à ce sujet, je déclare que
vous devrez encore considérer le cas de parjure comme un cas
réservé et vous conformer à la « Discipline du Diocèse de Qué-
bec » sur ;e point comme sur tous les autres.
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IV

A l'avenir vous ne serez plus tenu de faire chanter le Bone
Paslor après l'élévation, les dimanches et les fAtes d'obligation

;

vous pourrez le remplacer par quelque chant, hymne ou prose,
en l'honneur du Saint Sacrement.

Aux saints du Saint Sacrement, vous devrez à l'avenir toujours
chanter salvis rubricis rjeneralibus les oraisons suivantes : 1» du
Saint-Sacreme^il

;
2<> delà Sainlo Vierge (suivant le l -mps de

l'année); 3" pour le Souverain Pontife; 4" pour l'évêque
;

5*

pour la reine. Ces oraisons ne seront précédées que du verset
Panem de cœlo, même lorsqu'il y aura p ère de l'a^hiconfrérie
de la Sainte Vierge.

VI

Vous recevrez en mfime temps la nouvelle formule à employer
pour la bénédiction et l'imposition du Saint Scapulaire du Mont
Carmel. Vous devrez insérer cette formule dans votre Rituel
Romain à la place de l'ancienne dont vous ne pourrez plus faire
usage.

Veuillez agréer, Monsieur le Curé, l'assurance de mon entier
dévouement.

f LOUIS-NAZAIRE,

Évoque de Chicoutimi

PRIÈRE A SAINT JOSEPH

Nous recourons à vous dans notre tribulation, bienheu-

reux Joseph, et, après avoir imploré le secours de votre

très sainte Épouse, nous sollicitons aussi avec confiance

votre patronage.
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Nous vous supplions ardemment, par ce lien sacré de
charité qui vous unit à la Vierge immaculée Mère de Dieu
et par l'amour paternel que vous avez porté à TEnfant-

Jésus, de regarder d'un œil propice l'héritage que Jésus-

Christ a conquis au prix de son sang, ot de subvenir à nos

besoins avec votre aide et votre pouvoir.

Protégez, ô gardien prévoyant de la divine Famille, la

race élue de Jésus-Christ ; écartez loin de nous, ô Père très

aimant, la peste de l'erreur et du vice ; assistez-nous avec

bonté du haut du ciel, ô notre très fort soutien, dans la lutte

contre le pouvoir des ténèbres ; et, de même qu'autrefois,

vous avez sauvé de la mort la vie menacée de l'Enfant-Jésus,

de même aussi défendez maintenant la sainte Église de

Dieu contre les embûches de ses ennemis et contre toute

adversité. Couvrez chacun de nous de votre constant patro-

nage, afin que, à votre exemple et soutenus par votre se-

cours, nous puissions vivre vertueusement, mourir pieuse-

ment et obtenir dans le ciel la béatitude étemelle. Ainsi

soit-il !

i
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ

ÉVÔCHÉ DE ChICOUTIMI,
11 novembre 1889.

I. Conférenoei eooléaiutiquea.

IL BzAip.ena et sermons,

m. Comptes des marguillieiv

IV. Office et messe nouvelle des Fondateurs des Seirite»,

V. Office do Sacré Cœur de .Jésus.

VI. éréohé et oathédrale.

Vn. Tableau des Quarante-Heures.

Vm. Encyclique Quanquam plurie».

IX. Mgr Marquis, agent de la ooloniiation.

X. La •9ematne Religieute.

XL ŒuTr» de St François de Sales et Propagation de la Foi.

Monsieur,

^

Je vous envoie les cas de conférences ecclésiastiques pour
l'année 1890. Il y a obligation pour tous les prêtres d'assister
régulièrement aux conférences et d'y apporter leur travail
personnel, conformément aux prescriptions de feu Monseigneur
D. Racine, dans sa circulaire du 4 novembre 1878. Les secré-
taires des conférences doivent ôtre fidèles à me transmettre sans
retard les travaux des membres avec un rapport succinct des
délibérations do l'assemblée. Ce rapport peut ôtre fait d'après
le modèle consigné dans la « Discipline », page 41.
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II

Tons los pri^ln's du diocrsi", sons excrption^ qui n'ont pas

oucoi»' ipialio ans arroniplis do pn'^lh»««, n«! doivunt pus oublier
quo le Xllh« di'crel du pn»nii«'r concile provincial do Québvc
cxim'(|u'il» subisscnl, après leur cjiurs complot du Grand SiV

minairo, quatro oxanious annuels et pr6scnlont chaque annéo,
pendant quatre ans, deux sermons sur les sujets détormint'<s par

révt^iue.—liVxamen subi au (îrand Séminaire par Ic!» prùlres

ordonnés dans l«> cours de la dernière année dïUudos, un doit

pas «Hre compté parmi les qualnî que le Concile n prefcrils.—

Oux «|ui. pour de graves raisons, aiiraicMit été exemptés par

l'évéijue' de subir un ou deux examens, lUîvrout les roprendre
dans leur cinquième ou sixième aimée, suivant los circonstaticos.

Les sujets de sermons pour IH'.U) se'-ml : I" /« xanclifirnlion

ilu ilimonchv : *2" la grâce ncturlle.

m
Pour établir l'uniformité et assurtu- la tenue réf^uUère des

oompli's do fabriques, il est de stricte obligation de les tenir en
la manu're indiquée duns l'Appendice au Hituol Romain, p. 2UG,

édition de I87i. On ne doit plus se servir de la méthode pres-

crite dans los éditions pins anciouues du même Appendice.

—

Monsieur l'abbé V. Iluart, du séminaire de Chicoutimi, pourra
pro( urer des exemplaires do cotte odilicMi do 1874 à ceux qui en
auraient besoin.— Il rendra le même service à ceux qui n'ont

pas encore la « Discipline du diocèse do Québec m, ouvrage
indispensable i\ tous les prêtres.

IV

D'après un décret de la Sacrée Congrégation des Rites, en
date du "20 décembre 1888, la fête dos sept fondateui-s de l'ordre

des Servites est fixée au onze février. Mais comme maintenant
nous faisons ce jour-là l'office de Sainte Geneviève, l'office des
nouveaux saints est transféré au premier jour libre, qui est le

15 du môme mois.—Certains bréviaires et missels, antérieurs au
20 décembre IH88, renferment dans leurs suppléments un office
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et une niHSBft do cP8HainlH,omceotrtit.«8e qui ont 6t/; n-vii» ri
corrigés .t .iout on uv pnut «.« «...vir rnai„tonant. U noiivr-ll,.
éd.fon est .„ vM.t,. chn/ M, l'abh,, II„a.t ; oonx qui ne l'ont paseneoro ar.holé,,, HmomI binnl. H, la p.ocurur au plu» l,U
faut induiuor le format qur Irm veut avoir.

Sacré Cœur do Josus au rang d. .lonlU. ,1e pnmUre classe, sansoctavo et sans pr.cept,. d'.,.t.n<l . la .n.ssn, ui de s'abslnn r ,loœuvres sorvilfs. •

«Dans les églisPH ou oratoires, où, avec l'approbation deOrdnia.re, ont heu, le premier vendredi du mois, dans la ma-
Un«e,desexerc,cespar.ieuliersdepié.,éeu

l'honneur du SacréCœur, Sa Sa.ntolé a permis qu'à ces exercices, on puisse joindre
lu messe vot ve du Sacré Cœur de Jésus, pourvu qu'il e Zbepas ce jour-IA une fè„. de Notre Sei.„.,,r, ou un double deprem.ère classe, ou une férié, vigile ou octave privilégt: Pou
le resle, les rubriques doivent être observées ..

C'est „,o„ plusardeui dés.r que la communion d.i premiervendredi du moi. soU maintenue ou établie dans to e eparoisses du diocèse. Nous répondrons ainsi aux vœux duVicaire de Jesus-Chiisl qui invite tous les fidèles à rendre dedignes actions de gnlces au Cœur adorable du Sauveur, à luidemander pardon de leurs fautes, à lui faire amende hon^rabyè
et a implorer sa miséricorde sur notre Mère la Sainte Église sicruellement persécutée. Travaillons à imiter nous-môment àfaire imiter par tous les catholiques la douceur, l'humilité lachanté et les autres vertus dont le divin Cœur' de rûses'i emodèle par excellence; c'est ainsi que nous lui témoignerons lemieux notre amour et notre reconnaissance pour L grâces
signalées qu'il ne cesse de répandre sur nous.

VI

J^il^
^^*''''' ^^ ''°"' annoncer que les travaux du nouvelévôché progressent rapidement et qu'il sera habitable Ts leprintemps prochain. Malgré le soin que j'ai m,s à éviter toute



Il
'

— 62—
m;.

(léiMîusr imitil»', tiii «•diflcn do ne gonrn coflt«! toujours pa8?inblp

nu'iit cluM", si l'ou veut (pi'il soit rouslruit solidftuiout ol eu rap

port avoc sa destiuatiou. O qu'il y a do fait jusqu'à préseul

parait satisfaire tout le uioude.

Comme uue bouue partit; des souscriptious volontaires n'est

pas encore rentrée, je vous prie de faire appel de nouveau à vos

paroissiens et de collecler aussitôt (jue vous le pourrez ce qu'ils

ont génùreusemiMit promis il y a trois ans J'ai consacré volon-

tiers pour cette construction tout mon avoir personnel
;

j'ai

l'espoir que, si ce qui reste dû est fldèlement payé, je réussirai

à faire honneur à mes affaires.

Plusieurs fabriques sont en retard pour h; paiement du sixième

des revenus, iel que prescrit par mon
|
èdécesseur. On est prié

de ne pas laisser les arrérages s'accumuler, mais de; faire ci;

paiement chaque année, h moins dmaisous graves qu'il faudrait

faire connaître à l'évùquo qui est le juge en pareil cas.

VII

Je vous envoie le tableau des Quarante-Heures pour 1890

Impossible «le il.xer cette solennité à des jours qui soient au

goftl de tout le monde ; il faut donc que chaque curé en prenne

son parti et se résigne ;\ célébrer les Quarante-Heures à l'époque

déterminée, à moins qu'il n trouve moyen d'échanger avec

quelque confrère qui ne voie pas d'inconvénients pour sa paroisse

à opérer cette substitution.

VIII

Dans ma dernière circulaire, je me suis contenté de vous
annoncer la magnifique Encyclique Quanquam pluries du Sou-

verain Pontife concernant le patronage de Siint Joseph à im-

plorer avec celui de la très Sainte Vierge. Aujourd'hui je vous
en envoie la traduction que vous devrez lire au prône de vos

messes paroissiales le dimanche qui précédera immédiatement
le mois de Saint Joseph. Ce sera un excellent moyen de ranimer

la piété et la confiance déjà si grandes que nos populations ont

envers ce saint patriarche ; elles trouveront dans la lecture de
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rn vén^Mabl»' flnninuMit lotis Ifs motifs qui doivent l»»s port.M- de
pins (Ml pins à se mcllic sons la piol«'ction ••flicaiM; <U> cclni qui
a été choisi comme patron do rKgli>fiî nnivcrsull»!.

IX

Le gonvjMncmoiil vient de nommer Monseigneur C. Marqnis,
Prolonotaire apostoiiiine, gérant décolonisation ponr lesdistricls

de Sagnenay et dn Lac St-.I.!an. Il (;sl dn pins liant intérêt ponr
nons d'empêcher nos hraves citoyens d'émigrer anx Ktats-Unis
on ils sont exposés à se perdre (;i de les fixer autant (|ne possible
dans nne région c»)mnie la nôtre (|niest très propn; ;\ la cnltnre,
d'nne étonnante fertilité et qni, A raison de son immense étendne
peut alimenter nne ijomhrense popnlation.

Mgr Manpiis mettra an service de lacanse dont on l'a constitué
le prot»;clenr sa longne expérience dans les affaires de coloni-
salion

;
c'est sons son inipnlsion énergiqmî qne se sont formées

pinsienrs paroisses: actnellement très florissantes, dans les can-
tons de l'Est. Il dirig<«ra nos j(Mines gens vers les endroits les

plus favorables à l'agricnltnre, travaillera à faire onvrir des
chemins, protégera les colons et sollicitera ponr eux les secours
qn'il« sont en droit d'attendre dn gouvernement.

Dans le mois prochain, il ira probablement visiter MM. les

cinés dn Lac St-.T(;an pour s'entendn; avec eux et leur demander
les renseignements qui [jonrraient lui servir dans l'accomplisse-
ment de son im|iortante mission. J'espère qne vous l'accueil-

lerez favorablement etcpi'en lui prêtant votre concours, il pourra
faire quelque bien à notre nouvelle contrée.

Les relations intimes (jui nons unissent encore à l'Archidiocèsc
de Québec m'engagent à vous recommander la .SVmat/je Mifjieuse,
qui est publiée actuell<Mnent par M. I abbé D. Goss(din, curé du
Cai)-Sanlé, comté de Portneuf; prix, une piastre par année,
payable d'avance. Elle méritt; certainement l'encouragement
que lu Souverain Pontife désire voir donner aux journaux reli-

gieux, qui aident à faire aimer davantage l'Église de Jésus-Christ.
Elle lient le clergé et les fidèles au fait des principaux événe-
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menf.8 reliffioiix dans notre pays ••( dans I Église entière

; les
nonvrllcs VLMines du Siog.! d«' la catholiciti^ et des missions loin-
laines y ont leur place

; les ftHes y sontainioncées d'avance : bref,
elle est rédigée de manièn' h faire un hion réol au milieu de
nos populations.

XI

Ceux qui ont déjà établi dans leurs paroisses l'excellente œuvre
de Saint-François de Sales sont priés (h; la maintenir et de la
propager

;
j'engage les auti-es à suivre leur exemple. J'enverrai

aussitAt que possible des renseignements sur les grands avantages
spirituels que le Saint-Père a attachés j\ cette œuvre de foi et de
charité.

,

Ne négligez pas non plus l'œuvre do la Propagation de la Foi,
qui a opéré tant de bien dans le monde et qui en opère tant
encore dans notre pays. Les missions nouvelles du diocèse de
Chicoutimi et les prêtres qui sont chargés de les desservir re-
çoivent ions les ans dessecours assez censidérables et absolument
nécessaires à leur maintien. Je ne saurais trop vous exhorter à
•stimuler le zèle de vos paroissiens en faveur d'une œuvre diocé
saine et aussi éminemment utile à la religion.

Agréez, Monsieur, l'assurance de mon entier dévouement.

h L, N., Év. de Chicoutimi.

îi fer

iri

aï ^
m'



55

LETTRE ENCYCLIQUE
1

DE NOTHK THKS SAINT PKHE LE PAPE LÉON XIII

nvn Ll PATHON*0B OR SAINT JOHUPII \ IMPtXlRRR kVttC rKI.OF nR LA TR*« SAIWTR VIKRliR

KN RAISOjr l>K LA CALAMITÉ DIS TItMPS,

A Nos Vvnrrables hrn-s lis Palnarch»'s, hiviuls, Airfirrrifiirs,

Kvrqiirs r( 1rs autres (tnltudircs m paix tlj-nni-

muninn avec le Siège Apnstolii/ue,

LÉON XIII, PAPE.

Vénérables Frères, Salut et Bénédiction Apostolique.

Bien que plusieurs fois déjà Nous ayons ordonné que de%
prières spéciales fussent faites dans le monde (;ntier «;l que les
intérêts catholiques fussent avec plus d'instances recommandés
à Dieu, personne néanmoins ne s'étonnera que nous jugions
opportun, au temps présent, d'inculquer de nouveau ce môme
devoir.

Aux époques de r^ifficullés et d'épreuves, surtout lorsque la
licence de tout oser pour la ruine de la religion chrétienne,

semble laissée à la puissance des ténèbres, l'Église a toujours en
la coutume d'implorer avec plus de ferveur et de persévérance
Dieu, son auteur et son défenseur, en recourant aussi à l'inter-

cession des saints, et principalement de l'auguste Vierge, mère
de Dieu, dont le patronage lui paraît devoir être le plus efïi<'ace.

Le fruit de ces pieuses supplications et de la confiance mis- dans
la bonté divine apparaît tôt ou tard.
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Or, von* connaissot 1ns tomps où nous vIvoiir, Vém'frahles

FrfroK
;
iU ne sont pan lx»nnconp nioiriH calnmitoux ponr la

religion chr«^li<'nnn que cimix qui, danM lo passé, fuinnl li« pins
remplis de calaniitî's. Nons voyons sVstoinilre dans nn grand
nombre d'Ames le prineiiM' de tontes les vertns chr{»tiennes, la

foi
;

la charité se refroidir
; la jennesse grandir dans la dépra-

valion des mœnrs et des opinions
; l'Église de Jésns-Christ

allaqnée de tonte part par la viohniee et par l'astnre
; nnegnerre

acharnée dirigée contre le sonverain Ponliflcal
; les fondements

mômes de la religion ébranlés avec nne andace chaqne jonr
croissante. A qnel degré on on est deseendn, en (;es derniers
temps, et qnels desseins on agite encore, c'est trop connn ponr
qu'il soit besoin de le dire.

Dans nne situation si difïicile et si malhenrense, les remèdes
humains sont insnfiRsants et le seul recours est de solliciter de la
puissance divine la guérison.

C'est pourquoi nous ayons jugé devoir Nous adresser à la
piété du peuple chrétien pour l'excitera implorer avec plus do
lèle et de constance le secours du Dieu tout-puissant, A l'ap-

proche donc du mois d'octobre, que Nous avons précédemment
prescrit de consacrer à la Vierge Marie sous le titre de Notre-
D?'ae du Rosaire, Nous exhortons vivement les fidèles à accomplir
tes exercices do ce mois avec le plus de religion possible. Nous
savons qu'un refuge est prêt dans la bonté maternelle de la
Vierge et nous avons la certitude de ne point placer vainement
en elle Nos espérances. Si cent fois elle a manifesté son assis-
tance dans les époques critiques du monde chrétien, pourquoi
douter qu'elle ne renouvelle les exemples de sa pui.ssance et de
sa faveur, si d'humbles et constantes prières lui sont partout
adressées ? Bien plus. Nous croyons que son intervention sera
d'autant plus merveilleuse qu'elle aura voulu se laisser implorer
plus longtemps.

Mais nous avons un autre dessein que, selon votre coutume,
Vénérables Frères, vous seconderez avec zèle. Afin que Dieu se'

montre plus favorable à nos prières et que, les intercesseurs
étant nombreux, il vienne plus promptement et plus largement
»u secours de son Église, Nous jugeons très utile que le peuple



chn^lioii H'habitno j\ invoqiior avec uni' grnndo i>iéti'! ot une
graiidn lonflami?, en inAriU! t»'m|m «jiip la Viï'ige, rnîTo de Diou,
?on In'H «liasl.? Kpoiix. !»• bionheuriMix .loHHph ; en (pu; nous
pslimons (U) Hcicnr»! cortaino »Hr«, pour la Vinr^»' t?lli'-môme,
désiré ol agréablf.

An Hnjel de cetU! dévotion, dont nous parlons piibliquMrntnl
pour la proniit-rn foi» aujourd'hui. Nous savons sans donU; .juo

non si'ulcmenl le pi-nple y est incliné, mais quVlle est déjà
établie et en progrès Nous avons vu, m effet, le culte d<; saint
Jos"ph, que, dans l< ssinrlt's passés, les I»onlif»'s romains s'étaient
appliqués à dév(;lopper peu A p.'u «-t à propag(M-, croître et se
répandre à notre épocjne, surtout après que Pie IX, d'heureuse
mémoire, Noire prédécesseur, eut proclamé, sur la demande
d'un grand nombre d'évéques, I»; très saint patriarche patron de
l'Kglise calholiqu(;. Toutefois, comme il est d'une si haute
importance que la vénération envers saint Joseph s'enracine
dans les muni rs et les institutions catholiques. Nous voulons que
le peuple chrétien y soit incité avant tout pjir Notre parole et par
Notre autorité.

Les raisons et les motifs spécian.v j.our lesquels saint Joseph
est nommément le palron.de l'Église et qui font que l'Kglise
espère beaucoup de sa protection et de son patronage, sont
que Jos(>ph fut l'époux de Marie et qu'il fut réputé le père
de Jésus-Christ. De là ont découlé sa dignité, sa faveur, sa
sainteté, sa gloire. Certes, la dignité de la Mère de Dieu est si

hante qu'il ne peut être créé rien an dessus. Mais, toutefois,
comme Joseph a été uni à la bienheureuse Vierge par le lien'

conjugal, il n'est pas douteux qu'il n'ait approché plus que per-
sonne de cette di,t:nilé sur-éminente par laquelle le mère de Dieu
surpasse de si haut toutes les natures créées Le mariage est, eu
effet, la société et l'union de toutes la plus intime, qui entraîne
de sa nature la communauté des biens entre l'un et l'autre con-
joint. Aussi, en donnant Joseph pour époux à la Vierge, Dieu
h!i donna non seulement un compagnon de sa vie, un témoin
de sa virginité, un gardien de son honneur, mais encore, en
vertu îiiAme du pacte conjugal, un participant di^ sa sublimy
dignité.
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Semblablenn'iil, Joseph brille entre tons par la plus auguste

dignité, parce qu'il a été, de par la volonté divine, le gardien dn
Fils de Dieu, regardé par les hommes comme son père. D'où il

résulte que le Verbe de Dieu était humblement soumis à Joseph,
qu'il lui obéissait et qu'il lui rendait tous les devoirs que les
enfants sont obligés de rendre à leurs parents.

Do cette double dignité découlaient d'elles-mêmes les charges
que la nature impose aux pères de famille, de telle sorte que
Joseph était le gardien, l'administrateur et le défenseur légitime
et naturel do la maison divine dont il était le chef. Il exerça de
fait ces charges et ces fonctions pendant tout le cours de sa vie
mortelle. Il s'appliqua à protéger avec un souverain amour et
une sollicitude quotidienne son épouse et le divin enfant ; il

gagna régulièrement par son travail ce qui était nécessaire à l'un
et à l'autre pour la nourriture et le vêtement; il préserva de la
mort l'enfant menacé par la jalousie d'nn roi, en lui procurant
un lefuf^e

;
dans les incommodités des voyages et les amertumes

de l'exil, il fut constamment le compagnon, l'aide et le soutien
de la Vierge et de Jésrts.

Or, la divine maison que Joseph gouverna comme avec l'au-
lonté du père, contenait les prémices do l'Église naissante. De
môme que la très sainte Vierge est la mère de Jésus-Christ, elle
est la mère de tous les chrétiens qu'elle a enfantés sur le mont
du Calvaire, an milieu dessouffrancessuprômes du Rédempteur

;

Jésns-Clirist aussi est comme îe premier-né des chrétiens, qui
par l'adoption, sont ses frères.

Telles sont les raisons pour lesquelles le bienheureux Pal ri

arche regarde comme lui étant particulièrement confiée la mul
titnde des chrétiens qui composent l'Église. c'est-jVdire cette
immense famille répandue par toute la terre, sur laquelle, parce
(ju'il est l'époux de Marie et le père de Jésus-Christ, il possède
comme une autorité paternelle. Il est donc naturel et très digne
du bienheureux Josephque, de même qu'il subvenait autrefois à
tous les besoins de la famille de Nazareth et l'entourait sainte-

ment de sa protection, il couvre maintenant de son céleste
patronage et défende l'Église de Jésus-Christ.
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yons comprenez facilumnil, Vénérables Frères, ,,ue ces' con-

sidérations sont conHrmôes par l'^pin.on qn'un «rand nombre
de Pères de I É«l,se ont admise et ^ laquelle anjniesce la sainte
hlurgie elle-même, qnc le Joseph des temps anciens, fils du
patriarche Jacob, fut la figure du nôtre et, par son éclat, témoi-
gna de la grandeur du futur gardien de la diviae famille.

El, «n effet outre que le mè.ne nom, qui n'est point dénué de
Signification, fut donné à l'un et à l'autre, vous connaissez parfaite,
ment les similitudes évidentes qui existent entre eux : celle-ci
d abord que le premier Joseph obtint la faveur et la particulière
b.cMive,Ilance de son maître, K que, étant préposé par lui à
I administration de sa maison, il arriva qne la prospérité et l'abon-
dance affluèrent, grâce h Joseph, dans la maison du maître •

celle-ci ensuite, plus importante, que, par l'ordre du roi il
présida avec une grande puissance au royaume, et qu'en un temps
ou la disette des fruits et la cherté d.s vivres vinrent à se pro-
duire il pourvut avec tant de sagesse aux b^isoins des Égyptiens
et de eurs voisins que le roi décréta qu'on l'appellerait le .v««-
vrur du monde.

C'est ainsi que dans cet ancien pati che il est permis de recon-
naître h figure du nouveau. De môme que le pi-mier fit réussir
et prospérer les intérêts domestiques de son maître et bientôt
rendit de merveilleux services à tout le royaume, de même le
second, destiné à être le gardien de la religion chrétienne, doit
être regarde comme le protecteur et le défenseur de l'Église qui
est vraiment la maison du Seigneur et le royaume de Dieu sur
la terre.

Il existe des raisons pour que les hommes de toute condition
et de tout pays se recommandent et se confient à la foi et à la
garde du bienheureux Joseph.

I^s pères de famille trouvent en Joseph la plus belle person-
nification de la vigilance et de la sollicitude paternelle •

les
époux, un parfait exemple d'amour, d'accord et de fidélité con-
ingale; les vierges ont en lui, eu même H'mps que le modèle
le protecteur de l'intégrité virginale. Que les nobles de naissance
apprennent de Joseph à garder, môme dans l'infortune, leur
dignité

;
que les riches comprennent, par ses leçons, quels sont
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les bi«>ns qu'il Faiil le plus désirer et acquérir au prix de tous

ses etForls.

Quant aux prolétaires, aux ouvriers, aux personaes de condi-

tion médiocre, ils ont comme un droit spécial à recourrir à

Joseph et à se proposer son imitation. Joseph, en effet, ds race

royale, uni par le niaria<,'e à la plus grande et à la plus salnie

des femmes, regardé comme le ]>ère du Fils de Dieu, passe néan-

moins sa vie à travailler et demander à son labeur d'artisan tout

ce qui est nécessaire h l'entretien de sa famille.

Il est donc vrai que la condition des humbles n'a rien d'abject,

et non seulement le travail de l'ouvrier n'est pas déshonorant,

mais peut, si la vertu vient s'y joindre, être grandement ennobli.

Joseph content du pt;u qu'il possédait, supporta les difTicultés

inhérentes à cette médiocrité de fortune avec grandeur d'Ame, à

l'imitation de son fils qui, après avoir accepté la forme d'esclave,

lui, le Seigneur de toutes choses, s'assujettit volontairement à

l'indigence et au manque de tout.

Au moyen de ces considérations, les pauvres et tous ceux qui

vivent du travail de leurs mains doivent relever leur courage et

penser juste. S'ils ont le droit de sortir de la pauvreté et d'ac-

quérir une meilleure situation par les moyens légitimv>8, la raison

et la justice leur défendent de renverser l'ordre de Dieu. Bien

plus, le recours à la force et les tentatives par voie de sédition

et de viulencu soûl des moyens insensés, qui aggravent la plupart

du temps d >s maux pour la suppression desquels on les entre-

prend. Que if. pauvres donc, s'ils veulent être assez sages, ne

se (lent pas aux promesses des hommes de désordre, mais à

l'exemple et au patronage du bienheureux Joseph, et aussi à la

maternelle charité de l'Kglise, qui prend chaque jour de plus en

plus souci de leur sort.

C'est pourquoi, Nous promettant beaucoup de votre autorité

et de votre zèle épiscopal, Vénérables Frères, el ne doutant pas

que les bons et pieux fidèles ne fassent volontairement plus

encore qu'il ne siM-a ordonné, Nous prescrivons que, [lendant

tout le moi» d'octobre, à la réeiiaiiou du Rosaire, au sujet d»-

laquelle il a été précédemment statué, on ajoute une prière à
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saint Joseph, dont la formule vous sera transmise en môme temps
que celte Lettre

;
il sera ainsi fait chaque année à perpétuité. A

ceux qui réciteront dévotement celte prière, Nous accordons
pour chaque fois une indulgence de sept ans et sept quarantaines.*

C'est une pratique salutaire et des plus louables, établie déjà
en quelque pays, de consacrer le mois de mars à honorer, par
des exercices de piété quotidiens, le saint Patriarche. Là où cet
usage ne pourra pas être facilement établi, il est du moins à
souhaiter que, avant le jour de sa fête, dans l'église principale
de chaque lieu, un Iriduum de prières soit célébré.

Dans les endroits où le dix-neuf mars, consacré au bieuheu-
reux Joseph, n'est pas fôte de précepte, Nous exhortons les
fidèles à sanctifier autant que possible ce jour par la piété privée
en l'honneur de leur céleste patron, comme si c'était une fête
de précepte.

En attendant, comme présage des dons célestes et comme
témoignage de Notre bienveillance, Nous accordons affectueuse-
ment dans le Seigneur, à vous. Vénérables Frères, à votre clergé
et à votre peuple, la bénédiction apostolique.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 15 août 1889. De Notre
Pontificat l'an douzième.

LÉON XIII, PAPE.

* Le 21 septembre dernier, le Saint Père a accordé à perpétaité ane antre indul-
gence de tro». eenft>««, que toas les fidèles pourront gagner une fois par Jour à
n'importe que] tempi de l'année, en réciUnt même prirément oette priôra à Saint
Joeeph.
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PRIÈRE A SAINT JOSEPH

Nous recourons à vous dans notre tribulation, bienheu-
reux Joseph, ot, après avoir imploré lo secours de votre
très sainte Épouse, nous sollicitons aussi avec confiance
votre patrorage.

Nous vous supplions ardemment, par ce lien sacré de
charité qui vous unit à la Vierge immaculée Mère de Dieu
et par l'amour paternel que vous avez porté à l'Enfant-
Jésus, de regarder d'un œil propice l'héritage que Jésus-
Christ a conquis au prix de son sang, et de subvenir à no«
besoins avec votre aide et votre pouvoir.

Protégez, ô gardien prévoyant de la divine Famille, la
race élue de Jésus-Christ

; écartez loin do nous, ô Père très
aimant, la peste de l'erreur et du vice ; assistez-nous avec
bonté du haut du ciel, à notre très fort soutien, dans la lutte
contre le pouvoir des ténèbres ; et, de même qu'autrefois,
vous avez sauvé de la mort la vie menacée de l'Enfant
Jésus, de même aussi défendez maintenant la sainte Église
de Dieu contre les embûches de ses ennemis et contre toute
adversité. Couvrez chacun de nous de votre constant patro-
nage, afiù que, à votre exemple et soutenus par votre
secours, nous puissions vivre vertueusement, mourir pieuse-
ment et obtenir dans le ciel la béatitude éternelle. Ainsi
soit-il !

h, F
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QU.ESTIONES ANNO 1890

noM,ATI«>l«IB0« THUf.l^OIOIfl l>II.CirTIIC!«n « rV Diac KSI lîUICIHITJMIK.vm

MENSK JANUAUIO.

Petni^ mercator, s.I.h, qnHndo..mplores renmmt lanliim sol-Tere pro mercims quantum ip.s. exigit, men.lacia fréquenter
proferre, asserens .,iiam cum juramonto sibi jtfRm mercium
«peciempluns constitue: imle fit ut ernptiyî^ pretium priusoblalum augoant. Ilanc agendi rationon^ révélât suo conCano qui eum sœpissime sed frustra corripit. Quœritur :

lo Quiddicendum sU de ii, qui, interrogati de pretio mercium
U/«rf notabUUer e.agoerant, .el fraude aut mendacio ind^Zl
emptores ad menés sua^ emendas majori preiio quam émissent f

J^nt ?''"* "'*""'' '"''* '^^'*«*^"''«' «^"^' Pretium mendaciistu» obtentum acctpere ac sibi relinere f

30 An confessarius possU vet debeat ei injutu,ere ut, nisi se tan-dem emendet et resiptscal, offîcium mercaturx deserat ?

Sempronius, v.carius, audivit Tilii confessionera satis pro-

non" ^ ', ? T*"* P"^^*'^ ^' ^^"« sacerdotibus dixii : Titiumnon absolvi hodie, quia confessiooem «uam nondum finivii.Qjmntur an Sempronius Ms verbis siyiUum sacramentale vida:vent 7
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MKNSK MA 10.

Margarita, duobiiM abhiiic anniji conjii^ata, ex oppido suo iu

urbcm Marianopolitaiiani sesoad famulandum coiitulil. Titius

existinians eairi non esse inatriiaonii vinculis junctam, eamcar-
naliU'i* cognovit •>iqu(! promisit niatrimoninni post sex menses
colebranduin. Int(»rim Titius et Marganta omnia pro nuptiis

préparant. At in pervigilio dioi ail niatrininuiiini inounduni
stalultT, niariUis Margarit.T dioni snprenuini obiit. l'arochus,

hsnc omnia ignorans, Tilii ol Margarita* inaliimoniiini c»!l»»brat
j

»ed die sequenti de omnibus oerlior faillis, do validilale sacra-

menti vehomenler dnbitat. Hinc anopp» qua^rit :

I" Qui({ sit impe<iimn\t\im rriminis t

2» Q\ixnam condUioufa a<l ivipvdimvnluvi hoc inrurrenduni

requirantur f

3" Utrum in casu pripsenti mntrmnninm sit invalidum f

3i i
'1 f

Virgiiiiis, ad obrielatem et blaspht.'miam valdo proclivis, probe

sciens sibi non poss<' absolutionem concedi niai resipisceret,

qnum nollet immédiate ad meliorem frugem redire, prœceplo

communionis paschalis duobus abhinc annis morem non gessit.

En infelix siibitan<>a morte abripitur, quin uUam pœnitentiie

signiflrationem dederit. Parochu!* anxins nes^cit utrum ei danda
sit sepultnra ecclesiastica et tempus ei deest ad consulendum
episcopum. Qusritur :

1" Ouid ifecreveril Concilium Septimum Quebecense de sepultura

ecclesiastica concedenda vel deneganda f

2" Quid in httjusmodi casibus prxsertim considerandum sit,

qtMfido consuli nequit episcopus f

MENSE JULIO.

h-jà .'-

ni .»

Joannes, sectse Galvinistarum addictus, typis edidit opuscu-

lum, quod ubique disseminavit et in que asseruntur plurima

falsa et hseresim redolentia circa gratis divins distributionem
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H poHitivam multcMun. homimim n-probalioiM^n.. Semproniu»
parochu» ho8 errorcH ronfutan. cupieus, ,„. «dem orlhodoxam
»uœ gregiH coriiimpant. qiwrit quibusiiam argumniitiw pr.Tci-
pui» demonstraro possct ,jralias ve,r ,i rHntivf su/licir„(rs a l)eo
eonferri omnibus hommibus sivrjustis a,l persnuranliam, sivr pee-
eatortbus ml rrsipisrntUam, sivr infithUbm ,ul salulnn ronsrnuen-
dam. '

P.'lrns, parorhns,oi,tim.rmhabpnsvi.;,riiiin,athilr.n„isfnon
adoo stncl.. ad residenliam l..n..ri K IruqnniU.r pi-r miam vpI
duan hebdomadas. dorelicta parorhia, ab^,,.- licoiilia q.is.opi
adurbemprogmlitnr; aliq„ando etiam, q.iia L-mpOrr iPstivo
paurafar.iendahabnnlnrqn.Tsan.. a vi.ario flrri po.snnt. di»--
bus festivis et dominicis lantn.n ad snani (Mde.siain arr.vlii. iu-r
hue et illuc suscipiPHH n'croationis ransa. Qna'iitnr :

I" Quxnam sinl ihcrrla Conniii Tri,hm,ni H Sacr-r Conf/mm-
twnts Concilu relate ml parochorum residcuiam t

2" An xque Inmilur Vicarius ad rcsiilnUiam f

•J" Qaid in casu praesmli sentinidum sit de annu/i ralionr l'etrif

MENSK OCTOBRI.

Titius, parochns, de roncionibns hak-ndis parnm solliciius
1» aUquando pcr inlfgrum nuMisem piaîdican^ oraittit • 2" docet
pnbhce tant.im doctrinam christianam, qnamvis ei optime nolnm
su hanc pubhcara et solemniorem insliuctionem plurimis rudi-
bus insufficientem esse ad fidei rudimenta addiscenda

;
3" exis-

timat etiam salisfieri posse obligalioui de concionibus insti-
tuendis, SI ante vel post vespeias populnm doceal catechismum
nmc quseritur :

i° Ouid prxcipial concilium Tridentinum relate ad verbi Dti
prxdicationem a parochis faciendam f

2» An eis satis sit catecltismum docere t

3o Quid sentiendum de opiniotiibus Titii t
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Paulus, parochus, 1" lampadem ante sanctistimum altaris

sacramentum fréquenter non tenct accensam ;
2» superpelliceo

et stola deûcientibus, reniiit Extremam Unctionem homini péri-

culose aegrotanti ministrare ;
3° saepissimc Breviarium recilat

in loco in qiio pluries expertus est se innumeras mentis distrac-

tiones pati ;
4o nunquam studio theologi?p vacat, ea ràtiono

ductus quod omnes ipsius parochiani sint rudes et omnimoda
scientia destituti. *

Quvf (le modo agenâi Pauli t

^
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MAM^EMENT

i'i

raoHVMvia» van aorou^ra an us rmannàax sitoim BM onaÈmma

U)U1B.NAZAIRB BÉGIN, pai la oraci di Dibd it du Siiai
AMHTOUODI, BviQUB 01 GmCOUTIMI,

^

iti Oergi etàkmsUt PîdiUs du Diœèie de ChiemUimi, Saha et
BMdktion en Notre Seigneur.

Nm TMt Ghen Ffènt,

L*ap6tr« Si^t Panl, divinement inspiré, nous enwigne qiu
fo prdM tf« /Mn» Notre Sauveur eet apparu» à toue Ue hmmet^ pour
non. apprendre à renoncer à Fimpiété et au» diHn du eièele et à
oiore tobrement^ juetement H pieutement dam ee monde^ attendant
te hknheureute eepéranee et Favènement de la glaire du grand Dieu
et de Notre Sauoeur Jieue-Chriet, qui e'eet HvréhU-jnéme pour noue,
ê(ln de noue racheter de toute iniquité et de te faire un peuple pur,
egriaUe et uélé pour les bonnet ceuoret. (a)

Cest, en effet, la pratique des rertus, c'est l'obseryatioB de la
loi divine qui a fait surgir, au milieu des ruines d'un paganisme
impie et profondément corrompu, un monde nouveau, un mocde
purifié et régénéré, une nation sainte où le vrai Dieu est glorifié
par des œuvres dignes de lui Les fidèles qui composent ce
monde nouveau ont toujours compris qu'il ne suffit pas de se
dira chrétiens et catlieliques, ni de croire de camr et de confettcr
de bouche las anseigoemants de i'onique vraie religion du Bat»-

(«)Bl.a 11.14
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veur det hommes

; ils ont toujours été persuadés qu'il leur faui

de plus accomplir exactement les devoirs qu'elle impose et si

conduire en tout d'une manière digne de FÉvangile de Jétut-Christ. {a)

Ce spectacle d'une vie sainte et parfaitement chrétienne, tous
les catholiques de l'univers devraient le donner ; malheureuse-
ment les défections ne sont que trop nombreuses. Les passions
mauvaises, les efforts de l'enfer, les séductions d'un monde cor-

rupteur réussissent bien souvent, hélas! à les détourner du
l'accomplissement de leurs devoirs les plus essentiels.

C'est afin de rappeler les peuples aux principes chrétiens, c'est

afin d'imprégner de l'esprit de l'Évangile leur vie, leurs mœurs
et leurs institutions que Notre Saint-Père le Pape, Léon XIII, a
adressé, le 10 janvier dernier, sou admirable Encyclique 5ap<«n-
tim Christian» à tous les Évoques et par eux aux fidèles de l'Église

catholique romaine.

La parole du Vicaire, de Jésus-Christ est pour nous tous la

parole d'un Père plein de tendresse et de sollicitude pour nos
intérêts spirituels, la parole d'un maître autorisé qui nous en-

seigne au nom de Dieu ; à nous, par conséquent, de la recueiUir
avec les sentiments d'un amour tout filial, avec un respect pro-

fond, avec la résolution bien ferme d'en faire la règle de notre
foi et de notre conduite ; à nous d'accomplir fidèlement les

devoirs qu'il nous trace dans cette Encyclique.

Le progrès matériel s'est développé, dans notre siècle, d'une
manière étonnante

; les merveilles de l'industrie, les découvertes
de la science se multiplient chaque jour ; le génie de l'homme
scrute les entrailles de la terre et les profondeurs des cieux ; il

ravit à la nature ses secrets les plus intimes ; il s'en sert pour
accroîtra sa fortune temporelle et avec elle les jouissances de la

vie. Mais tout ce bien-être extérieur ne saurait rassasier l'âme
humaine ; notre âme a faim et soif de l'infini ; elle est créée
pour Dieu, elle doit tendre vers Dieu qui est la vérité môme et

le souverain bieu ; elle doit, pour être heureuse, se rapprocher
d9 Dieu par la counaitsance et l'amour de ses adorables per-
fections.

(•) PhUipp. I, S7.



Nul douie que ce principe général, s'il est bien suivi, astnrera
la vérfUble bonheur, non seulement aux individus, mais encore
au* familles et à la société civile. En effet la société n'existe
l>as uniquement pour procurer à l'homme des avantages tem-
r»or<)ls, les biens et les jouissances de la vie, mais plutôt pour lui
donner les moyens d'atloindro à sa perfection ; elle doit consi-
•lérer Dieu comme le suprême régulateur de la chose publique
et constamment tenir compte des lois morales.

Malheureusement les biens de l'âme, les biens de l'oi-dre spiri-
tuel sont souvent mis en oubli ou méprisés à proportion do
l'accroissement du bien-ôtre physique: de là, les injures lancées
publiquement contre la religion, de là, la ruine des institutions
et des mœurs chrétiennes sans lesquelles les sociétés ne peuvent
que s'écrouler. Il ne reste plus alors que la force matérielle
pour maintenir l'ordre public, et la fore sans la religion ren-
ferme en elle-même les germes de grands troubles et de déplo-
rables catastrophes. L'expérience de chaque jour le démontre.
Voulons-nous être délivrés des maux qui nous accablent et pré-
venir les dangers dont nous sommes menacés? Rétablissons
nous dit le Souverain Pontife, dans la vie privée et dans toutes'
les parties de l'organisme social, les principes et les pratiques
de la religion chrétienne. .

Il est hors de doute que les catholiques ont, dans la pratique
de la vie, des devoirs plus nombreux et plus graves à accomplir
que ceux qui sont étrangers aux enseignements de la foi. A eux
l'obligation rigoureuse d'écouter avec respect et de croire ferme-
ment ce que leur enseigne la sainte Église ; à eux l'obligation
de se soumettre en tout à l'autorité du Souverain Pontife f«ele
Sauveur a constitué lui-même le Chef suprême de son Ègiwe, le
Docteur infaillible des nations, son Représentant au milieu des
hommes.

La loi naturelle nous fait un devoir d'aimer d'un amour de
prédilection notre patrie de la terre, le pays qui nous a vus
naître et d'affronter la mort pour sa défense ; à plus forte raison
i«omme8-nous tenu», nous chrétiens, d'aimer d'un amour bien
plus ardent l'Eglise immaculée du ChrUt, à qui nous sommes
redevables dt It fit immortelle de l'âme ; il est raisonnable, en
effet, de préfittr tot biens de l'âme à ceux du corps, et les devoirs

W I- 5--. i
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•nvert Dieu ont un caractère plut lacré que les devoirt tnvtrt
les hommei. Au reste, l'amour aumaturel de l^ÉgUieet l'amour
naturel de la patrie procèdent du même principe éternel : toni
deux ont Dieu pour auteur et pour cause première ; il ne peut
donc pas y n?oir de répugnance ou de contradicUon réelle entre
les devoirs qu'ils impoceut

Mais il arrive parfois que, par la malice des hommes ou le
malheur des temps, la hiérarchie de ces devoirs est injustement
bouleversée et que les exigences de l'Eut envers le citoyen con-
tredisent celles de la religion à l'égard du chrétien, parce que les
chefs politiques regardent comme nulle la puissance de l'Église
ou veulent se l'assujettir. Lorsque ces confliu surgissent, il n'y
a pas à hésiter

; l'obéissance due à Dieu, les lois saintes de Jésus.
Christ, les droite de l'Église doivent primer toute considération.
Les vrais chrétiens entourent d'un respect religieux les lois
portées par l'aulorité civile, parce que toute autorité émane de
Dieu, mais si ces lois sont en contradiction ouverte avec la loi
divine, si elles sont préjudiciables à l'Église, si elles violent dans
le Pontife Suprême l'autorité du Sauveur, alors il y a obligation
de résister : obéir serait un crime dont les conséquences désas-
treuses retomberaient sur l'ÉUt lui-même. L'amour de la patrie
de la terre ne doit pas l'emporter sur l'amour de la patrie du ciel
et les lois humaines ne doivent pas passer avant la loi de Dieu.

Pour lutter efficacement contre le torrent d'erreurs pemieien.
ses et* d'iniquités qui débordent sur le monde, il faut que chacun
travaille à fortifler la foi dans son âme par la prière, par l'étude
approfondie de la doctrine chrétienne et surtout par une entière
obéissance à l'Église doiil la mission est de protéger la vérité,
l'honneur de Dieu, le salut des hommes, et de démasquer l'erreur
partout où elle se glisse.

'

Sans doute, de droit divin, la charge d'enseigner et de veiller
à l'intégrité de la foi appartient aux Evêques que VEsprit-Sainta
itabUs pour régir FÉgtùe de Dieu (a), et surtout au Pontife Romain
Maître de la foi et des mœurs dans l'Église universelle

; mais
lorsque les circonstances l'exigent, « chacun, dit Saint Thomas

(«) Aet. 4m Ap.. ZY. 2S.



«I Iran d« manifftler pobliquMiiMil sa fol, idt poar inttruirt
0t «oeourigAr lat autrat fldèlM, soit pour rapouuer les attaques
das advarsaires. » (a) Le ehréUen fervent, rraiment digne de ce
nom, n'est pas un lâcha ; il ne recule pu devant l'ennemi, il

ne mùé pas un silence coupable ; mais sans s'arroger la mission
des Evéques, il communique aui autres ce qu'il a lui-même reçu,
il se (Ut l'écho de l'enseignement des maîtres, il coopère d'une
cerUine manière à l'apostolat du corps enseignant, sous la direc-
Uon duquel il combat l'erreur et propage la saine doctrine.

L'admirable hiérarchie qui exUte dans l'Église ruitsemble à
l'organisme si parfait du corps humain, où chaque mpii.i^fv a sa
place et ses fonctions particulières

; elle ressemble oicor" a uni»
armée rangée en bataille, dans laquelle chaque so' .'at v>. r» pe u i

poste déterminé et combat de la manière que le v. <ii .non v hcf
La force de l'Église réside dans son unité, et eux L. .ùuI les
adversaires de Dieu qui ne combattent pas en unio * a.«c Iîi: f t

avec son Église.

Pour arriver à cette uniformité dans l'action coip-no î nt) la
croyance, pour soutenir une lutte victorieuse conti-M IVnnerui, il

faut que tous professent les mêmes sentimento, coma.. ! v iiàii
l'Apôtre Saint Paul écrivant aux Corinthiens : Mes frères, diiaitil,
je vous en conjure par U nom de Notre Seigneur Jésus-Christ, tenez
tous le même langage ; guUl n'y aU pas de divisions parmi vous ;

•ffSM entre vous le plus parfaU accord de pensées et de sentiments, (b)

Cette union des esprits réclame, avec un parfait accord dans
la même foi, une obéissance absolue, une soumission complète
des volontés à l'Église et à son Chef comme à Dieu lui même

;
et les vrais enfants de l'Église ne se contentent pas de donner
leur assentiment ferme et sincère aux dogmes révélés ou solen-
nellement définis

; ils se laissent encore guider par l'autorité
des Évéques et surtout par celle du Pape à qui il appartient, de
droit divin, de déterminer ce qu'il faut croire et ce qu'il faut
faire, ce qu'il faut accomplir et ce qu'il est nécessaire d'éviter
pour parvenir au salut éternel.

f<

(•)8.n.ikS,%ii,wtn,*d.s.
(i)iaw..(iii



Cette divine société de TÉgiite a pour but direct de metr e les
âme» en possesûon de la~paixetde la sainteté

; elle senle exerce
son autorité sur toutes les nations de la terre

; elle seule a le
pouvoir de gouverner les Ames, à l'oxclusion abuoluo de Tau-
torité civile, car ce n'est pjis aux souverains de ce mondi", mais
à Saint Pierre et à ses successeurs que Jésus-Christ a remis les
clefs du royaume des cieux et a ordonné do pallro les agneaux
et les brebis de son troupeau.

^

C'est la raison pour laquette TÉglise refuse absolument de
•'asservir aux partis et de se plier aux exigences variables de la
politique

;
c'est pour le môme motif qu'uUo reste indifférente

quant aux diverses formes de gouvernement : elle approuve
tous ceux qui respectent la religion et la discipline chrétienne
des mœurs. « Vouloir engager l'Église dans les luttes des partis
et prétendre se servir de son appui pour triompher plus aisément
de ses adve-saires, c'est abuser indiscrètement de la religion.
Au contraire, tous les partis doivent s'entendre pourenlourer la
religion du même respeét et la garantir contre toute atteinte
Dès qu'on voit les intérêts religieux menacés et en danger, tout
dissentiment doit cesser «ntre catholiques. -

L'Eglise et la société politique ont, sans doute, chacune leur
souveraineté propre et sont indépendantes l'une de l'autre dans
la sphère où chacune d'elles est renfermée par sa constitution

;

mais il ne suit pas de là qu'elles doivent être désunies oi encore
moins, ennemies l'une de l'autre. Au contraire, les législateurs
ne doivent jamais perdre de vue la fin propre de chacune de»
sociétés, civile et religieuse, ne jamais empiéter sur les droits
de l'Eglise

;
leurs efforts doivent tendre à pénéti-er de la vertu

de l'Evangile les lois et les institutions des peuples. Cent qui
sont hostiles à l'Église et h ses droits no peuvont compter sur sa
prolecUon ni sur sa faveur

; on doit, en général, soutenir les
hommes d'une probité reconnue, des défenseurs zélés et Intelli-
gents de la cause catholique.

Ceux qui prennent part aux affaires publiques doivent éviter
avec le plus grand soin deux principaux écueils : la fausse pru-
dence et la témérité.

La fausse prudence ne veut pas qu'on résiste de front à l'ini-

quité puissante, de peur que la lutte n'exaspère davantage les
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méchanlt

;
elle laisse libre couw aux doctrines qui amènent la

perte de la foi et la perrersion des mœurs : c'est la prudente de
la cijoir justement réprouvée par le Saint-Esprit et qui n'est au
fond qu une coupable lâcheté.

La témérité prétend astreindre l'Église à suivreses idées ; elle
ne se contente pas de marcher à la suite de l'autorité légitime,
elle la devance, elle entreprend tout de son propre mouvement
elle présume de ses forces, elle s'attribue des pouvoirs et des'
foncuons qui n'appartiennent qu'au chef suprême de l'Église etaux Evoques qui sont véritablement princes dans la hiérarchie
e^dé.u.sl,que

;
elle juge les Évoques qui ne relèvent pourtantque dn Pape

;
elle s'arroge le gouvernement des intérôU reli-

gieux. Gette témérité est gravement coupable, parce qu'elle
renverse l'ordre établi de Dieu dans son Église, 'ord« qS'il ne
permet à personne de violer impunément. Aussi, de môme que

ôtrlun?.r«- r T'^''
épiscopal, les Évoques doivent

être unis au Siège Apostolique, de môme les membres du clergé

leurs Evoques. Cependant combien d'écrivains, combien deournahstes de notre époque empiètent continuellement sur la
juridiction réservée au Souverain Pontife et aux Évoques et se

rir„r^/'*'?'
leur imposer leurs vues! Cette intrusio^

criminelle dans le sanctuaire est scandaleuse pour les fidèles ettoujours très préjudiciable à la cause catholique.

Puisque les impies se liguent entre eux pour faire le mal, pui».que leur audace et leur méchanceté ne connaissent plurdtbornes, il est absolument nécessaire que les bon. chréUen.n agissent pas isolément, mais unissent les efforts de loaTX
Ltri'T"' '.^*'" '•^ '''''''''' P"«'^ «' reviennenrîérYeu:
^ment à la pratique des vertus et des principes de la sagesse

Trlr^" '

K* ^"l'
*"'*^""* ^"'^'- entretiennent^rmi eux 1? f^sacré de la chanté, sans laquelle les autres vertus n'existent pasou demeurent stériles

; il faut qu'ils fassent disparaître le. dis^•ensions intestines qui épuisent leurs forces et qui nuisent à la

la fonViH ?"'' '°. "° r^''""
*'" i"^"iff«nces s'unissent dan.

wi i T" ***"* ^* ^***"^^' *«" «"« 1* ^i« lout entière
«écoule dati i»«iitique de l'amour de Dieu et du proolutm

i 1
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Let pères de famillei doivent •péoialeme.it appliquer oei

régies de conduite dans le gouvernement de leurs famillti et
dans la première éducation de leurs enfants ; car c'est dans la
famille qae se prépare la destinée des ÉUU ; c'est là que la Jeu.
nesse doit trouver les principes et l'eiemple de toutes les vertus.
Les parenu ne devront jamais hésiter à faire de grands saoriflœs
pour soutenir d'excellentes écoles, où les enfante puissent déve-
lopper leurs intelligences, orner leurs âmes de solides vertus,
s'instruire de la religion et des devoirs qu'elle impose.

Voilà, Nos Très Ghers Frères, les précieux enseignemente que
nous donne le Vicaire de Jésus-Christ pour la direction de uotre
conduite. Nous vous prions de retenir et de méditer surtout les

pointe suivante :

1» Les bons chrétiens aiment leur pays et obéissent sorupu-
leusement à ses chefs

; mais dans les cas de conflit ou d'opposi-
tion, ils préfèrent la patrie spirituelle à la patrie temporelle,
l'Église à la société civile, la loi divine (\ la loi humnine : ils

obéissent à Dieu plutôt qu'eux honuneSb

t> Les catholiques doivent non seulement conserver et affermir
la foi dans leurs âmes, mais encore prendre courageusement sa
défense à l'extérieur, et se montrer dans la lutte bien dociles à
l'autorité religieuse.

S» L'Église ne s'atUche à aucun parti politique ni à aucune
forme de gouvernement ; elle plane au-dessus des mesquins
intéréte de la terre ; toutefois il lui importe et elle désire que
l'on choisisse des législateurs consciencieux et vraiment chrétiens
qui soient résolus de protéger, en temps opportun, les intéréte

de la religion catholique.

4* La conduite des fidèles doit être également éloignée de la

fausse prudence et de la temérité ; l'une craint toujours de résis-

ter aux méchante et de dire la vérite ; l'autre voudrait imposer
ses vues à l'Église etdonner la direction au Pape et aux Évéques :

toutes deux sont répréhensibles et condamnéM par le Souverain
Pontife.

5* Dans les combate qu'il y a à soutenir contre l'impiété et

riitéligion, il faut qu'il y ait parfUte unité de sentimenti, unité
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d'action

;
lei dissensions doivent cesser et faire place aux efforts

combinés de tous les catholiques.

6» Il faut qu«, dans la vie pratique, chacun «e montre bon
chrétien et accomplisse surtout le précepte nouveau Ae la charité
envers le prochaip.

?• Les parents doivent veiPer à l'éducation de leurs enfants et
faire en sorte qu'elle soit conforme à la doctrine catholique.

Eu terminant, NosTrèsCht-s Frères, nous vouf souhaiterons,
avec l'Apôtre Saint Paul, que ta paix de Dieu, qui turpaue touf
srnlimenl, garde ti bien vos cœurn et vo» etprilt en Jésus Christ, que
désormais tout ce qui est vrni, tout ce qui est honnHe, tout ce qui
nt juste, tout ce qui est saint, tout ce qui est aimabU, tout ce qui
est édifiant et vertueux, tout ce qui est louable dans le règlement des
mœurs, .hvienne Faliment de vos pensées, (fl)el, avec l'Apôtre Saint
Pierre, qi.j vous vous efforciez d'être saints dans tout le détail de
votre conduite, comme Celui qui vous a appelés est saint [b)

Sera le présent mautiementlu et publiéau prône de toutes les
églises ou chapelle» paroi8t«iale» et autres où l'on fait les offices
publics, le dimanche qui suivra sa réception.

Donnéà Chicoulimi, sous notre seing, le sceau du diocèse el
le contreseing do notre secrétaire, le dix-ueuf mars, fête de
baïut Joseph, mil huit cent quatre-vingt-dix.

i LOUIS NAZAIRE,

Évéque de Chicoutimi.

Par mandement de Monseigneur,

Thokas Roder fi e, Ptre,

Sociétaire.

(a) PbUipp. IT.TMS.

(&) I. Pi«iM,I. Ii«tl6.
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MANDEMENT

•t«MM*.r .„ ,„»T. ,,,„.,,, ,, ,,„„ „„ ^^^,^^_^^ ^^ ^^^^^^^

LOtJIS-NAZAIRE BÉGIN. p.r ,.. obace db D.eo «t du 8,*o.
AposToLrorjB, Évoque db Chicout.mi,

Nos Très Ch^re Frères,

Depuis que la divine Providence nous a ronflé les rênes deradmimslralion du diocèse de Chicoutimi, nous avons eu à c^uravant toutes choses, de promouvoir les intérêts de noireS'naire qu, sont aussi ceux do tout le troupeau dont nou InZdejan Dieu la terrible responsabilité. Nous sommes prS^oTdéS rr^T"'
''"""' """^ ^'"^""^ toujours été, que'ceSé^.

naire est le plus puissant moyen, non seulement de faire (leurir
les fortes études dans le clergé, mais encore de former la

jeu-
nesse à la science et aux vertus chrétiennes, de préparer de bon»caoyensà lapalrieet surtout de recruter de vaillants solïa"pour a sainte milice de Jésus-Christ, des prêtres exempîail

que selon la remarque du Saint Concile de Trente, l'on inspiredès i'âge le plus tendre, aui Samuels de la nouville alK'lamo.r et la pratique des vertus propres à l'étal qu'ils doiventembrasser
: c'est là que des mai ns habiles s'appliquent à arracherde leurs cœurs les germes de l'ambition, de l'égoïsme. de la v^iS

avant que ces vices aient pu y prendre racine et l'y développer-
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c*eft là qu'on réforme les défauts de leurs caractères, qu'on leur
inocule des sentiments nobles et généreux ; c'est là qu'on agran
dit le cercle de leurs idées, qu'on leur inspire l'amour du bien
public et que leurs vues acquièrent de l'ampleur et de l'élévation ;

c'est dans cette pieuse retraite, loin des bruits du monde, que
se donne cette forte éducation ecclésiastique qui convient aux
hommes de Dieu ; c'est dans ce petit coin de terre bénie que
grandissent, abrités par de hautes murailles et vivant dans la

familiarité de JésusChrist, des hommes que, de toute éternité,

Dieu a prédestinés à être prêtres, des hommes avides de sacri-

fices, des hommes qui seront plus tard la lumière et le soutien
de la société, qui se feront tout à tous et qui consacreront à faire

le bonheur de leurs semblables leurs talents, leurs loisirs, leur

liberté, leur santé, leur vie entière.

Voilà bien le rôle sublime que le prêtre est appelé à remplir
dans la société

; mais il faut beaucoup de temps, plusieurs années,
pour le préparer à remplir dignement ses importantes fonctions.

Aussi l'Eglise veut^Ue que l'enfant soit admis, encore jeune, au
séminaire, avant que le Roûtdu monde, avant que les mauvaises
passions aient terni la pureté de son âme ; elle veut qu'on étudie
ses dispositions, qu'on "orrige ses défauts, qu'on développe peu
à peu son intelligence, u'on dirige ses goûts et ses aspirations

vers les nobles sphères "; la vérité et de la vertu.

Un prêtre de sémiaairt a un bien bel apostolat à exercer vis-

à-vis de ses élèves. Sa ûssion est admirable, elle est divine :

elle a pour* but d'embeP
, d'orner de vertus des cœurs que le

soui&e du vice n'a pas enc ire gâtés, de cultiver de jeunes intel-

ligences, de préparer aux lattes de la vie : tâche ardue, s'il en
fût jamais, qui requiert une sollicitude toute maternelle, parce
qu'il faut se faire petit avec les petits pour les initier aux pre-

miers éléments des sciences divines et humaines ; tâche pénible,

qui exige une assiduité de tous les instants ; tâche extrêmement
délicate, parce qu'elle s'exerce sur le chef-d'œuvre de Dieu et

qu'une fausse direction peut anéantir les plus légitimes espé

rances. Qui pourra dire tout le mérite d'un prêtre de séminaire
qui, sans presque aucune rémunération, immole sa liberté et

consacre ainsi sa vie entière en faveur de l'instruction de la

jeunesse ? Qui pourra célébrer dignement le courage héroïque
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qu'il faut avoir pour ne jamais cesser de surveiUerconwiencieu.
sèment des jeunes gens encore légers, ardents, ineipérimentét,
toujours prêts à subir les bonnes ou mauvaises impr^ions dumoment ? Et pour maintenir l'émulation parmi les élèves, pour
es sumuler au travail et les tenir consUmment en haleine pour
leur faire surmonter l'indolence naturelle, pour vaincre leurs
répugnances, pour leur donner peu à peu une dose suffisante
d énergie de caractère, quelle habileté, quel tact, quelle pa-
lence ne fauU.l pas déployer ! Honneur donc et reconnaissan\;
A ces hommes de Dieu qui, avec un désintéressement sublime,
se dévouent à cultiver celte portion de la vigne du Seigneur !

Cependant malgré les ennuis, malgré les fatigues inhérentes
au rude apostolat de l'instruction de la jeunesse, il s'est toujours
rencontré, autrefois comme maintenan^ des hommes courageux
quinont pas hésité à y consacrer leur liberté et leur vie. Ceshommes de zèle et de sacrifice, répondant à la voix divine qui
les appelle, comprennent que rien ne saurait être plus agréable
H Dieu que de lui former de» apôtres, rien de plus utile à l'ÉgUse
que de lui donner de saints prêtres, rien de plus profitable à la
société civile que de lui préparer des citoyens instruits, intègres,
profondément religieux, inébranlables dans le devoir. Ils savent
que de la formation de la jeunesse dépendentla gloire de l'Église
et le bonheur du monde

; aussi emploient-ils tout ce que Dieu
leur a donné de forces physiques et morales pour promouvoir
une œuvre dont l'importance capitale n'est mise eu doute par
personne. • ^
Le saint Concile de Trente ordonne à tous les évêques d'établir

d.ns leurs diocèses respectifs des séminaires qui soient pour
1
hglise de véritables pépinières de prêtres, des asiles de science

et de vertu ou les jeunes gens puissent se préparer aux redou-
tables fonctions du sacerdoce.

r ^'.f^f
^*i"* Pi« V, qui gouverna l'ÉgUse aussitôt après le

Goucile de Trente, écrivait à certains évêques au sujet de l'éta-
bassement de séminaires: « Nous vous supplions, et même nousvous ordonnons de ne pas différer davantage l'exécution d'une
loi qui n aurait dû rencontrer aucun- retard »

H

M
#

^?m
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Cost pour obéir aux injonciions de la tupréme autorité r«li.

gieiise que noire vénéré prédécesseur, feu Monieigneur Racine,
devenu évoque de Ghicoutimi, s'appliqua avec tant de xèle et de
dévouement à faire prospérer l'œuvre de soo séminaire diocésain,
œuvre à laquelle il travaillait depuis plusieurs années tous la
sage direction et avec le concours toujours efficace de ûotre
illustre Métropolitain. Les sacrifices énormes qu'il s'est imposés
pour donner une base solide à cette institution naissante, Dieu
seul les connaît

; il la savait essentielle pour la formation et le
recrutement de son clergé, en môme temps que pour la haute
éducation intellectuelle de la jeunesse de son diocèse ; il a dé-
pensé toutes les ressources de son énergie, et n'a reculé devant
aucun sacrifice, devant aucune privation pour assurer l'existence

de cette grande œuvre sur laquelle il a déversé toute l'alTection

dont était capable son ftme ardente et généreuse.

Grâce aux efforts d'un zèle infatigable et au prix des plus
héroïques sacrifices, grâoe aussi à la charité admirable des dio-
césains de Québec et de Ghicoutirai, il a réussi à construire dans
sa ville épiscopale le Séminaire actual. Avant de dire adieu à la
vie, il a pu déjà contempler avec joie les fruits de son œuvre

;

des prêtres vertueux et éclairés, des citoyens d'une honorabilité
parfaite avaient reçu leur éducation au Séminaire de Gbicou-
timi Gomment avait-il pu, dans une région encore dénuée de
ressources matérielles, se procurer les sommes nécessaires pour
élever ce vaste édifice à la gloire de la religion ? La Providence,
toujours si attentive à nos besoins, surtout lorsqu'on a en vue
le bien des Ames, la Providence dont il secondait les desseins
admirables et dans laquelle il reposait une entière confiance,
était venue à sou secours. En peu de temps il avait pu construire
ce Séminaire et en ouvrir les portes à la jeunesse duSaguenay

;

il avait inauguré une ère nouvelle, une ère de progrès véritable

pour cette lointaine région que de hautes montagnes et des dis-

tances considérables séparaient des grands centres et rendaient
d'un accès bien difficile.

A nous tous incombe le devoir de garder à la mémoire de ce

vénéré prélat la plus vive reconnaissance; les efforts de son zèle

ont été couronnés d'un succès merveilleux.
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Cependant il reste encore bea icoup à faire. Avec Taccroisse

ment de la population s'accroiiaent aussi l^.8 besoins. Noire
Séminaire n'est pas encore temniné à l'intérieur et il devient de
plus en plus urgenl, pour la santé de ceux qui l'habitent, qu'il
ne demeure pas plus longtemps inachevé et même qu'il hoit
pusablement agrandi de manière à répondre au nombre croissant
d écoliers, d'ecclésiastiques et de prêtres employés dans l'en-»ei-
guement. Les travaux, qui sont déjà commencés, exigeront
encore des dépenses considérables, et. pour y subvenir, nous
u avons guère d'auti-e ressource que notre inébranlable conflance
en Dieu et en sa bénigne Providence. Ajoutez à ce premier besoin
la nécessité ou nous nous trouvons bien souvent de venir en
aide aux élèves pauvres, si nombreux dans cette contrée et pour
^squels aucune fondation n'a encore été faite au Séminaire,
gue de jeunes gens intelligents qui, s'ils ne sont pas secourus
matériellement, sont dans l'impossibiliié d'entreprendre on de
terminer leur cours d'études ! Que de beaux talents qui ne
Jemandent qu'à être cultivés pour devenir la gloire de la religion
et le soutien de notre nationalité ! Que de vocations au sacer-
docen attendent, pour s'épanouir, que l'action d'une main cha-
mabie, que l'aumône toujours bénie de Dieu ! Ce sont là des
faiU qu'il nous est donné de constater bien souvent, et, à notre
grand regi-et, nous nous trouvons fréquemment dans l'impossi-
Dilité de tendre une main secoui able k ces déshérités de la fortune
Votre esprit de foi, Nos Très Chers Frères, et le respect reli.

gieux dont vous eniouiex le clergé, nous sont parfaitement
connus

;
nous savons que voire plus grand bonheur serait de

voir quelqu'un de vos enfants devenir prêtre ; vous considérez
et avec raison, la dignité sacei-dolale comme nu honneur etcomme une source de bénédictions pour une famille.

Mais pour être enrôlé dans la sainte milice du Seigneur il
faut avoir la vocation, et cette vocation, c'est Dieu qui la donile •

c'est lui qui se choisit ceux qu'il appelle au sacerdoce et qui
dispose les événements de manière à les faire arriver au but qu'il
se propose

;
c'est lui qui les conduit comme par la main dans

ces maisons qu'on appelle séminaires, nom suave qui désigne le
peut terrain spécialement choisi dans lequel le jardinier cultive
avec soui ses pianiêb les plus délicates ; c'est la miséricordieuse
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bonté de Dieu qui semble parfoii multiplier les miracles dnns
leur vie

: miracles pour Icm «pp<.|er à lui, miracles pour les pré-
•erver des périls, miracles pour les puriAer et les conserver
chastes

;
c'est sous la garde du Cœur de Jésus que le jeune lévite

grandit dans le séminaire, en sagosoe et en grâce, et se prépare
de longue main au ministère sacerdotal si plein de redoutables
responsabilités

Celle vocation ne se rencontre pas dans toutes les familles
mai» toutes les familles et môme tous le* fldèles peuvent conlri-
buer à donner un prêtre à Notre Seigneur elA son Église. Que
laul-il faire pour cela ? Hue aumône, quelque légère qu'elle soit,
en faveur du Séminaire, qui est le noviciat du sacerdoce, l'espoir
el l'amour de l'Église, et nioyeniiaiii celte aumône vou» con-
courez à former un prôlre.

Et savez-vous ce qu'est ^e prêtre ?

C'esl le continuateur de l'œuvre d.; JésuaChrist sur la terre •

c'est le rainislie de Dieu, chargé d'enseigner aux hommes len
vérités révélées, de réconcilier les pécheurs, do soulager les
pauvres, do consoler les alfligés, de célébrer l'adorable sacrifice
de la messe, d'administrer les sacrements, de conserver le moud.»
par ses iustruclions solides el s>s bons exemples. Le pi-ôtre
c'est encore le médiateur entre Dieu el les homme^ revêtu d'un
pouvoir divin, obligé par état de prier pour toute l'Église, de
donner au monde des chrétiens modèles et au ciel des élus,' de
soulager les pauvres âmes du purgatoire, de retirer du vice les
malheureux pécheurs et de les em|)ôcher de lomber on enfer.
Aucune œuvre de charité ne peut être plus belle, ni plus méri-
toire que celle de donner A Notre Seigneur un bon el saint
prêtre.

Nous n'ignorons pas, Nos Très Chers Frères, que la pauvreté
est le partage d'un grand nombre d'entre vous: mais nous savons
aussi que, malgré les misères de ces dernières années, les appels
que vos pasieurs oui faits h voire charité ont toujours été cnlen-
dus el ont comblé leui*s espérances.

D'ailleui-s vous ne devez piis oublier que tous les biens que
vous possédez viennent de Dieu

i c'est lui qui eu esfle souverain
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sente et de la vie future, les promesses de toute espèce de biens,
temporels, spirituels, éternels. Le Saint-Esprit nous enseigne
que celui qui fait l'aumône prête à intérêt au Seigneur qui lui
rendra avec usure ce qu'il aura prêté, {b) L'apôtre saim PauJ,
exhortant les Corinthiens à soulager leurs frères dans la àéces-
sité, leur disait: «Celui qui donne la semence au cultivateur,
vous donnera aussi le pain dont vous avez besoin pour vivre et
il multipliera la semence de vos charités et fera croître de plus
en plus les fruits de votre justice.» (c) L'expérience nous fournit
chaque jour des preuves de la réalisation de cette promesse, de
même qu'elle nous démontre jusqu'à l'évidence que ce qui ruine
les familles, ce qui les force à quitter leur pays, c'est bien sou-
vent un luxe excessif, l'ivrognerie, la débauche, les folles dépen-
ses que l'on s'impose pour satisfaire sa vanité, pour briller aux
yeux du monde. Connaissez-vous beaucoup de personnes qui
soient devenues pauvres pour avoir trop secouru les nécessiteux ?

Vous n'en connaissez aucune
; il n'y en a point. Ne pourriez-vous

pas, au contraire, signaler plusieurs familles qui vivent aujour-
d'hui dans une certaine aisance et qui sont redevables de leur
bien-être à l'abondance de leurs aumônes ? C'est Dieu qui les a
visiblement bénies

;
il a accompli de cette manière la promesse

qu'il a faite lui-même : « Donnez et l'on vous donnera ; on ver-

sera dans votre sein une mesure pressée, entassée, débordante
;

car on se servira pour vous de la même mesure dont vous aurez
usé pour les autres. » (d)

Le saint homme Tobie, voyant sa fin approcher, faisait à son
fils ces admirables recommandations : « Si vous avez beaucoup,
disait-il, donnez beaucoup ; si vous avez peu, donnez peu, mais
toujours de bon cœur

; vous vous amassez ainsi un trésor, une
grande récompense pour le jour du jugement ; car l'aumône ne
laissera pas l'âme tomber dans les ténèbres de l'enfer et elle sera,

au tribunal de Dieu, la source d'une confiance inébranlable pour
ceux qui l'auront pratiquée. » —Plus loin, il ajoute : t L'aumône
délivre de la mort : elle efface les péchés, elle fait trouver grâce

(b) ProT. XIX, 17.

(o) n Cor. IX, 10.

(«0 Lao YI, 38.
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auprès de Dieu, elle conduit à la vie éternelle. „ {e) C'est ponr
ces diverses raisons que saint Jérôme n'hésitait pas à dire n Je
ne me souviens pas d'avoir vu périr, par une mauvaise mort,
un homme qui a exercé, pendant sa vie, des œuvres de charité
El comment pourrait-il mourir mal celui qui a un si grand
nombre d intercesseurs qui prient pour son salut?» En effet
a gi-âce est le fruit de la prière, et, selon l'oracle de l'Espril-Saiiit

1
aumône prie pour nous

; elle attire du Ciel de puissants secours
des grâces de repentir, de retour à Dieu, de conversion sincère
sa voii monte jusqu'au trône de Dieu pour fléchir sa co'ère
pour obtenir le pardon. Tôt ou tard Dieu récompense notre'
miséricorde par la miséricorde qu'il exerce à notre égard.

A ceux qui objecteraient que les temps sont durs, qii'ils ont à
peine de quoi vivre, qu'ils ont beaucoup d'enfants à élever et à
établir, nous leur répondrions que Dieu ne se laisse pas surpas-
ser en générosité, qu'il donne abondamment aux âmes chari-
laDies, quil rend au centuple ce qu'on distribue en bonnes œu-
vres, qu 11 accorde, outre les biens périssables de ce monde des
richesses d'une nature bien supérieure, les dons surnaturels de
la grâce

;
nous les exhorterions à imiter le cultivateur quin hésite jamais à sacrifier un peu de grain pour ensemencer ses

terres, parce qu'il a le ferme espoir de recueillir une moisson

!;r,.?K,'
"°"' ''"' *^^"°"' ^^ P^"™'' sagement aux besoins

et à 1 établissement de leur famille, mais nous ajouterions avec
le.grand évoque d'Hippone, saint Augustin, au sujet de l'aumône
que tout chrétien doit pratiquer : «Vous qui avez des enfants
comptez-en un de plus et donnez quelque chose à Jésus-Christ •

Mm habes, unum ,Aus numera et da aliquod Christo. Si au lieu
de quatre enfants, vous en aviez cinq, abandonneriez-vous ce
dernier ? Donnez aux pauvres ce que vous donneriez à ce cin-
quième enfant

;
que Jésus-Christ prenne sa place sous votre toitcomme étant de votre famille. Quel honneur pour vos enfants

que de compter Jésus-Christ au nombre de leurs frères ' Unum
plus numera ei da aliquod Christo. » Dites comme le vertueux père
de samt Charles Borromée à ceux qui lui reprochaient son ex-

a

li

(•) TA. IV,>1J flXU, 9,
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cessivc charité : « Si j'ai soin des enfants de Dieu, Dieu aura

soin des miens. »

Son Éminence le Cardinal Archevêque de Québec qui a tant

fait pour le Séminaire de Ghicoutimi, qui a veillé sur son ber-

ceau avec une sollicitude si paternelle, qui a déployé constam-

ment en sa faveur toutes les ressources d'un zèle infatigable et

d'une charité bien effective qui, Dieu merci, n'est pas encore

éteinte, Son Éminence vous adressait, on 1874, ces pieuses et

convaincantes paroles que j'aime à vous répéter en ce moment :

« Un centin par année ! Quelle est la personne si pauvre, qu'elle

ne puisse pas donner à saint Joseph un centin par année ? Quel

est l'enfant si jeune qui ne veuille contribuer un centin pour aider

à construire la demeure de l'Enfant Jésus ? Quels sont les

parents qui ne donneront pas volontiers un centin, au nom de

leur enfant encore au berceau, pour attirer sur ce cher objet de

leur tendresse, la bénédiction de Jésus, de Marie et de Joseph ?»

Nons avons pleine confiance. Nos Très Chers Frères, que

notre appel sera entendu et que votre charité nous mettra en

état de faire à la jeunesse catholique de notre diocèse tout le

bien que nous avons tant à cœur de lui faire au moyen d'une

éducation solide et chrétienne.

Â ces causes, et le saint Nom de Dieu invoqué, nous réglons

et ordonnons ce qui suit :

i» Jusqu'à nouvel ordre, il se fera chaque année, le jour de la

Pentecôte, dans toutes les églises paroissiales et toutes les cha-

pelles démissions, une quête en faveur de l'œuvre du Séminaire

diocésain ;
"

2» Les bienfaiteurs du Séminaire, tous ceux qui feront annuel-

lement leur aumône d'au moins un centin, auront part à une

messe par mois qu'un prêtre du Séminaire dira spécialement

pour eux et à leur intention
;

3° Tous les jours, les élèves du Petit et du Grand Séminaire

feront nue prière spéciale en faveur de toutes les personnes qui

auront contribué à la bonne œuvre.

De notre côte, nous ne manquerons pas, Nos Très Chers

Frères, d'appeler sur vous et sur vos familles, dans nos prières
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de chaque jour et au saint sacrifice de la messe, les plus abon-
dantes bénédictions de l'Enfant Jésus, la protection de la Bien-
heureuse Vierge Marie et de son glorieux époux saint Joseph.

Sera le présent mandement lu chaque année au prône de toutes
les églises ou chapelles paroissiales et autres où l'on fait les
offices publics, et en chapitre dans les communautés religieuses
le dimanche qui précède la grande fête de la Pentecôte.

Donné à l'Évôché de Chicoutimi, sous notre seing, le sceau
du diocèse et le contreseing de notre secrétaire, en la fôte de la
Sainte Famille, le vingt avril, mil huit cent quatre-vingt-dix

f LOUIS-NAZAIRE,

Évèque de Chicoutimi.

Par mandement de Monseigneur,

Thomas RoBERCi?, Ptre,

Secrétaire

a

1 .1
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CffiCULAIRE AU CLERGÉ

ÉVÉCHÉ DE ChICOUTIMI,
20 avril 1890.

t Qa«to unmlU à fklr* n f.T.iir da SémlniUr..
n. Enmwu •t leraoni dei J«anei prêtres.
nL lUtmte du él»tgé.

ly. Atpndie, am Rima, noartlle Mition.

!• Vialt* pMtorale.

n. QhMm «tnucèrwr d<fbndan.

Œ. AnnnuiM dM MifloM religionz.

Monsieur,

favear de notre séminaire dioi^sliD iT 1 ^'«'«'««. en

cette in..it„U.n vou» .o«Tbtntnn„. M^Uir.', "T""
""
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tant de la bonne volonté, vos efforts seront couronnés d'un succès

complet. Faites-leur comprendre l'obligation qu'il y a de faire

l'aumône et de témoigner ainsi à Dieu leur reconnaissance pour

les bienfaits reçus
;
qu'ils apprennent de vous à apprécier l'ez-

cellence du sacerdoce, les avantages spirituels qu'ils recueilleront

de li'ur bonne œuvre en contribuant à donner des prêtres à Jésus-

Christ et à son Église. Qne de bénédictions le ciel ne répandra-t-

il pas sur les familles dont les membres font l'aumône à Notre Sei-

gneur ! Elles recevront le centuple en ce monde et en l'autre.

Ce mandement devra être lu chaque année, le dimanche qui

précède celui de la Pentecôte, et les paroissiens devront alors

être invités à apporter leur aumône le dimanche suivant. Inutile

do dire que les personnes désireuses de donner plus que le centin

demandé serori. accueillies avec bonheur ; leur charité comblera

les vides que pourraient laisser encore des pauvres absolument

dénués de toute lessouroe.

La quête devra se faire dans toutes les paroisses et missions

du diocèse sans exception.

II

Les jeunes prêtres qui n'ont pas encore subi les quatre exa-

mens exigés par le premier Concile de Québec, doivent, d'après

lu discipline du diocèse, faire leur possible pour s'y conformer,

sous peme de suspense.

Ceux à qui je n'aurais pas encore assigné de matière d'examen

pour la présente année, prépareront le traité du mariage, dogme

et morale, et l'histoire de l'Église depuis Constantin le Grand

jusqu'à Charlemagne.

Sujets de sermons à remettre vers l'époque de la retraite pas-

torale : 1° l'infaillibilité du Souverain Pontife ; 2» le scandale.

m

La retraite pastorale s'ouvrira au Séminaire de Ghicoutimi,

lundi, le 25 août et se terminera le vendredi de lamôme semaine.
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IV

Une nouvelle édition de VAppendiee au Rituel vient d'être pu-
bliée. Elle est en vente à Québec, chez Monsieur N. & Hardy,
10, place de l'église de la Basse-Ville, et au Séminaire de Chi-
coutimi. chez Monsieur l'abbé HnarU Prix $2 l'exemplaire relié.

A partir du premier octobre prochain, on devra se servir de
cette nouvelle édition. Elle renferme un certain nombre d'an-
nonces, les unes lout à fait nouvelles, les autres un peu modifiées.
Parmi les nouvelles, il faut mentionner l'anniversaire de la con-
sécration ou de la translation de l'évêqne, la retraite pastorale,
la fête patronale de la paroisse ou de la mission, les quarante
heures, la fôle des reliques, les élections... (pages 32 et suivantes.)
Les modifications plus ou moins importantes concernent la for-
mule du rapport annuel^ la visite épiscopale, la discipline inté-
rieure des églises, la célébration des mariages mixtes, les
règlements pour les inhumations, surtout en temps d'épidémie,
la liste des confirmés....(Voir pages 132, 140, 156, 169, 170. 175
177,179,180,183,186.) '

' » »

Ont été imprimés à part les extraits suivants du nouvel Appen-
dice au Rituel : lo Formule de rapport annuel : prix à la
douzaine, 10.90 ;

2o L'ordre de la visite épiscopale dans les
paroisses

;
3o La discipline intérieure des églises. Le tout sera

en vente chez M. l'abbé Huart.

I

J'appelle votre attention sur l'article suivant de la discipline
du diocèstj : « Il n'est pas du tout permis de réunir les honoraires
de plusieurs messes basses pour chanter une grand'messe à l'in-
tention des donateurs. Ce serait aussi une pratique condamnable
que d'exhorter les fidèles à ne faire célébrer que des grand'-
messes. »

L'article 4 du décret XIV de notre sixième concile provincial
iéfend d'envoyer des honoraires de messes dans d'au très diocèses :

NuUa stipendia missarwn extra diœeetim mUtantur absgue ticentia

il

;1Î
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Chrditiarii Aucun honoraire de mtitet ne doit être envoyé hort dû
du>eè,etan$ ta permission de fOrdinaire. L» défend eit aUelue
et générale, et s'étend, par coniéquent, même aux lalqatt.

VI

Je ferai la visite pa.loraIe, cette année, dau. let comkés deChicoulimi et du Lac SaintJean, suivant l'itinéraire que je vous
envoie avec la présente. Messieurs les curés qui devront rece-
voir la visite de l'évoque, auront le soin de lire au prône de leur
paroisse le mandement concernant la visite, de faire les prières
indiquées, et disposer toutes choses conformément à ce qui est
prescrit dans l'Appendice au Rituel et dans ma circulaire N«5du 15 avril 1889. Mettes beaucoup de sèle à bien préparer les
enfants pour la Confirmation

; prie, et faites prier pour eux, afinque a récepUon de ce sacrement les affermisse solidement
dans la pratique des vertus chrétiennes. Faites en sorte que tous
vos paroissiens puissent alors s'approcher de la table sainte etgagner 1 indulgence plénière qui est accordée par le Souverain
Pontife à l'occasion de la visite pastorale.

VU

Messif -rs les curés doivent veiller dans leurs paroisses à l'exé-
cution du décret XIV du septième concile provincial concernant
les secours qu'on sollicite sous diverses formes pour des œuvres
de chanté étrangères au diocèse. Les quêtes, billets de souscrip-
tions et autres moyens que l'on emploie pour collecter des
aumônes sont défendus, à moins que l'évoque ne les autorise
spécialement par une circulaire ou par un mandement. Nos
œuvres diocésaines sont déjà plus que suffisantes pour absorber
les faibles ressources que peut nous procurer la charité des
ndèles.

vm

Toutes les confréries quelconques dont les membres portent
scapulaire, doivent faire inscrire les nonif des confrère». Si
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[celte formalité n'a pu* été remplie, il faut y remédier au plusm pour tous les membres sans uxcepUon. Ainsi Ta décidé Notre
[Saint Père le Pape Léon XIII, le 27 avril 1887.

TX

GerUins édifices religieui, églises et presbytères, ne sont pas
assurés ou ne le sont que pour uue somme beaucoup trop faible
reUtivement à leur valeur. Messieurs le» curés sont priés de
relire attentivement l'article Assurance» daus la « Discipline »
et à eu donner lecture à leurs marguilliers, s'Us le jugent utile
ou oéœssaire.

Veuilles agréer. Monsieur, l'assurance de mon dévouement
men sincère.

t L0UI8.NAZAXRE,

Évéque de Ghicoutimi.

È-1
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(No 12)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

{ÉVÉCHÉ DE GHICODTIlfl,

25 octobre 1890.

L ConfiSrenooi eooléiiutiquM.

n. (Eurra dei Ttbernaolei.

III. (Eorrei diocéiainei.

IV. Moif das morta.

Monsieur,

En môme temps que la présente circulaire, vous recevrez les
cas des conférences ecclésiastiques pour l'année 1891. Tous les
prêtres sont tenus d'assis'.er aux conférences, d*y apporter leur
travail écrit et bien préparé et de faire expédier ce travail à
l'évéché, s'ils ne l'expédient pas eux-mêmes. Je constate avec
satisfaction que les cas proposés sont, en général, soigneusement
étudiés et reçoivent une solution conforme {:ux principes d'une
saine théologie. N'oubliez pas que l'étude do la science sacrée
doit être chère au cœur du tout bon prêtre et constituer l'une
de ses principales occupations.

n

Pour la modique contribution d'une piastre par année, vous
pouvez associer votre fabrique à l'CEuvre des Tabernacles et
participer à sea charitables largesses. Les missions nouvelles
encore peu organisées, et même les paroisses anciennes, de-



vraieot encourager celte excellente œuvre qui est inspirée et

maintenue par le plus pur dévouement. C'est bien le lieu d^

dire ici que ce que l'on donne nous est rendu au centuple. •

Outre l'Œuvre des' Tabernacles de Québec, il y a aussi celle

de Montréal et celle de la Malbaie qui poursuivent le même but

et qui font également beaucoup de bien. Vous pouvez adresser

vos souscriptions à Mademoiselle Eugénie Têtu, secrétaire, à

Québec ; à la Révérende Sœur Mario du Saint Sacrement, Con-

grégation Noire- Daine, Montréal, ou à la Révérende Sœur Saint

Roch, supérieure du couvent des Sœurs de la Charité, Malbaie.

En vous associant aux trois endroits, vous pourrez recevoir

triple assistance.

III

I

Le percentage de six pour cent sur tous les revenus des ,.

fabriques n'est pas paye avec la régularité voulue
;
quelques |

fabriques c.it des arrérages assez considérables. L'oubli, plutôt

que le mauvais vouloir, en est la cause la plus ordinaire : il me
suffit d'en dire un mot ici, pour que les retardataires rentrent

dans l'ordre.

Il reste encore au moins trois mille piastres à percevoir sur

la souscription volontaire qui avait été faite pour la construction

du nouvel évùché. Inutile de vous dire que cette somme me
serait dans les circonstances acluelieii, d'une très grande utilité.

Veuillez donc faire un nouvel appel à vos paroissiens pour les

prier de s'acquitter, au plus tôt, de cette dette d'honneur.

Je désire qu'à l'avenir la collecte du cenlin pour le séminaire

se fasse deux l'ois dans l'année, aux époques que vous jugerez

les plus favorables au succès de lu bonne œuvre. L'expérience

démontre qu'une seule collecte, laite dans l'église, ne peut

atteindre tous les paroissiens ; les uns sont absents, d'autres

n'ont pas apporté leur obole, et un bon nombre se troutent

ainsi frustrés dc^ avantages spirituels attachés à un acte de
chariié si éminemment méritoire. Le mandement relatif à cette

collecte ne devra cependant être' In qu'une fois. Je compte sur

votre zèle d'apôtre et sur votre persévérante bonne volonté pour
faire réussir une œuvre si peu onéreuse et en même temps si
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oonfonne aux vœux de la sainte Eglise et si agréable au Cœur
adorable de Notre-Seigneur.

Je désire vous rappeler Particle suivant de la t Discipline»,
afin que vous vous y conformiez autant que possible.

,, « Le Pape Clément XII, 1736, a accordé une indulgence de cent
jours, applicable aux défunts, aux personnes qui récitent à genoux
le De Profundis avec les versets Requiem seternam...et fiequiescant

*^P<^ , ou, s'ils l'ignorent le Pater et Ave avec les mômes
versets, au son de la cloche, une heure ou deux après l'angélus
du finir

,
i^ous permettons et désirons que pendant 1^ mois de
ans toutes les paroisses du diocèse, on tinte vingt-
à des intervalles d'environ un quart de minute, à
heures du soir, pour inviter les fidèles à réciter ces
loux.»

în vertu d'un induit accordé à perpétuité à l'évêque de Chi-
côutimi, j'accorde à perpétuité aux fidèles de toutes les paroisses
de mon diocèse une indulgence plénière à gagner le jour de la
Toussaint, une autre le jour des Morts, et une le dimanche de
l'octave de la dite fête, aux conditions ordinaires de la confes-
sion et de la communion et des prières faites à l'intention du
Souverain Pontife dans l'église paroissiale.

Recommandez fortement et souvent à vos paroissiens de prier
pour le repos des âmes du Purgatoire, de ne pas oublier ceux
qui leur ont fait du bien sur la terre, qui ont travaillé peureux
leurs parents, leurs amis défunts, et de leur procurer du soula-
gement, surtout en faisant offrir pour eux le saint sacrifice de
la messe, comme le veut le saint Concile de Trente. C'est là
un acte de reconnaissance bien légitime et très méritoire.

Agréei, Monsieur, l'assurance de mon entier dévouement en
Notre-Seigneur.

t LOUIS-NAZAIRE,

Évoque de Ghicoutimi

i:
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QUiESTIONES ANNO 1891

«leuAffWiuini naofcooion KaovnanM w oiooni onoournnBm

MENSEf JâNUARIO.

-Tbtodorqs, navicnlam habens, hiac illincque merdes omni-
modai devehebat ad victum suuin suseque famili» lucranduin.

Ad quAstum majorem faciendum, inde a duabus annU curaum
frequenler tendit ad iasulas vulgo nancapatas Saint Pierre et

Mit^km. Ibi inflmo pretio émit liquores inebriantes quos sedulo
îh'navicula abscondit quosque vel in speluncis vel in sylvis, vel

in domibus amicorum, occulte deponit. Oculos porlitorum
semper effugit et quum vectigalia nuUatenus solvat, vilissimo

pretio h08 liquores sive cauponibus sive bibulis quibuslibet

secreto vendit. Inde ebrietas, rii», scandala et cujusvis generis

mala in plurimis parochiis. Ezprobrantibus ejus pessimam
hanc agendi rationem respondet Theodorus ee ideo non peccare,

quia lex qua imponuntur vectigalia est lex pœnalis qu» in cons-

cientia non obligat. At sempronius, parochus^ plorimas cir-

cumstantias diversas in hoc casu probe distinguons, quœrit :

1« An Theodoro lieeat %Ui navieula sua ad devehetidos htyw-
modi liqtiores qtMS prttvidet eertissime eausam fore muitorum
malorumf

^ An ipH fas sit veetigaUa pro Uquoribw ùtis non tohere t
t .

3» An ipse possii tvUa eomeientia hos Uqwrei abtqtu UeenHa
ubiqw et quibutcwnqtte personis vendere f

¥ An confestarius posiit^ inepeetis décret» ConçUiorvm Provin-

eialtim^ Theodortim absolvere t
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5» An possint absotvi H omnes qui Theodoi-um adjuvarU eiquc

favent, sive tiquons vendendo loco ipsivs, sivc saltem eos abscon
dendo t

I!
- 1 i

QuaBritnr 1" Qiiid agendum sit si htmen deficiat intra missam ?

2o Quibusnam liceat vasa sacra contreclare? 3o Quantum peccatum
sit celebrare cum corporali immundo f

MENSE MAIO.

Petrus et Jacobus, vicini et olim amici, mine fréquenter inltr
se litigant, ex eo quod animalia Pétri iiivndunt agrum Jacobi
ejusque messera vastant. Jaçobus sœpe sœpius admonuil, roga-
vit et minatus est Petrum,ne idem rursiis acciderétjsed frustra.

Tandem die quadam, quum animalia Pelri in agro Jacobi adhuc
essenl, hic, ira motus, ^lia occidit, alia vulneravit. Quœritur :

i'> An Jacobus mortaliter peccaverit f

2» An teneatur ad n^ itutionem f
•

»

Plurimi operarii civitatis Marianopolilanae, existimantes se
mercedem insulRcienlem a patronis acciperc, suum laboiem
suspenderunt, imo per vim impediverunl quoraiiuis ulii pio
eadem mercede seu salario laborarent. Hiuc qiiseritur :

to An liceat operariis, sicut et patronis, vires consociare adjura
sua prolegenda f

2o An ipsis liceat determinare pretium a r mis sotvendum f

3o An liceat eisdem laborem suum suspc.,uere (se mettre en
grève), donec xquius secum agatur ?

4o An lier it ipsis per vim impedire qiiominus alii pro quolibet
salario laborent f

MENSE JULIO.

Viteîliiis, parochus, quotidie colligens diversa dubia qnae in

exorcitio sui ministerii exoriuntnr, sub fine mensls sequenlia
alicui theologo proponit, quserens :
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U An liceat parochis transferre in quamlibet diem hebdomad»

applieationetn missxquampro populo offerte tenentur diebus domi-
nir^s f

2» An iisdem nunquam liceat stipendium accipere pro secimda
missa, quando ipsis concessa est facultas bis in die celebrandi f

30 Quantum tempus celebrationi missv impendendum sit f

40 An peccet sacerdos qui^ in missa sotemni non récitât ea qu»
cantantur a choro f

5° An omnes rubricx missalis sint de prxcepto î

Quaîriturlo Qusenam fuerit nalura hxreseos jansenistarum f

Ubinam et quomodo propagata sit ? A quibusnam Romanis Ponti-
flcibus damnala fuerit f

MEN8E OGTOBRI.

(Fil electio secrelarii per scrutinium.)

Paulus, graviter œgrolans suum condidit testamenlum in quo
pingiie legalum Julio nepoti suo rcliqiiit. At illiid teslamentum,
liotarii imporiiia nonnullis solemnitatibiis deslilulum, invalidura
per sentenliam judicis declaraliim est. Idcirco Jacobus, flliug

Pauli, snccedit ab inteslaio patri suo et legatum Julio solvere
renaît. Sed Julius, exisiimans testamenlum etsi nuUum jure
civili et in foro externo, validum tamen csso jure naturali et in
foro conscientiaî, per occultam compensationem tantumdem
Jacobo haeredi surripuit. Quaeritur :

X'» An recta sH sententia Juliide leslamenti validilale in hoc casu?

S" An ipse retinerc possit summam quant uti compensationem
Jacobo surripuit f

Quœritur : I0 Quxnam sint causx excusantes a censura f
Quomodo censura contracta auferaturî

?«
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(N" 13)

MANDEMENT

flUNo^MAin oioz «01 iMPominiT ov yanonn on loisiom imtTRAirrH
OOXTM LA LOI

L0UI8-NAZAIRE BÉGIN, par la grâce de Dieu et du Siéai
Apostolique, Évêque de Chicoutimi, --'

.^tt Clergé et aux Fidèles de notre Diocèse, Salut et Bénédiction
en Notre Seigneur.

Nos Très Ghers Frères,

Notre charge pastorale Nous oblige aujourd'hui d'élever la
voix contre un désordre qui va toujours grandissant dans cer-
taines localités de ce diocèse et qui, tout en étant une cause de
ruine matérielle, produit surtout la perte éternelle des flmes.
Nous voulons parler ici de l'ivrognerie, de ce vice hideux qui
fait tant de malheureuses victimes et qui exerce ses terribles
ravages sous nos regards attristés. Nous constatons avec une
profonde douleur une recrudescence dans l'abus des boissons
enivrantes; le démon fait son œuvre infernale; ses agents
redoublent d'activité et d'audace, et le mal, semblable à une
marée toujours montante, agrandit le cercle de ses ravages et
Nous fait entrevoir les plus graves catastrophe», si Nous ne Nous
hâtons d'y mettre une digue puissante.

Déjà, dans un mandement précédent (N" 4), Nous vous met-
tions en garde contre le redoutable fléau de l'ivrognerie. « L'in-
tempérance, disions-Nous alors, est l'une des grandes plaies de
la société, une source perpétuelle et léconde de péchés et de
misères de toute espèce ; elle altère la santé, abrège la vie,

corrompt l'esprit et le cœur ; elle sème la désolation et la ruine
dans les familles; elle produit l'oubli de Dieu et des plus saint*

'd
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devoir.; elle multiplie les juremenl,, les bla.phème. le. â,^corde., le. «.ndale., et conduit bien de. toc. à ienr^Vtréfor

Cher. Frère., faire tout en votre pouvoir pour emiéchêr vnenfan
. de contracter cette funeste et tyram,",ue haWlÙde ^pour fatre disparaître cette source intarf.sal,rde Sëut

.

^^/"''f.'^'''?''."
"'P"*'"^ ^""^^ provincial. Nous disions encore que l'absolution doit ôtr» refusée L aux conseilierTmunT«paux qui, mettant de côté le, loi. de la oo,«rn^ accoZm"sciemment une licence à des personnes indigne 'T'A cestronnes elles-mêmes qui, ayant obtenu une licence, vendenrdeI. boisson aux jeunes geus et autre, qu'elles préviiendëvoien abuser, qu, font ce trafic les jours de dimanches et de fl°doblgationet qui violent également et la loi civile et la omorale

;

3o A tontes les personnes qui vendent .ans licence 4°

hommes qu'ils savent ôl,e indignes d'obtenir une licence.
Malgré ces avertissements solennels, que notre devoir Nous

?v 't démZ^'r ""• "= """ " =»""""* - marche prog^
des toes oTi'il cJd'T'™ l'""'' ^ "''""oduire dans bien«mes qnil conduit aux abîmes. En certains endroits lescandale s'affiche effrontément; cette plaie hideuse s'àttaôaVàh. jeunesse, à l'ilge mûr, à la vieillesse même

; on ïeni ™t,ishonte e presque sans remords, et pour se pro urer desZss™enivrantes, ou met de côté toutes les loi, divines et humah es-on n hésite pas à contra, r de lourdes dettes; on coZ-omet'

chrétien de religion, d'intérêt temporeUt spirituel ,ont foulés«« pieds pour satisfaire cette maLureuse pas ion «°ëuëfolie
1
quel aveuglement

1 quel oubli des devoi™ les p us essent«ls de la vie chrétienne I quelle conduite insensée à rapprochedu jugement terrible que chacun aura bientôt à subirTde

Ptuni Coî'vfrr ' ''""T
""""" " '"' ''" l'epôtrelinFaul (I tor. VI, 9-10,, que ni les fornicateurs, ni les ivrognesm les médisants, ni les ravisseur, du bien d'aulrui ne «rônlhéritiers du royaume de Dieu ?

Depuis quelque temps, des hommes sans conscience, oui n'ontd autre mobile de leur conduite qu'un gain so«lide, oit to^r"
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eo cachelle une quantité considérable de boisson» enivrante.

2™ ouHr'"*'" ' *^" P"'- ^ '' ^- désordres s nC:
«"e'olfr r?'V'"" ^^ réprimer par tous les moyen,que Uieu a mis à notre disposition.

^
A ces causes et le Saint nom de Dieu invonnA Va». ^a«i

.^1 „
"' """^ * ''*'*«"' «' * «» viiaire. généraux^.orto qu'aucun autre prêlre ne pourra en al»o„d^ sans'^olr

hon Illégale de boisson, enivrantes dan. la province de Québec •

2» le Kcour. donné au. contrebandier., par exemple ë„cjcham dan. .a n.ai.on on ailleur., ou Iai,.âni cacher«botoont

r;^aut-^îL:rcb-pi:;;!=îi-^^ - -p-
-'

iertL?gS:i:^C.eian^^^^^^^^^^^

f LOUIS-NAZAIRE,

Évêque de Chicoulimi.

Par mandement de Monseigneur,

Thomas Roberge, Ptre,

Secrétaire.
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(N« 14)

filANDEBIENT

h

«nroiiCART qoi iiomiioiniv* raiirçoii si MoimouiroT^iaTAit rtnin irlQOB
PI Qoiaio, A irl bIolaiI

VÉNÉRABLB.

il

S;

LOUIS-NAZAIRE BÉGIN, pah la oraci db Diid it du Siiai
Apostolique, Évéqub ob Ghicoutimi,

ilu Cfer^rf, au» Communautés Religieuses et à t js les Fidèles du
Diocèse de Chteoutimi^ Salut et Bénédiction en N( re Seignew.

Nos TRfts Ghbrs FrArbs,

Des circonstances indépendantes de notre volonté ne Nous
ont pas permis de vous annoncer plus tôt la joyeuse et conso-
lante nouvelle de l'introduction en cour de Rome de la cause de
béatification et canonisation de Mgr François de Montmorency-
Laval, premier évêque de Québec.

11 y a déjà plusieurs années, Mgr l'Archevêque de Québec, de-
venu depuis lors Cardinal de la sainte Église Romaine, commença
à instruire avec grand soin un procès sur la réputation de sain-

teté du Serviteur de Dieu, du fondateur de notre Église du Ga.
nada. Les nombreux témoins appelés à comparaître en cette

cause proclamèrent avec une admirable et touchante unanimité
l'héroïsme des vertus de l'illustre évêque ; tdus attestèrent qu'il

avait laissé à sa mort dans la Nouvelle-France, une mémoire
universellement bénie et vénérée ; tous déclarèrent s'klennelle-

m^l que ui le temps, ni les circonstances les plus défavorables
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8.cré. CongrtMtlon de. Hl^^ .

«PProfondi de 1. |>.r| d. 1.

et nous enlmienl daiu iWnnin .
»'""®"*/»ro de ViNinABL»

meure un Jourt Irb.lT^.'irnJ.'"''*
"' '•" '^"" "

Hile. toute une .érie dVDreuT.. irt. / «""SrégaUon de.

«criU, rhérolsmo de T. vert^r ..T ^'^ orthodoxie d. w.
f.«t en ou,™ que de, Ir. e.' éch^reT" !'%'^'"«« i «
couarmé ou démontrt m San» dln,»^™"^''''"''-''"'
Dieu. L-Égli« veut ,ue ?rpr"l*CS;"„^ """*• **

Mgelenleurquilai.Màradmir„.i„^i ',' " ""' "" "««»
la vérité celïi 1 "irTcon^^ .1 1 .'* """.J» !« " calmer et à

«Vérité dW.„„^"rarie. au'tut''" ^ "^'""« ""»
,«e .« qui ont eï leur ralr^ror^ran^er"

.u^rât'^'ir'à'^dr?» '"J" 'ï"'**«« -«>-»
FrançoUdeMommo,«n,^U™i 1°^^ """"" «"Vénérable

privémenl et lui t^nZ^llZoZ,' '^'""'"1 '''""^""
dont noua avon. besoin

^"""^ *" "'«' '" «^to»

Les annales de notre jeune bistoire renferment fl«» i„

iirvrerrdoTétrrn^r„r"^™?
^^^^^^^^

,uod.renc.nt„,él..^^Xl^T^-:i^'::X^'«
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iM vertuf Ion plug pure, unies au courage le olut intréniH»QueUe. figure. ravlManle.que celle, delà M6rXiêien„'^tnaUon, fondatrice de. Ur.uline. de Québec de la^nr m!.

ui «jritoraien.0, noil voulu placer autour du bercnan rtn i.

Bienheureuse et Immaculée Vioree Marie II itT !
le. étudiant, un modèle accomp"* " *"" •""' """

P.rtouLrPM*l»r
"."'' '""J"»" »" PO" '•" «n attrait

i
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; Au collège de Glermont, à Paris, il se livra avec.ardeur i

Tétiule de la philosophie et de la théologie. Il ne savait jamaiij

faire les choses à demi ; la haute idée qu'il avait du devoir i]

accomplir le rendait capable des plus grands sacrifie^ et l'in-

clinait constamment vers la perfection. A vingt-cinq aas,il eut le]

bonheur de recevoir l'onction sacerdotale ; on ne saurait se faire]

une juste idée des sentiments de joie saints et de ferveur doal]

sa belle âme fut alors inondée.

La divine Providence qui le destinait à une vie d'abnégation>|

et de grands sacrifices, sut l'y préparer par des voies admirables,]

L'exercice du saint ministère, les œuvres de charité, les afTaires]

difficiles et délicates que lui confie son évêque lui font acquérir!

l'expérience de l'âge mûr et le disposent à remplir des fonctionsl

encore plus redoutables. La prudence préside à toutes ses dé-{

marches, tempère les ardeurs de son zèle et donne à ses travaiuj

incessants le couronnement du succès.

Invité à aller, en qualité de vicaire apostolique, évangéliserl

la lointaine et périlleuse mission du Tonkin, il n'hésite pas un!

instant ; son sacrifice est tout fait ; il se rend à Rome et se tientj

prôt pour le départ, heureux de donner sa vie pour le salut de

âmes.

Mais ce n'est pas là que Dieu voulait son pieux serviteur;

diverses circonstances imprévues firent échouer ce projet qu

pourtant semblait s'adapter si parfaitement aux aspirations dij

ce cœur d'apôtre. Le ciel s'était contenté de sou bon vouloir i

l'avait agréé comme un témoignage suffisant de son ardeab

charité.

Retiré i l'ermitage de Gaen, il se livre, avec quelques ferventi

amis, à 'i méditation des vérités éternelles, aux pratiques de

plu° auswre mortification, en môme temps qu'aux œuvres dd

zèle. La trière, le soin des malades, la visite des hôpitaux,!

distribution d'aumônes aux pauvres et de secours spirituels au^

âmes en détresse, telle est l'occupation favorite du Vénérabk

François de Laval et de ses dignes émules au service de Dieo

A cette époque, les missions de la Nouvelle-France devenaien

de plus en plus importantes ; les relations qu'en 'aisaienk chaqu

ïinnée les dévoués missionnaires avaient du retentissement!
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appelaient l'attention publique «ur cette colonie naissante. Près

d'un demi-siècle s'était écoulé depuis que Champlain avait

fondé Québec ; tous les habitants du Canada, prêtres et laïques,

«entaient le besoin de voir à la tête de cette nouvelle Église un

chef qui pût y maintenir l'unité, réprimer les désordres qui s'y

glissaient peu à peu, donner une impulsion vigoureuse aux

œuvres de charité chrétienne, inspirer à tous de la confiance

et assurer l'avenir religieux de cette colonie française.

Le Souverain Pontife, informé de cet état de choses et dési-

reux d'unir intimement au centre de l'unité catholique une

contrée d'une étendue immense et pleine des plus brillantes

espérances, désigna pour ce poste difficile François de Laval,

dont on lui avait fait connaître les talents et les vertus. Le

nouvel élu reçut à Paris l'onction épiscopale des mainsiiu nonce

apostolique, le 8 décembre 1 658.

Le 16 juin de l'année suivante, il arrivait à Québec et com-

mençait immédiatement l'œuvre admirable d'évangélisation des

habitants, français et sauvages, de nos contrées. Le territoire

confié à sa sollicitude pastorale occupait la plus grande partie

de l'Amérique du Nord. Son grand cœur, dévoré du zèle le

plus pur, embrasse tous les besoins spirituels de son immense

diocèse et en particulier des peuplades sauvages répandues par-

tout dans le» forêts du Nouveau-Monde.

Avant tout il veut que l'Église du Canada dépende du Saint-

Siège rt lui soit unie par les liens les plus indissolubles. 11 intro-

duit ici le bréviaire romain, le rituel romain, le missel romain,

loute la liturgie romaine ; tous les ans il fait un rapport détaillé

au Souverain Pontife de l'état de son Église ; il lui fait connaî-

tre ses besoins, ses craintes et ses espérances, ses peines et ses

joies, il lui ouvre son cœur. N'est-ce pas la miséricordieuse Pro-

vidence de Notre Seigneur qui a déterminé ce grand évêque à

placer ainsi notre berceau, les origines de notre Église sous la

protection du Siège Apostolique ? N'est-ce pas la conduite vrai-

ment prudente et catholique du Vénérable Serviteur de Dieu qui

nous a épargné tant de luttes stériles, tant de secousses violentes

qui ont ébranlé l'Église de France jusque dans ses fondements ?

Oh î soyons pénétrés de reconnaissance envers Mgr do liaval
;

I
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paroisses sur Lriv's de sTLtu.,u'."r„ ''"'' " *"""" <"«

communautés religieuses diargées d L, T "'""""" "«
«courir les infirmités huSer i s-onZ

'"""" "' "»
d'airain à la traite de l'eau aTZ ' """' =""""« "" """
Çait d'une ruine compSnIe l?"""?

'""'»'''' 9»' '»»'>»-

courage au:< tentatives dtmnT,
'"""« «'''"'c

! " "ésiste avec
le» droits de i-gg^^'j;*'

"* ''«P''*''-™ents des antorité» civile, sur

ouailles. On le'r ""e uTt^t"' ^'T''/»"
'" »""" "« »»

tous les endroits hab lés i v ad,J„?^" ',
^^ '"" ''""='»«• d»'

fl™alion,ildistril,uéîe;l^e i»„? ? ''.'?<=«»«»' de Con-
abus avec prudence H sC" nt F

'*'""*• " "^Prime le.

a".our de L. con^an e?X^ viS". tt'"'"
"" ""'"

malades, remottant dans la h/>n„;
' ,""'*'" «' assistant les

fermeté de son cZTZvl ^ ™" '^ ^•'^''""' ««ares. U
«on de la charit^tpC/d^rbr"""" '"°'"'^« ^' '"^

.o.t«rdfvtii;,?'^:r.'in„'"*'^*'™''««'- '*•« ««»-
bénigne influence. La «<S ji!".. r'f'l'.'''""

«•""'-«' 1«

q«» Mgr do Laval, informé"ê Z^T"; "' '"*"• """'aPP^nd
»ac, '«ur fit savoir ou'ÏTrLtli

' "^
'''.I

'""''«''' * Tadous-

1« 24 juin de la mém annTe erfu,
'

wi L''^
'"'"'"' '" «*«.

par quatre cents indigèTes
„
'/l„TrT" '"'' **''''^"«"'«"

•--sejoie,„e,eu?c:r,a7,^r.TeVto'::;eri;r.'
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,vÎn/'iT?^^*"^T*
'°'""^ '" ^'"^ ^^«P«"e d'écorce, le feu

fiKe Irf T^'"'
''''' ^"'"" ^^"^ ^^^^^ ^"« «^ ïà il leurm dire le motif de son voyage en ce lieu.

ci!tJuT,^'
'" *^'*''"' ^'^^"' '^^ '•"^•'' '«'•«'ï"'^" sortir de lachape le, lU le virent entrer daus leurs cabanes les unes après

les autres, pour y visiter les malades et les capitaines, consoUn

ur'er sur'l'''''^'""
'' ''' "^ ^^"^'^« ^^^ ^^-^a"sur eux, sur leurs pauvres veuves et sur leurs orphelins etencourageant ceux-ci à appuyer la foi de leur autorUéetà semaintenir toujours dans les devoirs de véritables chrétiens î!demeura cinq jours au milieu d'eux et conOrma à diverses

reprises cent quarante-neuf personnes. La dévotion de ces p^u

outes les fatigues du voyage. Dieu toucha le cœur de quelques

.ttbVre"^"'''^^"'
^"^ "^^"^^^^^^^^^

^^
''^^'^^"^

Le dévoué Prélat portait un intérêt tout particulier aux mi».lonsduSaguenay
;
aussi y maintinUl toujours des mLTon-

laires chargés d'enseigner aux sauvages les vérités de S ?oiee leur administrer les sacrements de la sainte Église. C'est parSaguenay et avec la bénédiction du Vénérable Serviteur dé.eu que le Père Albanel entreprenait, en 1671, le voyage de la

s'bo'^dst'r ''u ^ ^''"*"- '' ^"^^- ^'^«^ ' Ghicoulimi efsurbords des lacs Kenogami, Kenogamichiche et St-Jean que ce^lé religieux fit halte pour baptiser, confesser, communier lestuvages chrétiens et les affermir dans la foi. C'est sur «né
irtie de notre diocèse, c'est-à-dire sur les paroisses actue les déPetite Rivière et de la Baie 8t Paul que s'éteudaU a setleurie^de la côte de Beaupré léguée par le charitable évôqTe
son cher Séminaire de Québec.

oveque

11 avait soif du salut des âmes
; les voyages les plus pénibles

1 arrêtaient jamais „i ne l'effrayaient
; il comptait pour rien

!
fatigues. Oh! qui pourra jamais dire toutes les souffrances
il a endurées durant son épiscopat d'un demi-siècle pour pro-
rer le bien spirituel de son troupeau, surtout si l'on considère
e, à 1 époque où i vécut, il n'y avait pas encore de roules, nicune de ces facilités de communications que nous avons

S

r.

i



I i

— 114—
maintenant ? I^ Père Lalemant nous apprend que le zèle de
Mgr de Laval était si grand, qu'il l'aurait entraîné aux missions
les plus lointaines de son immense vicariat apostolique, s'il

n'avait pas été obligé, comme un bon Capitaine d'armée, de se
tenir au centre de Mn troupeau, pour voir à tous ses besoins.

' Le diocèse de Ghicoutimi est l'un des soixante et quelques
diocèses qui ont été formés de celui de Mgr de Laval, et il n'a
pas été la partie la moins intéressante du vaste domaine spiri-
tuel du saint évêÇue.

L'étude attentive de la vie du Vénérable Fondateur de l'Église
du Canada nous fait nourrir la ferme espérance de le voir un
jour canonisé. Il semble être dans les vues ordinaires de la
Providence que les Églises particulières un peu importantes
aient un saint fondateur à leur berceau. L'Amérique du Sud
peut déjà vénérer un saint Thuribe, une sninte Rose de Lima,
comme on vénère et invoque un saint Augustin en Angleterre,
un saint Patrice en Irlande, un saint Boniface en Allemagne, un
saint Cyrille et un saint Méthode chez les Slaves. Comment
notre Eglise du Canada, si sainte, on peut le dire, si remarqua-
ble par sa foi, par ses bonnes œuvres, par son attachement au
Saint-Siège et qui paraît destinée à un si bel avenir, n'aurait-elle
pu avoir qu'un Pontife de vertus ordinaires pour présider à sa
fondation ? Non, cela semble impossible et en désaccord avec
les lois ordinaires de la Providence divine.

D'ailleurs il suffit de lire la vie du Vénérable Serviteur de
Dieu, qui a été écrite tout récemment avec une exactitude et un
talent tout à fait remarquables, (a) pour se convaincre qu'il a

(a) Vie de Mgr de Laval, premier évique de Quihee et Apôtre du Canada, (1022-1708)
par Vabbé Àuguête Gotêelin, curé de St-Fét-éol, Docteur- è,-Lettre» de l' Univertité Laval,
en 2 vols, Québec, Imprimerie de L. J. Demers et Frôre.

Le même auteur vient d'écrire une petite brochure d'une centaine de pages, intitu-
lée : Le VénérabU Françoù de Laval, premier évtquc de Québec et Apôtre du Canada
»a vie et et» vertu». C'est un résumé du grand ouvrage précédent, résumé extrêmement
bien fait, intéressant et écrit pour le peuple. Nous engageons fortement MM. '-

curés à en faire venir chacun nn certain nombre d'exemplaires pour leurs pieux
roiasiens. Cet opusenle ne coûte que quinte oentins l'exemplaire. On p' se 'e pro-
curer en s'adressant à Mgr 0. Oagnon, à l'Archevêché de Québec. On ïiwl nous
»'w doutofai paa, avec grand profit ipiritavL
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pratiqué toutes les vertus chrétiennes d'une manière vraiment
héroïque. Sa vie peut être comparée à celle des plus illustres

saints : elle offre plus d'un trait de ressemblance avec celle du
glorieux patron de notre diocèse. Chose remarquable ! Mgr de
Laval est venu au monde presque en même temps que Saint
François-Xavier a été canonisé et il reçut au saint baptême le

nom de François Xavier, comme si Dieu eût voulu, pour ainsi

dire, qu'il prît la place de ce grand saint au milieu des peupla-
des infidèles, qu'il continuât sur notre continent les travaux que
son glorieux patron avait poursuivis dans les Indes Orientales et

au Japon et surtout qu'il perpétuât dans l'Église les traditions

du zèle le plus ardent. La vivacité de sa foi lui faisait détester

l'hérésie et l'attachait fortement aux doctrines romaines ; elle

le rendait supérieur à toutes les difficultés. Sa confiance en
Dieu était iné. . •>.nlable ; le feu de la charité consumait son âme
d'apôtre. Il pratiquait la pauvreté, presque à l'égal du patriar-

che d'Assise ; il employait tout en aumônes et en œuvres pieuses.

Son esprit de pénitence et ses austérités rappellent ce qu'on lit

de saint Paul de la Croix, fondateur des Passionnistes : il cou-
chait habituellement sur la dure, portait le cilice, se réduisait

à un jeûne continuel et souffrait avec une patience angélique
les douleurs atroces que lui causaient ses plaies. Son humilité
profonde le portait à se défier de lui-même et à recourir aux lu-

mières des autres
; c'est par le sentiment qu'il avait de sa misère

qu'il se jugeait indigne, à l'heure de la mort, de faire des recom-
mandations paternelles aux prêtres de son séminaire.

Le premier évoque de Québec mourut en 1708, riche en vertus

et en mérites. Il avait consumé près de cinquante années do sa
vie, il avait dépensé toute son énergie, toute son activité pour
le plus grand bien de son cher Canada.

Sa réputation de sainteté était déjà extraordinaire. La foule
encombra l'église où était sa dépouille mortelle, et les enfants
qui ne pouvaient qu'avec peine s'approcher de lui, criaient :

« Laissez-nous donc approcher, laissez-nous voir le saint !» Sur
une vingtaine de raille âmes, qu'avait alors le Canada, plus de
trois mille demandèrent de ses reliques, et, au témoignage de ses

contemporains, il se fit aloi-s un graud nombre de miracles.
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Lorsque, cent soixante^ix ans plus tard (en 1878) ses MstMW transportés de la cathédrale de Québec à lacd"^

Séminaire, le peuple canadien fit bien voir, par son empmîe^men par sa joie et son enthousiasme, la hSute opinioS^>

roy, délégué du Saint^iège, ne craignait pas, en cette o^ion
d'appeler le P«rtfd«no/repa/r»e.

«» uw^sion,

vS^l
de Chicoutimi, joignes donc vos vœux à ceux de toute

I

Jfiglise du Canada, pour que notre Vénérable Pontife soit unjour canonisé. Félicilons-nous qu'il ait déjà fait un^ s important ^^:r8 celte gloriflcalion et demandons à Dieu ^'il glo-rifie de p us en plus son Serviteur, d'abord par des miracles

r"nvZ«r 'l?"'""
'" ^"^^^" ^^ "-« nfpouLTen o™

1 invoquer publiquement, nous pouvons au moins le faire privé-

pZn ^V''
*^°°^«°^« dans la puissance de son interceTsion.

maZ^«! /"" nosbesoins spirituels et temporels, dans nosmaladies, dens nos afflictions, et le bon Dieu opérera par sonentremise quelques-uns de ces grands miracles qui sont uneumjère pour l'Église et qui provoquent des canoni^UorRr
tons souvent et pieusement cette petite prière à laqueUe notre

imml? tr/^^'^^^'^î^'^^'^^^^^^^^^^^^^^PP^^^^O».- «CœurImmaculé de Mane, obtenez-moi du cœur de votre divin Pilala grâw que je vous demande, afin de glorifier sur celte terre legrand Serviteur de Dieu, Mgr de Laval. Ainsi soit-iL ,

Le jour où il nous serait donné de voir cet autre François-
Xavier, l'apôtre du Canada, élevé à l'honneur des saints autels
serait un jour de granûe et légitime réjouissance pour toute là
population catholique de l'Amérique du Nord et dfla Provincede Québec en particulier.

Afin de témoigner à Dieu notre reconnaissance de ce que songrand Serviteur a été déclaré VémIrable et afin d'obtenir qu'il

rLi^'«f/*r*^^'°'^'''^''^"^ P"'**""' promouvoir la cJusede sa béatification, nous réglons ce qui suit :

10 Un Te Deum sera chanté à la suite de la messe où sera luce mandement
;

**•«** 4u

2» Il est très désirable qu'on récite tous les soirs en famîUe un



KirlteT '""'" ^ caooni^tiande cet i„„.t„

afin qoe ce. Wrs soient soumis?7 ^?"*^'^*^ eccléida.tique,

par VÉglUe,
"^""" * ^ «"«uôte canonique preJriS

de nmr:i^,^rn*^^^^^^^^^ ^i* traduction du décret
églisea ou chapelles paSl^e^^^^^^^^^
publics, et en Sapiiw dZ lei O.m^"*'"'' ?û " ^«°» ^^ offices
che après sa réception.

Communautés, le premier diman-

lert"r:.!:,fu^^^^^^^^ le sceau du diocèse et
cent quatre-vingt-onze.

'^''^'^'«' ^« »~«e janvier, mil huit

f LOUK-NAZAIRE,

Évoque de Chicoutiml

Par mandement de Monseigneur,

Thomas Robbroe, Ptre,

Secrétaire.
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{Traduction) *

DÉCRET

OAUII !> BÉATiriOATIOl K» M OAMOWMATIO» D0 rtâiMAUlM UBTinOB 0%^ 9XÏÏQ

FRANÇOIS DE MONTMORENCY-LAVAL

PBiMiiit iricdrB db Quisio

SUR LA QUESTION

S'il faut signer la Commission d'introduction de la Cause dans le

cas présent^ et à Veffet dont il s'agit f

Issu d'une illustre et très noble famille du diocèse de Chartres,

François de Montmorency-Laval, cédant à l'ardent amour dont

il brûlait pour les âmes, après avoir renoncé aux avantages et

aux plaisirs que lui offrit sa patrie, entreprit un long voyage

par delà les mers, et se rendit dans l'Amérique septentrionale

pour y répandre les lumières de l' Évangile et rendre aux habitants

de ces contrées, depuis longtemps captifs dans l'empire des ténè-

bres, la liberté des enfants de Dieu. Dans l'accomplissement

de cette mission, que l'autorité légitime lui avait confiée, à quels

travaux ne se livra-t-il pas, quels dangers ne dut-il pas affronter,

et cela pendant cinquante années consécutives de sa vie I

Après avoir converti à la foi chrétienne les peuplades de ce

pays qu'on appelle la Nouvelle-France, il eut le bonheur de jeter

les fondements de l'Église canadienne ;
et ce fut lui, aussi, que

le Saint-Siège, reconnaissant ses mérites, désigna pour en être le

premier évoque. Riche de toutes les grâces dont le Ciel l'avait

comblé, il rendit le dernier soupir en l'année 1708, âgé de plus

de quatre-vingts ans, et laissant après lui la réputation d'un

grand saint.

Cette réputation de sainteté, appuyée, dans la suite, de prodiges

que l'on disait accomplis par Dieu, grâce à son intercession,

bien loin de s'éclipser, s'est conservée dans tout son éclat jus-

qu'aux temps actuels. Aussi l'autorité ordinaire du lieu crut

enfin le temps venu de procéder à un examen touchant la sain-

teté, la vie, les vertus et les miracles de Mgr de Laval. Gel
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examen terminé, on le soumit à la Sacrée Congrégation des Rites,

et Notre Saint-Père le Pape Léon XIII voulut bien permettre
qu'on agitât, dans la Congrégation ordinaire des Rites Sacrés,

sans rinterventiou ni le vote des consulteurs, la question de la

signature de la Commission pour l'introduction de la Cause du
dit Serviteur de Dieu, bien que les dix années à partir du jour de
la présentation du procès d'information devant la Congrégation
ne fussent pas encore expirées, et qu'on n'eût pas encore examiné
les écrits du serviteur de Dieu.

En conséquence, et sur les instances du Rév. P. François-
Xavier Gazenave, procureur général du Séminaire des Missions
Étrangères à Paris, et Postulateur en celte cause, l'Eme et

Rme Seigneur Cardinal Lucide Maria Paroccbi,^vêque d'Al-

bano, considérant les lettres postulatoires de plusieurs Vénérés
Prélats et d'un grand nombre d'autres personnages mar-
quants tant dans l'ordre civil que dans l'ordre ecclésiastique,

proposa, dans une assemblée ordinaire de la Sacrée Congrégation
des Rites, tenue au Vatican le joue mentionné plus bas, la discus-

sion de la question suivante, à savoir : Faut-il signer la Commis-
sion d'Introduction de la Cause dans le cas présent^ à Vejfet dont il

s'agit T

Et la même Sacrée Congrégation, ayant tout bien pesé, après
avoir entendu et lu les remarques du R. P. D.Augustin Caprara,
Promoteur de la Sainte Foi, crut devoir répondre : 'Affirmative-

ment
^ ou il faut signer la Commission^ si c'est le bon plaisir du

Saint-Père. Vingt-troisième jour d'août 1890.

Sur quoi, le soussigné, Cardinal Préfet de la dite Sacrée
Congrégation, ayant fait rapport à Notre Saint-Père le Pape
Léon XIII, Sa Sainteté, le 24 septembre de la même année,
ratifia et confirma la décision de la Sacrée Congrégation, et signa
de sa pronre main la Commission d'introduction de la cause du
VénérabA. Serviteur de Dieu, François de Montmorency-Laval.

L. f S. C. Cahd. ALOISl-MASELLA,

Préfet S. a R.

VmcBHT Nu88i, Secrétaire

o« CL R«
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(N« 15)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
*" "" »'"" «"•» Ajnio«u.. MDoinli ,A. «-„

Bien chers Collaborateurs,

I ^""^^n*.
""^ pHICOUTim,

( 20 janvier 1891.

Le Souverain Pootifo a adrea-A *a««
monde catholique nT^lettrêimrl.^"'*"' *"* ^^^"« du
de re«Uavage eUWfiélfs^irT ^^' concernant l'abolition

^ **
"^•'"«^^"a'ïon des peuples de l'Afrioue.

Dan8cevénérahleiUKiumentoùrp«ni«.i
,

"'"®*

Notre Saint-Père le pÎ^ Uon xm '^ ^ " «rdente charité,

catholique, remplie ^^ZaZ^n :::::r::S^'''
""''' '^'''^

hommes, a toujours eu à cmn^À^
maternelle pour tous les

l'horribi; fléau^e l'e^iLr gVh'
'"P^-^^^*"' «««èrement

trine du Sauveur, elle n'aI^'H'^n"" ^'«^'^"'« de la doc
«ont frères, puisq!'

1
\°ÎS^f/^"'' ^^^^ '^"^^^^ ^«°^°»««

été rachetés par le sang prédeux tu T'' ^"'"^ «°» t»»»
,^«s appelés au n^JeïoZZtinTT^^^^
l'Église aux diverses époques drrh,ÏLT. T ^«yons-nous
cause abandonnée desSes et l^avln

!;'*''"''' '" °^^^"« ^*
une prudence vraiment admiSblls à

,'";' '" ""' ^°^^^^ ^*
A laquelle ilsont droit. TouTu™ iaPa^l ? "'"^''^^ "^'»*

^latantesdeson^le,„rr::,^rrnra%^^^^^^^^
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retelavage comme contraire à la religion, à la Juitice et à la

dignité humaine ; elle a flétri en termes éuergiquet ce honteux
et criminel commerce d'ôtres humains, et elle a, par cette con-
duite si pleine de charité, bien mérité du progrès et de la ciTili-

sation.

Cependant, malgré tous ses efforts persévérants, malgré l'in-

fluence puissante qu'elle a mise au service de la revendication
de la liberté chrétienne, la plaiv hideuse de l'esclavage existe

encore dans plusieurs contrées et surtout dans l'intérieur de
l'Afrique. Le Souverain Pontife a été vivement affecté par le

récit des njaux qui assaillent les habitants de ces régions. Spec-
tacle horrible et vraiment lamentable ! près de quatre cent mille

Africains, de tout âge et de tout sexe, sont chaque année arra-

chés par violence à leurs familles, à leurs villages
;

puis,

chargés de chaînes, accablés de coups, maltraités de toute ma-
nière, ils sont traînés à des distances considérables, exposés sur
les marchés et vendus coihme de vils animaux.

Ces faits, attestés par des témo' is oculaires, ont engagé le

Souverain Pontife à confier à Son Éminence le Cardinal Lavi-

gerie la mission de faire connaître aux princes et aux particu-

liers de l'Europe l'ignominie de cet infâme négoce et d'en obtenir

des secours pour christianiser l'Afrique et la soustraire à l'escla-

vage.

Cet appel du Père commun des fidèles a déjà reçu partout un
accueil des plus favorables et l'on s'occupe activement à recher-

cher les moyens les plus efficaces pour extirper radicalement ce

trafic inhumain. Rendons grâces à Dieu de cet heureux com-
mencement et demandons-lui de donner le couronnement du
succès à une si grande entreprise.

Mais le Pape ne s'occn pe pas seulement de protéger la liberté

humaine, il veut surtout répandre la doctrine de l'Évangile dans
l'Afrique. Les peuples de cette contrée sont en proie aux super-

stitions les plus grossières et plongés dans les ténèbres de l'er-

reur; la vérité chrétienne dont nous pouvons apprécier les im-

menses bienfaits, les illuminerait de ses vives clartés et les

rendrait participants avec nous de l'héritage de Dieu.
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H^TI!^^'^^^^''^ âulrefoit detavanUgwdelaclYilita.

S^*..f ' î *~°'*f
écrivain., d'illu.tre. évoque., de nombreux

^êmnî;/* Tï?,r '^ '"^^'y"^^ devint, y ont donriô

ir.?Jl Jnfi ^"'" ^"'"' ''°"' «"~'8°* '« »««"« doctrine

îîdM^ P "f
""^ '^^"^ ««intenant la plu. affi^uM barbarie.

u^ln^f
P'^^dence, par un de ««décret. in«>ndable.,a permis

la déchéance religieuw de ce. peuples.

Ne jerait-il pa. po..ible de rendre à cette terre d'Afrique la

L 11 ?x?"
chri.liani8nie? C'est là le but que poursuit

actuellement Notre Saint-Père le Pape Léon XIII.
P**""""

Déjà plusieurs missionnaires au cœur d'apôlre, vigoureuse
avânt-garde,ontabordé ces régions inhospitaliè'es7ils?nt^^^^^^^^^
leur, .ueurs, souvent môme leur sang et leur vie Mais cm
ouvrier, évangéliques sont trop peu nombreux^ur la mo s.^qu. se prépare; il faut organiser de valeureu^;^. recrues qui

Srir; ^ T'' ^' '^''"' aifrouteroni tous les dangers e?ne
reculeront devan aucun sacrifice pour porter à ces pauvres
infidèles la doctrine de Jésus^hrist qu'accompagne la vraie

.1 as l'emreprise d'uno si grande œuvre réclame d«s ressour-ces considérables. «C'est pourquoi, dit le Saint- Père, nous

soutu
''"' '*''*'"' '""'*'' "" J°"^ *ï« l'Epiphanie, un; quTt^

soit faite pour venir en aide à cette œuvre don. nous venons de

Puisque nous avons l'avantage d'avoir été élevés dans la foi
chrétienne, sachons en témoigner à Dieu notre profonde recon-
naissance, en faisant, tous les ans, au moins une légère aumônepour l'évangél sationde ces peuples malheureux. FaisonTleur
égard et pour leur salut éternel ce que nous'voudrions qu'on fll

S^nS """ "'"'" «^"^~nt à l'app'elL

En conséquence, nous orrtonnons ce qui suit :

dili!!îf
^"^^' •'°°"'^^' '' ^"'^ '« j^"»" ^^ l'Epiphanie ou ledimanche suivant pour les missions d'Afrique

;

i
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2» Cette quôte se fera, cette année, le dimanche de la Quin-

quagésime ou le premier dimanche du carême
;

3» Le produit de cette quôte devra être envoyé sans délai à
i'Evôché d'où il aéra expédié à la Sacrée Congrégation de la
Propagande.

Sera la présente lettre circulaire lue au prône de la messe
paroissiale, le premier dimanche après sa réception.

f L0UI8-NAZAIRE,

Évéque de Chicoutimi.
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MANDEMENT

A i.'00M»M M'VM «aoQMiir TOT*., t^ Umim mgmtotonm

m
si

L0UI8-NAZAIRE BÉGIN, vah la gh*ce i„5 Dieu kt du SiàoE

i<u a<./v;«f «uj? Communautés ReUgietues et à tous Us Ftdèles du

^Nmi«nvtn,é nmenrtonienimtmiMre prochainement à Romepotir y ftiiro r^xt^ visite au tortiiiea,, des tainte Apfttros.

Au j#ur sotewiel de son «acre; l'évoque promut U« visiter A

ct^""' f^^nées, la ViHa ÊtoruHlle! cent« deTu„U6
CjUhoUcrmî, et aource de noire fol, et de ruiulre compte au8o.«raraiu Pontife do l'état du diocèse qui lui a été ca^S?
Ca«*oî>*««a«<m,.foTmuléed'ouo manière «wlicito par SfetoQuuu au seizième siècle, existait tong,«p,«^U,^^^^^^

Pape «oflUrut régler le,moda^ei'accoSa^^^^^ IwS
Slt^r^^ "^rM*"'

^""' '^•"' Grégoillle.Gr;«,d tS?déjà des traies évidentes dans lesâgesuttlôrieurs.
*"'^",

Owrwitiget d'une législation >si plrtnede-Krawsev^iwis «Éii.
vcnslcjj constater dans la conduite mémed^t;rA^s
rA-nhî M A n ' "'''^"' ^' P'édicalions iucessantcs danslA-abr Cl à Damas, saint Paul vint ù Jénisalom voir «.int
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Pierre : Posl très annos, veni Jerosolymam viâere Petrum. (a)

Sans doute, le spectacle du Calvaire et du saint Sépulcre devait
exercer un puissant attrait sur cette grande âme, rôveilleren elle
de sublimes émotions et ranimer son amour pourJôsus crucifié

;

mais co n'est pas là le but principal de son voyage : il vient voir
Pierre, le Prince des Apôtres,. il vient, suivant la pensée de saint
Jean Ghrysoslôme, le contempler, Fétudier, le voir comme plus
grand et plus ancien que lui, afin que les siècles futurs compren-
nent bien que, quelque saint qu'on puisse ôtre, fût-on uii autre
saint Paul, il faut voir Pierre.

Plus tard, le môme Apôtre des nations, après avo'r répandu
la lumière de l'Évangile dans un grand nombre do contrées,
éprouve le besoin de voir Rome. Postquam fuero ibi. opoUet mr
et Romam videre. ,b) Cette Rome qu'il était anxieux de visilor,

ce n'était pas la Home païenne, plongée dans l'ido âtriu «a li«s

plus grossières superstitioiis
; c'était la Rome nouvelle qui él lit

devenue, par le choix de saint Pierre, la Capitale du monde
chrétien, la mère et la maîtresse de toutes les Églises.

De môme, lorsque l'évoque a parcouru, dans ses visites piislo-

rales, toute l'étendue du domaine soumis à sa juridiction, lors-

qu'il a scruté l'état de son Église, connu les besoins de <on peu-
ple, il faut qu'il aille à Rome, à cette ville célèbre parmi toutes
les cités du monde et dont le sceptre pacifique fait courber les

fronts de deux cent millions d'homme^ ; il lui faut renouer les

liens qui l'unissent h la Chaire de Pierre illustrée par le mar-
tyre et l'apostolat, à cette Chaire indéfectible d'où le Pasteur
suprême confirme toujours ses frères dans la foi et fait entendre
à'I'uniVers entier sa parole d'infaillible vérité. Les évoques de
tons les temps et de tous les pays, ceux du Canada en particulier,
ont été, comme notre regretté prédécesseur, fidèles à s'acquitter
de cette pieuse et douce obligation.

C'est aussi, Nos Très Chers Frères, pour accomplir ce devoir
important dtfnolre charge pastor.iic et pourrépondre aux vœtix
de notre cœur^ que Nous allons entreprendre le voyage de
Rome. RecomTàissani la primauté que Notre Seigneur a donnée

(a) 0»I.I, 1«.

(t) Aot. XIX, 21.
;
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«"lirSeJurrrH"
*"'^'^«"»° "niverseUe, Nous serons heu-

e^^ser ipi i« 1
'"'"'^^ ^^ "°*''" administration, de lui

L^^r.Jl
^wins de nos ouailles et d'écouter les sages et salu-

en nlr?.?
''^ " ^"' ^^'''' ^' ^'^"« <**>»"«••• Nous lui dirons

iL^U A
,""'' ^"«ï dévouement admirable notre clergé

To^.rJ"""
'" T'' '" ^'^•""«"••' '''' ^"«» ^èle il s'appUque

l^tl t*''»^^^'"^"^
»« discipline ecclésiastique

; nSSs luiferons connaître la docilité de nos fidèles à la voix de leurs nas^

^"™t"\^'^^ '^"^ empressement! fi^q^en'^"

onsrhommt
.''"''' ""* ""^''^ "-^'"«^^"^

î
Nous lui offri-

miiln torfll- f T' '"'''^'^^' «'la'-hpment, de noire sou-mission toute filiale, de uolro amour le plus dévoué.

Pn^ff!"!!'!,**"''"'^"'
"'"••"""' '•'» «•••'^"'^^ '^'"« de notre illustrePont fe.ad„re captivité trouveront peu^étre uu ndo.rcissementdans la tendre afTeotlou de ses oufauls du diocèse de Chicoulimi

No^ul' Nu?'
"^^ '°"

^'^T
"^"' .•'PPan.itront comme un autel

;Nous Nous eu approcherons av.c I. rosprct qu'inspire une

nTuI'i.:;?"''
'"' '^7"^ '''' '' P'- i"fAme 'persécution ëNou. ui exprimerons le ferme espoir de le voir bientôt rétabli

ZJtA^T'ul''"'t '^"P°''«I1« dont les méchants l'ont injus-tement dépouillé et dont il a besoin pour gouverner l'Église.

dn!!!nr„1?"
*î^°^!^"don« instamment l'aumône de' vbs prières

toTë t'ir'T^'' '"'^'^"^ ^°"« accémpagueJlpar-

Z; 1"'^^'»": N'>»'' ••^'•O'» •«" souvenir tout spécial pour

^nhëur H'ir f"^^^«P^«"^ sanctuaires où Nous aurons leDonbeur d'offrir le saint sacrifice.

L'union de cœur, que le Saint-Esprit a déjà cimentée entre

tausS'e d"
"""'^^ «ec^oissement dans c-tte circonstance

drnnï !lo il r'°"'
'''°'"P" "' ''' ^'^'^ ««^•^''"^«> Nous revieu-

d vT„.T m"^'"m'""'""*-"" I""'"' ^«^"^ le mi'uisièrequola
divine Providence Nous a confié.

Durant notreabsence qui sera de peu de durée, Mgr N Do.icet
.caire-Général et Protonotairo Aposloliqun, soru chargé de'admu,jstna.on du dio<.èso. Bien dos fois déjà il a rum;. cotteharge a la sa l.sfact.ou générale du cL-rgé et des fidèles

; Nousno saunons nueux faiix- q„e de vous confier à la sage e ,..i "r

ri

6

'É]
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nelle direction de ce digne vétéran du sanctuaire que tout le
monde entoure de respect et de vénération.

O Yierge iittuaculée ! c'est sous votre protaetion -qae Notas
mettons le long vôyilge i^e Nous allons entreprenére ; c'est

atiCBi à votre mfséficordieuse tendresse que Nous confions
nos chers diocéfsains et le succès de toutes nos estreiMifles.

Veillez siir Nous et jh-éseirvez-Nous de toni malheur. ObtMiez
que Nous revenions^ plsinde joi«| et de santé, vers ce«irq«6 Noos
ainïons d'une vive et ihnltértfble affiiction : Ut emnpaeei, taiute
et gaudio revèrtamur ad prepria.

A ces causes, et le saint nom de Dieu iîiVdqtié, Noua ordOrf-
ndné cé t|ui suit :

!• A compter du joUr de notre déport (Il février) jué<|H*îl

celui de nôtre retour, tous lès piètres du diocèse ajoiitteroiîi â la

messe' de chaque jour l'oraison indiquée au milsel : PrBftrtgri-
nantibus.

2« Tous les diihdhches e: jours dé fête, ils i^citorôiit aVéc lo

peuple, après la messe, trois Pdler ei INîis Âoe.

Sera ndtre présent mandement In au prône de ia mcMe parois-
siale et en chapitre, dans les Communautés religieuses lo pre-
mier dimanche après sa réception.

Donné à Ghicoutimi, sons notre seiwg, le 'Sceau du diocèse et
le contre seing de notre secrétaire, le vingt neuf janvier, mil
huit cent quatre-vingt-onze.

f LOÛIS-NA^AlRE,

Évéque de Chlcottlimi.

Par mamJettient de MonBéi|f»eur,

TnolfAS RoBsaGB, PtiiB,

Secrétaire.
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LETTRE PASTORALE

DM ABonrioma n àrÈqvn du norarou MOLisuanorai di qviBio. »
nomnàAj. n d'ottaita, aw mrjm si la «vunov dm iooua
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NOUS, PAR LA GRACE OB DlHD HT DU SiÈOB APOSTOUQD».
AlCHBVÉQDBS ET ÉvÊQDES DES ProVIXCES ECCLÉSIASTIQUES OB
VjUBBSc, DE Montréal bt d'Ottawa

AuGergé Séculier et Régulier et à tous les Fidèles de ces provinces
Salut et Bénédiction en Notre Seigneur.

provinces,

NoTO croyons opportun, Nos Très Chers Frères, de vous
rappeler aujourd'hui quelques-uns des graves principes qui
régissent les rapports entre l'Église catholique et les écoles où
es enfants reçoivent avec l'instruction primaire, les premières
leçons de la morale chrétienne. f

S'il est vrai de dire que l'enfant dépend naturellement de l'au-
tonté paternelle, surnatureUement il dépend de l'autorité de
lEgUse qui est la société surnaturelle pour laquelle Dieu l'a
créé, et dans laquelle il est tenu d'entrer, parce que seule dans
1 ordre actuel de la Providence, elle est capable de lui faire
atteindre sa fin dernière. Le baptême, qu'il reçoit de l'Église à
la demande de ses parents, le fait entrer dans cette auguste
iociélé, donta doit observer toutes les lois concernant son salut
Dans le plan de son Divin Fondateur, l'Église par ses ministres
• donc non seulement le pouvoir, mais le devoir de diriger

s

I

m'A
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rédiicatlon morale des enfants. Ce devoir résulte de la mis-
sion elle-même conflée par le Sauveur à ses apôtres et à leurs
successeurs dans l'Égliee : « Enseignez toutes les nations,
leur apprenant à observer tout ce que je vous ai commandé, i

(Matlh. XXVIII, 20.) Ainsi l'Église catholique, seule, a a^ission
de donner l'enseignement religieux et moral aux nations comme
aux individus de tous les âges, et cela à l'exclusion de tout autre
pouvoir. Seule donc elle a mission de diriger l'enseignement
moral, non seulement dans les écoles supérieures, mais aussi,
et peut-être plus encore, dans les écoles où l'éducation morale
est étroitement liée, inséparablement unie à l'instruction, comme
c'est le cas dans les écoles primaires. Sans ce contrôle sur les

écoles, l'accomplissement de sa mission divine serait rendue im-
possible. En effet, l'enfîint a besoin de connaître au plus tôt ses

devoirs envers Dieu, d'être prémuni contre les passions mauvai-
ses, et cela dans un temps où son âme est plus prompte à recevoir
une empreinte qu'elle conservera toujours et l'aidera à passer à
travers les dangers que le monde et le démon sèmeront sur
sa route. « Le jeune homme suit sa première voie, dans sa
vieillesse môme il ne la quittera pas. » (Prov. XXII, 6.) Si dès
son enfance le jeune homme n'a pas été nourri des préceptes de
la morale, il aura des difficultés presque insurmontables à
observer ces mêmes préceptes, et par conséquent à vivre de la

vie surnaturelle, ou de la grâce, et la sollicitude de l'Église ne
recevra pas chez l'individu la correspondance suffisante pour le

conduire à sa fin dernière. Les premières habitudes de la jeu-
nesse l'entraîneront dans une autre direction; d'où il ressort que
l'Église ^tant seule chargée de Dieu pour donner l'enseigne-
ment moral aux hommes, ne peut, à aucune époque de leur
vie, renoncer à sa mission. Elle n'est pas libre de renoncer i
son action et à son contrôle dans les écoles ; elle ne peut ap.
prouver pour aucune considération, sous aucune forme de gou-
vernement, des écoles où l'enfance ne reçoit pas d'enseignement
moral. C'est pourquoi elle a toujours réprouvé, et réprouvera
toujoure les écoles vulgairement appelées «écoles neulrpsi;
parce que ce système, de sa nature, est un grave danger pour
l'éducation religieuse et morale de l'enfance, bien que aceiden-
teltement il n'ait pas toujours ce funeste résultat. Ce màlheu-
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reux système, qui rencontre l'approbation en certainti lieux, a
causé la perle de bien des âmes et amoncelé bien des ruines
morales où il a été mis en pratique. Nous avons sur cela le

témoignage compétent et irrécusable de l'Épiscopat des États-
Unis, réuni en Concile plénier à Baltimore : « Une longue expé-
rience, est-il dit, u surabondamment prouvé les graves désastres,
les dangers intrinsèques que cause la plupart du temps à la

jeunesse catholique en ces régions, la fréquentation des écoles
publiques. Grâce au système en vigueur dans ces écoles, il ne
peut pas se faire que les jeunes gens catholiques ne soient
exposés à de grands périls, par rappori à la foi et aux mœurs.
Ce n'est pas à une autre cause que semblent devoir être attribués
les progrès si considérables de i'indifférentisme en ces régions
et celte corruption des mœurs dont est infesté chez^nous si

déplorablement et dans laquelle va se perdre l'âge le plus
tendre.» (Gonc. plén. Baltim. II., N» 426.)

C'est donc avec une grande surprise et une profonde douleur,
que Nous avons appris que môme dans notre pays, où l'on pro
clame si haut la liberté religieuse, l'on a, au moyen de la léga-
lité, tenté d'introduire ce système réprouvable et réprouvé des
écoles neutres pour priver l'Église d'un droit inséparable du
libre exercice du culte catholique, garanti par la foi des traités.

Dans une autre province de notre pays, habitée par des catho-

'1J2"®*'
l'on tente encore une fois contre les droits sacrés de

l'ÉgUse une persécution sourde et diabolique. C'est le cœur
émn, que Nous avons entendu le vénérable pontife Archevôqo?
de Saint-Boniface, élever encore la voix contre cette iniquité.
Dans une lettre pastorale en date du 15 août dernier, l'illustre

prélat fait connaître cette perfide tentative de pervertir l'enfance,
couti-e laquelle il prémunit ses ouailles, et en fait voir en môme
temps tout l'odieux :•

« Une épreuve d'un genre nouveau est venue fondre sur nous.
Dans un pays où l'on proclame hautement la liberté religieuse,
on vient de mettre des entraves à celte liberté. Nos Institutions
sociales et politiques nous garantissaient la protection de Icas
nos droits et voilà que ces mêmes droits sont violés par ceux
même» qui devaient les sauvegarder. Vous voilà en butte à

fi
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la persécution

;
non pas à la persécution sanglante, s'attaquant

au corps ou à la vie extérieure, mais à une persécution astucieu-
sèment déguisée, s'attaquant aux intelligences pour le» empocher
de s'éclairer de la lumière chrétienne et d'être guidées par les
reflets de ses divines splendeurs.

• Vous savez qu'il faut que tons ceux que Dieu vous
a conflés soient, dès leur enfance, formés à la vie chrétienne

;

de là, la nécessité d'avoir des écoles chrétiennes ; et toute école
qui n'a pas ce caractère ne saurait commander la confiance des
parents chrétiens.

« "• Vous êtes donc tenus de ne permettre à vos enfants
que la fi-équentation d'écoles oi\ leur foi et leurs mœurs seront
en sûreté. Hélas 1 malgré tous vos soins et votre vigilance, il

n'arrivera que trop souvent qu'en sortant do sa demeure pour
aller chercher l'instruction, le jeune âge sera exposé à de perni-
cieuses influences 1 Que du moins l'écôlo que vous choisirez ne
soit pas pour ces jeunes cœurs un lieu dangereux ! Que les ins-

tituteurs auxquels vous les confierez vous off"rent toutes les

garanties désirables
;
qu'ils continuent auprès de vos enfants le

ministère sacré que vous exercez vous-même ! Que l'écolo s'har-
monise avec le toit paternel pour la formation du cœur! Que la

parole du maître ou de la maîtresse soit l'écho de la parole du
père ou de la mère enseignant à l'enfant ce qu'il doit croire et

lui expliquant les devoira multiples que requièrent le service de
Dieu et l'amour du prochain. »

. Puis Sa Grandeur établit clairement les droits de la minorité
et de l'Église catholique et fait connaître la nature de ces écoles
que l'on veut imposer à nos frères de Manitoba.

« Une majorité parlementaire, peu soucieuse du triste

spectacle qu'a donné l'ignorance de quelques-uns de ses mem-
bres, en matière d'éducation, cette majorité a décrété l'abolition

de nos écoles, et a décidé que les écoles protestantes seules
seraient reconnues par l'État et favorisées par lui. On a bien
répété, imprimé môire les mots Écoles nationales, Écoles
PUBLIQUES, Ecoles NEUTRES ; tous ces mots peuvent sonner plus
ou moins harmonieusement à l'oreille de certaiues gens, maid le

fait pur et simple, dénudé de tout ce qui peut tromper et réduit
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fiera la présente Lettre Pastorale lue et publiée au préoe de

toutéi les églises ou chapelles paroissiales de nos trois provinces,

le premier dimanche après sa réception. ^'»v

Fait et signé par Nous dans lé mois de mars mil huit'^t
quatre-vingt-onze.

Ew-A. Gard. TASCHmsAU, Arch. de Québec.

f Edouard Chs, Archer, de Montréal,

f X-ThomAS, Archev. d'Ottawa.

. f JiAM, Archev. de Léontopolis. *

f L.-F., Év. des Trois-Rivières.

f Aktoinb, Év. de Sherbrooke,

f L-Z., Év. de 8. Hyacinthe.

\' N.-ZÉPHIRIN, Vie. Apost. de Pontiac.

f ELPHàoE, Év. de Nicolet.

f LouisNazairb, Év. de Ghicoutimi.

f André-Albbrt, Év. âéS. Germain de Rimouski.

iii

Par mandement de Son Éminence et de Nos Seigneurs,

B.-Ph. Garmiau, Ptre,

Secrétaire de rArchevéché de Québec.

• Anoira éréqw de 8. Germain d* Rinooki.
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aRCULAIRE AU CLERGÉ

f ÉvâcHÉ DE Chicoutimi,
\ 8 juillet 1891.

I. L'KaeyoIique Ifavarum rerttm.

II. Retraite paatorale.

III. Examens et sonnons des Jennes prêtres.

IV. Ltt Œuvres da Séminaire et de la Propagation de la Fol.
V. Nouveaux offices de saints.

VI. Institutrices non dipMméeii.

Monsieur le curé,

Notre Saint Père le Pape Léon XIII vient de publier une
Encyclique qui a provoqué l'admiration non seulement des
catholiques, mais môme des ennemis 4e l'Église. Ce vénérable
document -dont copie vousest envoyée avec la présente circu-
aire - traite avec grande lucidité et précision la question si
épineuse et si délicate de la condition des ouvriers dans leurs
rapports avec les patrons. C'est la grande question sociale oui
agite SI violemment notre époque. Vous étudierez avec soin ce
document émané du Chef suprême de l'Église, vous vous péné-
trerez de ses précieux enseignements et vous l'expliquerez en-
suite a vos paroissiens aussi clairement que possible.

n.

La retraite pastorale commencera lundi, 31 août et finira
vendredi, 4 septembre. Ceux qui n'ont pu y assister l'année
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dernière, devront ùlre préwui. celle année. Il ne doit rester
dans chaque district que le nombre de prêtres rigoureusement
nécessaire pour le service des paroisses durant ces quelques
jours de retraile.

m.

Les jeunes prôtres qui n'ont pas encore subi les quatre examens
annuels requis par le décret XIII du premier Concile de Québec,
devront se présenter à l'évéché, pour le subir, le lundi ou le

vendredi de la semaine de la retraite. Ils remettront en môme
temps les deux sermons tels qu'exiges par le môme Concile.

IV.

N'oubliez pas de faire les collectes prescrites en faveur de
notre Séminaire et do m'en faire parvenir le produit à l'époquo
de la retraile, si c'est possible. Avec de la bonne volonté et de
la persévérance, on doit être capable d'obtenir au moins un
centin par âme : c'est si peu de chose ! Rappelez à vos parois-

siens que l'on continue à célébrer les messes et à faire les prières
promises dans mon mandement en faveur de ceux qui font cette

légère aumône.

J'ai le plaisir de vous annoncer que les travaux d'intérieur du
Séminaire se poursuivent très activement et que tout sera prêt
pour la rent! ^e des classes eu septembre.

L'Œuvre ^ u la Propagation de la Foi doit marcher de front
avec celle du Séminaire. Ces deux œuvres sont d'une impor-
tance souveraine pour notre jeune diocèse ; elles priment toutes
les autres et s'imposent en proportion de nos besoins qui sont
évidents : elles doivent donc être encouragées et stimulées par
tous les moyens possibles.

V.

En venant à la retraite, vous pouvez vous procurer chez Mon-
sieur l'abbé V.-A. Huart, pour Atre insérés dans vos Bréviaires
et vos Missels, les offices et les messes de saint Jean Damascène
Docteur de l'Église (27 mars), de saint Jean dé Gapistran (28 mars)'
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et de saint Sylvestre Abbé (26 novembre» Ta. nffi.- »
•eront obligatoires l'année procS'' " '' °**^

VI.

Dateurs du diocè« le» «»!^!„
'' ^"''"''« '''"«"''•

ne», car, 4 parurrlarc,, .o". a'?T " * "'"""' "»" "^'P'»"

à l'avenir aucunrrécZmandâ o„^ """""""'"'• J« "O '"«i

Si ce. in«i.u,rice, vSconUn "
r j

*'"" '" »*•»•'«»"»'•

nent au public les Jm.^lT * ""«'gner, qu'elle, doo-

.abis«.nrav s' ce s"es
!' m™"''''"*"''™»

<"> "?»<="*«"

de nor écoles prS^s.T.L. de^r^'e? u '«"'""i"
"""""

enseignant,
relever le niveau du corps

dé^uêmem!"*'''
""""'"" " '^'"*' '•--"'«'' "e -on entier

f L.-N., Év. de Chicoulimi.

-%i
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QUiESTIONES ANNO 1892
OOI.tAT,OK,.„ T«0«,0,C,S DUCUmHD^ „ .„0..I CH,COC«M,«..

MENSE JANUARIO.

toim et vuln..« ^r.^ •' ^* strepilu, arrccium se

dPinLL ? g'-av«siimim puero in via lucedenti inflicitdeinde effrjenatus passim incei-lo cursu ferinr et in taCn^rn'pr»ceps mit, ubi res summi pretii frangit. Qu^rZ ^
1» Quandonam actio sil volmtaria in causa f

nm ^Uri^'""'""
-'---•-- ^olun^ariam et omUsio.

3« Ouid requiratur ut alieui possint impulari e/Tectus oui ..tpnus omissione consequunturf
" ^ '*

takm effectum pravum consequendum esse ?

5« An Julius reus fuerit eulp;e gravis in utroque easuf

Quœritur
: 1» An adhiberi possint calices pro saneto sacrificion^us^^çuorumcupp. sint e. stanno, a,.nc/a/.o, «74rl:
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MENSE MAIO.

P.'inljniis, qui inter incrodiilos triginla ubhinc annis vixil,

piurinia impioriim liicUi andivit quse nunc ipse cum zelo dia-

bolico diffmidil. Sic afTii-mat a) voliîntatem Dei non semper

impicri, siquidein vuU omnes hommes salvos ficri (I Tim. ii) ei

tiiiiiMi non onines salvi finnt; b) eamdein volunlalem esse ali-

qnaudo mutabileni, nam ipsum pœnituil fecisse homiiiem (Gen.

VI), neque ipse stnaper eadem facit et viilt; c) eamdeai vel mala
physica et moralia velle qute in mundo exislunt, vel non posse

de facto in omnibus impleri. Tilius, parochiis, volens verum a

falso apprime discernere et plebi suae doctrinam sanam tradere,

quœrit a theologo :

\» An votuntas Dei semper impleatur f

2o An eadem sil mulabilis f

S-i An eadem sit malarum ? (Gonfer. S. Th. p. 1,q.xix. De volun-

tate Dei). t

i'^^

Petnis, quotidie legens Sacras Scripturas, existimat nullate-

nus posse sensu catholico intelligi textus sequentes : « Ego
aulem carnalissum, vonundatussubpeccaio. Quod enim opérer,

non inlcliigo ; non cnim quod volo bonum, hoc ago, sed quod
odi nialum, iliud facio» (Rom. vu, 14-15; confer eliamix, 15-16).

— «Deus est enim qui operatur in vobis et velle et perflcere, pro

bona voluntalea (Philipp. n, 13).

Quanitur:

1o Quomodo- conciliari queant hi tertus cum doclrina catholica

de humana libertate ?

2° Qusnam libertas requiralur, in stalu prxsenti nalurx tapsx,

ad merendum vel demerendum f

MENSE JULIO.

Paulus, tempore electionis politicse ad cœnam a duobus ami-

ris coniiter invilatus, libentissime eis obsecutusest. Gum se cibo

poluque pi'se>"i'tim recreasseni, pravum ei cuusilium manifes-

tant ingent" û pecunis summam a candidate adverso furaadi,
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ac furti partem ei poUicentes, rogant «t operam sibi commodet
ad claustra domus illius candidati noctii perfringenda. Paulus
iniqua cons.lia aversatus, nunquam se in sceleris socielalem
venlurum asseril; quibus auditis, nefarii homines mortem ei
minilanlur, nisi operam prœslet ac faclum silenlio premat.
rimore perculsus, Paulus vitœ suœ discrimen vitare cupiens
accedit ad aedes, claustra perfriugit et oblatam furti partem
accipit. At postea conscienliœ slimulis agitatus, confessarium
adit quaerens :

1° Quandonam melus ab omni peccato excusai ?

20 An peccavent, operam suam prxslando, ei quare ?

3° Ad quid teneatur Paulus î

Quaeritur: lo Ex quibusnam elementis constitualur Jus Cano-
ntcum f

2o Ouot et qux sint partes Corporis Juris Canonici f

30 An et qualem auctoritatem vimque habeat Decretum Gratiani.

MENSE OCTOBnr.

(?it electio secretarii per scrutinium.)

Sempronius, parochus, solutionem postulat utriusque casus
sequentis :

^ t^ooua

I. Petrus et Margarita per verum habitationis domicilium
parochiani in parochia Sancti Dominici, se transferunt ad paro-chiam Sancti Stephani, ibique per mensem commorati, matri-monium mire volunt, stalira postea Ghicoutimii sedem perpe-
tiiam collocaturi. Quaeritur :

\' Quid necessario requiraiur ad verum habitationis domicUium
et ad quasi-domicilium t

r An sola et simplex habitatio unius mensis iufficere possit ad
valide contrahendum matrimonium coram paroeho istius habita-
ttonis f

3° Coram qucnam paroeho, in casu prxsenti, valide contrahere
possmtf
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IL Augustinus dispensationem a Sancta Sede obtinuit pro

ineundo matrimonio cum Anna, sua in secundo gradu consau-
guinea

; ratio unica erat quod vellet legitimare prolera quam ab
ea habuerat. Sed ante initum malrimonium moritur infans et
ideo tollitur ratio dispensationis. Quaeritur : An adhuc possii
Augustinus ea dispensatione uli et eonjugium valide inire f

Breviter exponatur 1» Undenam repetenda sit origo dominii
temporalis Romanorum Pontificum î 2» Quaenam fuerint varia
ejusdem vicissitudines decursu sxculorum usque ad nostra tem-
pora f

Matena annui examinis pro vicarii8,&c.,anno 1892 erit:

1» Ex theologia morali : .Tractatus de Decalogo.

2» Ex Iheologia dogmatica : Tractatus de gratia.

3» Ex historia ecclesiastica : Inde a Pontificatu Innocenta III
usque ad pseudo-reformationem protestantium sxculo decimo sexto.

Materia duarum concionum erit :

1o De hlaiphemia.

2o Vera Christi Ecclesia débet esse una, sancta, eatholica et

apostolica.
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LETTRE PASTORALE

Nos Très Chers Frères,

vous citer, pour rSir ou r«« T "^^ ^""^ ^''«y^^^ ^«voir

méats de cLm tlZ::T"Z:V"''' 'f'
^^"^-

grand nombre d'entre vous semhi«n?^ -^ .^'^" •ï" "" ^^«P
élections.

'^""^^^"^ ^^«"' «"biles, pendant les

» Celui qui n'aime pas son frèrp H,t g t r ^
.demeuredanslamort.ûu"cono';ad

; k'"
'^^ ^P' ^^- "ï''

. est homicide. Or vous C^" ,^ u^'"'
P°"''«°" ^''«^e

.éternelle en lui (r'Isuli?rro
?"' ""^ ^°™'*^'^« "'^ '^ vie

. L'amour de D eu s'esL m^n r ?
°'^''' ^"^ y«"* 'J^ Dieu).

.sa Vie; nottsynTusTvl^'^r '^^^^^^^^^^
^"'^^^^^^'^«

«pour nos frères M'n.,hi ^ ^ donner uoitu vie

: i;*
Î--0-»'. 'e Dieu, demeure ^^Slo^^^l'^TeZ
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Vous voyez, Nos Très Chers Frères, que manquer à la charité

-^wers le prochain, môme en affaires publiques, c'est se séparer

de Dieu, et se séparer do Dieu, c'est prendre le chemin de l'enfer.

Déjà à plusieurs repi-ises Nous vous avons fait avertir par

vos pasteurs que dans les élections vous êtes sous le regard de

Dieu et devez agir pour le plus grand bien de la religion et de

la patrie, et que vous devez donner votre voix non pas à celui

qui vous promet de l'argent ou de la boisson, mais à celui que

vous jugez, après réflexion, le plus honnête et le plus capable

de bien s'acquitter de la charge si importante que vous voulez

lui confier.

Depuis quelques années. Nos Très Chers Frères, l'ivrognerie

a fait des progrès épouvantables dans cette province et elle nous

menace d'une manière terrible, surtout dans le temps des élec

tions comme moyen de corruption auprès des électeurs.

Un apôtre de la tempérance a dit avec vérité que, dans une

paroisse, les dépôts de boisson, en tout temps, mais surtout

pendant une élection, sont des portes d'enfer.

Par conséquent, vous devez regarder comme le plus cruel et

le plus dangereux ennemi de votre pays, de votre comté, de vos

familles et de vous-mêmes, le candidat qui cherche à vous

gagner en vous offrant ei vous faisant donner des boissons

enivrantes.

Par la porte de l'ivrognerie le démon entre dans une paroisse

et y sème les désordres les plus déplorables. Le démon aveugle

les électeurs qui ne savent plus ce qu'ils font, ni ce qu'ils disent.

Il met dans la bouche de ceux qui parlent les mensonges les

plus absurdes, les injures les plus atroces, les médisances les

plus affreuses, les calomnies les plus noires, les accusations les

plus injustes et les plus scandaleuses.

Les liens de la famille sont brisés, les pères et les enfants, les

frères et les amis, deviennent des ennemis, d'autant plus achar-

nés que les liens de la charité qui ont été brisés, étaient plus

forts.

Contre tous les droits de la charité et de la justice, on mal-

traite ou l'on menace ceux qui appartiennent à un autre parti.
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Tôt ou tard les coupables seront punis, car la justice de Dieurend à chacun ce qui lui est dû.

^ "

^/iK-!

°'®'' **°"^ P^« «a°3 de graves raisons que la loi défend lo?— ^" ''^^'^°"«
'• -aismalheureusemei

I ennemi de Dieu et des hommes ne trouve que trop de movenspour parvenir à ses fins. Il est donc du devoir de loSs les paroTsSiens sans exception, de faire tout en leur pouvoir pour faTreobserver cette loi si importante.
^

Il va sans dire que les Candidats sont plus obligés que tous lesautres Citoyens, de veiller à ce que la loi divine efhuma ne soiobservée en tous points.
"uui«iiue soii

Le Saint Esprit, au chapitre ttente-unième de l'Ecclésiastique

n4
:^7*^«»^«'^'* l'homme qui a été trouvé sans tache, qui

. n a pomt couru après l'or, et qui n'a point mis son es^rance

. dans l'argent et dans les trésors. Il aurait pu violer escom-

. mandements de Dieu et faire le mal, mais fl ne vlloZ îZ
. cest pourquoi ses biens ont été affermis dans le Seigneur..

*

. n!T°'
?*^°^"*°' l« ^^^'"We anathème que Notre Seigneura porté contre ceux qui violent la loi : «Malheur à celui ofranl.vien le scandale! il vaudrait mieux pour lui qu'on le etï

» dans la mer avec une meule de moulin au cou. « (S. Luc, XVIM.)
A ces causes, et le saint nom de Dieu invoqué, usant'de l'aJto-

Vn '^Z^^^'T
^''«'^'"^ """^ ^ '^«"fiée pour votre salut éternelNous défendons sous peine de faute grave de vendre, de donnerou de distribuer de la boisson dans les trois jours qui précèdentet suivent une élection quelconque, et pendant la^dTélecfi^^^^

o^os^î^^lto^^^^^^^^^^
''-' '^'^'''^ ^-P^' Nous

II en sera de même de ceux qui pendant le môme temps sevendront ou maltraiteront leur prochain à propos d'électron ou

tZrJu'"'''T '''''' ^^°^« pour acheter un sulîrage"ou pour empêcher quelqu'un de voter.
""»^«»e,

Ayez toujours présent à l'esprit cette terrible parole de Notre

xZTl) ' ^^'"' ' '''" ^" '^"^ ^^^"' '' scaLale . (S L^'

il
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Qne TOUS iervira d'avoir reçu un peu d'argent, ou d'ayoir

réussi à faire élire votre candidat par l'argent, ou par la boisson,
ou par des menaces, si la main toute-puissante de Dieu doit tôt

ou tard vous frapper dans ce monde-ci ou dans l'autre ?

Daigne Notre Seigneur, Nos Très Chers Frères, vous accorder
la grâce de bien comprendre et de bien observer ce grand de-
voir de la charité et de la justice que vous devez à votre pays et

à votre prochain, de l'obéissance que vous devez à Dieu qui
ordonne de suivre les lois, afin que sa bénédiction descende sur
vous, sur vos familles et sur toute la province.

Sera le présent mandement lu et publié au prône de la messe
paroissiale, le premier dimanche après sa ri :eption et le diman-
che qui précédera l'élection.

Donné sous nos signatures, le sceau de Tarchidiocèse de Qué-
bec, et le contreseign du secrétaire de l'archevêché de Québec,
le trois févner, mil huit c^t quatre-vingt-douze.

E.-A. Gard. TASCHEREAU, Arch. de Québec.
-}- Eoouard-Chs, Arch. de Montréal.

f Louis-Nazairb, Arch. de Cyrène, Administrateur de Ghicou-
timi.

f L.-F., Év. des Trois-Rivières.

f L.-Z., Év. de Saint-Hyacinthe.

f André-Albert, Év. de St-6ermain de RimouskL
L.-V. Thibaudier, ptre, V.-G., Administrateur de Nicolet.

H.-O. Ghaufouz, ptre. Administrateur de Sherbrooke.

Par Mandement de Son Éminence,

B. Ph. Gahnjuu, Pire,

Secrétaire de l'Archevêché de Québec.
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LETTRE PASTORALE

DE Mgr LOUIS-NAZAIRE BÉGIN

AC CLIKOi CT AUX PIOitLM nc DIOClSK DK CBICOCTUil POUR LRUR AUKUNCRB (^CC

LK SAINT PftiR l'a ROMMÉ COADJUTSCR DR 8. R. LR CARrUCAL TASCHS-
RRAU ATKC tR TITRR D'ASOBRTiQUI DE CTRiXI

LOUIS-NAZAIRE BÉGIN, par la grâce de Dieu et du Siège
Apostolique, Archevêque de Cyrène, Admihistrateur du Diocèse
DE Ghicoutimi,

Au Gergé, aux Communautés Religieuses et aux Fidèles du diocèse

de Cfiicoutimif Salut et Bénédiction en Notre Seigneur.

Nos Très Chers Frères,

Il y a un peu plus do trois ans. Notre Saint Père le Pape
Léon XIII Nous intimait l'ordre d'accepter le fardeau de l'épis-

copat el de venir au milieu de vous remplir les fonctions si dé-

licates qu'avait exercées auparavant votre premier évoque, le

très regretté Monseigneur Dominique Racine, de sainte mé-
moire. Nos craintes étaient grandes, nos appréhensions bien

vives ; le sentiment de notre faiblesse grandissait avec celui de
la responsabilité qui allait peser sur Nous. La volonté expresse

du Vicaire de Jésus-Christ triompha cependant de nos frayeurs
;

elle Nous détermina à quitter une position déjà trop eu vue à
notre gré, pour assumer la charge pastorale que Nous redou-

tions par-dessus tout.

Le 7 novembre 1888, Nous faisions notre entrée solennelle

dans la cathédrale de Ghicoutimi, au milieu d'une multitude de
fidèles accourus de toutes parts pour Nous souhaiter la bien-

venue et recevoir notre première bénédiction épiscopale.
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L'accueil sympathique que Nous firent le clergé et le peuple

ouvrit bientôt notre cœur à la confiance dont Nous avions tant
de besoin. Dieu, dans son infinie miséricorde, avait eu pitié de
Nous; il Nous avait ménagé des consolations; les aspérités
s'elmtMit aplanies comme d'elles-mêmes et Nous n'avions qu'à
remeicifr le Seigneur de Nous avoir confié l'un des meilleurs
diocèses qui existent dans l'univers catholique.

Heureux de la position relativement facile que la divine Pro-
vidence Nous avait faite, Nous comptions terminer paisible-
ment notre carrière auprès de l'excellente et religieuse popula-
tion du Saguenay. Mais il est écrit qu'il n'y a rien de stable
ici-bas et que la vie est un temps d'épreuves, la terre une vallée
de larmes (Ps. LXXXIII, 7), les joies de ce monde une fumée
que le vent emporte, i^ (kix est cnim vita vcstraf Vapor est ad
modicum parens et deinceps exterminabitur. » (.Tac. IV, 15.)

Nous pouvons dire avec l'écrivain inspiré que tous nos projets
sont passrs comme Vombre, comme le courrier qui se précipite,
comme le navire qui fend les flots aijités,... comme l'oiseau qui voli
a travers les airs,... comme la (lèche qui est lancée vers son but,
lesquels ne laissent aucune trace de leur passage : Transierunt om-
nia nia lanquam umbra, et tanquam nunlius percurrens, et tan-
quam navis qux pertransit (lucluautem aquam... aut tanquam avis
qux transvolat in aère... aut tanquam saqilta emissa in locum des-
fma/um... (Sag. V, 9-13).

Le même Souverain Pontife qui Nous avait chargé de vos
intérêts spirituels vient de Nous rappeler à un autre poste.

Il y a sur l'antique siège archiépiscopal de Québec un vieil-
lard vénérable, l'orgueil du peuple canadien, un homme qui,
par l'éclat de ses vertus, l'étendue de son savoir, la droiture de
son caractère et la largeur de ses vues a rendu d'immenses ser-
vices à la Sainte Église et a mérité de recevoir de son Chef
Suprême les honneurs do la pourpre romaine. Ce personnage
illustre que vous connaissez tous, qui a administré autrefois
votre diocèse avec tant de sagesse et de dévouement, qui n'a
cessé de l'entourer de sa paternelle protection. Nous n'avons pas
besoin de vous le nommer; son nom se retrouve sur les lèvres
de tous, il est gravé, comme ses bienfaits, dans tous les cœurs

;

nul ne le prononce sans faire vibrer les fibres les plus inUmes
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de vos âmes, sans évoquer partout le senlimeul d'un profond
respect, sans entendre autour de lui un concort de bénédictions.
Arrivé à l'âge de soixante-douze ans, après une carrière sacer-
dotale d'un demi-siècle et un épiscopat laborieux de vingt-el-un
ans, ce vénéré Prince de l'Église, sentant ses forces diminuer,
a demandé du secours au Souverain Pontife. Ce désir si légi-
time a été exaucé et il a plu à Sa Sainteté le Pape Léon XllI,
glorieusement régnant, de Nous désigner, malgré nos sérieuses
objections et notre indignité, comme coadjuteur de l'Émineu-
tissime Cardinal Archevêque de Québec, avec le titre d'Arche-
vôque de Cyrène.

Cette nomination, émanée du Vicaire de Jésus-Christ, a rompu
les liens qui Nous unissaient si élioilement au diocèse de Chi-
coutimi, bien que Nous ayons reçu mission de l'administrer en
attendant un nouvel évêque. Quelque douloureuse que puisse
être pour Notre cœur une si prompte séparation, l'ile devient un
devoir impérieux du moment que telle est la volonté bien con-
nue de l'Évêque des évéques, du Pasteur Suprême. L'obéissance
respectueuse à cette souveraine autorité est le caractère dislinc-
tif de tous les vrais enfants de l'Église. Nous avions fait nos
représentations au Saint-Siège, comme c'était Notre droit et aussi
Notre devoir; elles ont été mûrement examinées: maintenant
Rome a parlé, la cause est finie ! Nous irons donc mettre au
service de notre illustre Métropolitain tout ce que le Ciel Nous
a donné de force et d'énergie et un dévouement qui ne s'éteindra
que dans le tombeau.

Nous avions d'abord l'intention de Nous éloigner de vous en
silence, renfermant dans le secret de notre cœur le chagrin
qu'on éprouve à quitter ceux que l'on aime. Mais Nous avons
cédé au désir de vous entretenir encore une fois avec cette cor-
diale simplicité qui a présidé à toutes nos relations depuis plus
de trois ans.

Le monde, qui se laisse éblouir par l'éclat extérieur, est porté
à voir dans notre translation un accroissement de dignité, une
récompense

;
pour Nous, Nous y voyons bien autre chose.' Les

divines Écritures et les saints nous montrent dans une position
plus élevée une charge plus lourde, une responsabilité plus
grande devant Dieu, des difficultés plus nombreuses et plus

I' I

I
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considérables à surmonter. Ces considérations, jointes au juste
et légitime sentiment de notre faiblesse, Noua ont toujours paru
plus que suffisantes pour Nous faire aspirer à descendre plutôt
qu'à monter dans la sainte hiérarchie do l'Église.

D'ailleurs, l'affection sincère que Nous portons à l'Église dp
Chicoulimi, la première qui ait été confiée à notre sollicitude
pastorale, ne Nous eûtjamais laissé consentir à cette douloureuse
séparation, sans l'expresse manifestation de la volonté divine
par l'intermédiaire du Vicaire de Jésus Christ. Du moment que
Nous étions obligé de porter, en quelque endroit, le fardeau de
l'épiscopat, que pouvions-Nous désirer de mieux que de conti-
nuer à vivre au milieu de vous ? Pas un nuage n'est venu
assombrir le charme de nos relations ; nous ne formions tous
ensemble qu'une seule grande famille

; l'union la plus étroite,
cimentée par la charité chrétienne et une parfaite docilité,
régnait entre tous

; nous vivions sous les regards de Dieu dans
un accord admirable : in domo Dei ambulavimus eum consensu
(Ps.LlV, 15). Nous mettions en commun nos joies et nos tris-

tesses, et vous saviez alléger les tribulations inhérentes à la

charge pastorale par votre inépuisable bonne volonté et un
dévor ornent sans bornes.

Celte union parfaite du clergé et des fidèles avec le chef de
la famille Nous a permis de faire exécuter, dans le court espace
de trois ans, des travaux de construction relativement considé-
rables et de donner aux diverses œuvres diocésaines une im-
pulsion qui, espérons-le, ne sera pas sans heureux résultats pour
l'avenir. Votre loyal et généreux concours—Nous pouvons le

dire ici sans en tirer vanité pour Nous-même—Nous a puissam-
ment aidé à construire le palais épiscopal, à faire de la cathédrale
l'une des plus belles églises de la Province, à agrandir le sémi-
naire diocésain et à en parachever l'intérieur, à envoyer étudier
à Rome de jeunes prêtres destinés à l'enseignement de la

science sacrée, à accroître le nombre des institutions charitables,

à développer vos maisons d'éducation pour les jeunes filles, à
organiser de nouvelles missions dans les endroits récemment
ouverts à la colonisation. Des religieuses franciscaines, Mis-

sionnaires de Marie, viennent de se charger de l'Hospice Sainte-
Anne, fondé à la Baie-Saint-Paul par Monsieur le curé de cette
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paroisse. Les voies sont déjà préparées pour un vaste établis-
sement de Pères Trappiste» sut les bords de la rivière Mislas-
sini, de même que pour un orphelinat agricole à Chicoutimi

;

et dans le cours de l'été prochain on verra s'élever les murs de
la chapelle du Séminaire, grâce à la générosité des membres da
clergé du diocèse. Notre successeur, Nous n'en doutons pas,
saura mener ces entreprises à bonne fin.

Lorsque l'évoque, le clergé et les fidèles sont unis, Jésus-
Christ est au milieu d'eux pour les l)énir et seconder leurs
pieuses entreprises

; ils sont, malgré leur dénûment des biens
de ce monde, une véritable force pour le bien, ils peuvent opérer
des prodiges : ils forment alors, selon l'expression de la Sainte
Écriture, un triple cordon qui ne se rompt que difficilement :

funicvlus triplex difficile rumpilur, (Eccl. IV, 12). Avec un clergé
aux mœurs austères, aux habitudes graves et laborieuses, à
l'esprit apostolique, avec une population pleine de foi et prati-
quement chrétienne, un évêque peut presque tout entreprendre
et accomplir dans sou diocèse pour la plus grande gloire de
Dieu et le bien des ûmes. Demeurez toujours unis et vous seres
forts.

Nous ne saurions assez. Nos Très Ghers Frères, vous remer-
cier tousjprôtres et laïques, de l'affection toute filiale que vous
Nous avez accordée depuis notre arrivée à Chicoutimi. La plus
grande richesse d'un père se trouve dans l'afTection de ses en-
fants. Lorsque des peines intimes ravagent son âme, lorsqu'il
est assiégé par des souffrances d'autant plus douloureuses qu'il
ne peut les communiquer et qu'il est à peu près seul à les porter,
cette affection le console

; lorsque le froid glacial des affaires
humaines se fait sentir, elle réchauffe son cœur ; lorsqu'il a à
subir de crucifiantes épreuves, elle le fortifie. Nous vous avons
donné en retour un amour vraiment paternel, plus sincère,
plus profond que Nous ne saurions l'exprimer. Cet amour.
Nous l'emporterons avec Nous partout où la divine Providence
conduira nos pas

; Nous le conserverons précieusement dans
notre cœur

; Nous Nous en servirons pour vous être encore
utile selon la mesure de nos forces et il Nous accompagnera
jusqu'à notre dernier soupir.

Nous vous donnerons en terminant, des conseils dictés par
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TEsprit-Saint et consignés dans les divines Écritures : mis en

pratique, ils feront le bonheur de vos familles et de notre patrie,

ils seront comme un arôme bien faisant qui embaumera toute

votre vie.

Parents chrétiens, veillez soigneusement sur vos enfants; c'est

un rigoureux devoir de conscience que de les édifier par vos

bons conseils et votre vie sainte, de les former à la vertu, de leur

procurer une éducation chrétienne et d'éloigner d'eux tout ce

qui pourrait souiller leur âme.

Jeunes gens, soyez toujours respectueux envers les auteurs de

vos jours: la raison et la foi vous en font une obligation. Soyez-

leur soumis, dévoués, reconnaissants; consultez-les dans toutes

vos démarches et suivez leurs avis. Soyez le soutien et la con-

solation de leur vieillesse, qu'ils n'aient qu'à se louer de votre

affabilité, du vos charitables prévenances et surtout de votre

condtiite exemplaire. Ne formez tous ensemble qu'un cœur et

qu'une âme et prêtez-vous un mutuel appui au milieu des misè-

res de ce monde.

Appliquez-vous tous. Nos Très Ghers Frères, à faire disparaî-

tre complètement de vos familles et de vos paroisses l'intempé-

rance, les blasphèmes, les parjures, le luxe qui avilissent l*.

ruinent les peuples et qui attirent sur eux les malédictions du ciel.

Que l'honnêteté la plus parfaite règne dans vos actes publics,

comme dans vos transactions privées. Dans les temps de fièvre

électorale surtout, il y en a parfois qui semblent oublier Dieu
;

le désir du succès les fait recourir à la fraude, à la calomnie,

aux injustices, aux faux serments, à des moyens malhonnêtes

et inavouables. On foule aux pieds les lois divines et humaines.

Les consciences sont à l'encan et les mœurs publiques en dé-

route. C'est là un grave désordre qu'il faut à tout prix éloigner,

si vous voulez conserver intactes les glorieuses traditions d'hon-

neur chrétien qui ont fait notre force dans le passé et mériter

les bénédictions divines, fondement de nos espérances pour

l'avenir. Vous n'avez qu'une âme, qu'une conscience, il vous

faut sauver l'une en écoutant la voix de l'autre.

Prêtres du Seigneur, âmes consacrées à Dieu dans la vie reli-

gieuse, c'est un devoir pour vous de tendre constament à la per-

fection de votre état. Demeurez inviolablement attachés à la
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chaire de Saint Pierre, aux saines doclrines romaines, à vos
évoque» en communion avec le centre de l'unité, avec le chef
visible de l'Église. Priez beaucoup, méditez les vérités éternelles,
enseignez-les à ceux dont vous êtes chargés; ne négligez jamais
l'élude, elle protégera votre vertu et fera le charme de votre vie.

Redoublez de dévotion envers le SaintSacrement et envers la
Bienheureuse Vierge Marie. Continuez à édiBer vos ouailles par
une vie vraiment sainte.

Rappelons-nous tous, Nos Très Chers Frères, que notre vie ici-

bas n'est qu'un court passage : tempus brève, un pèlerinage, une
couree rapide sur l'océan de ce monde ; le ciel, le retour dans la
patrie, voilà le but à atteindre. Hélas! trop souvent les intérêts
matériels absorbent tous les instants; la cupidité, l'ambition,
les passions mauvaises régnent en souveraines dans les ûmes;
on est malheureux sur la terre et l'on se prépare pour l'éternité
des regrets, des supplices, un désespoir sans En. L'homme
recueillera ce qu'il aura semé : Quse seminaverit homo, hxc et

metet (Gai. VI, 8). Ne perdez jamais de viu» les redoutables juge-
ments de Dieu et que votre sanctification it l'œuvre essentielle
de votre vie : Hsec est voluntas Deisanctificatio vestra. (ï Tess IV, \i.)

Bientôt le Souverain Pontife vous donnera un nouvel évoque
auquel il confiera le gouvernemeut de votre diocèse. Vous
reporterez tous. Nos Très Chers Frères, sur l'élu de Dieu, notre
successeur, les sentiments de respect, d'affection, d'obéissance
dont vous Nous avez donné si souvent le consolant témoignage.
Il vous aimera comme Nous ; il vous édifiera plus que Nous

;

vous n'aurez donc qu'à gagner à un changement. L'incertitude
de l'avenir assombrit momeutanémeut vos pensées; vous êtes
inquiets. Nous le savons, chagrins et visiblement contrariés;
mais recourez à la prière et soyez pleins de confiance : Dieu
veille sur vous

;
il vous ménage encore d'abondantes conso-

lations.

Nos visites pastorales étaient pour Nous un sujet d'allégresse
malgré le travail considérable qu'elles Nous imposaient L'esprit
do foi qui vous anime Nous faisait oublier les fatigues

; Nous
étions profondément louché surtout de l'empressement avec
lequel vous vous approchiez des sacrements de pénitence et
d'euchariBtie. Votre piété Nous ravissait. C'était un bonheur
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pour Nous que d'accueillir eu tout temps ceux d'entre vous qui

yenaient solliciter des conseils, des prières, des guérisons.—
Nous léguons à notre successeur toutes ces consolations qui sont

d'un si grand prix pour un cœur d'évôque ; Nous y renonce-

rions bien plus difficilement si Nous n'avions l'espérance bien

fondée de les rencontrer sur le théâtre de nos futurs travaux.

Veuillez tous Nous accorder un souvenir devant Dieu dans vci

prières; quant à Nous, quelles que puissent être les vicissitudes

de notre carrière. Nous ne vous oublierons jamais et vous pouvez
compter sur notre affectueux dévouement.

Notre Seigneur disait un jour à ses disciples : « Mes petits

enfants, je n'ai plus que peu de temps à être avec vous... Je vous
laisse un commandement nouveau, c'est que vous vous aimiez
les uns les autres comme je vous ai aimés. C'est en cela que tous

connaîtront que vous êtes mes disciples, si vous avez de l'amour
les uns pour les autres.» Puis il ajoutait: «Je vous laisse la

paix, je vous donne ma p^ùx, non pas comme le monde la donne. »

(Jean, XIII, 33 35 ; XIV, 27.) C'est aussi cette charité surnatu-

relle, cette paix divine que Nous vous léguons comme gage de

notre paternelle affection, en demandant au bon Dieu de répan-

dre sur vous et sur vos familles une dernière bénédiction.

Sera le présent mandement lu au prône de toutes les églises

et chapelles paroissiales et autres où l'on fait les offices publics,

et en chapitre dans les communautés religieuses, le premier
dimanche après sa réception.

Donné à l'Évè \é de Ghicoutimi, sous notre seing, le sceau
du diocèse et le contreseing de notre secrétaire, le huit février

mil huit cent quatre-vingt-douze.

f LOUIS-NAZAIRE,

Archevêque de Cyrène,

Administrateur du diocèse de Chicoutimi.

Parmaudemenl de Monseigneur,

Thomas Roberge, Ptre,

Secrétaire.
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ

f EVÊCHÉ DE GHICOimifl,

1 8 février 1892.

I. Mort de Son Eminence le cardinal Simeoni.
IL Diipense do jeAne et de l'abstinence jugqa'ii nouvel ordre.—Pridre à faire.

III. Auoeiation dea Familles.

IV. Arohieonfrérie de la Oarde d'Honneur du Saer« Cœnr de Jésni.
V. Noarelle formule à employer pour le/apport annuel sur les paroines.

Monsieur,

I

L'Éminenlissime Cardinal Simeoni, Préfet de la Sacrée Con-
grégation de la Propagande, a rendu son âme à Dieu le 14 jan-
vier dernier. Homme d'une prudence consommée, d'un grand
savoir, d'une rare expérience des affaires, d'une piét4 angélique,
sa mort est une grande perte pour l'Église. Il était âgé de
soixanle-seiee ans. Durant sa longue et laborieuse carrière, il

a occupé plusieurs positions très importantes et fort délicates;
les Souverains Pontifes Pie IX et Léon XIII n'ont eu qu'à se
féliciter de les lui avoir confiées.

Depuis quatorze auâ il remplissait les fonctions de Préfet de
la Propagande avec un zèle et une habileté admirables. Les
affaires que «Ite Cengrégation doit traiter sont extrêmement
nombreuset, car elle a sons son conlrôle la plus grande partie
de l'univers catholique, et en particulier notre Canada. Le
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travail que l'illustre défunt s'est imposé pour mener à bonne
fin les affaires religieuses du paye a été considérable et absor-
bant. La reconnaissance nous fait un devoir de ne pas l'oublier
dans nos prières et nos saints sacrifices. En conséquence, jeudi,

18 février, un service solennel sera chanté dans la cathédrale
de Chicoutimi pour le repos de l'àtiie do l'Éminentissime Cardi-
nal. Dans les cor.niunautés religieuses, on est invité à faire

une communion à lu môme intention.

Le Souverain Pontife a choisi Son Éminence le cardinal Ledo-
chowski comme Préfet de la Propagande. Il est de notre in-

térêt et de notre devoir de prier pour le nouvel élu, afin que
Dieu bénisse les travaux qu'il devra s'imposer pour nous.

II

Notre Saint Père le Pape Léon XIII ne s'occupe pas seule-
ment du salut de nos âmes, mais aussi il se croit obligé de
veiller à la vie et à ia santé desildèles. C'est pourquoi, de l'avis

de l'Inquisition Romaine, à cause des maladies dangereuses qui
sont répandues actuellement dans tous les pays, il permet en
vertu de son autorité apostolique aux évoques de dispenser
leurs sujets de l'abstinence et du jeûne aussi longtemps que les

circonstances le demanderont.

Sa Sainteté désire que les fidèles qui profiteront de ce privi-

lège s'appliquent avec plus de soin aux bonnes œuvres qui peu-
vent leur mériter la clémence divine. C'est pourquoi il les

exhorte à secourir les pauvres, à prier et à assister aux offices

dans les églises, à fréquenter les sacrements, à s'eForcer d'apai-
ser Dieu, à faire cesser les nombreux maux dont nous sommes
affligés, à satisfaire à la justice divine que la grande corruption
des mœurs et d'innombrables infamies, obligent à nous punir si

sévèrement

1» En vertu du pouvoir qui Nous est accordé par Sa Sainteté,
dans un décret du 14 janvier, jusqu'à nouvel ordre et à partir
du 14 février, Noos dispensons tous les fidèles, le clergé et les

communautés du diocèse, de faire maigre et de jeûner
;

2» Cependant Nous espérons que pendant la Semaine Sainte
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ceux qui le pourront sans danger, au moins le vendredi saint,
feront des pénitences

;

30 Les dimanches et fêtes d'obligation, aprùs le dernier évan-
gile des grand'messes, on chantera le psaume Miserere; (a)

4« Dans les missions et les communautés où l'on n'a pas
chanté la messe, on récitera ou l'on chantera ce psaume.

III

La pipuse Association des Familles, approuvée par Sa Sainteté
Pie JX et confirmée par N. S. P. le Pape Léon XIII, le 20
novembre 1890, est déjà établie dans quelques paroisses du
diocèse de Chicoutimi et y produit les plus consolants résultats.
Je serais heureux de la voir se propager partout. Des brochures
explicatives seront envoyées gratis à MM. les Curés qui en
demanderont au Révérend Père A. N. Th. Valiquette, 0. M. L,
Promoteur général de l'œuvre, à St-Sauveiir, Québec.

IV
:f;i

Une grand nombre de fidèles du diocèse de Chicoutimi sont
enrôlés dans VArchiconfrérie de la Garde d'Honneur du Sacré
Cœur de Jésus. Celte dévotion a déjà produit des merveilles •

beaucoup de personnes lui doivent leur conversion et une foule
de grâces des plus précieuses. Les âmes désireuses de s'avancer
dans la perfection chrétienne devraient s'agréger à cette archi-
confrérie que le Souverain Pontife a enrichie de nombreuses
indulgences. Le directeur diocésain de l'œuvre est le Révérend
F.-X. Delâge, curé d'office de la cathédrale : c'est à Inique devra
être envoyée la liste dos associés.

Il y aura à l'Hôtel-Dieu SainuVallier de Chicoutimi un dépôt
de Manuels de VArchiconfrérie, de Cadrans, etc. Les Manuels font
connaître en détail l'organisation et les avantages de cette belle
association.

(») Il Mra bon qae le célébrant rappelle anx fiddlei di tempi en tompt, par ex«n-
ple chaqne mois, pourquoi on fait eette prière, et les ekhorte à prier avee leur familla
poar apaiser Dlen.



~158â<.

A commencer en «892 le rapport annuel sur les paroiMe«

naTn^H ''"'T' * '* "^"^^"* '^'™"»« qui^^tro'ïîvTrUpage 132 du nouvel Appendice au Rituel imprimé en 1890. On

ZZiry.^S.'Tru'"'''
""""""" formule en 8'adremnt à Mon-

^uZlt^Y" u^:
^""''' *" Séminaire

: prix dix cenlins. C'est

annuel
"^^

'
^"' ^'"'^ *^"J**"" "« ^'^'^ ^^ '«PPO^^

yeuillei agréer. Monsieur le Curé, l'assuranae de mon entierdévouement en Notre Seigneur.

f LOUIB-NAZAIRE,

Arohevôque de Gyrèm^

-

Administrateur du diocèse de Chicontimi.
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aRCULAIRE AU CLERGÉ

L JvftM «t «ImUiimoc.

IL Quéto da Stfminain.

m. OiipeiuM BuUrimonUlef.

Monsieur le curé,

J ARCHBVâCHÉ DE QvÈBBC
\ 16 avril 1892^

La maladie qui avait provoqué la suppression temporaire
du jeûne et de l'abstinence, a cessé presque partout d'exe^r
«es ravages; rendons-en grâces au bon Dieu qui nous a mé-
nagés plus que bien d'autres et qui n'a pas permis que la mortm parmi nous un grand nombre de victimes.

La dispariUon de l'épidémie doit être pour nous le signal du
retour à l'ancienne discipline. En conséquence, à partir du pre
mier mai, on devra, comme par le passé, observer religieusement
labstmence et les jeûnes prescrits par la sainte Église Faites
comprendre à vos paroissiens que les adoucissements accordés
par le Souverain Pontife à causedes circonsUuces pénibles d'une
épidémie presque universelle, ne doivent pas être la cause ni
I occasion d'un relâchement quelconque pour l'avenir Rao
pele«.leur que les salutaires pratiques de la pénitence sous ses
atverses formes sont obligatoires pour tout pécheur qui a à ccmr
d expier ses fautes, pour tout chrétien qui veut siinièrement
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éviter le péché, se maintenir dans ta verlu, marcher sur les
trace» de Notre Seigneur Jéiu»-Chri«t et acquérir des mérites
pour le cieL « Qui corporaii jejunio vitia eomprimU, mentem élevas,
virtutem largiris et prxmia.*—* Nisi pœnitetUiam egeritù, omnes
similiter peribUi$.»—n Qui sunt Chrisli, carnem suam crucijlxeruni
cum viliis et eoneupiscentiis. »

Le chant du Miserere cessera d'être obligatoire le premier mai,
auquel jour ou le dimanche suivant vous chaulerez le Te Deum
après la grand'messe pour remercier Dieu de nous avoir épargné
les crucifiantes épreuves qui ont affligé beaucoup d'autres
contrées.

n

Comme je vous l'ai dit plusieurs* fois, le Séminaire est l'œuvre
capiUle du diocèse de ChiQoutimi, l'œuvre qui a le plus besoin
du concours charitable du clergé et des fidèles. Que la quéle
annuelle du centin soit aussi efficace que possible et déployez
tout votre zèle pour en assurer le succès. Faites en sorte que
tout votre monde donne la petite oflfrande qui est demandée

;

elle sera pour les familles une source de bénédictions abondan'
tes en cette vie et en l'autre.

m
i. Toute demande de dispense de consanguinité ou d'affinité

doit être accompagnée d'un tableau généalogique qui en fasse
connaître les sources et le degré.

2. N'oubliez pas de vous informer si le veuf ou la veuve qui
veut se marier, a eu des enfants qui ont eu l'autre partie pour
parrain ou marraine, c'est-à^lire s'il y a empêchement d'affinité
spirituelle. Il arrive quelquefois que, faute d'avoir pris ce ren-
seignement, on découvre plus tard la nnllilé ù'un mariage.

3. Ex decreto Congreg. S. Officii, 25 juou 1885, copula inces-
tuosa inter sponsos non est nunc deelartnda in postuiaiioue
dispeusationis, etiamsi copula commissa fuisset cum iotentione
facilius dispensationem obtinendi.
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4. Quum oriatur aliquando dubiutio de anguttia <oct cuiiudam

angusU dici poMunt iUa loca in quibus focorum numerus non
excedit 300, vel iuhabitante* non sunt ultra 1500. (Acta S.Sedi.,
vol. XVI, p. 546).

Veuillez agréer, Monsieur le Curé, l'assurance de mon entier
dévouement en Notre Seigneur.

t L0UI8.NAZA1RE,

Archevêque de Cyrène,

Administrateur du diocèse de Chicoutimi.
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ

f Archevêché de Québec,
( 3 mai 1892.

Bien-aimés Goopérateun,

Il a plu à Notre Saint-Père le Pape Léon XIII de vous donner
pour évoque Monsieur l'abbé Michel-Thomas Labrecque Pro-
fesseur de théologie et Directeur du Grand Séminaire de
Québec Le Bref pontifical qui le prépose à l'administration du
diocèse de Chicoutimi, est arrivé de Rome hier et je m'empresse
de vous annoncer celte heureuse nouvelle.

Réjouissez-vous dans le Seigneur qui nous donne en ce mo-
ment une preuve éclatante de sa bonté et de sa sollicitude toute
paternelle. Votre nouvel évoque, qui est distingué par ses
talents et par son savoir, l'est aussi par ses vertus, sa piété, son
lèle et sa prudence qui lui méritent à tous égards votre confi-
ance et voire respectueuse afl-ection. Les fortes études Ihérlo-
giqiies qu'il a faites au centre de la catholicité sous le» plus
habiles professeurs et l'enseignement de la science sacrée auquel
Il s est donné depuis plusieurs années, vous sont un sûr garant
que les doctrines romaines auront en lui un gardien vigilant
et éclairé. Homme de règle et jusqu'ici prêtre de séminaire il
sera entièrement dévoué à l'œuvre de son séminaire diocésain
et à tout ce qui peut contribuer au bien-Atre temporel et spirituel
de ses ouailles.

, JSiv *"*"" "'^"'^ ®" ^"' ^'^°'^*"'' ^' ^ ^''«»^* ^'^ ^'>« (Ps.LXXIX, 18), un évêque selon son cœur (1 Rois, XX, 25), puis-
sant en paroles et en œuvres (Luc, XXIV, 19). Par l'aménité de
sou caractère et le charme de ses vertus il sera réellement l'hom-me de Dieu et l'homme du peuple ; il entretiendra dans toute
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otre contrée l'esprit de fol, caractère disUocUf des fidèles de «
cher diocèse de Chlcoutimi et régnera sur tous les cœurs. Pilcjr
habile, autant que courageux et prudent, il saura guider d uiie

main sûre et ferme la barque de votre jeune Église confiée à sa

sollicitude pastorale.

Il vient à vous, rempli du plus génércui dévouement, animé
du plus vif désir de vous ôtro ulile, ainsi qu'à tous ses dioce.
sains. La sublime missiou dont il est chargé nesl à se» vem

' qu'un miniirtèré de paix et de charité, d'union et de concorda
de progrès dans la justice et la vérité. Vos intérêts véritable,
de quelque nature qu'ils soient, seront aussi les siens et il d^
négligera, j'en suis sûr, aucun moyen pour faire grandir et

prospérer votre diocèse qui sait si bien gagner l'affection dt- s«
pasteurs.

Ne faites avec lui qu*un cœur et qu'une âme; entourez-le de
votre «ftjctiieux attachement et, par vos efforts sagement réunis
si'condez eflicacemenl l'impulsion vigoureuse qu'il saura donnai
a toutes les œuvres diocésaines.

Mgr Labi-ecque recevra la conHécratiou ôpiscopaU des main*
de son vénéré Métropolitain, l'Éminenlissime cardinal Tasche-
r»au dimanche, le 22 niai, dans la basilique de Notre-Dame de
Québec.

Vous êtes cordialeitient invités à assister en aussi grand nom-bw que possible à cette imposante cérémonie et à adresser au
ciel de ferventes prières pour votre nouvnau pasteur; DemanJ
dons tous ensemble au bon Dieu qu'il accorde au nouvel évêqne
de Chicoutimt, santé, courage et bonheur dans l'exercice de J
hautes fonctions.

Je continuerai û administrer votre diocèse jusqu'à l'installation
ûe Mgr Labrecque qui aura lieu probablement le 28 de mai
courant.

En vous disant de nouveau adieu, je vous prie d'agréer l'assu-
rance de mon inaltérable dévouement en Notre Seigneur.

t L0UI8-NAZAIRE,

' ' ' Archevêque de Cyrène,

Administrateur du diocèse de Chieoutimi.
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LETTRE ENCYCLIQUE

SUR LA UBERTÉ HUMAINE

uiimtque en grâce et communion avec le Siège Apostolique,

LÉON Xm, PAPE.

Vénérables Frèubs,

1. iK. .. K.
^^"' ®* Bénédiction Aposlonque.

comme let nlua inind. hu„. o
"«'"e»' le» plus grands maux

l'homme d'oMir"t ™Z !!"! "?."'• ".»" «" P»"»!' le

.ut™ direcUo., .,, en poar.»wâ„n^ a^Mm^, d'.Z7 T"

•on influence, et ur la /«L.-T^ -.T '"' """' •>"•'•"'

par U réIioiW é;:ln'fl e do^m«"r.ave^t'l.'tr i" T""-

propagaUon dana toute la suite des siècles Pi t!.., ! .' '®"^
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lesquelles l'homme, à en juger d'après la saine raison, ne saurait

ôtre libre.

Nous avons parlé ailleurs, et notamment dans l'Encyclique

Immortale Dei^ de ce qu'on nomme les libertés modernes ; et, dis-

tinguant en elles le bien de ce qui lui est contraire, nous avons

en même temps établi que tout ce que ces libertés contiennent

de bon, tout cela est aussi ancien que la vérité, tout cela l'Église

Ta toujours approuvé avec empressement et l'a admis effective-

ment dans la pratique. Ce qui s'y est ajouté de nouveau apparait

à qui cherche le vrai comme un élément corrompu, produit par

le trouble des temps et par l'amour désordonné du changement.

Mais puisque beaucoup s'obstinent à voir dans ces libertés, même
en ce qu'elles oui de vicieux, la plus belle gloire de notre époque

et le fondement nécessaire des constitutions politiques, comme si

sans elles on ne saurait imaginer de parfait gouvernement, il

Nous a paru nécessaire pour l'intérêt public, en face duquel

Nous Nous mettons, de traiter à part cette question.

Ce que nous avons directement en vue, c'est la liberté morale,

considérée soit dans les individus, soit dans la société.—Il est bon

cependant de dire tout d'abord quelques mots de la liberté natu-

relle^ laquelle, bien que tout-à-fait distincte de la liberté morale,

est pourtant la source et le principe d'où toute espèce de liberté

découle d'elle-même et comme naturellement. Cette liberté, le

jugement et le sens commun de tous les hommes, qui certaine-

ment est pour nous la voix de la nature, ne la reconnaissent

qu'aux êtres qui ont l'usage de l'intelligence ou de la raison, et

c'est en elle que consiste manifestement la cause qui nous fait

considérer l'homme comme responsable de ses actes. Il n'en

saurait être autrement ; car, tandis que les animaux n'obéissent

qu'aux sens et ne sont poussés que par l'instinct naturel à

rechercher ce qui leur est utile ou à éviter ce qui leur serait

nuisible, l'homme dans chacune des actions de sa vie a la raison

pour guide. Or la raison, à l'égard des biens de ce monde, nous

dit de tous et de chacun qu'ils neuvent indifféremment ôtre ou

ne pas être, d'où il suit qu'aucun d'eux ne lui apparaissant comme
absolument nécessaire, elle donne à la volonté le pouvoir d'option

pour choisir ce qui lui plalL—Mais si l'homme peut juger de la

contingence^ comme on dit, des biens dont Nous avons parlé, c'est

qu'il a une âme simple de sa nature, spirituelle et capable de
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penier

;
une âme qui étant telle ne tire point son oriaine deschoses corporelles, pas plus qu'elle n'en dépVnd poTsa co,^"^^^^^^^^tion mais qu,, créée immédiatement de Dieu et dépassanU'unedistance immense la commune condition des cornsVZ tZ

propre et particulier de vie et d'action : d'où i résulteZ Tôt

rn^nt i K ' f^ ''^•' ^"^ ^^' ^>*^"« particuliers ne sont nulle-

an^lltlt'r Tr'''''
''^"^''

'
P'°"^«^ P°»r l'âme huma nJqu elle est dégagée de tout élément mortel et douée de la f^uUéde penser, c'est établir en môme temps la liberté naturelle surson plus solide fondement.

naiureiie sur

Or, cette doctrine de la liberté, comme celle de la simplicitéde la spiritualité et de l'immortaUté de l'âme humaine T^^^^ne lap^che plus haut ni ne l'affirme avec plus de co s^nce q^e
1 Église cathou^ue; elle l'a de tout temps enseignée et elle kdéfend comme un dogme. Bien plus, devant l^ attamies dl-hérétiques et des fauteurs d'opinions nouvelles, ^st'Érse au

grand bie^rî.h""
""r""^««' ^^ ^"' ^ ^^^ de 'Segrand bien de 1 homme. A cet égard, les monuments de l'histoiretémoignent de l'énergie avec laquelle elle a repoussé les .ffo sdes Manichéens et autres; et, dans des temps plus récents LTsonne n'ignoi^ avec quel zèle et quelle force, soit arcond\e deTrente soit plus tard contre les sectateurs de JanséuUrelle acombattu pour la liberté de l'homme, ne laissant eu a cùn timpset en aucun lieu prendre le pied au Fatalisme.

^

Ainsi la liberté est, comme Nous l'avons dif, le propre de ceuxqm ont reçu la raison ou l'intelligence en partage
; et cette Hb^r^

à en examiner la nature, n'est pas autre chose que la faculté de'choisir entre les moyens qui conduisent à un but déterminé ence sens, que celui qui a la faculté de choisir une choTeitr^plusieurs autres, celui-là est maître de sesactes.-Or toute chos^acceptée en vue d'en obtenir une autre apparti^n^ au g 'nre^bien qu'on nomme l'utile; et le bien ayant pour caractèrrdLlr
proprement sur l'appétit, il faut en conclure'que le libraîblf^e
est le propre de la volonté, ou plutôt que c'est la volonté mômeen tem que dans ses actes, elle a la faculté de choisir M^is^l

its^Tcl'!:
' ''r'T '' ^^ "°"^«^^' ^' ^« connaissance desprit, comme un flambeau, ne l'éclairé d'abord : c'est-à-dire quele bien désiré par la volonté est nécessairement le bien en wint que
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connu par la raison. Et cela, d'autant plus que dans toute volition

le choix est toujours précédé d'un jugement sur la vérité des biens,

et sur la préférence que nous devons accorder à l'un d'eux sur les

autres. Or, juger est de la raison, non de la volonté ; on n'en saurait

raisonnablement douter. Étant donc admis que la liberté réside

dans la volonté, laquelle est de sa nature un appétit obéissant

à la raison, il s'ensuit qu'elle-mêine, comme la volonté, a pour
objet un bien conforme à la raison.—Néanmoins, chacune de
ces deux facultés ne possédant point la perfection absolue, il

peut arriver, et il arrive souvent, que l'intelligence propose à la

volonté un objet qui, au lieu d'une bonté réelle, n'en a que
l'apparence, une ombre de bien, et que la volonté pourtant s'y

applique. Mais de môme que pouvoir se trompei et se tromper
réellement, est un défaut qui accuse l'absence de la perfection

intégrale dans l'intelligence, ainsi s'attacher à un bien faux et

trompeur, tout en étant l'indice du libre arbitre, comme la maladie
Test de la vie, constitue néanmoins un défaut de la liberté.

Pareillement la volonté, par le seul fait qu'elle dépend de la

ra= -on, dès qu'elle désire un objet qui s'écarte de la droite raison,

tombe dans un vice radical qui n'est que la corruption et l'abus

de la liberté. Voilà pourquoi Dieu, la perfection infinie, qui

étant souverainement in'.elligent et la bonté par essence, est

aussi souverainement libre, ne peut pourtant en aucune façon

vouloir le mal moral ; et il en est de môme pour les bienheu-
reux du ciel, grâce à l'intuition qu'ils ont du souverain bien.

C'est la remarque pleine de justesse que St. Augustin et d'autres

faisaient contre les Pélagiens. Si la possibilité de faillir au bien

était de l'essence et de la perfection de la liberté, dès lors, Dieu,
Jésus-Christ, les anges, les bienheureux chez qui ce pouvoir
n'existe pas, ou ne seraient pas libres, ou du moins ne le

seraient pas aussi parfaitement que l'homme dans son état

d'épreuve et d'imperfection. Le Docteur angélique s'est occupé
souvent et longuement de cette question

; et de sa doctrine il

résulte que la faculté de pécher n'est pas une liberté, mais une
servitude. Très subtile est son argumentation sur ces mots du
Sauveur Jésus : celui qui commet le péché est V esclave du péché

(Joann. vin, 34.). « Tout être est ce qui lui convient d'être selon

» sa nature. Donc, quand il se meut par un agent extérieur, il

» n'agit point par lui-même, mais par l'impulsion d'autrui, ceqpii
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. esl d'un esclave. Or, selon sa nature, l'homme est raisonnable.

. Donc, quand il se meut selon la raison c'est par un mouve-

. ment qui lui est propre qu'il se meut, et il agit par lui-même,
» ce qui est le fait de la liberté

; mais quand il pèche, il agi
» contre la raison, et alors c'est comme s'il était mis en mouve-
. ment par un autre et qu'il fût retenu sous une domination
» étrangère

;
c est pour cela que celui gui commet le péché est

resclave du peché.n-Qesl ce qu'avait vu assez nettement la philo-
Sophie antique, celle notamment dont la doctrine était que nulnest libre que le sage, et qui réservait, comme on sait, le nomde sage, à celui qui s'était formé ù vivre constamment selon la
nature, c est-à-dire dans l'honnêteté et la vertu.

La condition de la liberté humaine étant telle, il lui fallait une
protection, il lui fallait des aides et des secours capables de
diriger tous ses mouvements vei-s le bien et de les détourner dumal

;
sans cela, la liberté eût été pour l'homme une chose très

nuisible-tt d'abord une Loi, c'est-à-dire une règle de ce qu'il
fau faire ou de ne pas faire, lui était nécessaire. A proprement
parler, il ne peut pas y en avoir chez les animaux qui agissent
par nécessité, puisque tous leurs actes, ils les accomplissent sous
I impulsion de la nature, et qu'il leur serait impossible d'adopter
par eux-mêmes un autre mode d'action. Mais les êtres qui jouis-
sent de la liberté ont par eux-mêmes le pouvoir d'agir ou de ne
pas agir, d'agir de telle façon ou de telleautre, attendu que l'objet
de leur volonté, ils ne le choisissent que lorsqu'ost intervenu
ce jugement de la raison dont nous avons parlé. Ce jugement
nous dit non seulement ce qui est bien en soi ou ce qui est mal
mais aussi ce qui esl bon et par conséquent à réaliser ou ce oui
est mal et par conséquent à éviter. C'est, en effet, la raison qui
prescrit à la volonté ce qu'elle doit chercher ou ce qu'elle doit
fuir pour que l'homme puisse un jour atteindre cette fin suprême
en vue de laquelle il doit accomplir tous ses actes. Or cette
orditiGtion de la raison, voilà ce qu'on appelle la loi.—Si donc la
loi est nécessaire à l'homme, c'est dans son libre arbitre lui
môme, c'est4-dire, dans le besoin qu'il a de ne pas se mettre en
désaccord avec la droite raison, qu'il faut en chercher, comme
dans sa racine, la cause première. Et rien ne saurait être dit
ou imaginé de plus absurde et plus contraire au bon sens que cette
assertion

: L'homme éUnt libre par nature doit être exempté
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de toute loi

;
car, s'il en était ainsi, il s'ensuivrait qu'il est néce».

«aire pour la liberté de ne pas s'accorder avec la raison quan4
c est tout le contraire qui est vrai, àsavoir,que l'homme doit être
soumis à la loi précisément parce qu'il est libre par uature. Ainsi
donc, c'est la loi qui guide l'homme dans ses actions, et c'est elleaut« qui, par la sanction des récompenses et des peines, l'attire
à bj-ti faire et le détourne de pécher.-Telle est, à la tête de
toutt

,
la loi naturelle qui est écrite et gravée dans le cœur de

chaque homme, car elle est la raison môme de l'homme lui
ordonnant de bien faire et lui interdisant de pécher. Mais cette
prescription de la raison humaine ne saurait avoir force de loi
81 elle n'était l'organe et iïiilerprète d'une raison plus haute à
laquelle et notre esprit et notre liberté doivent obéissance. Le
rôle de la loi étant, en effet, d'imposer des devoirs et d'attribuer
des droits, elle repose tout entière sur l'autorité, c'est^dire surun pouvoir véritablement capable d'établir ces devoii-s et dedéûnir ces droits, capable aussi de sanctionner ces ordres par des
peines et des récompenses

; toutes choses qui ne nourraient
évidemment exister dans l'homme, s'il se donnait à lui-môme, en
législateur supiôme, la règle de s s propres actes. Il suit doncde là que la loi naturelle n'est a. e chose que la loi éternelle
gravée chez les êtres doués de rais a, et les inclinant vers Pactl
<r/ /a /?n qui leur conviennent, e cehe-ci n'est elle-rnôme que laraison éternelle de Dieu créateur et nodérateur du monde.-A
cette règle de nos actes, à ces frein^ u péché, la bonté de Dieua voulu joindre certains secours, singulièrement propres à affer-
mir, à guider la volonté de l'homme. Au premier rang de ces
secours, excelle la puissance de la grâce divine, laquelle en
éclairant l'intelligence et en inclinant sans cesse veîs ïe bienmoral la volonté salutairement raffermie et fortifiée, rend plus
facile à la fois et plus sûr l'exercice de notre liberté naturelle
fct ce serait s'écarter tout à fait de la vérité que de s'imagineraue
par cette intervention de Dieu les mouvements de la volonté

nnfi'r^II' vu'
^'^''^

\t''
^''"""^"'^ ^' ^' grâce divine atteint

1 intime de 1 homme et s'harmonise avec sa propension naturelle
puisqu elle a sa source eu Celui qui est l'auteur et de notre âmeet de notre volonté et qui meut tous les êtres d'une manière con-forme à leur nature. On peut môme dire que la grâc« divinecomme le remarque le Docteur Angélique, par là môme qu'elle

'-:-^aï«i:-î*i<'yy-, fei-jii^:?' -..'ï/i



émane de l'auteur delà nature est merveilleusement el naturelle-
ment apte à conserver toutes les natures individuelles et à garder
à chacune son caractère, son action, son énergie.

Ce qui vient d'être dit de la liberté des individus, il est facile
de l'appliquer aux hommes qu'unit entre eux la société civile.
Car ce que la raison et la loi naturelle font pour pour les indi-
vidus, la loi humaine promulguée pour le bien commun des
citoyens l'accomplit pour les hommes vivant en société.—Mais
parmi les lois humaines, il en est qui ont pour objet ce qui est bon
ou mauvais naturellement, ajoutant à la prescription de
pratiquer l'un et d'éviter l'autre une sanction convenable. De
tels commandements ne tirent aucunement leur origine de la
société des hommes

;
car, de môme que ce n'est pas la société

qui a créé la nature humaine, ce n'est pas elle qui fait que le bien
soit en harmonie, et le mal en désaccord avec cette nature ; mais
tout cela est antérieur à la société humaine elle-même, et doit
absolument être rattaché à la loi naturelle, et partant à la loi
éternelle. Comme on le voit, les préceptes de droit naturel com-
pris dans les lois des hommes n'ont pas seulement la valeur de la
loi humaine; mais ils supposent avant tout cette autorité bien
plus élevée et bien plus auguste qui découle de la loi naturelle
elle-même et de la loi éternelle. Dans ce genre de lois, l'office
du législateur civil se borne à obtenir, au moyen d'une discipline
commune, l'obéissance des citoyens, en punissant les méchants
et les vicieux, dans le but de les détourner du mal et de les
ramener au bien, ou du moins de les empêcher de blesser la
société, et de lui être nuisibles.—Quant aux autres prescriptions
de la puissance civile, elles ne procèdent pas immédiatement et
de plein-pied du droit naturel

; elles en sont des conséquences
plus éloignées et indirectes, et ont pour but de préciser les points
divers sur lesquels la nature ne s'était prononcée que d'une ma-
nière vague et générale. Ainsi, la nature ordonne aux citoyens
de contribuer par leur travail à la tranquillité et à la prospérité
publiques : dans quelles mesures, dans quelles conditions, sur
quels objets, c'est ce qu'établit la sagesse des hommes, et non la
nature. Or, ces règles particulières de conduite créées par «ne
raison prudente et intimées par un pouvoir légitime, constituent
ce qu'on appelle proprement une loi humaine. Visant la fin
propre de la communauté, cette loi otuonue à tous les citoyens
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de Dieu, alon U est légitime de dé>obôir, nous voulon. dire, aui
homme., aûn d'obéir à Dieu. Ainsi, lei voies à la tyrannie se
trouvant fermées, le pouvoir ne rapportera pas tout à soi : ainsi
sont sauvegardés les droits de chaque citoyen, ceux do la société
domestique, ceux de tous les membres de la nation ; et tous
enûn participent à la vraie liberté, celle qui consiste, comme
Nous lavons démontré, en ce que chacun puuse vivre selon les
lois et selon la droite raison.

Que si, dans les discussions qui ont cours sur la liberté, on
entendait cette liberté légitime et honnête, telle que la raison et
Notre parole viennent de la décrire, nul n'oserait plus pour,
suivre 1 Eglise de ce reproche qu'on lui jette avec une souve-
raine injustice, à savoir qu'elle est l'ennemie de la liberté des
mdividus ou de la liberté des États—Mais il en est un grand
nombre qui, à l'exemple de Lucifer de qui est ce mot criminel •

Je
ne servirai pas, entendent par le nom de liberté ce qui n'est qu'uue
pure et absurde licence. Tels sont ceux qui appartiennent à cette
école SI répandue et si puissante et qui, empruntant leur nom au
mot de liberté veulent être appelés libéram.

^ Et, en effet, ce que sont les partisans du mturalisme et du
ratwmhsme en philosophie, les fauteurs du Libéralisme le sont
dans

1 ordre moral et civil, puisqu'ils introduisent dans les mœurs
et la pratique de la vie les principes posés par les partisans du
naturalume.-.Or, le principe de tout rationalisme, c'est la domi-
nation souveraine de la raison humaine, qui, refusant l'obéis-
sance due à la raison divine et éternelle, et prétendant ne relever
que delle-môme, ne se reconnaît qu'elle seule pour principe
suprême, source et juge de la v érité. Telle est la prétention des
sectateurs du Libéralisme dont Nous avons parlé ; selon eux, ilny a, dans la pratique de la vie, aucune puissance divine à
laquelle on soit tenu d'obéir, mais chacun est à soi-même sa
propre loi. De là procède cette morale que l'on appelle indépen-
dante fii qui, sous l'apparence de la liberté, détournant la volonté
de 1 observation des divins préceptes, conduit l'homme à une
licence illimitée.-Ce qui en résulte Hnaleraent, surtout dans les
sociétés humaines, il est facile de le voir. Car, une fois celte
conviction fixée dans l'esprit, que personne n'a d'autorité sur
1 homme, la conséquence est que la cause efficiente de la com-
munauté civile et de la société doit être cherchée, non pas dans
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on principe extérieur ou supérieur à Thomme, mais dans la libre

Tolonié de chacun, et que la puissance publique émane de la

multitude comme de sa source première : en outre, ce que la

rtison individuelle est pour l'individu, à savoir la seule loi qui
lègle la vie privée, la raison collective doit l'être pour la collec-

tivité dans l'ordre des affaires publiques : de là, la puissance
appartenant au nombre, et les majorités créant seules le droit et

h devoir.—Mais l'opposition de tout cela avec la raison ressort

lasez de ce qui a été dit. En effet, vouloir qu'il n'y ait aucun
lien entre l'homme ou la société civile et Dieu créateur et, par
conséquent, suprême législateur de toutes choses, répugne abso-

lument à la nature, et non seulement à la nature de l'homme,
mais à celle de tout être créé ; car tout effet est nécessairement
uni par quelque lien à la cause d'où il procède ; et il convient à
toute nature et il appartient à la perfection de chacune qu'elle

reste au lieu et au rang que lui assigne l'ordre naturel, c'est-à-

dire que l'être inférieur se soumette et obéisse à celui qui lui est

supérieur.—Mais, de plus, une pareille doctrine apporte le plus
grand dommage tant à l'individu qu'à la société. Et en réalité

8i l'on fait dépendre du jugement de la seule et unique raison
humaine le bien et le mal, on supprime la différence propre entre
le bien et le mal ; le honteux et l'honnête ne différent plus en
réalité, mais seulement dans l'opinion et le jugement de chacun :

ce qui plaît sera permis: dès que l'on admet une semblable
doctrine morale, qui ne suffit pas à réprimer ou apaiser les mou-
vements désordonnés de l'âme, on ouvre l'accès à toutes les cor-

ruptions de la vie. Dans les affaires publiques, le pouvoir de
commander se sépare du principe vrai et naturel auquel il

emprunte toute sa puissance pour procurer le bien commun
;

la loi qui détermine ce qu'il faut faire et éviter est aban-
donnée aux caprices de la multitude plus nombreuse, ce qui est

préparer la voie à la domination tyrannique. Dès que l'on répudie
le pouvoir de Dieu sur l'homme et sur la société humaine, il est

naturel que la société n'ait plus de religion, et tout ce qui touche
à la religion devient dès lors l'objet de la plus complète indiffé-

rence. Armée pareillement de l'idée de sa souveraineté, la

multitude se laissera facilement aller à la sédition et aux
troubles, et, le frein du devoir et de la conscience n'existant

plus, il ne reste plus rien que la force, la force qui est bien faible.
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Lnî!!.'^"^^' ^Y ^^°*^°*' ^^' P^"^«°« populaires. Nous enavons a preuve dans ces luttes presque quotidiennes engagéj^
entre les socialistes et autres sectes sédiSeuses qui travfilim
^'^^^'^^'^^'''^^'^^onle.erserVÉi.t jusque dlns ses fond!ments Qu on juge donc et qu'on prononce, pour peu qu'on aitle juste sens des choses, si de telles doctrines profitent à Talil^r^ vrue et digne de l'homme, ou si elles n'en sont pas plut
le renversement et la destruction complète.

^ i» "'

Sans doute, de telles opinions effraient par leur énormité

^rZ T^
apposition manifeste avec la vérité, comme aussi

liîn '
,

""^""^ ^°°' "^"' ^^°°« ^" q'^'eHes sont la cause,em^chent les partisans du Libéralisme d'y donner tous leu.^
adhésion. Contraints même par la force de la vérité, nombre

irr !" "'''!'"' P^' ^ reconnaître, ils le professent même
spontanément, qu^n s'abandonnant à de tels excès, au méprisde la vente et de la justice, la liberté se vicie ^t dégénère
ouvertement en licence

; il faut donc qu'elle soit dirigée,
gouvernée par la droite raison, et. ce qui est la conséquence
quelle soit soumise au droit naturel et à la loi divine et
éternelle Mais là ils croient devoir s'arrêter, et ils n'admettent
pas que 1 homme libre doive se soumettre aux lois qu'il plairait
à Dieu de nous imposer par une autre voie que la raison natu-
relle.-Mai8 en cela ils sont absolument en désaccord avec eux-mêmes. Car s'il faut, comme ils en conviennent eux-mêmes,

v\?"i
P^^^r»"»!! raisonnablement n'en pas convenir ?) s'il faut

l^rl H. ""^^TL^^
^^'" législateur, puisque l'homme tout

entier dépend de Dieu et doit tendre vers Dieu, il en résulte quenul ne peut mettre des bornes ou des conditions à son autorité
législative, sans se mettre en opposition avec l'obéissance due à
Dieu. Bien plus : si la raison humaine s'arroge assez de préten-
tion pour vouloir déterminer quels sont les droits de Dieu, et ses
devoirs à elle, le respect des lois divines aura chez elle plusd apparence que de réalité

; et son jugement vaudra plus que
1 autorité et la providence divine.-Il est donc nécessaire que la
règle de notre vie soit par nons constamment et religieusement

TFT^^l ?*"" seulement à la loi éternelle, mais à l'ensemble
et au détail de toutes les lois que Dieu, dans son infinie sagesse,dans son infime puissance, et par les moyens qui lui ont plu a
voulu noys transmettre, et que nous pouvons connaître avec
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assurance par des marques évidentes et qui ne laissent aucune

place au doute. Et cela d'autant mieux que ces sortes de lois,

ayant le môme principe, le même auteur que la loi étemelle, ne

peuvent nécessairement que s'harmoniser avec la raison et

perfectionner le droit naturel : d'ailleurs, nous y trouvons ren-

fermé le magistère de Dieu lui-môme qui, pour empocher notre

* intelligence et notre volonté de tomber dans l'erreur, les conduit

l'une et l'autre et les guide par la plus bienveillante des

directions. Laissons donc saintement et inviolablement réuni

ce qui ne peut, ne doit être séparé, et qu'en toutes choses, selon

que l'ordonne la raison naturelle elle-même. Dieu nous trouve

soumis et obéissants à ses lois.

D'autres vont un peu moins loin, mais sans être plus consé-

quents avec eux-mêmes ; selon eux, les lois divines doivent

régler la vie et la conduite des particuliers, mais non celle

des États : il est permis dans les choses publiques de s'écarter

des ordres de Dieu et de légiférer sans en tenir aucun compte
;

d*où naît cette conséquence pernicieuse de la séparation de

l'Église et de l'État!—Mais l'absurdité de ces opinions se

comprend sans peine. Il faut, la nature même le crie, il faut

que la société donne aux citoyens les moyens et les facilités

de passer leur vie selon l'honnêteté, c'est-à-dire selon les

lois de Dieu, puisque Dieu est le principe de toute honnêteté

et de toute justice : il répugnerait donc absolument que l'État

pût se désintéresser de ces mêmes lois, oumême aller contre elles

en quoi que ce soit.—De plus, ceux qui gouvernent les peuples

doivent certainement à 1 • chose publique de lui procurer par la

sagesse de leurs lois, non seulement les avantages et les biens

du dehors, mais ^aussi et surtout les biens de l'âme. Or, pour

accroître ces biens, on ne saurait rien imaginer de plus efficace

que ces lois dont Dieu est l'auteur : et c'est pour cela que ceux

qui veulent, dans le gouvernement des États, ne tenir aucun

compte des lois divines, détournent vraiment la puissance poli-

tique de son institution et de l'ordre prescrit par la nature. Mais

une remarque plus importante, et que Nous avons Nous-même
rappelée plus d'une fois ailleurs, c'est que le pouvoir civil et le

pouvoir sacré, bien que n'ayant pas le même but et ne marchant

pas par les mêmes chemins, doivent pourtant, dans l'accomplis-

sement de leurs fonctions, se rencontrer quelquefois l'un et

m
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ilô"J!f '^T '*^"f'
^° ®^*' "«'^«"' leur. autorité sur le,mômes sujets et, plus d'une fois, sur les mômes objets, quoiai^

à de. points de vue différents. Le conflit, dans cetti occurren
serait absurde et répugnerait nuverlemen't à l'inBnie sagesse d^'conseils divins

: il faut donc nécessairement qu'il y St u^mayen, un procédé pour faire disparaître les causes de coni^^

ac nH
^" ""''' '' '''''''' '"''^'^ ^^"« ï^ pratique EtS

existe entre 1 âme et le corps, et cela au plus grand avantage dedeux conjoints, car la séparation est particulièrement funesteau corps, puisqu'elle le prive de la vie.

Mais, pour mieux mettre en lumière ces vérités, il est bonque nous considérions séparément les diverses sortes de libertéque 1 on donnecomme des conquôtesdt notre époque-Etd'abord
à propos des mdividus, examinons cette liberté si contraire à làvertu de religion, la liberté des cultes, comme on l'appelle, libertéqui repose sur ce principe qu'il est loisible à chacun^dep oS^ e

£lurf'°
'^"' ^"' P^'^^' "^ °^^°^^ ^' »'«° professer aucune.1Mais tout au contraire, c'est bien là, sans nul doute, parmi tous

ordonJT ,?h' '^'"T' '' P'"^ ^'^"'^ '' '^ Pl- sain^dui quordonne à l'homme de rendre à Dieu un culte de piété et de
religion. Et ce devoir n'est qu'une conséquence de ce fait quenous sommes perpétuellement sous la dépendance de Dieu, gou-vernés par la volonté et la providence de Dieu, et que, sortis de

lortnT r' ''*°"™'' ^ ^^^-" ^^"' aj«"'«r qu'aucune
vertu digne de ce nom ne peut exister sans la religion, car lavertu morale est celle dont les actes ont pour ob^t tout cequi nous conduit à Dieu considéré comme notre suprême e

TLT" ? '
'' '« '' P'"'' ''^^ 'I"^ ^^ religionqui «accomplit

?^f',%""' P^^rfl" directe et immédiate l'honneur divin.
(S. Th. 2a 2œ qu. lxxxi, a. 6), est la reine à la fois et la règlede toutes les vertus. Et si l'on demande, parmi toutes ces
rehgions opposées qui ont cours, laquelle il faut suivre à l'exclu-
sion des autres, la raison et la nature s'unissent pour nous
répondre

: cjlle que Dieu a prescrite et qu'il est aisé de distin-
guer, grâce à certains signes extérieurs par lesquels la divine

îï'nL
/""^.^

•

''''"^" ^^ '""'^'^ reconnaissable, car. dans une
chose de cette importance, l'erreur entraînerait des conséquences
trop désastreuses. C'est pounjuoi offrir à l'homme la liberté
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dont nous parlons, c'est lui donner le pouvoir de dénaturer

impunément le plus saint des devoirs, de le déserter, abandon-

nant le bien immuable pour se tourner vers le mal : ce qui,

nous l'avons dit, n'est plus la liberté, mais une dépravation do

la liberté et une servitude de l'âme dans l'abjection du péché.

Envisagée au point de vue social, cette même liberté veut que
l'État ne rende aucun culte à Dieu, ou n'autorise aucun culte

public
;
que nulle religion ne soit préférée à l'autre, que toutes

soient considérées comme ayant les mêmes droits, sans môme
avoir égard au peuple, lors même que ce peuple fait profession

de catholicisme. Mais, pour qu'il en fût ainsi, il faudrait que
vraiment la communauté civile n'eût aucun devoir envers Dieu,

ou qu'en ayant elle pût impunément s'en affranchir : ce qui est

également et manifestement faux. On ne saurait mettre en

doute, en effet, que la réunion des hommes en société ne soit

l'œuvre de la volonté de Dieu, et cela, qu'on la considère dans

ses membres, dans sa forme qui est l'autorité, dans sa cause, ou
dans le nombre et l'importance des avantages qu'elle procure à

l'homme. C'est Dieu qui a fait l'homme pour la société et qui

l'a uni à ses semblables, afin que les besoins de sa nature, aux-

quels ses efforts solitaires ne pourraient donner satisfaction,

pussent la trouver dans l'association. C'est pourquoi la société

civile, en tant que société, doit nécessairement reconnaître

Dieu comme son principe et sou auteur, et, par conséquent,

rendre à sa puissance et à son autorité l'hommage de son culte.

Non, de par la justice, non, de par la raison, l'Étal ne peut être

athée, ou. ce qui reviendrait à l'athéisme, être animé à l'égard

de toutes les religions, comme on dit, des mêmes dispositions et

leur accorder indistinctement les mêmes droits.—Puisqu'il est

donc nécessaire de professer une religion dans la société, il faut

professer celle qui est la seule vraie et que l'on reconnaît sans

peine, au moins dans les pays catholiques, aux signes de vérité

dont elle porte en elle l'éclatant caractère. Cette religion, les chefs

de l'État doivent donc la conserver et la protéger, s'ils veulent,

comme ils en ont l'obligation, pourvoir prudemment et utile-

ment aux intérêts de la communauté. Car la puissance publique

a été établie pour l'utilité de ceux qui sont gouvernés, et quoi-

qu'elle n'ait poui An prochaine que de conduire les citoyens à

la prospérité de cette vie terrestre, c'est pourtant un devoir pour

i
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elle de ne point diminuer, mai. d'accroître, an contraire i»i„l'homme, la facnl.é d'atteindre à ce bien sn'prêmê ê^"WSdans lequel consiste l'étemelle félicité des hommes cTZdevient impossible sans la religion.
"""me»

.
ce qui

Mais Nous avons dit ailleurs tout cela plus en détail la ,«,,1-

iT^r ""' ^"'^ ™""'"' '""^ P»" le moment 1: st qu'unberté de ce genre est ce qui porte le plus de préjudice à kiberté Véritable, soit des gouvernants, soit des gouverné' ûreligion au contraire lui est merveilleusement utile^^'u'e^fai remonter jusqu'à Dieu même l'origine première^„^2vo"
qu'elle impose avec une très grave autorité aux princes mi?i^'lion de ne point oublier leurs devoirs, de ne pofmSmmanr;avec injustice ou dui-eté et de conduire les peuples avêrbonTe

auTcr:::r^STr'- >'•'"""' Ael.e~mt';aux ciioyens, â i égard de la puissance légitime la snnmîaBinn

STr,' 7"*""'""''''' '''»"• »"« '- unît'aurcherd

\:TJ^
f ''""' ,"''' ««n'ement de l'obéissance, mais du retpect et de l'amour, leur interdisant la révolte et tintes les ënî^prises qui peuvent troubler l'ordre et la tranquilUlé deS, "[

qui, en résumé, donnent occasion de comprimer par des re^tric

services rendus par la religion aux bonnes mœurs et nar I,.*bonnes mœurs, à la liberté même. Un fait prouvé ri.rla'Sslnet que l'his oire confirme, c'est que la liberté, la proCritéTkpuissance d'une nation grandit en proportion'de s^moTault.
Et mamtenant poursuivons ces considérations au suiet de la

t^
d'«Pnnier par la parole ou par la prene 10»^^ que l'onZ ie ^r ?"'' " """ "'^"^ "'*" pasjustement tem^rtea elle dépasse le terme et la mesure, une telle liberté il est àpeme besoin de le dire, n'est pas un d/oit. Car le S'est uLefaculté morale et, comme nous l'avons dit et comme On ne wnttrop le redire, il serait absurde de croire qu'elle apparlfeni „«^rellement, et sans distinction ni discernement àKrite et !„mensonge, au bien et an mal Le vrai le bien nnV]. !i „°! j

les propager dans l'État avec une Utert prud^riflu "u'utP^us grand nombre en profite
; mais les doctrines meosông^rTspeste la pins fatale de toutes pour l'esprit, mais les vkefouicorrompent le cœur et les mœurs, il est juste que ™u oSJpnbhque emploie à les réprimer sa'sollicitude, afln'em^çto
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esprit licencieux, qm, pour la multitude ignopaule deviennent

T^Zr. ^'f
""^ "f""""""' doive„fj,.tenienré.rpu„U

par 1 autorité des lois, non moins que les attontats de la violencecommis contre les faibles. Et celte répression est d'autant p"usnécessaire que contre ces artifices de style et ces subtilités dedialectique, surtout quand tout cela flatte les passions, la wrtie«ns contredit la plus nombreuse de la population né pem en

LT''/'''""^"."?''"' '»'"''"""'' S^n"^ difficulté seSongarde. Accordez à chacun W liberté illimitée de parler et d'écrirerien ne demeurera sacré et inviolable
; rien ne sera épargné'

reîotdorco'ns'nf
^""'""'' '" «"""= ?"-'*- ~='

?^ f. 1.Î
""""«'frer comme un noble patrimoine commun àtoute 1 humanité. Ainsi, la vérité est peu à peu envahie toHc,

lt"domi;:!"'"r"'"
"'" '"'"' '"«'^M'^ablir avec fac 1 éla dommauon des erreurs les plus pernicieuses et les plusdiverses. Tout ce que la licence y gagne, la liberté le perdcar on verra toujours la liberté grandir et s; raffermir à mesure'que la licence sentira davantage le frcin.-Mais s'agit-il de m™leres libres que Dieu a laissées au. disputes def homiràchacun II est permis de se former une opinion, et, cetteTpSn

de
1 exprimer librement; la nature n'y met point d'obstaTe

car, par une telle liberté, les hommes ne sont /amais cÔnduÏÏà

cher et de la faire connaître.

Quant à ce qu'on appelle la liberté d^nseignemem, il n'en fautpas juger d'une façon différenle.-Il n'y a que la vérité, on n^n«urait douter, qui doit entrer dans les âmes, puisque Ces? en
elle que les natures mtelligenles trouvent leur bien, leur fin

1wZ,^1'h J
" '"I"'""!»»^ l'enseignement ne doit aioir pour'

objet que des choses vraies, et cela, qu'il s'adresse aux ignorantsou aux savants, afin qu'il apporte aux uns la connaisfance duvrai et que, dans les autres, il l'affermisse. C'est pour ce motilque le devoir de quiconque se livre à l'enseignemen! est "aùs
contredit, dV^xtirper l'erreur des esprits et d'opposer des proe<^
tions sûres à l'envahissement des fausses opinions. Il esïïontévident que la hberlé dont nous traitons, .n s'arrogeant le dro"tde tout enseigner à sa guise, est en contradiction flagrante avec
1. ra.«,n, et qu'elle est née pour produire un renverTemlm

B
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complet dans les esprits
;

le pouvoir public ne peut accorder une
pareille licence dans la société, qu'au mépris de son devoir. Cela
est d autant plus vrai que l'on sait do quel poids est pour l^s
auditeurs l'autorité du professeur, et combien il est rare qu'un
disciple puisse juger par lui-môme de la vérité de l'enseiane-
ment du maître.

**

C'est pourquoi cette liberté aussi, pour demeurer honnête a
besoin d'être restreinte dans des limites déterminées

; il ne faut
pas que l'art de l'enseignement puisse impunément devenir un
inslrumonl de corruption. Or, la vérité qui doit être l'unique
objet de l'enseignement est de deux sortes : il y a la vérité
naturelle et la vérité surnaturelle.-Les vérités naturelles
auxquelles appartiennent les principes de la nature et des
conclusions prochaines que la raison en déduit, constituent
comme le commun patrimoine du genre humain

; elles sont
comme le solide fondement sur lequel reposent les mœurs
la justice, la religion, l'existence môme de la société humaine •

et ce serait dès lors la plus grande des impiétés, la plus
inhumaine des folies, que de les laisser impunément violer
et detruire—Mais il ne faut pas mettre moins de scrupule
a conserver le grand et sacré trésor des vérités que Dieu
lui-môme nous a fait connaître. Par un grand nombre d'ar-
guments lumineux, souvent répétés par les apologistes, cer-
tains points principaux de doctrine ont été établis, par exemple •

Il y a une révélation divine
; le Fils Unique de Dieu s'est fait

chair, pour rendre témoignage à la vérité
;
par lui, une société

parfaite a été fondée, à savoir, l'Église, dont il est Lui-môme le
Chef, et avec laquelle il a promis de demeurer jusqu'à la con-
sommation des siècles. A cette société il a voulu confier toutes
les vérités ^u'il a enseignées, avec mission de les garder, de les
défendre, de les développer avec une autorité légitime

; et, en
môme temps, il a ordonné à toutes les nations d'obéir aux ensei-
gnements de son Église comme à Lui-môme, avec menace de la
perte éternelle pour ceux qui y coutreviendraient. D'où il ressort
clairement que le maître le meilleur et le plus sûr pour l'homme,
c est Dieu, source et principe de toute vérité, c'est le Fils Unique
qui est dans le sein dn Père, voie, vérité, vie, lumière véritable
qui éclaire tout homme, et dont l'enseignement doit avoir tous
les hommes pour disciples : Et iU seront tous enseignés de Dieu
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(Joann. vi. 45.). Mais pour la foi et la règle des mœurs, Dieu a
fait participer rÉglise à sou divin magistère, et lui a accordé le
divin privilège de ne point connaître l'erreur. C'est pourquoi
elle est la grande, la sftre maîtresse dos hommes et porte on elle
un inviolable droit à la liberté d'enseigner. Et, de fait, l'Église
qui dans ces enseignements reçus du Ciel trouve son propre sou-

I

tien, n'a eu rien plus à cœur que do remplir re)igieusom«nt la
mission que Dieu lui a confiée, et, sans se laisser intimider par
les difficultés qui l'environnent de toutes parts, elle n'a cessé en
aucun temps de combattre pour lalibertt desonmagislf^re. C'est
par ce moyen que le monde entier, délivré de la misère d(; ses
superstitions, a trouvé dans la sagesse chrétienne son renouvelle-
ment. Mais s'il est vrai, comme la raison elle-même le dit
clairement, qu'entre les vérités divinement révélées et les vérités
naturelles il ne peut y avoir de réelle opposition, de sorte que
toute doctrine contredisant celles-là soit nécessairement fausse,
il s'ensuit que le divin magistère de l'Église, loin de faire
obstacle à l'amour du savoir et à l'avancement des sciences, ou
de retarder en aucune manière le progrès de la civilisation, est
au contraire pour ces choses une très grande lumière et une
sûre protection. Et par la môme raison, le perfectionnement
môme de la liberté humaine ne profite pas peu de son infiuence,
selon celte maxime, qui estdu Sauveur Jésus-Christ, que l'homme
devient libre par la vérité : Vous connaîtrez la vérité et ta vérité
vous rendra libres (Joann. vni, 32,).—Il n'y a donc pas de motif
pour que la vraie liberté s'indigne, ou que la science, digne de ce
nom, s'irrite contre des lois justes et nécessaires, qui doivent
régler les enseignements humains, ainsique le réclament ensemble
et l'Église et la raison. Il y a plus, et, comme bien des faits
l'attestent, l'Église, tout en dirigeant principalement et spéciale-
ment son activité vers la défense de la foi chrétienne, s'applique
aussi à favoriser l'amour et le progrès des sciences humaines.
Car c'est quelque chose de bon en soi, de louable, de désirable,
que les bonnes études

; et, de plus, toute science qui est le fruit
d'une raison saine et qui répond à la réalité des choses, n'est pas
d'une médiocre utilité pour éclairer même les vérités révélées»
Et, de fait, quels immenses services l'Église n'a-t-elle pas rendus
par l'admirable soin avec lequel elle a conservé les monuments
de la sagesse antique, par les asiles qu'elle a, de toutes parts,
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Immédiatement après vient le système de ceux qui tout enconcédant qu'on doit dépendre de Dieu, auteur e? maître de

1 un vers, puisque toute la nature est régie par sa Prov dence

r? na^t^urfur
'''''' ''

'"f '^ "^^^^^^ ^^' dépass^l^drè

tlsl ^ ? !' ''"' '''®"°^"' ^^ l'autorité même de Dieu • ouprétendenMu moins, qu'il n'y a pas à en tenir compte, surtoudans les affaires publiques de l'État. Quelle est la g avUé de

m,P dir . ^"^'"^^^^r"'
^" P^"^ ^^"'- C'est de cette doctrineque découle, comme de sa source et de son principe cette oerni

cieuse erreu. de la séparation de l'Église et deiS
;
quand aucou raire 11 est manifeste que ces deux pouvoi s, quohiu

lonroffices
'

" '"' ''''°" '' ^'^^^^"«^ ^' ^«"r«

A cette erreur comme à un genre se rattache une double

«?n«'°f'~
/.''';''' '" '^'*' ^'''^""' °"t^« l'Église et l'État une

séparation radicale et totale: ils estiment que dans tout ce qu!concerne le gouvernement de la société humaine, dans les insti-
lutions, les mœurs, les lois, les fonctions publiques, l'instructionde la jeunesse, on ne doit pas plus faire attention à l'Église que

?ndivn''?''f'j'
P"'.' '°"' '" 1^^"^ laissent-ils aux membres

individuels de la société la faculté de vaquer en particulier, sicela leur plaît, aux devoirs de la religion. Contre eux gardent
toute leur force les arguments par lesquels Nous avons réfuté
1 opmion de la séparation de l'Église, et de l'État : avec cette
aggravation qu'il est complètement absurde que l'Église soit enmôme temps, respectée du citoyen et méprisée par l'État.

'

Les autres ne mettent pas en doute l'existence de l'Église cequi leur serait d'ailleurs impossible: mais ils lui enlèvent le
caractère et les droits propres d'une société parfaite et veulentque son pouvoir, privé de toute autorité législative, judiciaire,
coercitive, se borne à dirip.r par l'exhortation, la persuasion
ceux qui se soumettent à elle de leur plein gré et de leur propre
vouloir. C est amsi que le caractère de cette divine société estdans cette théorie, complètement dénaturé, que son autorité'
son magistère, en un mot, toute son action se trouve diminuée et
restreinte, tandis que l'action et l'autorité du pouvoir civil estpar eux exagérée jusqu'à vouloir que l'Église de Dieu, comme
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g.,les om employé de puiswnts arguments, que Nou n-?vo„^pas uégLgés Nous-mêmes, particulièrement dans Notre ency.ohque /mmortafe D« ; et il en ressort que par la volonté deD.eu l'Église possède toutes les qualités et tous les dS ouïcarao^nsen. une société légitime', supérieure et'de 'tourpoinû

.1 dfl^??
"'°" "'"PP™"™"' Pa' cette séparation de l'Églisee de 1 Etat mais ils estiment qu'il faut amener l'Église à cédSaux circonstances, obtenir qu'elle se prête et s'accommode à ce

ZéTT^l" T'T "" J»"^ "^"^ " gouvernement desociétés Opimon honnête si on l'entend d'unecertainemanière
équitable d'agir, qui soit conforme à la vérité et à la Zce ^«voir que l'Église, en vue d'un grand bien à espérer se mo„ire

^fÂ "
'""f^' ?"" '='™»''»"«« de temps ce qu'eUeSconcéder sans v,„ler la sainteté de samission.-Maisilen viE.nlr^ment des pratiques et des doctrines que l'aff^ emenVdëmœurs et les erreurs courantes ont introduites contr^Te droUAucune époque ne peut se passer de religion, de vérité de

de Eglise, a qui il serait dès lors étrange de demander la di^fmulation à l'égard de ce qulestfau. ouinjust^oulaconLen^'
avec ce qui peut nuire, à la religion.

«-oumvence

De ces considérations il résulte donc qu'il n'est ano„n«m„.

S'r ".V^-^f.

-ie défendre, ou d'a'cc rder amdTs eTe-ment la liberté de la pensée, de la presse, de l'enseignement ™esrehgions, comme autant de droits que la nature a 3"^» à

e d^û^- * "''"°'"' '" """"> '»» "«" conférés, on auraitk droit de se soustraire à la souveraineté de Dieu, et nuÛe lo'nepourrait modérer la Uberté humaine.-Il suit paiillement àûe«£ diverses sortes de liberté peuvent, pour de justes caTsls êt^Uilérées, pourvu qu'un juste tempérament les impôche dTdéSnérer usqu'a la licence et au dé8ordre.-Là enfin où les usales

^. r f^
"*î

'"v
'*' '" "'«"'"•• ''» «^""ï"» doivent s'en TryS

ffisê"V. "°fK"°"* '"" ^8"" '^» »ntimenu quTn alEg se. Car une liberté ne doit être réputée légitime qu'en tantqu elle accroît notre faculté pour le bien : hors de là, Jamail

r



Quand on est sous le coup ou sous la menace d'une dominationqui tient la société sous la pression d'une violence iZl Tpme l'Eglise de la liberté légitime, ilestper^ de he^^^^^^^^^^^^

cette liberté sans mesure et sans règle, mais c'est un certainallégement en vue du salut de tous; et ce que l'on cherche

aTZTn' ^'-^^:f---
-equé,làoùtoutelcenceLdon"é

au mal, le pouvoir de faire le bien ne soit pas entravé.

l'éfélpnî'H '^'^^'T
P°"' ^'^'"^ "°« constitution tempérée par

.

élément démocratique n'est pas en soi contre le devoir, àcondTtmn toutefois qu'on respecte la doctrine catholique sur Vongine

nement pourvu qu'elles soient eu elles-mêmes aptes à pfocurerle bien des citoyens, l'Eglise n'en rejette aucune; mais elL veut

n vioi:tdrour''
'"' eue pour l'exiger, que' leur instUutT 1'

de î'Égliie
^'''''"°' '' '''^'''' Pa^iculièrement les droits

C'est louable de prendre part à la gestion des affaires publiques
à moins qu'en certains lieux, pour des circonstances panicuSde choses et de temps, ne soit imposée une conduite difié enteL Eglise môme approuve que tous unissent leurs efforts pour lebien commun, et que chacun, selon son pouvoir, travaille à la

Sue.
^^""^^^"«'^ '' ' l'accroissement de la chose

L'Église ne condamne pas non plus que l'on veuille affranchirson pays ou de l'étranger ou d'un despote, pourvu que cela puissese faire sans violer la justice. Enfin, elle ne reprend pas davantage ceux qui travaillent à donner aux communes l'avantage devivre selon eurs propres lois, et aux citoyens toutes les fadlitéspour l'accroissement de leur bien-être. Pour toutes les liber es

un'tXr 'Tf^
'^^"" ^^' *^"^°"- '^ coutume"

citéV'f 1

P^°'^.^'"^^î ^« qu'attestent particulièrement les

ni . /.T'''.
'^'" ''°"^^^^°' «°"« 1« régime municipal, la

prospérité, la puissance et la gloire
; alors que l'influence salutaire

l«Vn. r''"'/^"'
''^°'°°''"^' opposition aucune, pénétrait toutes

les parties du corps social.
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SZ "T " ««"«''"«-Pour Nous, dans rhum^SdêNotre cœur Nous élevons ver. Dieu Nos regards supXnu eîNous le conjurons instamment de vouloir bien réSe s„1'l..

laTertu dVrf "^ ? "^""' "' '^ -" consellTat^q^e,^^
la vertu de ces dons, ils puissent, sur des pointe d'une tin,mportance voir la vérité, et que, comme il e^ raisonnable "ntoutes conjonctures et avec une inébranlable coMÛnce iU
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LÉON Xm PAPE.
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LETTRE DE SA SAINTETÉ

LÉON XIII

PAR LA DIVINE PROVIDENCE PAPE

AUX PATRIARCHES, PRIMATS, ARCHEVÊQUES ET

ÉVÉQUES, ET A TOUS LES FIDÈLES DU
CHRIST EN GRÂÈE ET COMMUNION

AVEC LE SIÈGE APOSTOLIQUE
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* "'^ VÉIÎÉRABIES PRÉBES LBS PAIRTAKOnM ..

TOCS LES PIDELES DO CHRISI E» OHACE ET
COMMDSION AVEC LE SIÉOE APOSIOUQBE,

LÉON XIII, PAPE.

VÉNÉRABLES FRÈRES, FILS BIEN-AIMÉS,
SAtOT ET BÉNÉDICTION APOSIOUQtlE.

Au moment où s'achève cette année où Non.
par une insigne faveur de la bonté d vin" cZZT '"•

sèment le cinquantième annire«air«7 w
""""

I^otTe .me se TepoTte d'elle.: mH:: 1. s^eT""'"^'Tient de s'écouler, et elle trouvp i ? """^ "l"'

t-e cette péHod^ le1:3 'p^ir 'TJT "
n'est pas sans raison: Nous avons vu Û„ .

"^ "'

ne Nous touchait que comme Zl ?;. ^7;:
^"^

par son importance, ni par sa nouveauté «•-*, 1 ^ '
"'

à saisir l'attention, exciter néanmj "L: eTlr^émotion extraordinairp «< ^« i-
°*®® ^"®

se dément t>a« C'^^t u „ reugion qui neentpas. Cest là, en effet, la signification de ce

f^'
îçf
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coïKîert universt'l d'hommagres ; il proclame hautement

que de tous les points du monde les esprits et les cœurs

sont tournés vers le Vicaire de Jésus-Christ
;
qu'en dépit

de tous les maux (|ni l'assiègent, c'est vers la Chaire Aposto-

lique, comme vers l'intarissable et incorruptible source de

la vie, que se fixe le regard confiant des hommes, et que,

sur tous les rivages où règne le nom de catholique, il y a,

pour rendre à l'Eglise romaine, mère et maîtresse de toutes

les Eglises, l'honneur et le respect qui lui sont dus, la

même ardeur de zèle et le même unanime accord.

C'est pour tous ces motifs que bien des fois, durant les

mois qui viennent de finir, Nos yeux se sont levés au Ciel

pour rendre grâces au Dum bon et immortel, qui, avec le

bienfait de la prolongation de Nos jours, a bien voulu Nous

accorder, au milieu de Nos peines, les sujets de consolation

que Nous venons de rappeler ; et, pendant tout ce temps,

Nous n'avons pas manqué, chaque fois que l'occasion s'en

est présentée, de témoigner à qui de droit la reconnaissance

qui remplit Notre cœur. Afais voici que la fin de cette

année .solennelle Nous invite encore à renouveler la mé-

moire du bienfait reçu, avec cette heureuse circonstance

que l'ïlglise entière, avec Nous et en Notre nom, s'unit pour

offrir à Dieu un dernier concert d'actions de grâces. Et,

en même temps, il plaît à Notre cœur d'attester publique-

ment, comme Nous le faisons par ces Lettres, qu'avec la

consolation si efficace que Nous ont apportée, pour adoucir

Nos soucis et Nos peines, tous ces témoignages de respect,

d'affection et d'amour, ils laisseront aussi en Nous un

souvenir et une gratitude qui ne périront jamais.—Mais il

est un devoir, et plus haut et plus saint, qui Nous reste à
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remplir. En effet, dans «ette disposition des Auios qui
s'empressent avec une ardeur inaccoutumée pour entourer
d'honneur et de respect le Pontife romain, il NOus somhlc
reconnaître un siçne de la volonté de (\.lui qui sait souvent,
et qui le peut seul, faire naître des plus petites causes le

principe des plus srands biens. Il est certain que la Pro-
vidence de Dieu semble avoir voulu, au milieu de tant
d'erreurs de la pensée, réveiller la foi et donner occasion
au peuple chrétien de r.'prendre les préocmpations de la

vie surnaturelle. Aussi, une chose \ous reste à faire :

travailler à ce que ces bons commencements amènent dans
la suite de bons résultats, et faire effort pour qu'à l'intelli-

gence des desseins divins s'ajoute l'activité «^ui les réalise.

Alors seulement ce dévouement envers le Siv've Apostolique
aura sa pleine et complète perfection, quand, s'unissaut

honorablement aux vertus «hrétiennes, il sert au salut des
âmes

;
c'est là le seul résultat qu'il faut rechercher, le seul

qui doit demeurer toujonrs.

Du haut de ce deçré suprême de la charge apostolique
où la bonté de Dieu Nous a placé, il Nous est fréquemment
arrivé de prendre, selon Notre devoir, la défense de la

vérité, et Nous Nous sommes particulièrement appliqué à
exposer les points de doctrine qui Nous paraissaient d'un
intérêt plus actuel pour la chose publique. Nous voulions
que ce tableau de la vérité inspirât à chacun vigilanire et

précaution, pour éviter la funeste conta*^ion de l'erreur.

Aujourd'hui, Nous voulons adresser la parole à tous les

chrétiens comme un bon père qui parle à ses enfants, et,

par une exhortation familière, exciter chacun d'eux à régler

saintement sa vie. Car il est de toute nécessité, pour

I ;:l
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mÉriter le nom de Chrétien, ,n'A la profe«,i„„ de 1. foi l'o»
.)onte a p™„q„e et l'exenice de, vertu, chrétienne,

; etce n e,t p.. «ulement le .alut éternel de, àme,, q„i y e.|

ITT "t ""' '" '"°"^"'* ""« «* '» "--J-'litésubie de, relation, humaine, et de la «ociété. Or, si l'onexamine ce q„V,t communément la vie de, homme,, ilne,t per,onne qui ne voie combien le, mœur, publique,
et privée, «,„t en dé,accord avec le, précepte, évangéli-
q«c,

:
et ce n'est qu'à trop juste titre que parait ,'appliquerA notre âge ceUe parole de lapotre saint Jean : îbi,, „

?». e,ldam le monde eu eoncupi^eme de la chair, et eoneuph-
ceHce.ks,jeux, et ,>rguea de la vie (1). En elTet, la plupart
de, homme,, oublieux de leur origine et de leur de,tiuée
tiennent tonte, leurs affection, et leur, pensée, fixée, ver,'
ce, bien, fragile, et périssable,

; faisant violence à lanature en renversant l'ordre véritable, il, a„ervi,se„t leur
volonté aux choses ,nr lesquelles l'homme, comme la raisonmême le proclame, dei-rait dominer.

Le goût du bien-être et du plaisir a naturellement pour
compagnon le désir de ce qui peut nous procurer l'uret
1 autre. De là cet amour effréné de l'argent qui aveugle
ceux qui en sont saisi, et dont l'ardeur, quand il s'agitd^ouvir sa cupidité, ne peut plus ,e contenir, foulant auxpied, la distinction du juste et de l'injuste, et affichant
parfois pour la misère d'autrui le plus in«>lent dédain
Cctain,. qu'un grand nombre, tout en passant leur vieau sein des richesses, ,e servent du mot de fraternité auprèsd une foule pour qui leur cœur, au fond, n'a que de superbe.

(1) Jean, II, 16.
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dédain.. Enflé pareillement par l'orgueil, le cœur rejette
tout n>.pect de la loi, toute crainte de l'autorité: l'amour
deso,. voilà pour lui toute la liberté. li se croii né libre
comme le petit de Vdne sauvage (2). Ajoutons à cela ces
séductions du vice, ces funestes invitations au péché : nous
voulons parler de ces représentations théâtrales où s'étalent
1
impiété et la licence, de ces livres et ces journaux écrits

dans le but de ridiculiser la vertu et de glorifier l'infamie,
de tous ces arts qui, inventés pour les besoins de la vie et les
honnêtes jouissances de l'âme, sont mis au service des
passions pour suborner les âmes. Et ce n'est pas sans
frayeur que Nous portons Nos regards vers l'avenir en
pensant à ces futures moissons de maux dont or ne cesse
de jeter les germes dans le cœur de l'enfance. ' ous savez
ce que sont devenues les écoles publiques: aucune place
n y est plus laissée à l'autorité de l'Eglise, et. à ce moment
ou 11 serait si nécessaire de travailler avec amour à façonner
ces âmes encore tendres aux devoirs de la vie chrétienne
c est alors qu'on impose silence à la voix de la religion'
Ceux qui sont plus avancés en âge courent un péril encore
plus grand: celui du vice même de l'enseignement, qui
au heu d'initier la jeunesse à la connaissance du vrai ne'
produit en elle que l'infatuation des doctrines les plus
lallacieuses.

Combien de professeurs qui. dans leur enseignement
mettent leur philosophie à la seule école de la raison lais-'
sant absolument de côté la foi divine, et qui. privés 'de '^e
ferme appui et de ce surcroît de lumière, tombent à chaque

i

(2) Job, XI, 12.
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pan sans arriver A la vérité ! Toutes ces erreurs : que tont.
dans le monde, est matériel

; que l'homme et la bote sont
unis ensemble par la communauté de leur première origine
et la parenté de leur nature, c'est d'eux qu'elles nous vien-
nent. Il en est même qui vont jusqu'à mettre en doute
l'existence de Dieu même, le souverain maître de toutes
choses et créateur du monde, où qui commettent, au sujet
de sa nature, les plus grossières erreurs des païens. De là

quelles altérations doivent nécessairement découler dans
la notion même, dans l'essence de la vertu, du droit, du
devoir! Et c'est ainsi que, pendant qu'ils glorifient com-
plaisamment la souveraineté de la raison et qu'ils exaltent
la puissance de leur génie par des panégyriques hors de
toute mesure, ils subissent, par l'ignorance des vérités les

plus essentielles, le juste châtiment de leur orgueil. Et en
même temps que l'erreur corrompt leur esprit, la corrup.
tion morale s'insinue en quelque sorte dans leurs veines et

dans la moelle de leurs os, laisfiant, hélas ! en de tels hommes
bien peu de chances à la guérison. grâce, d'un côté, à cettp

altération de la notion du bien produite en eux par leurs
opinions vicieu.os, et, de l'autre, à cette absence des clartés
de la foi divine, laquelle est le principe et le fondement de
toute justice.

Quelles calamités un tel état de choses devait attirer sur
la société humaine, il nous arrive aujourd'hui de le con-
templer en quelque sorte de nos yeux. Le venin des
doctrines a, par une circulation naturelle, pénétré dans les

actes de la vie et dans la politique : le rationalisme, le maté-
rialisme, Vathéisme ont enfanté le socialisme, le communisme, le

nihUisme : tristes fléaux sans doute, et pleins de sinistres
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augures, mais qui devaient nuJurollement.qui devaient pres-

que nétensairement naître de prinripoM pareils. Et, de fait,

8i l'on peut impunémont rejeter la religion «atholique, dont
tant dénotes éclatante» attentent la divine origine, pourquoi

ne rejetterait-on paM toute» les autre m religion», à qui de tels

signes do crédibilité font évidemment défaut i Si l'ftme

n'est pa», de Na natun», distincte du corps, et ce qui en est

une conséquence nécessaire, si, lorsque le corps retourne à

la terre, aucune espérance ne nous est laissée d'une vie

bienheureuse et immortelle, quel motif aurons-nous de nous
imposer det travaux et des peine» pour soumettre nos

appétits à l'obéissance de la raison ? I^ souverain bien

consistera pour l'homme dans la jouissance ''' commodités
de la vie et dans la possession des plaisirs, ^iit comme il

n'est personne que l'impulsion et l'instinct même de la

nature ne porte à rechercher le bonheur, chacun sera

autorisé à prendre aux autres le plus qu'il pourra, afin de
trouver dans leurs dépouilles le moyen de vivre heureux.

Et il n'est point de puissance disposant de freins suffisants

pour pouvoir maîtriser la surexcitation de» convoitises
;

car la conséquence de cette répudiation de la raison suprême
et éternelle d'un Dieu nous imposant ses ordres ou ses

défenses, c'est que la force des lois soit brisée et toute

autorité réduite à l'impuissance. De là, cette perturbation

inévitable jusque dans les fondements de la société civile
;

de là, cette lutte sans trêve entre les appétits inassouvis,

chacun se mettant en guerre, soit pour défendre ce qu'il a,

soit pour acquérir ce qu'il convoite.

C'est la pente où notre siècle semble prêt à glisser.—Il

est pourtant une pensée capable de nous consoler du spec-

i

M-
ff
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d«n medleur avenir. Ces. q„e Dieu a créé toute, eLnPo^la «e et ^'U afait .uérUsatles le. nations Oe la lerreZ

^^^.ZrVr''"'
Visible ne peu. «re oonse!

» volonté, de même aussi les hommes ne peuvent être

tZ "":7 " """ "^ ^^'"'-'^ ""^^ ' la bonté deS
1« doivent d'avoir été rappelés de la mort à la vie Car"

du sangdeJesus.Chr,st, pern^anente et perpétuelle est larer „ de ce grand œuvre et ce grand bienfait, et il „V „ l
tttliu en amun autre (i\ P'o>,t „ .

'
•""yaae

^•,11 .,
""''« W- ^ est pourquoi toas ceux qui tra-

raillent a arrêter, par l'interposition des lois, l'incendie

r " '^°'" '"•'"'"'^
•
»"'«• q"'"" le sachent bien le

sera fort pea de chose, tant que leur cœur s'obstinera àrepousser la vertu de l'Evangile et à f.ir» fi H„
l'E„]i„.;. V .

""""eetalairehduconcoursde
i_b„I.se

,
Il „ y a qu'un moyen de gnérison pour nos maux •

«former ses sentim-nts, et, dans les mœurs privées comme

elZéàT"" ?:"''""• -™">-» point d'où l'on s'estéloigne, a Jesus-Chnst et à la loi chrétienne de la vie,

devoirT*! 1" '" '''''*"""'^ >""' '« '-»»- d»- -de,or apital; ne point céder à la corruption des mœurs

tante. C est la ce que tauteur et le consommateur de notrefoice que Jésus proclame par chacune de ses paroles et de ses

(3; Sap. I, 14.

(4) Aot. IV, 12.
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actions, par ses lois et ses institptions, par sa vie et par sa
mort. Quelle que soit donc l'opposition que la dépravation
de notre nature et de nos mœurs mette dans nos tendances,
c'est notre devoir de courir* au combat qui mus est proposé
animés du même esprit et armés des mêmes armes que
Celui qui, à la joie qui lui était proposée a préféré la croix. (5)
Et pour cela, que les hommes voient et comprennent bien
tout d'abord combien est contraire à la profession du nom
de chrétien cette recherche, si commune aujourd'hui, des
plaisirs de toute nature, cette horreur pour les travaux
inséparables de la vertu, cette tendance à ne se refuser
aucune de ces délicatesses qui flattent agréablement nos
sens. Ceux qui sont au Christ ont crucifié leur chair avec ses

vices et ses concupiscences (6), d'où la conséquence qu'ils n'ap-
partiennent pas au Christ ceux qui ne s'exercent ni ne
s'accoutument à souffrir et qui ne savent pas mépriser les
recherches et les délicatesses du plaisir. L'homme, en effet,

par l'infinie bonté de Dieu, a été rétabli dans l'espoir des
biens immortels d'où il était déchu ; mais il ne peut les
atteindre qu'en s'efforçant de suivre les traces mêmes du
Christ et en se conformant, dans son âme et dans ses
mœurs, au souvenir de ses exemples. Ce n'est donc pas un
conseil, mais un devoir, et un devoir qui ne concerne pas
seulement ceux qui ont embrassé la vie parfaite, mais qui
s'adresse absolument à tous, de porter chacun dans son
corps tes mortifications de Jésus (Y).

|5

%

(5) Heb. Xir, 1, 2.

(6) Gai. V, 24.

(?) IL Cor. IV. 10.
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Comment, «ans .-ela. la loi naturelle elle-même qui j„

le subsister
? Car le saint baptême détruit bien le né,.,,

contracté en naissant
; mais toutes ces fibres en. mj

,

. ésuicL^t
' -'"

r""'
^"" ''"''' ' ^"'' "" '»

«^*
'«

ant ei?^
""' '' '""" ''•""'^«"-"-t

; mais pour-ant e le ne cesse de disputer l'empire à la raison, troubla,,« pe^uellement l'état de notreâme et, pour la détacheM
lu c?:,rr'^^"'."r

^"''"'« -- »•« violence teilo

^.
vous f„,r le ,•„•« et accomplir le devoir, " Q„o ce foyer

rciiXrTr """""" """^ '^' ""p''^-' >« -i"''

grâ e de Jesus-Chnst
; bien pins, celui qui aura léghime-ment combattu sera couronné (8) ". Dans ce comblt H v

atteindre
. c.est le ,-as de ceux qui, dans leur lutte contre

Quune telle supériorité soit le partage d'un petit nombie-t
;
mais (et c'était là le pré.epte de la philosophie a.que elle-même) il n'est personne qui ne doive !arde

passions sous le ,„u,, et le ..le pour cela doit êtreZgrand en ceux-là mêmes qui, par l'usage quotidien de.

(S) t'uiic. tic ïrent.. ,«css. \', caii. .5.
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choses mortelles, en ressentent davantage les excitations ;

à moins qu'on n'ait la folio de penser que la vigilance est

moins de rigueur là où le danger nous menace de plus

près, et qu'à mesure que la gravité du mal augmente, la

nécessité du remède diminue.

Mais ce travail que la lutte Nous impose Nous apporte,

sans parler des récompenses célestes et éternelles, de grands
biens en compensation : et d'abord, la restauration de notre

dignité primitive, qui, par cet apaisement de nos séditions

intérieures, est en grande partie accomplie. C'est, en ellbt,

sous cette loi, dans cet ordre, jue l'homme a été créé :

l'âme, chez lui, doit commander au corps, et les appétits

doivent être gouvernés par les conseils de la raison : d'où

il suit que refuser de se soumettre à la honteuse tyrannie

des passions, c'est la première et la plus enviable des

libertés. De plus, même dans la société humaine, on ne
voit pas ce qu'on peut attendre d'un homme qui n'a pas
cette disposition d'âme. Sera-t-il porté à bien mériter de
cette société, celui qui prend son intérêt personnel pour
mesure de ce qu'il doit faire ou éviter ? Comment sera-t-il

magnanime, bienfaisant, miséricordieux, tempérant, celui

qui n'aura pas appris à se vaincre lui-même et à faire céder

toutes les considérations humaines devant la vertu ?

Et pour dire toute Notre pensée, cela Nous semble vrai-

ment une économie de la sagesse divine que l'homme ne
puisse qu'au prix de l'effort et de la souffrance atteindre le

salut. En effet, si Dieu a accordé au genre humain la

rémission de sa faute et le pardon de son péché, ce n'a été

qu'à la condition que son Fils unique lui paierait la juste

1*

m
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peine qn'il avait le droit d'exiger. Or. Jéana-Christ anipouvait de bien des f.,„„. satisfaire à laj« „mmx «mé «tisfaire en sacrifiant .a vie dans les p „aiTreux tourments. Et par ,à il a imposé , ses disciples"
à se. adeptes cette loi qu'il a scellée de «>n sang, que le,

Td^C" ""'"^' ~"'-^* -"''' '-'-'e--
Qu'esta qui a rendu les Apôtres invincibles dans le«en rep^ede propager 1. sagesse dans le monde ? Qu'estaqu. a fort,fié cette foule innombrable de martyr dau^

^mo,gnage sanglant qu'ils „ut rendu à la foi, sinon la dis-P^« .on ou était leur âme d'obéir sans or«nte à cette lo

"

olit
P'"-"«''^P" «ne autre voie, tous ceux q„iont eu a cœur de vme chrétiennement et de se sauver L

la vertu: nous donc, nous ne devons pas en choisir u„,
«utre, s. nous voulons assurer tant notre salut propre»ch«>un de nous que le salut commun. C'est pourquoi, .„nuheu de ce règne éhonté des passions, il faut qu'L ^courage vml chacun se défende contre les sédu.rtions de Isensuahté: et tandis que de toutes parts les jouissances dÏ

fortifier son âme contre les attraits fastueux de la richessede peur qu'en aspirant à ces choses qu'on appelle des biens'm.,s qu. ne peuvent pas la rassasier et bientôt vont dispa-'
«utre, on ne perde ce «sor, dans le ciel, qui ne péritjamai.

Enfin, ce qu'il faut déplorer surtout, c'est que parl'ia-
fluence pem.c,euse de r„pi„i„uou de l'exemple d'amolisse-ment des mœurs on en soit venu à ce point que le nom .
1. ve de chrétien soient devenus pourbeaucoup pre ,ru„
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sujet de honte : déplorable effet ou d'une perversité pro-
fonde, ou de la plus lâche des faiblesses : dans l'un et

l'autre cas, mal détestable, mal le plus grand qui puisse
arriver à l'homme ! Car quelle est la chance de salut,

quelle est l'espérance qui peut venir aux hommes, s'ils

cessent de mettre leur gloire dans le nom de Jésus-Christ
et s'ils n'ont plus ce courage de conformer ouvertement
leur vie à la loi de l'Evangile ? On se plaint souvent que
notre siècle est stérile en hommes de caractère. Qu'on
ressuscite les mœurs chrétiennes : du même coup, on aura
rendu aux âmes leur dignité et leur constance.

Mais telle est ' grandeur, telle est aussi la diversité de
ces obligations que la vertu humaine toute seule serait bien
faible pour y suffire; et comme pour la nourriture nous
demandons le pain quotidien, il nous faut de même, pour
confirmer notre âtne dans la vertu, implorer du Ciel la
force et l'énergie. C'est ainsi que cette loi commune, cette
condition de la vie qui en fait, avons-nous dit, une sorte
de lutte perpétuelle, entraîne avec elle la nécessité de
prier Dieu. Car c'est là, selon la parole si vraie et si belle
de saint Augustin, la vertu de la prière faite avec piété :

elle franchit les barrières du monde et appelle du Ciel la
divine miséricorde. Contre les mouvements désordonnés
des passions, contre les enbûches des malins esprits qui
nous circonviennent pour nous induire au mal, l'oracle
divin nous ordonne de réclamer l'assistance et le secours
du Ciel

: Priez, pour que vous n'entriez pas en tentation (9).
Et combien cette nécessité devient-elle plus forte si nous

(») Matth. XXVI, 41.

1
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voulons avec utilité travailler uu«si au salut des autres ?
I^ Christ Notre-Seigneur, Fils unique de Dieu, source d.
toute grâce et de toute vertu, a voulu lui-même, avant de
uous poser le précepte, mettre sous nos yeux l'exemple :

// passait toute la nuit à j^ier Dieu (10), et, à l'approche de
son sacrifice, il priait plus longuement (11) Ah ! combien
nous aurions moins à redouter la faiblesse de notre nature
et ce relâchement que la paresse introduit dans nos mœurs,
si l'insouciance pour ne pas dire le dégoût, ne nous faisait
si souvent négliger ce divin précepte. Car Dieu est clé-
ment, il veut faire du bien aux hommes, et il a promis eu
termes exprès de dispenser ses dons avec une abondante
largesse à qui les lui demanderait.

Il fait plus
;

il nous invite lui-même à demander, et il

nous en prie, pour ainsi dire, par ces paroles pleines
d'amour

: Je vous le dis : demandez, et on yous donnera; cher-
cfiez, et vous trouverez ; frappez, et on vous ouvrira (12). Et
pour nous enhardir à le faire avec une familiarité confiante,
il tempère sa majesté divine en se représentant à nous sous
les traits d'un père plein de tendresse qui n'a rien de plus
à cœur que l'amour de ses enfants. Si donc vous, qui êtes

mauvais, vous savez donner des clioses bonnes à vos enfants,
combien plus votre Père qui est dans les cievx donnera-t-il ce qui
est bon à ceux qui le lui demandent ? (13) Si l'on réfléchit à
ces paroles, on ne s'étonnera pas trop de voir saint Jean
Chrysostôme attribuer à la prière humaine une efficacité

(10) Luc. VI. 12.

(11) Luo. XXII, 43.

(12) Luo. XI, ».

(13) Matth. VIL U.
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telle qu'il ait cru pouvoir la comparer à la puissance même
de Dieu. De même, en effet, que Dieu, par sa parole, a
créé l'univers, ainsi l'homme, par sa prière, obtient tout ce
qu'il veut. La prière bien faite, quoi de plus puissant ?

Elle a sur Dieu même je ne sais quelle action par laquelle
il aime à se laisser apaiser et fléchir. C'est que quand nous
prions, nous détachons notre âme des choses mortelles, et

cette unique pensée de Dieu dans laquelle nous restons
suspendus nous aide à prendre conscience de notre humaine
faiblesse : par suite de quoi, nous jetant dans les bras et

dans le cœur de notre Père, nous recourons à la puissance
même du Créateur. C'est notre bonheur que de rester ainsi

en présence de l'auteur de tout bien, comme si nous voulions
exposer à ses regards les maladies de notre âme, les faiblesses

de notre courage, le dévouement de tout notre être ; et, le

cœur plein d'espoir, nous implorons l'aide et le secours de
Celui qui peut seul apporter à nos maladies le remède, à
nos infirmités et à nos misères la consolation.

Dans de telles dispositions, et ayant de soi, comme il est

naturel, ces sentiments de modestie et d'humilité, un cœur
est merveilleusement puissant pour incliner Dieu à la

clémence
;

car, de même quHl résiste aux superbes, il donne sa
grâce aux humbles (14). Qu'elle soit donc toujours sainte
pour tous, cette pratique de la prière

; que tout, l'esprit, le

cœur, les lèvres, prie à la fois : mais que notre conduite
aussi soit en harmonie avec notre prière et que, par l'obser-

vation des lois divines, notre vie même soit une perpétuelle
élévation vers Dieu.

If

(14) I Prtr. V, 6.

2
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Comme toutew le« autre» vortns, celle dont nous parlons
trouve, t^llo mm, sou oriarine et «ou aliment dans la toi

divine. C'est Dieu, eu effet, cjui nous apprend quels sont
pour l'homme les vraies hicns. les biens uniquement dési-
râbles i^our eux-mômes

; et Inifinie bonté de Dieu, et les

mérites de Jésus rédempteur, .'est par lui, i>areillement,
que nous les «onnaissons. Mais, en retour, il n'est rien de
comparable à .-.tte pieuse habitude de la prière pour
nourrir aussi rt a.^rroître notre foi. Cette vertu de la foi.

affaiblie dans tant de rœurs, éteinte même dans un grand
nombre, o.i voit quelle en est. do nos jours, la nécessité.
C'est à elle, en effet, qu'il faut surtout demander non seu-
lement la réforme des mœurs privées, mais aussi la solution
de ces questions dont les bruyants conflits ont fait perdre
aux Etats le calme et la sécurité. Si la fièvre d'une liberté
sans frein agite les multitudes, si l'on entend monter de
tous côtés les menaces frémissantes du prolétariat, si l'inhu-
maine cupidité des heureux ne sait point mettre de terme I

à ses prétentions, si nous souffrons de tant d'autres maux
du même genre, on peut dire assurément (et Nous l'avons
ailleurs plus amplement prouvé) que rien ne pourra nous
apporter un remède plus efficace et plus sûr que notre foi

chrétienne-

Mais le sujet Nous invite à tourner de votre côté Notre
pensée et Notre parole, ô vous que, par la communication
d'un pouvoir divin, Dieu s'est choisis pour coadjutcurs
dans les dispensations de ses mystères. Si l'on cherche les
moyens d'assurer le salut des individus et celui des sociétés,
il n'est pas douteux que c'est le clergé qui. par sa vie et

ses mœurs, peut avoir sur l'un et sur l'autre la plus sérieuse
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influence. Que tous se souviennent donc que s'ils ont ^té

appelés par Jésus-Christ In lumifreflu monde, v'i'st parce*///'//

faut que, comme un flambeau qui érlairrrail runivers, ra//nuMe

Cdme du prêtre (15). C'est la lumière de la doiîtrinc, et non
rette lumière ordinaire, qui «-st requise dans 1»- prêtre :

c'est lui, en effet, qui doit remplir tout le monde de saïessc,

extirper les erreurs et servir de j^uidc aux multitudes dans
ces sentiers périlleux et jflistsants de la vie. Mais la doctrine

a besoin par-dessus tout d'avoir i)our compajfue l'innocence

de la vie, pour cette raison surtout que la réforme des

hommes s'accomplit bien mieux par les bons exemples que
par les beaux discours. Que mire lumihe brille deraul les

hommes, afin quils voient vos bonnes œuvres (IG). Divine sen-

tence, qui veut, sans nul doute, nous l'aire enten<lre (lue

telle doit être, dans le prêtre, la plénitude et la perfection

de la vertu qu'il puisse servir comme de miroir à »eux qui

portent sur lui leurs regards. // nif a rien qui soit plus

propre à former continuellement les autres à la piété et au ruite

de Dieu que la vie et l'exemple de ceux que se sont consacrés au

divin ministère transportés par leur séparation du siècle sur un

lieu élevé qui les met en vue, cest vers eux que le reste des hommes
tournent leurs regards, tomme vers un miroir qui leur montre re

qu'ils doivent imiter (17).

C'est pourquoi, si tous les homnn's ont besoin d'une vi-

gilance continuellement attentive pour ne point échouer

aux écueils du vice et ne point apporter dans la poursuite

des choses périssables une convoiti.se exagérée, quel «-arac-

(15) s. J. Chrys. De Suc. 1. 3. c. F.

(16) Matth. V. 18.

(17) Conc. Trid. Sess. XXII, c. I, de Réf.

•fî

ii

n

m



{

t j

;L

-20—
î"" P'"" *'«'«»» «' P>"» feme ce devoir doit revêtir d.„.- prêtre,

! Toutefois .e „V,t point «,e. p„„r Lan e po,„t enclave, de, p.,io„, : ,. „;„„,, ,, ,,„, ^^reclame encore en eux l'habitude de l'énergie d.n. le com-mandemen de soi-même et dan, l'application de toute, l"facute, de l'âme, de l'intelligence anrtout et de la vo"„

du Chnst. r,„„ .^, a.„.se> à ,au, ,„Ul„ : „'o.W.«,™

I»»,.o„ leur cœur pourra s'ouvrir à ce .èle plein d'arde
t de generosué pour le salut du prochain, et sans leou"leur propre salut ne serait point assuré. Vuni^ueZl

aupr^ a, toute, te „«,„„>,„„, rf„ ,^„, ^,
^'»^"

, ^ ; „ '
""'" '""J""" «" •"•'«in*, toujours i„.rep.de à l'effort tenté pour le prochain, elle sera me"Iensement favorisée et raffermie par la fréquente "ns dé-rat,o„ des b.ens célestes. Et àmesure qu'ils.'appli,ue2t

davantage à cette contemplation ils vLont avLp" tc arte apparaître la grandeur et l'excellence et la saintede leurs fonctions sacerdotales. Ils comprendront l'info^lune de tant d'hommes qui achetés par Jésus-Chri~t pourtant à leur perte éternelle
; et dans la pe„"Î

(18) S. Bernard. Declam. 0. î.

(IS) Id. Lib. IV, de Conaid. 0. 2.
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de l'être divin, ils trouveront un surcroit d'ardeur pour
«'appliquer à l'amour de Dieu et pour y exciter les autres.

Voilà le plan le plus sûr pour arriver au salut commun
Mais, en l'appliquant, il faut bien prendre garde à ne pas
se laisser effrayer par la grandeur des difficultés, ou décou-
rager par la durée des maux qu'il s'agit de guérir. Dieu
dans son équitable et immuable justice, réserva desrécom-'
penses aux bonnes actions et des supplices aux péchés.
Mais les peuples et les nations, ne nouvant se perpétuer
au-delà des limites de la vie mortelle, doivent nécessaire-
ment recevoir ici-bas même la rémunération due à leurs
actes. Aussi bien n'est-ce pas une chose nouvelle de voir
prospérer une cité coupable. C'est l'effet d'un juste conseil
de Dieu, qui, par ce genre de bienfaits, accorde parfois aux
actions louables (et il n'est aucune nation qui en soit com-
plètement dépourvue) une certaine récompense

; saint
Augustin nous rapporte qu'il en fut ainsi pour le peuple
romain. C'est p<virtant une loi tout à fait régulière que la
prospérité d'un Etat dépende beaucoup de la manière dont
Il pratique officiellement la vertu, et particulièrement celle
qui est la mère de toutes les autres, la justice. La justice
élevé les nations, tandis que le péché rend les peuples misérables
(20). Ce n'est pas le cas de Nous arrêter ici à la considé-
ration des injustices triomphantes, ni de rechercher s'il
n'est point certains Etats dont les affaires semblent aller au
gré de leurs désirs, et qui portent pourtant, comme caché
au fond de leurs entrailles, un germe de misère. La seule
chose que Nous voulons faire entendre, et l'histoire à cet

14
B

m

je.

h

(20) ProT. XIV. 34.
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égard est toute pleine d'exemples, c'est que les actions

injustes finissent toujours par être punies, et que la sévérité

de cette punition est proportionnée k la durée du crime.

Pot'.»" Nous, Nous trouvons une grande consolation dans
cette pensée de l'apôtre saint Paul : Thut, en effet, est à
vou»; mais mus, vous êtes au Christ, et le Christ à Dieu (21).

Mystérieuse conduite de la divine Providence, qui dirig«<

et gouverne si bien le cours des choses mortelles que, de
tout ce qui arrive aux hommes, il n'est rien qui ne profite

en même temps au salut de ceux qui, de cœur et en vérité,

cherchent Jésus-Christ ! Or, tous ceux-là ont pour mère et

nourrice, pour gardienne et pour guide, l'Eglise, cette Egli.se

qui, attachée au Christ son époux par les liens intimes
d'une indissoluble charité, lui e.st pareillement unie par la

communauté des luttes et T'issoriation dans la victoire.

Nous n'avons donc et Nous ne pouvons avoir aucune inquié-

tude pour l'Eglise ; mais le sujet de Nos vives alarmes,

c'est le salut de tant d'hommes qui mettent dédaigneu-
sement l'Eglise à l'écart et que les nombreux chemins
de l'erreur conduisent à leur perte ; ce qui Nous remplit

d'angoisses, c'est le sort de ces cités que nous somme.s
condamnés à voir se détourner de Dieu et s'endormir,

au plus fort de la crise commune, dans la plus folle sécu-

rité. Rien n'est romparable à VEglise Combien l'ont

(Utaquée et ne sont plus ? VEglise ! elle monte jusqu'aux

deux. Telle est sa grandeur qu'elle triomphe des attaques

et sort victorieuse de toutes les embûches : elle lutte sans jamais

M'
(21) I Cor. m. 22-23.
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KMCivmàer
; etle deat-tml tlun» tnrène sons ^tre jamais vaincue

(22). Et non seulement elle n'est point vaincue, main
cette vertu que, par une inspiration incessante, elle puise

en Dieu même et qui, en tranformant la nature, opère

le salut, elle la conserve intacte et à l'abri de toutes les

vicissitudes des Acres. Or, si cette vertu a pu divinement
sauver un monde vieilli dans le vice et abimé dans les

superstitions, i>ourquoi ne le ramènerait-elle pas de «es

^ -arements i Trêve donc aux méfianceH et aux ressenti-

ments ! Ecartons les entraves.^et qu'en possession de ses

droits rentre enfin cette Eglise à qui appartient la garde et

la propagation des bienfaits de Jésus-Christ. Alors nous
pourrons connaître par expérience ce que vaut la lumière
de l'Evangile, ce que peut la vertu du Christ rét'ompteur.

Cette année, qui touche à sa fin. Nous a, par bien des
indices, fait constater (Nous l'avons dit en commençant)
une renaissance de foi. Plaise à Dieu que cette étincelle

I^viennit une flamme ardente, qui, consumant jusqu'à la

racine des vices, ouvre bientôt la voie au renouvellement
des mœurs et aux œuvres du salut ! Pour Nous, à qui a

été confiée, dans des temps si difficiles, la nef mystique de
l'Eglise, Nous tenons Notre esprit et Notre cœur fixés vers
le divin Pilote, qui, le gouvernail en main, se tient, invi-

sible, à la poupe. Vous voyez, Seigneur, comme les vents
se sont de toutes parts déchaînés, comme la mer se soulève
par la violence des flots irrités. Commandez, Nous vous
en supplions, vous qui le pouvez seul, commandez aux
vents et à la mer ! Rendez à la race humaine la véritable

\,4

(22) 8. J. Chrys. Or. post Eutrop., captnin habita, n. I.
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paix, celle que lo monde est impuissant à donner, la tran-
quillité de l'ordre

! Par votre grâce et sous votre impulsion,
que les hommes rentrent dans l'ordre légitime, restaurant,'
selon leur devoir et par l'assujettissement de leurs passions'

à la raison, la piété envers Dieu, la justice et la charité
envers le prochain, la tempérance envers eux-mêmes !

Que votre règne arrive, et que la nécessité de vous être
soumis et de vous servir soit comprise de ceux-là mêmes
qui, pour chercher loin de vous la vérité et le salut, s'épui-
sent en vains efforts. Vos lois sont pleines d'équité et de
douceur patemclie, et pour en procurer l'exécution vous
offrez vous-même à nos facultés le secours de votre vertu.
La vie de l'homme sur la terre est une vie de combats

;

mais vous-même vous assistez à la lutte, aidant Vhomme à
triompher, relevant ses défaillances, couronnant sa victoire (23).

Dans ces sentiments, qui relèvent nos cœurs vers les joie-s

d'une ferme espérance, et comme augure des bienfaits
célestes et témoignage de Notre bienveillance. Nous vous
accordons avec amour dans le Seigneur, à Tous Vénérables
Frères, en môme temps qu'au clergé et au peuple catholi-
que tout entier, la bénédiction apostolique.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le jour même de la
Nativité de Notre-Seigneur Jésus-Christ, eu l'année 1888,
de Notre Pontificat la onzième.

LÉON XIII, PAPE.

(23) Cf. S. Aug. in Pa. 32.

m: w
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LETTRE ENCYCUQUE

DE NOTRE TRÈS SAINT PÈRE LE PAPE LÉON
80R LIS P«IMCIPADX DRTOIM DR8 CB'-^Tl^iiS

XIII

A nos Vénérables Frères les Patriarches, l". Primats l A..h -

gués, les Evéques et aux autres Ordinaires enZl\::
"

mon avec le Siège Apostolique,
"'"""'''''"^ '^ ^'^^^ ^' ^« '^ommu-

LÉON XIII, PAPE.

Vénérables Frères, Salut et Bénédiction Apostolique.

Retourner aux principes chrétiens et y conformer en tout l.vie les mœurs et les institutions des peuples, es^rné essU^qui de jour en jour devient plus évidente. Du mélroù citre«les sont tombées, sont résultés de si grands maux a-" "t

^rsXsTZZ-: ''''-''' "^ envisager sans crainte l^

oature sensible tout entière, avec "Lts,^^^^^ []es richesses qu'elle met à notre disposition tout e. mS '

porlé par « nature même à jonir de ,on Créateur, Or ce' n4par aucun mouvement o» effort coroorel n„v„ .. \ '

Dieu, mai, par de, acte, propre, à l'âmi ' na" la r?"™""
""

et l'amour. Dieu, en eifet, est la vérUrpremTèré e ,û„r'"™la • ..lié n'est un aliment que pour l'inteH Tnce 11 eTf°"'-
telé parf ite et le souverain bien, ver, raueM,

"T ,'*'""

peut as,.rer et tendr, efflccement'àTItdHîa vert^
™"'""

3
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Mais ce qui est vrai de l'homme, considéré individuellement,
l'est aussi de la société tant domestique que civile. En effet, si

la nature elle-même a institué la société, ce n'a pas été pour
qu'elle fût la fin dernière de l'homme ; mais pour qu'il trouvât
en elle et par elle, des secours qui le rendissent capable d'atteindre

à sa perfection. Si donc une société ne poursuit autre chose
que les avantages extérieurs et les biens qui assurent à la vie
plus d'agréments et de jouissances ; si elle fait profession de ne
donner à Dieu aucune place dans l'administration de Ja chose
publique et de ne tenir aucun compte des lois morales, elle

s'écarte d'une façon très coupable de sa fin et des prescriptions
de la nature C'est moins une société qu'un simulacre et une
imitation mensongère d'une véritable société et communauté
humaine.

Quant à ces biens de l'âme dont Nous parlons, et qui n'existent
pas en dehors de la vraie religion et de la pratique persévérante
des préceptes du christianisme. Nous les voyons, chaque jour,
tenir moins de place parmi les hommes, soit à cause de l'oubli
dans lequel ils les tiennent, soit par le mépris qu'ils en font.
On pourrait presque dire que, plus le bien-être physique est en
progrès, plus s'accentue la décadence des biens de l'âme Une
preuve évidente de la diminution et du grand affaiblissement de
la foi chrétienne, ce sont les injures trop souvent répétées qu'on
lait à la religion en plein jour et aux yeux du public ; injures,
en vérité, qu'un âge plus jaloux des intérêts religieux, n'eût tolé-

rées à aucun prix.- Quelle multitude d'hommes se trouve pour
ces causes exposée à la perdition éternelle, il serait impossible
de le décrire

; mais les sociétés elles-mêmes et les empires ne
pouri'ont rester longtemps sans en être ébranlés, car la ruine
des institutions et des mœurs chrétiennes entraîne nécessairement
celle des premières bases de la société humaine. La force
demeure l'unique garantie de l'ordre et de la tranquillité publique.
Mais rien n'est faible comme la force, quand elle ne s'appuie pas
sur la religion. Plus propre dans ce cas à engendrer la servitude
que l'obéissance, elle renferme en elle-même les germes de
grande» perturbations. Déjà le présent siècle a subi de graves et

mémorables catastrophes, et il n'est pas démontré qu'il n'y ait

pas lieu d'en redouter de semblables. Le temps lui môme dans
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lequel nous vivons, nous avertit donc de chercher les remèdes
là où ils se trouvent, c'esl-à-dire de rétablir dans la vie privée,
et dans toutes les parties de l'organisme social, les principes et
les pratiques du christianisme ; c'e^' l'unique moyen de nous
délivrer des maux qui nous accablent et de prévenir les dangers
dont nons sommes menacés. Voilà, Vénérables Frères, à quoi
nous devons nous appliquer avec tout le soin et tout le zèie dont
nous pouvons ttre capables.—C'est pourquoi, bien qu'en d'autres
circonstances et toutes les fois que l'occasion s'en est présentée.
Nous ayons traité ces matières, Nous estimons utile d'exposer
avec plus de détails dans ces Lettres les devoirs des chrétiens

;

devoirs dont l'accomplissement exact contribuerait d'une manière
admirable à sauver la société Nous sommes engagés, sur des
intérêts de premier ordre, dans une lutte violente et presque
quotidienne, où il est très difficile qu'un grand nombre d'hommes
ne soient pas trompés, ne s'égarent, et ne se découragent. Notre
devoir, Vénérables Frères, est d'avertir, d'instruire, d'exhorter
chaque fidèle, d'une manière conforme aux exigences des temps,
afin que personne ne déserte la voie de la vérité.

On ne saurait mettre en doute que, dans la pratique de la vie,
des devoirs plus nombreux et plus graves ne soient imposés aux
catholiques qu'aux hommes mal instruits de notre foi, ou totale-
ment étrangers à ses enseignements. Après avoir opéré le salut
du genre humain, Jésus-Christ commandant à ses Apôtres de
prêcher l'Évangile à toute créature, imposa, en même temps, à
tous les hommes l'obligation d'écouter et de croire ce qui leur
serait enseigné. A l'accomplissement de ce devoir est rigoureu-
sement attachée la conquête du salut éternel. Celui qui croira et

qui sera baptisé, sera sauvé ; celui qui ne croira pas sera condamné
(a). Mais l'homme qui a, comme il le doit, embrassé la foi
chrétienne, est par ce fait même soumis à l'Église, sa mère, et
devient membre de la société, la plus haute et la plus sainte,
que, sous Jésus-Christ son chef invisible, le Pontife de Rome
avec une pleine autorité a la mission de gouverner.—Or, si la
loi naturelle nous ordonne d'aimer d'un amour de prédilection
et de dévouement le pays où nous sommes nés et où nous avons

:f.

(a) a. MMn, Xyi. 16.
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it^nfl'
*'' '""'"' '* ''"' '* •"" «"«T» »« "ai" pa» d'affronterla mort pour sa patrie, à plu, forte raison les chréUen, do™"nu

elle est la Cité sainte du Dieu vivant et la fllle de Dieu lui-mêmede qui elle a reçu sa coiistilution. C'est sur cette terre il
«,'

feift don. , "T'*' "' '** '""«"° * '« «'"="« éternelle I

cêtLr"I'^'m"
"""' '""""^ «"' ""»» a donné de jou'V de

morte le de 1
W "" "»",' «o""»" -^«levables de la vie im-moi telle de lame; parce qu'il est raisonnable de préférer le,

t"u, : t' '"'i'""'
'" '"'^' '' 1"« "" ""<"" -v^" Dieuont un c ractere plus sacré que les devoirs envers les hommes-Au reste, si nous voulons juger de ces choses sainememnT,comprendrons que l'amour surnaturel de l'ÉgliseTt î'amÔ.ïrnaturel de la patrie procèdent du même éternel pfncl Tous

8 deux ont Dieu pour auteur et pour cause preraS!e d'où i»u,t qu',1 ne saurait y avoi- »ntre les devoirs qu^himDisenTderépugnance ou de conlradicuon. Oui,- en vér'é nom Z...et nous devons d'une part nous aime noù^êmës être bonipour notre prochain, aimer la chose publique eirpouvÔir aula gouverne
;
d'autre part et en même temps, nous pouvTns ë^us devons avoir pour l'Église un culte depiété fll aie ëtTmer

cZ h"
"'," f""" """""• "<"" "O"' P-i^'iO"' «ire capabC-Cependant la hiérarchie de ces devoiî^ se trouve qXueL.nju^'emenl bouleversée soit par le malheur destem^Suencore par la volonté perverse des hommes. 11 arX' ^n effetque parfois les eiigences de l'Étal envers le ciinv.„^In. j

'

celles de la religion 4 l'égard duchS,!^^^'^
c^e dTrÉSiretï""r "--"'PO'- -"e lapu1s™nr,a

tlu
""''""" <" P"'"' 'a »«rt<i des occasions de faire preuve devaleur Deux pouvoirs sout en présence, donnant dés orfret

meni aulne peut stmr deux mailres lai. Plaire à l'un .'..t"épr^er l'autre. Auquel accordera-t-on'pUféreôre ? L^ésiS.

(a) 8. Hattii^ VI, U.
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lion n'e.1 pas permise. Ce .erait un crime, en effet, de vouloir

i enfreindre les lois de Jesus-Christ pour obéir aui macistralsde méconnaître les droits de l'Église, sous prétexte dTSsôec 1;^droits de l'ordre civil. „ »»„, 'mieu^ltéiré tuTZ^m». («) Cette réponse, que faisaient autrefois Pierre et 1«

nesiter. Il n est pas de meilleur citoyen, soit en paii soit enguerre, que le chrétien Adèle à son devoir
; mais ce chrétiendoit être prêt à tout souffrir, même la mort, plutôt ZéTZserter la cause de Dieu et de l'Eglise.-Auss, c'est ne pas bien

meié d atti ude dans le choix entre des devoirs contradictoires
et de la traiter de sédition. Nous parlons ici de choses trècTn

sees La loin est pas autre chose qu'un commandement de ladroite raison porté par la puissance légitime, eu vue du biengénéral. Mais il n'y a de vraie et légitime puissance que cellequi émane de Dieu, souverain Seigneur et Mait,^ de to. teschoses, lequel seul peut investir l'homme d'une autorilJde cornmandemeut sur les autres hommes. On ne saurait donner Tenom de droite raison à celle qui est en désaccord avecïa viritéet avec la raison divine
; ni non plus, appeler bien vémablècelui qui est en contradiction avec le bien suprême lummûlble

et qui détourne et éloigne de Dieu les volonfés huma^^eT-Le^'
chrétiens entourent donc d'un respect religieux la nôuon dupouvoir, dans lequel, même quand il réside dansun ma„da"ahë
".digne, ,1, voient un reOetet comme une image de la dt'neMajes«. Ils se croient tenus de respecter les lois, non1 à
cause de la sanction pénale dont elles menacent les coupablesmais parce que c'est pour eux un devoir de conscience "«'S
ne „„„, a pa, donné fespril de crainte (6). Mais si les lois de l'Éla"son, en contradiction ouverte avec la loi divine

; s elle^nferment de. disposition, préjudiciables à l'Église, ou des prel

(•) Afltw dM Ap«trM, V, 29.

(») n. Tl«., I, r,

m
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cripiions contraires aiu devoirs imposés par la religion •
si elles

ilTesl:: n^T"^- ^T'7
'^"^^'^^' '^ Jésus'chrls; dt

dont Zl Zn I ^ «'^^^'K^^'on de résister, et obéir serait un crime

avecae vêiilaWes lois.-Vo.is reconnaissez là, Vénérables Frèresla doctnne très autorisée de l'apôtre Saint Paul. Dans on ÉpUre
à Titc, après avoir rappelé aux chrétiens gu'Us doiv^Tes^mi,

P^XTZT. "'""traire toute, sort., de borne, a„„r«. („,Parla ,1 déclare ouvertement que si les loi, des hommes reÔlirment des prescriptions contraires à l'éternelle loi de Di«, Tausfce consiste à ne pas obéir. De môme, à ceu.°qui voSem

»M est jmte devant Dieu de vous obéir plutôt qu'à Dieu carnm,<ne pouvons pas ne pas dire ce que nous avons Z et entendÛ'l)
Aimer les deui patries, celle de la terre et celle du ciel maisde telle façon que l'amour de la patrie céleste remwrteT r

Inra^t'laT^'n'"""':^"""'' "" '»'^ '^-^'-sne ^
".

sent avant la loi de Dieu, tel est donc le devoir .-ssentiel des

MmZ.
Le Rédempteur du genre humain n'a-t-il pas dit delui-même
: Je suts ni et je suis venu au monde afin derer^re limotgnagea la vérité (c) ; et encore : Je suis venuTppmeret,.ur

la terre et que veux-je, sinon qu'il s'allume t (d, cL Z'^TZ—ce de cette vérité qui est la suprême' ArfeclK^id^ rin""'

(«) m. 1.

(6) Aetu dM Apfltrei, IV, 19, 20.

(c) Saint JeM, XVm, 87.

(«0 Saint Loo, XE^ «.

wâ
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ligence : c'esl dans la charité divine qui perfectionne la volonté,
que résident toute la vie et la liberté chrétienne. Cette vérité et
celte charité forment le glorieux patrimoine confié par Jésus-
Christ à l'Église, qui le défend et le conserve avec un zèle et une
vigilance infatigables.

Mais avec quel acharnement, et de combien de façons on fait
la guerre à l'Église, il est à peine nécessaire de le rappeler. De
ce qu'il a été donné à la raison, armée des investigations de la
science, d'arracher à la nature un grand nombre de ses secrets
les plus cachés et de les faire servir aux divers usages de la vie,
les hommes en sont venus à ce degré d'orgueil, qu'ils croient
pouvoir bannir de la vie sociale l'autorité et l'empire du Dieu
suprême. •— Égarés par leur erreur, ils transfèrent à la nature
humaine cet empire dont ils prétendent dépouiller Dieu. D'après
eux, c'est à la nature qu'il faut demander le principe et la règle
de toute vérité

; tous les devoirs de religion découlent de l'ordre
naturel, et doivent lui être rapportés; par conséquent, négation
de toute vérité révélée, négation de la morale chrétienne et de
l'Éghse. Celle-ci, à les entendre, n'est investie ni de la puis-,
sauce d'édicter des lois, ni môme d'un droit quelconque

; elle
ne doit tenir aucune place dans les institutions civiles. Afin de
pouvoir plus commodément adapter les lois à de telles doctrines
et en faire la norme des mœurs publiques, ils ne négligent rien
pour s'emparer de la direction des affaires et mettre la main sur
le gouvernail des États. C'est ainsi qu'en beaucoup de contrées
le catholicisme est ou bien ouvertement battu en brèche, ou
secrètement attaqué. Les erreurs les plus pernicieuses sont ucau-
rées de l'impunité, et de nombreuses entraves sont apportées à
la profession publique de la vérité chrétienne.

En présence de ces iniquités, il est tout d'abord du devoir
d'un chacun de veiller sur soi-même et de prendre tons les
moyens pour conserver intacte la foi dans son âme, en évitant
ce qui la pourrait compromettre et en s'armant contre les falla-

cieux sophismes des incrédules. Afin de mieux sauvegarder
encore l'intégrité de celte vertu. Nous jugeons très utile et très
conforme aux besoins de nos temps, que chacun, dans la mesure
de ses moyens ut de son intelligence, fasse de la doctrine chré-
tienne une élude approfondie et s'efforce d'arriver à une connais-
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demeure in., oar râm^f^e'ue'Sl' T 'T "" •"" " '"'

monter très souvent" ^bieu ce eZmïfe i ""T' "* ""»
des ApMres

: Seigneur, au^Z:T„o"rTM^:l
"'^'""'"" ""*-

es.'ïiresltotTonTreldirrr'''' '"' '=''^"'--' "

saintement et ^It' cTà ,1 !Z ""^V?/"'
'" '''"' ''""P'"

de Dieu et le saintT!'i. * ..
° ""' *'* '=<'"''*« l'honneur

en f^ une ,111 ! ^?r*• ""'««"'«d les circonstances

doivent venU iCU/deratr™:"'*""*'"' '" P"*'*" ""
Thomas: . chacun est^n„L v"""""' '' "" S»'"'

soi. pour instïuTeTLTo^r eri:frrer«d?r™"' " '°''

repousser les attaques des advemiJel. ,7 '
'" """

Reculer devant l'ennemi et «arder le «l«„^. i^
tes parts s'élèvent de .elles cla^metrs Jt^ :'TaVS"Xs.lr".d un homme sans caractère ou qui doute de l^^liîl Â

Snjr: ^ierresr^
''"^r-'^-"~ êi^"

et ave
1 salu detoûs ù 1?''''''''' "'' '» -'"'de chacun

nemis de la oi Car ri- "' ^ """'"S™»» «"•»'« seuls en.

chants que ,a Vaibss des bJ^r'n.''?"'
''""'"'=" ""' "^

Chrétien', mérite dt Un",u^'^èTr" blâmée'
'" '*""''* ""

faudrait bien peu de chose Crréd^efréa'tr
'°'"'™' "

njustes e. réfuter les opinions er onée" e" ,Tr„ , vrîT'"""'poser un plus sérieux labeur, on sera,, toujours a! ,1^^ ' ""•

c~rcf;r:l^LraZ'""-™ --» -^^^^^
-a-uvent

. dércrirreSèst;r;;: iet

(«) Saint Luc, XVII, 6.

(6) Saint Tlioma.. 2. 2. q. IL art. IL »d 2.
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desiein». De plus, le. chrétien, unt né. pour le combat Or

7,^Z » K •• *" ""/S""", foi minm U monde (a). Il n'y

iTiuè 'I^J''-'",'"
r« •'*»"»Ctri»> protecteur e, vengeu de

1 Eglise, n a pas besoin de Tassistance des hommes Ce n'estpoint parce que le pouvoir lui fait défaut, c'est H^nse d" «agrande bonté q, 'il veut nous assigner une certaine part d'effor"

de nous appliquer les fruit, du salut procuré par sa grâw
Les premières application, de ce devoir uonsistent à professerouvertement et avec courage la doclrin, «tbolique et àTaTmpager autant que chacun le peut faire. Rn effXon 'a d, t sou-vent et avec beaucoup de vérité, rien n'est plus ;,^jud"ctble à

^e a pa elle-même assez de force pour triompher de l'e^ur'De. quelle est saisie par une âme simple et libre de préS'die a aussitôt pour elle l'assentiment de la saine raison A^su

;»Th '".f»'
".""»« >"'" «' "» don précieux de la grâce ë,de la bonté divine; toutefois, les objets auxquels la foidolappliquer ne peuvent guère être connus que par h prédLuÔn

(6) : Comment croironm à celui gu'ils n'ont pi enteZut^
ment entenéront-iU si personne ne Lr prMe ' LCL Tncd rauéU^n, et auJilion par In prédication de la parole àTdZ
1* Or puisque la foi est indispensable an salut, il s'en

,""1
cessairement que la parole du Christ doit être prêchée De drôudivin la charge de prêcher, c'est-Wire d'enseigner antarUenaux docteurs, c'est-à-dire aux Évêques que lEsnlTùlf^l?

Zj^t''"".'"
""" '* ^"-PPa'-ient^^rdet: o iT a"Pontife romain, Vicaire de Jésns-Christ, préposé avec une nntl^sance souveraine à l'Église nnive^elle e't MauA de aM et'd tmœurs. Toutefois on doit bien se garder de croire WiT.^f

interdit aux particuliers de coopérei'd'ime cer^ne m'ani iHçetapo.toIat, surtout s'il s'agit des homme, à qui Die"adépartt

(a) S. Jean, XVI, 33.

(6) e. Thon»., 2. 2. Q. m. ». II «l 2,

(o) Bob. X, 14, 17.

(<0 AotM dM Ap., XX, 28.
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le» don» de l'intelligence avec le désir de se rendre utilen. Toute-
le» foi» que la nécessité l'exige, ceux-là pt'uvenl aisément, non
certes s arroger la mission des docteurs, mai» communiqueraux
Riitres ce qu'ils ont eux-mêmes reçu, et être, pour ainsi dire
I écho de l'enseignement de» maîtres. D'ailleui-s, la coopération
privée a été jugée par les Pères du Concile du Vatican tellement
opportune et féconde, qu'ils n'ont pas hésité de la réclamer
« Tous les chrétiens fidèles, disent-il», surtout ceux qui président
et qui enseignent, nous les suoplions par les entrailles de Jésus-
Christ et nous leur ordonnons, eh vertu de l'autorité de cemôme Dieu Sauveur, d'unir leur zèle et leurs efforts pour éloi-
gner ces horreurs ut les éliminer de la sainte Église. » (a)—Que
chacun donc se souvienne qu'il peut et qu'il doit répandre la foi
catholique par l'autorité de l'exemple, et la prêcher par la pro-
fession publique et constante des obligations qu'elle impose.—
Ainsi, dans les devoirs qui nous lient à Dieu et à l'Église, une
grande place revient au zèle avec lequel chacun doit tra-
vailler dans la mesure du possible à propager la foi chrétienne
et à repousser les erreurs.

Les fidèles ne salisferaieni pas romplètement et d'une ma-
nièie utile à ces devoirs, s'ils desceiul aient isolément sur le
champ do bataille. -Jésus-Christ a nettement annoncé que l'op-
position haineuse faite par les hommes ù sa personne se perpé-
tuerait contre son œuvre, de façon à empocher un grand nombre
d'âmes de profiter du salut dont nous sommes redevables à sa
grâce. C'est pour cela qu'il a voulu non seulement former des
disciples de sa doctrine, mais les réunir eu société et faire d'eux
et de leur harmonieux assemblage un seul corps qui est PÉglise
[b) et dont il serait le Chef. La vie de Jésus-Christ pénètre donc
tout l'organisme de ce corps, entretient et nourrit chacun de ses
membres, les lient unis entre eux, et les fait tous conspirera une
même fin, bien qu'ils n'aient pas à remplir tous les mômes fonc-
tions (c). Il suit de là que l'Église, société parfaite, très supe-

(o) Const Dei Filiiu, yen la fia.

(6) ColoB»., I, 24.

(c) aient enim in uno eorpore muita membra AoimM, omnia auUm membm non
tumdem actum habent, Ua multi unum eorput tumw, in Ckritto : tinguli auttm aite,
•Utriwt membra. Rom. XII, 5.
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combatl,^ pour le «lut du genre humain comme une armée ran-

f^i/.l ul\
""• -^^^ «'•«ani-me et eetre constitution de la

Sftl r""'
ne peuvent souffrir aucun changement. IlneHtperm.8àaucnnde ses membres d'agir à son gré ou dechoisir la manière qui lui plaît le mieux d. combattre En effet

diSrrV'"''."' ^'' '''' ''^«''«^ '' "^^^ Jésus-Christ,^sspe ft); et ceux-Ia sont très certainement les adversaires de

É^ile
"^ ^^"^»>«»«n^ P" en union avec lui et avec son

Pour réaliser cette union des esprits et cette uniformité dans

!u2 tr ^

«'justement redoutées des adversaires du catholi-

Z^L '\PT'^''^ condition à réaliser est de professer les mômes

nté de langage Saint Paul, exhortant les Corinthiens leur

lenomde Notre Sejgneur Jésus-Christ, dites tous la même chose;

ZrfJL^ r/
<i'^i^ions parmi vous: ayez entre vous le plus

parfait accord de pensées et de sentiments (c). ~ La sagesse de ceprécepte est d'une év, ...immédiate. En effet, a'p^nsée est
le principe de l'action, a à il suit que l'accord ne peufse trouver dans les volontés, ni ensemble dans la conduUe i chaaue
esprit pense différemment dos autres. Chez ceu.x quHoùt p. o'fëssion de prendre la raison seule pour guide, on trouverait difficl

fTIf^'7 p' T\
''' ^" "'^ '' trouvejamais, - l'unité de doctrine.

nlus nli rpu^^'"
'' vrai est plein de difficultés; deplus,

1 intelligence de l'homme est faible par nature et tirée enens divers par la variété des opinions; elle est souvent Teouet des impressions venues du dehors; il faut joindre à celal.nfluence des passions qui souvent ou enlèvent complètement

î^a'vtrTôilàr
'^
-^f'-r^-^ons

la capac^tS
a vérité. Voilà pourquoi dans le gouvernement politique on estsouvent obligé de recourir à la force, afin d'opérer une certaineumon^parmi ceux dont les esprits sont en désaccord!-! H en est

(a) C»nt.,VI, ».

(6) Qui non ett mteum, contra m» »tt ; et qui i

AXf 23*

(e) I Oor., 1, 10.

eoUigii mecum, ditpergit. 8. L

a
m

'À
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ril^^ et e„ ,e l,i„«„l guid.r m, «it il, ^nn^lV '"'""'!"'•

dp 11 vArîfA A
b"«"<^« p«i «lie. Ils seront mis en possess on

rnSme.,
1 „„,on de, volonté, et rnniformité dan. I. conduite

J'ZZrÂ'i: 'TZ" iT'" '"'" '•'""• -=""* ""»"»"*uu eire parrule— U foi (hrélienne ne repose paa lur l'unin

8» Vente et sa ,age„c ni(l,iie._Q„ant à déterminer ouelle, hJ
ZT^È^l"""'' """^ """ ^*-*"'«''" livide c',t^ :

:r,rde:;o.r^œ:'irp^„rj
à Dien >"i-m^me.-L-obéissantdo' é re pSJ*'^':^! ZZlappartient à l'essence de la foi, et elle a SaA^r^^ '

,

foi, qu'elle ne peut pas être pa'rtagée Bien plus sTe^èn-erni",

, °îr. .. .
"" " * P'"' "»" "'^ oommun avec elle Latrada^on chrétienne attache un tel prix à cette perfecUon t

(«) Èph., IV. y
(b) n Cor., rv. is.

(0 ConoU, dB V^ticn. Co„,tlt. Dei Filiu,, ohap. 3.
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roMi.Mnce, qu'elle «n a toiijoor. fait ei en fait toi.io.ir. I« .ignéc.rac.én.l,que auquel on peu. reconnalu-e leacalholique, S
ce que Sain. Thom.. d'Aquin explique d'une u,aSd^irab'
dan. I. pa,Mge .uivint : . L'objel formel de la foi e,. la vérii,première en tant qu'elle e.t manifestée dan. le. Sainte. Érrii

première. Il ,„,t de là. que quiconque n'adhère pa., comme'une règle mfa llible et divine, à la doctrine de l'Égli e „ ,i pro.ce.le de la vérité première manife.lée dan, le. .ainfe. ÉcrHure^n'a p.. la foi habituelle, mai, po.,ède autrement~"Zle. chose, qu. .ont de .on domaine Or, il e.t maiiifeme „„^
cemquiadhèreàla doctrine de l'Kgli.e,'c.rme à 1' ég.ntaillible donne .ona,wn.imenlàtoulce que l'Égli» enseigneautrement, ,. parmi le. cho«, que l'Égli.e enseigne, i" reUenlce qu, lui plaît et e.cliit ce qui ne lui plaît pa,, il adhère ÏÏpropre volonté et non à la doctrine de l'ÉgliL, eu tantau'el^
e.l une règle infaillible la). La foi de toute l'Église d„U et e..ne .elon cette p,role de Saint Paul aux Coriiuhieu, 1 cln
(, 10.1 : Ayez lous un mimt langage « gu'il n'y ai, pa, .le MsionP'rmvou,. Or cette unité ne «.urait être sauvegardée qûTucondition que le, q„e,tion, qui surgissent sur la foi,soL réso^nés par celui qui préside à l'Église tout entière et que sa senence soit acceptée par elle avec fermeté. C'est pourqîio àautorité du Souverain Pontife seul il appartient de p, buèr „„nouveau symbole, comme de décerner toutes les autres choê.qui regardent l'Église universelle (6)

Lorsqu'on trace le, limites de l'obéissance due aux Pa.teursde,âme.et,urtout au Pontife romain, il „e fautes pe^"e"

Tf ir"''™!"'
'*"''"™'

'''*°8"'"««»e'»l'i"tellige„cé
doit adhérer, et dont le rejet opiniâtre constitue le crime d hére«e. Il ne suffirait même pas de donner un sincère «fermeassentiment aux doctrine, qui. sans avoir été jamais déllnierMraucun jugement solennel de l'Église, sont ce^ndant proposé!,

divrneml°„\'"/ lu
°'°'""'" "^"'"""•^ "' ""-ersel com'meTtamdivinement révélées, et qui, d'après le Concile du Vatican dovemêlre crue, de fci catMigu, e, divine. I, faut en outre qÛe

(a) 2. 2. Q. «, a. 5.

(fi) lUd. Q. I. ut 10.
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le. chrétien, coniidèrenl comme un devoir de w laimr rfrir

srd"e!ff.ic"i„ SeT^pirr chor"'"^;
"'•'

j__. i^ j- .
,

"*'''» parmi les cboses contenues

oe la Doautude que nous espérons, el les antres i i'homme liii.même et an, moyens d'arriver à cette bé.titode. Il apMrtiende dro. d,v,n à l'Eglise, et, dans l'Églis. an PontiferS d,

iTCe Voir'
'"" ° '"*• """•" ""' «"i" en^Vûfaut faire Voilà pourquoi le Pontife doit pouvoir iuKer avecautorité de ce que «nferme la parole de Dieu" de décidër^nelîesdoctrines concordent avec elle et quelles doctrines y cTtred^otDe même, dan. la sphère de la morale, c'est à lui de détei^nër

Dlir'ël T. "i"''
"* ?."' "' """' '" """"' "éces^r^'etd'Zm

P^ir et d éviter, si l'on vent parvenir an salut étemel -aXment, .1 ne pourrait être ni l'interprète infaillible deTa ^0^0 deDieu, m le guide sftr de la vie humaine.

Jvt",l'''Tn 't-f
T

P'I"
'™"' """' '« «""""Bon intime

tily.!Z K
5°'' '"' """ P»' »"« ««ocialion fortuitementétablie entre chrétiens, mais une société divinement constSe organisée d'une manière admirable, ayant pour bu" d rëc!

s iSé °Et oomlT '"/""î? "" """''»" '»"« P«" «'

^

sainiete. Et comme seule elle a reçu de la «âce de Di^n l««31 at^rr """ '*''"'" "»" '"'« flt?iie a ri
fomeT

»"""""»"» P"P™ e' «ne méthode déterminée et con-

r^LlJ "" «''"™™'' "' P«"P'« ctrétien,._Mai.
lexercice de ce gouvernement est difflcile et donne lieu à de

dans t'^t'esTt .^'I^''^ '*«" '" "»«"»• «»^-'""
dans toutes les parties du monde, différentes de race, el demœurs qui, vivant chacune sous l'empire de. Iota dé sTn wsdoivent à la fois obéissance au pouvoir civil et reUgieÛ" cS

Il L ^
. . r '"" " ™'>"-'"J'"ion ni confusion

; car 1m un,ont rapport à la prospérité de la patrie terrestre, les au tés ^
Se?h?'™ nf™' '* ''^«""«> '»- ont pour but de^"duire les hoaunes à la perfection.

iraiée, U «.t de toute évidence que les cheb d'État sont libres
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dans l'exercice de leur pouvoir de gouvernement

; et non seule-
mrnl l'Église ne répugne pas à cette liberté, mais elle la seconde
dà toutes ses forces, puisqu'elle recommande de pratiquer la
piété qui est la justice à l'égard de Dieu, et qu'ainsi elle proche
la justice à l'égard du Prince. Cependant la puissance spirituelle
a une fin bien plus noble, puisqu'elle gouverne les hommes en
défendant le Royaume de Dieu et sa justice (o), et qu'elle dirige
vers ce but toutes les ressources de son ministère. On porterait
atteinte à Tintégrité de la foi si l'on mettait en doute que l'Église
seule a été investie d'un semblable pouvoir de gouverner les
âmes, à l'exclusion absolue de l'autorité civile. En effet, ce
n'est pas à César, c'est à Pierre que Jésus-Christ a remis les c'iefs
du royaume des deux.—De cette doctrine sur les rapports de la
politique et de la religion découlent d'importantes conséquences
dont nous voulons parler ici.

Entre les gouvernements politiques, quelle que soit leur forme,
et le gouvernement de la société chrétienne, il y a une difTérencJ
notable. Si la république chrétienne a quelque ressemblance
extérieure avec les autres sociétés politiques, elle se distingue
absolument d'elles par son origine, par son principe, par son
essence.—L'Église a donc le droit de vivre et de se conserver par
des institutions et par des lois conformes à sa nature. Étant
d'ailleurs non seulement une société parfaite en elle-même, mais
une société supérieure à toute société humaine, elle refuse réso-
lumeut de droit et par devoir de s'asservir aux partis et de se plier
aux exigences muables de la politique. Par une conséquence
du môme principe, gardienne de son droit et pleine de respect
pour le droit d'autrui, elle estime un devoir de rester indiffé-
rente quant aux diverses formes de gouvernement et aux institu-
tions civiles des États chrétiens, et entre les divers systèmes de
gouvernements, elle approuve tous ceux qui respectent la religion
et la discipline chrétienne des mœurs.—Telle est la règle à la-
quelle chaque catholique doit conformer ses sentiments et ses
actes. Il n'est pas douteux que, dans la sphère de la politique,
il ne puisse y avoir matière à de légitimes dissentiments et que
toute réserve faite des droiU de la justice et de la vérité, on ne

(a) St Mattli., VI, SS.
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puisse chercher à introduirp t\an» i<ic *„; i

reliffinn A., r ,7^^**^®®' ^®«' abuser indiscrètement de la

de la religion, bien général e. ,„pXe'luerSirr

tranquillité de l'ordre oublie bnr ilm!^- \ , f P*»"^^"oi de la

«oU«iven.e„. d^rilt "n^ Tp"raClt ^t
1 Eglise les secours nécessaires à son oerfeciionn.1™. • •

lequel consiste dan, la connai„a„<^ ^^fp SHe ilT^fr'véritable: de celle religion annelée ,

'

''f™"'""
*« '» "''gion

que les raltachanl à Dku êurie. LchZ, .'
'" "'' ^"^

homme et l'aider à se perfectionner, mais avec ortre eÏÏrnfture, n'ordoonant ni ne prohibant rien „n. avôtr I.M kuZpropre de ch^.une de, sociétés civile et reliaen» L-Èrti]!»«r«t dor- .ira iadi«„„.. » ce que teuZuwie^X^
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dvll l?n!m ''
°*'° ^' '" '*°* ^"' '"" ^**" appartiennentà l'ordrecml et po mque, maisV.,, ,ani qu'elles sorliraienl de la sphère

VÈallJJ"
"' ^"^P'^^e-ient sur ses droi.s. Ce n'est pas toutL Eglise a encore reçu de Dieu le mandat de s'opposer aux.nsimuions qui nuiraient à la religion, et de faire de''onUnuelsefforts pour pénétrer de la vertu de l'Évangile les lois etTp!

institutions des peuples Et comme le sort des Étârdlndprincipalement des dispositions de ceux qui sont à la 10122gouvernement l'Église ne saurait accorder ni son ^tronage n".a faveur aux hommes qu'elle sait lui être hostiles, qui refuse"

anceTh,"''' 'T''''
"^ ''''''^ ^''' ^^erchent'àris" "a Hance établie par la nature même des choses entre les intérêtsrehgieux et les intérêts do l'ordre civil. Au contraire son devo,est de favoriser ceux qui ont de saines idées sur les rapports d"Église et de l'État, et s'efforcent de les faire serv r^ leu'accord au bien général.- Ces préceptes renferment la^ège àlaque le tout catholique doit conformer sa vie publ quf Endéfinitive, partout où l'Église ne défend pas de prendre nan an^

affaires publiques, l'on doit soutenir les^omm'esdtne'pobite
recounue et qui promettent de bien mériter de la cause catho^que, et pour aucun motif il ne serait permis de leur préférer deLhommes hostiles à la religion.

*«urpreierer des

LPn^r is 'i 'T'^ ^'. ^^ '°™^^'" «'^''^^ ^^' l'obligation de main-ton ri accord entre les catholiques, surtout dans un temps^ùTe
christianisme est combattu par ses ennemis avec lantd'ensemb eet d habileté Tous ceux qui ont à cœur d'être étroitemenHn

i^s maîtres de mensonge qui promettent la liberté, tandis au^euxmêmes sont les esclaves de la corruption (6,. Bien plus, rendL eux^mêmes panicipanls de la divine vertu qui est dans l'Église Ltriompheront par la sagesse des embûches des adversaires e't deleur violence par le courage.-Ge n'est pas ici le lieu de recl'cher SI et combien l'inertie et les dissensions intestines des catho-ques ont favorisé le nouvel état des choses. Mais, on peu^
1 affirmer, les méchants seraient moins audacieux et ils n^iiraiem pas accumulé tant de ruines, si la foi qui opère par la chl

(o) I TiB., m, lé.

(fi) U Èp. Sftint Kmen, U, l, 18.
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rite (a) avait été en général dans les flmes plus énergique et plus
vivante, et s'il n'y avait pas un relâchement aussi universel daoii
la discipline des mœurs divinement établie par le christianisme.
Puissent, du moins, les leçons du passé avoir le bon résultat
d'inspirer une conduite plus sage pour l'avenir !

Quant à ceux qui prendront part aux affaires publiques, ils

devront éviter avec le plus grand soin deux écueils : la fausse
prudence et la témérité— Il en est, en effet, qui pensent qu'il
n'est pas opportun de résister de front à l'iniquité puissante et
dominante, de peur, disent-ils, que la lutte n'exaspère davantage
les méchants. De tels hommes sont-ils pour ou contre l'Église ?

On ne saurait le dire. Car, d'une part, ils se donnent pour pro-
fesser la doctrine catholique

; mais, en môme temps, ils vou-
draientque l'Église laissât libre cours & certaines théories qui lui
sont contraires. Ils gémissent de la perte de la foi et de la per-
version des mœurs; mais à de tels maux, ils n'ont souci d'appor-
ter aucun remède

; et môme, il n'est pas rare qu'ils en augmen-
tent l'intensité, soit par une'indulgence excessive, soit par une
pernicieuse dissimulation. Ils ne permettent à personne d'élever
des doutes sur leur dévouement au Siège apostolique, mais ils

ont toujours quelque reproche à formuler contre le Pontife
Romain. La prudence de ces hommes est bien celle que l'Apôtre
Saint Paul appelle sagesse de la chair et mort de l'âme, parce
qu'elle n'est pas et ne peut pas être soumise à la loi de Dieu, {b)

Rien n'est moins propre à diminuer les maux qu'une semblable
prudence. En effet, le dessein arrêté des ennemis, et beaucoup
d'entre eux ne craignent pas de s'en expliquer et de s'en glorifier
ouvertement, c'est d'opprimer la religion catholique, la seule
véritable. Pour réaliser un tel dessein, il n'est rien qu'ils n'osent
tenter. Car ils savent très bien que plus ils feront trembler leurs
adversaires, et plus ils auront de facilités pour exécuter leurs
perverses entreprises. Par conséquent, ceux qui aiment la pru-
dence de la chair^ et qui font semblant d'ignorer que tout chré-
tien doit être un vaillant soldat du Christ ; ceux qui prétendent

(a) o»L, y, «.

(h) S^iimtia «araw imimiea **t D99 f kgi enim Dti lut» w»t nitfittta, immm mim
ftêtH» Boa. ym, s, 1,
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obtenir les récompenses promises aux vainqueurs en vivant

comme des lâches et en s'abstenant de prendre part au combat,

ceux-là non seulement ne sont puti capables d'arrêter l'invasion

de l'armée des méchants, mais ils secondent ses progrès.

Par contre, d'autres, et en assez grand nombre, mus par un

faux zèle, ou, ce qui serait encore plus répréhensible, affectant

des sentiments que dément leur conduite, s'arrogent un rôle qui

ne leur appartient pas. Ils prétendent surbordonner la conduite

de l'Église à leurs idées et à leur volonté, jusque là qu'ils sup

portent avec peine et n'acceptent qu'avec répugnance tout ce qui

s'en écarte. Ceux-là s'épuisent en vains efforts et ne sont pas

moins répréhensibles que les premiers. Agir ainsi, ce n'est pas

suivre l'autorité légitime, c'est la prévenir et transférer à des

particuliers, par une véritable usurpation, les pouvoirs de la

magistrature spirituelle, au grand détriment de l'ordre que Dieu

lui-môme a constitué pour toujours dans son Église, et qu'il ne

permet à personne de violer impunément.—Honneur à ceux qui,

provoqués au combat, descendent dans l'arène, avec la ferme per-

suasion que la force de l'injustice aura un terme, et qu'elle sera

un jour vaincue par la sainteté du droit et de la religion. Ils

déploient un dévouement digne de l'antique vertu, en luttant

pour défendre la religion, surtout contre la faction dont l'ex-

trême audace attaque sans relâche le christianisme et poursuit

de ses incessantes hostilités le Souverain Pontife, tombé en son

pouvoir. Mais de tels hommes ont grand soin d'observer les

règles de l'obéissance et ils n'entreprennent rien de leur propre

mouvement. Cette disposition à la docilité, unie à la constance

et à un ferme courage, est nécessaire à tous les catholiques, afin

que, quelles que soient les épreuves apportées par les événements,

i's ne défaillent en rien [a). Aussi, souhaitons-nous ardemment de

voir s'enraciner profondément dans les âmes de tous, la pru-

dence que Saint Paul appelle la prudence de l'espril (b). Dans le

gouvernement des actions humaines, cette vertu nous apprend

à garder un admirable tempérament entre la lâcheté qui porte à

la crainte et au désespoir, et une présomptueuse témérité.— Il y
a une dififérence entre la prudence politique, relative au bien

(•} BidaWMtsM. 1.(4
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général, et celle qui concerne le bien individuel de chacun (a)
Celle-ci se montre dans les parliculiers qui, sous leur propre
conduite, obéissent aux conseils de la droite raison

; ce le-là est
le propre des hommes chargés de diriger les affaires publiques
et particulièrement des princes qui ont ponrmission d'exercer la
puissance du commandement. Ainsi, la prudence civile des par-
ticuliers semble consister tout entière à exécuter fidèlement les
préceptes de l'autorité légitime Ces mêmes dispositions, et cemême ordre doivent se relrouverau sein de la société chrétienne
et cela d autant plus que la prudence politique du Pontife Su-
prême s étend à un pins grand nombre d'objets. En effet il n'a
pas seulement à gouverner l'Église dans son ensemble, mais en-
core à ordonner et à diriger les actions des citoyens chrétiens envue de la réalisation de leur salut éternel. On voit par là com-
bien II est indispensable, qu'outre la par'-aite concorde qui doit
régner dans leurs pensées et dans leurs actes, les fidèles pren-
nent toujours religieusement pour règle de leur conduite la
sagesse politique de l'autorité ecclésiastique. Or immédiatement
après e Ponli e romain et sous sa direction, le gouvernement
des intérêts religieux du christianiome appartient aux Évoques
S Ils ne sont pas placés au faite de la puissance poutificale ils
sont cependant véritablement princes dans la hiérarchie ecclé
siastique

;
et comme chacun d'eux est préposé au gouvernement

d une Eglise particulière, ils sont, dit SaintThomas, . comme les
ouvriers principaux de la construction de l'édifice spirituel (6, »
eUlsont les membres du clergé pour partager leurs travaux ei

(«) L. prudeDC. pn«M. d. 1. raison à laquelle il appartient .p<«ciMem.nt d. oon-do», et d. gouverner. D'où il .«it que, dan, la mesure oh quelqu'un . partJ^Zment et au gouremement de. affaires, il doit «ro un homme de raison et de prudenceMaie .1 ut manifeste que le s^^et. en tant qu'il est sujet, et le serviteur, en tant qu'ilest semteur. ne doit ni r^gir ni gouverner, mai. être régi et gouverné. La prudîLn est donc pas la vertu spéciale du serviteur, en Unt qu'il est serviteur, ni du sujeten t«t qu'il est s^^et Mais parce que l'homme, à cause de s. qualité d'être raison-
nable, participe au gouvernement dans la mesure oL la raison le détermine, il oon-vien que dans la môme proportion, il possède la vertu de prudence. D'où H résulte

""lî"^ v!".
'*"' P"""°" "* **" '• ^""«« "«""»• •»• «' d»»» l'architecte aurejard du bâtiment à construire, ainsi qu'il est dit au Livre sixième de. moral... et

quelle est dans le. uni^u, comme .11. -t dans l'ouvrier, employé à la construction.

(8. Th. X. 2. Q. 47. a. 12.)

(6) Qaodlib. r. «rt. 14.
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exécuter leurs décisions. Chacun doit régler sa vie d'après cette

constitution de l'Église qu'il n'est au pouvoir d'aucun homme de
changer. Aussi, de môme que, dans l'excircice de leur pouvoir
épiscopal, les Évoques doivent être unis au Siège Apostolique,

de môme les membres du clergé et les laïques doivent vivre

dans une très étroite union avec leurs Évoques.—Quelqu'un de

ceux-ci prôlerait-il à la critique ou dans sa conduite ou par les

idées qu'il soutient, il n'appartient à aucun particulier de s'arro-

ger à son égard l'ofïfcc de juge, confié par N. S. Jésus-Christ au
seul Pasteur qu'il a préposé aux agneaux et aux brebis. Que
chacun grave en sa mémoire le très sage enseignement du Pape
Saint Grégoire le Grand : « Les sujets doivent être avertis de ne
pas juger témérairement la vie de leurs supérieurs, alors même
qu'il leur arriverait de les voir agir d'une façon repréhensible,

de peur que la perspicacité avec laquelle ils reprennent le mal,
ne devienne en eux le principe d'un orgueil qui les fera tomber
dans des actions plus coupables. Ils doivent être prémunis
contre le péril de se constituer dans une opposition audacieuse
vis-à-vis des supérieurs, dont ils ont constaté les fautes. Ceux-ci

ont-ils vraiment commis des actions blâmables, leurs inférieurs,

pénétrés de la crainte de Dieu, ne doivent les juger au dedans
d'eux-mêmes, qu'avec la disposition d'avoir toujours pour eux
une respectueuse soumission. Les actions des supérieurs ne

doivent pas être frappées par le glaive de la parole, même quand
elles paraissent mériter une juste censure (a). »

Toutefois, ces efTorts demeureront stériles, si la vie n'est pas

réglée conformément à la discipline des mœurs chrétiennes.

Rappelons-nous ce que nos saints Livres nous disent de la nation

des Juifs : Tant qu'ils n'ont pas péché contre leur Dieu, leur sort a

été prospère ; car leur Dieu hait l'iniquité. Mais quand ils se sont

écartés de la voie que Dieu leur avait tracée^ ils ont été vaincus dans

les combats par un grand nombre de peuples ib). Or, la nation des

Juifs était comme une ébauche du peuple chrétien, et les vicis-

situdes do leur ancienne histoire ont souvent été l'image prophé-

tique de ce qui devait se réaliser plus tard, avec cette différence

(a) li«g. PattortU. P. III, oh. 4.

(è) JadUh. y, SI. SS.
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que '«Bonté divine nous a enrichis et comblés de bienfaits plus
considérables et que les péchés des chrétiens sont marqués a
cachet d'une plus coupable ingratitude.

Dieu n'abandonne jamais ni d'aucune manière son Église
Celle-ci n a donc rien à redouter des attentats deshommesimai.
les peuples qui ont dégénéré de la vertu chrétienne, ne sauraient
avoir la môme garantie Le péché rend les peuples misérables (a).

vÀ,i',l r^"',1' "*"! ^P''°"^^ ^^ ^""'"^ expérimentale de cettevenlé, de quel droit le nôtre serait41 l'objet d'une exception?On peut reconnaître à bien des signes que nous commençons àsubir les chûimients mérités par nos fautes. Que l'on examine
1
état des sociétés modernes: un mal domestique en consume

ïiZTV- , r "''" ''"y'*"' '"'^""" ^'" ««i^ parfaitement en
Sûreté. Si les factions des méchants devaient poursuivre leurmarche audacieuse

;
s'il leur réussissait de grandir en influen-

ce et en puissance, comme ils progressent en méchanceté et en
inventions artificieuses, il serait à craindre qu'ils ne vinssent àdémolir les fondements mômes que la nature a donnés à l'édifice
social. Les seules ressources humaines seront impuissantes à
prévenir do SI formidables dangers, surtout à l'heure présenteou un grand nombre d'hommes ont rejeté la foi chrétienne et
subissent la juste peine de leur orgueil. Aveuglés par leui-s
passions, ils cherchent vainement la vérité. Elle les suit et neleur laisse embrasser que l'erreur, et ils se croient sages lors-qu Ils appellent ma/ /.6/.„./ bien le mal, lorsqu'ils mettent lesténèbres a a place delà lumièr. et la lumière à la place des ténè-
bres (6). Il est donc de toute nécessité que Dieu intervienne etque se souvenant de sa miséricorde, il jette un regard compatis-an sur la société humaine. C'est pourquoi non! renouvelo!^
ICI

1
instante exhortation que Nous avons déjà faite, de redon-

d'h!",!!'. '^r
P'-'''^"'""""- ^" "^'-«^««"^ "« »i^" clémentd humbles supplications et en revenant à la pratique des vertus

qui constituant la vie chrétienne. Il importe, par dessus tout'd exciter et d'entretenir la charité qui est le fondement princ^ide la vie chrétienne, el sans laquelle les autres vertus n'existent

(a) ProT., XIV. «4.

(») Ik..y..M.
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pa. ou demeurent «tônles. C'est pour cela que l'apô.re SaintPaul, après avoir exhorté les Colossieus à fuir tous les vices et àsappropner le mérite des diverses vertus, ajoute : Mais, par des.sus tout, ayez la charité, gui est le lien de la perfection (a). Oui, enventé, la chanté est le lien de la perfection car ceux qu'elle
tient embrassés, elle les unit ^ntioiement à D;eu lui-môme

;
par

e^Ie, leur âme reçoit sa vie de Dieu, vit avec Dieu et pour DieuMais 1 amour de Dieu ne doit pas être séparé de l'amour du pro*

S^ri;r.r.^n'
^'^ *'°"""'' °"' ^^^ '^^-'^^^ participants de l'iu-

finie bonté de Dieu et qu'ils portent en eux-mêmes l'empreinte deson visage et la ressemblance de son Être. Nous tenons de Dieu
ce commandement

: Que celui qui aime Dieu, aime aussi son frère

son frère, tl ment (c). Ce précepte sur la charité a été quaîiflé denouveau par son divin auteur, non pas en ce sens qu'une loi an.

^nZ? 7 ?
"''"'"' '"""^^"^^ "'^û'P«« ^éjà commandé aux

^^Zl\ \ ''''YT'''
"«»«P^r«« q"« i« précepte chrétien de

s aimer de la sorte était véritablement nouveau et sans exempledans le monde^ Ee effet, le même amour dont Jésus-Chdst estaimé par son Père et par lequel il aime lui-même les hommes
Il en a imposé l'obligation à ses disciples et à ses sectateu,nfinqu Us puissent n'être qu'un cœur et qu'une âme, de même que

TéXT "-1 '' ^°" ^''' ^^"^ "» P-««""« n'ignore qudlJa été la force de ce commandement, et avec quelle profondeur
des le commencement, il s'implanta dans les cœurs des chré'
tiens et avec quelle abondance il a produit des fruits de concorde,de bienveillance mutuelle, de piété, de patience, de courage
Pourquoi ne nous appliquerions-nous pas à imiter ces exemplesde nos pères ? Le temps même où nous vivons ne doit„ «exciter médiocrement à pratiquer la charité. Puisque le. im-

àTJ^T'T^ haïr Jésus-Christ, que les chrétiens redoublentde piété à son égard et se renouvellent dans la charité qui est lepnn^pe des grandes choses ! Si donc quelques dissensions ontécat^ parmi eux, qu'elles disparaissent ! Qu'elles cessent auj
cesJlmtes qui dissipent les forces des combattants sans profit

(a) OoL, m., 14.

(ft) I âp. d* S. Jmo, 17. SI.

(«) U* St.
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aucun pour la religion. Que les intelligence» s'unissent dans la
foi, les cœurs dans la charité, afin que, comme cela est juste, la
vie tout entière s'écoule dans la pratique de l'amour de Dieu el
de l'amour des hommes !

Nous ne voulons pas manquer ici d'exhorter spécialement les
pères de familles à. régler d'après ces préceptes le gouvernement
de leurs maisons et la première éducation de leurs enfants. La
famille est le berceau de la société civile, et c'est en grande partie
dans l'enceinte du foyer domestique que se prépare la destinée
des États. Aussi bien, ceux qui veulent en finir avec les institu-
tions chrétiennes, s'efforcenl-ils, de s'attaquer aux racines mômes
de la famille et de la corrompre prématurément dans ses plus
tendres rejetons. Ils ne se laissent pas détourner de cet attentat
par la pensée qu'une telle entreprise ne saurait s'accomplir sans
infliger aux parents le plus cruel outrage, car c'est à eux qu'il
appartient, en vertu du droit naturel, d'élever ceux auxquels ils

ont donné le jour, avec l'obligation d'adapter l'éducation et la

formation de leurs enfants à la fin pour laquelle Dieu leur a
donné de leur transmettre le don de la vie. C'est donc une
étroite obligation pour les parents d'employer leurs soins et de
ne négliger aucun effort pour repousser énergiquement toutes^,
les injustes violences, qu'on leur veut faire, en cette matière, et

pour réussir à garder exclusivement l'autorité sur l'éducation de
leurs enfants. Ils doivent d'ailleurs, pénétrer celle-ci des prin-
cipes de la morale chrétienne, et s'opposer absolument à ce que
leurs enfants fréquentent les écoles, où ils sont exposés à boire
le funeste poison de l'impiété. Quand il s'agit de la bonne édu-
cation de la jeunesse, on n'a jamais le droit de fixer de limites à
la peine et au labeur qui eu résultent, si grands qu'ils puissent
être. Aussi ces catholiques de toutes nations qui, en dépensant
beaucoup d'argent et plusencore de zèle, ont créé des écoles pour
l'éducation de leurs enfants, sont dignes d'être proposés à l'ad-

miration de tous. Il convient que ce bel exemple soit imité
partout où les circonstances l'exigent. Toutefois, et par dessus
tout, qu'on tienne compte de l'influence considérable exercée sur
les âmes des enfants par l'éducation de famille. Si la jeunesse
trouve au foyer domestique les règles d'une vie vertueuse et

comme l'école pratique des vertus chrétiennes, le salut de la

société sera, en grande partie, garanti pour l'avenir.
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partout No re parole, el que- vo.i. faMJe. comprendre à .ou.

"ntdân 'TUT ""T "" "'•"'""' '"" --^""-n-s Ô"„!
enus aans ce> Lettre». Accomplir ce. devoir, ne «aurait Air.«n obligation gênante et pénible, car le joue de Jé.,« Ch,Lf^
o^iU^r'^J^t'^''*''"^

"'"''•*'' '-^^^^^^^^^^^^

naeie. a laire de plu. énergiqne» effori. cl à ne na. se lai..^Fvaincre par le. difllcnlté,. Non, avo». souvent Noi^iZdonner cet averti..eme„t au peuple chilien BapH. le
"^

raiiaur: 'z .xra'uiirLL^pirxr;^-'
pense dont puisse être couronnée la vie chré^^nne Par rnnT

Pèle
/"'""«^^"«"^ proclamé: il reniera aux deux devanUon

0^1 Aiï
^"' \"'*'"' '"^"'^ ^*^ '« ^•«"f««««'- «»r la terre rQuant à Nous et à vous tous, jamais assurément, tant que a ^e

outeux que. pendant toute la duSe"'dec:!;^' D eu "u^si^e'àm .ecoui, particulier et le troupeau et le. Pa.tiuré

deNot''biem'e1'lZ''"r' " """« e-8« de. don. céle.te, etae notie Biemeillance, Nous vous accordons de tout cœnr dan.

LEO PP. XIII.

(") St Luc, IX, 2rt.
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LETrttE ENCYCLIQUE

DE SA SAINTETIÎ LÉON XIII

PAPE

PAR LA OnACB DE DIEU

SUR LA CONDITION DES OUVKIBR^

A ious nos Vêncrablcs Frères 1rs Patriarches^ Primais^ Archevêque,
Kvenues et autres Ordinaires ,n monde caiholiue enSen communion avec le Sihjc Apostolique.

LÉON Xril PAPE

Vénérables Frères, Sahit et Bénédiction Apostoliqne.

La soif d'innovations qui, depuis longtemps, s'est omnirô Ho»
sociétés et les tient dans une a,!] tation fiévreu e d .^t' tôt otard, passer des régions de la politique dans la sphère voisi^edèonomie soc.ale.-Et, en effet, ces progrès iuLsanL d l'il-dnstrie ces routes nouvelles que les arts se sont ouvertes l'ai ér tion des rapports entre les ouvriers et les patro s, 'afflue tde la richesse dans les mains du petit nomLre à côté de l'ind?gence de la multitude, l'opinion enOn plus grande que lesouvriers ont conçue d'eux-mêmes et leur union plus comLi

résultat final un redoutable conflit. Partout les esprits surft .suspens et dans une anxieuse attente, ce qui sufIiuTi[; seul 1^,0.
•si
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prouver combien de graves intérêts sont ici engagés. Cette

situation préoccupe et exerce à la fois le génie des doctesj la

prudence des sages, les délibérations des réunions populaires, la

perspicacité des législateurs et les conseils des gouvernants, et

il n'est pas de cause qui saisisse en ce moment l'esprit humain
avec autant de véhémence— C'est pourquoi, Vénérables Frères,

ce que pour le bien de l'église et: le saint curamun des hommes.
Nous avons fait ailleurs par nos Lettres, sur la souveraineté

politique, la liberté humaine, la constitution chrétienne des

États et sur d'autres sujets analogues, afin de réfuter, selon qu'il

Nous semblait opportun, les opinions erronées et fallacieuses,

Nous jugeons devoir les réitérer aujourd'hui et pour les mômes
motifs, en vous entretenant de la cotidiiion des ouvriers.

Ce sujet, Nous l'avons, suivant l'occasion, effleuré plusieurs

fois, mais la conscience de Notre charge Apostolique Nous fait

un devoir de le traiter dans ces Lettres plus expliritemenl et

avec plus d'ampleur, afin- de mettre en évidence les principes

d'une solution conforme à la justice et à l'équité.

Le problème n'est pas aisé à résoudre ni exempt de péril. Il

est difficile, en efifet, de préciser avec justesse les droits et les

devoirs qui doivent lier réciproquement la richesse et le prolé-

tariat, le capital et le travail. D'autre part, le problème n'esl pas

sans danger, parce que trop souvent des hommes turbulents et

astucieux cherchent à en dénaturer le sens, et en profitent pour

exciter les multitudes et fomenter des troubles. Quoi qu'il en soit,

Nous sommes persuadé, et tout le monde en convient, qu'il faut

par des mesures promptes et efficaces venir en aide aux hommes
des classes inférieures, aRomlu qu'ils sont, pour la plupart, dans

une situation d'infortune et de misère imméritée.

Le dernier siècle a détruit, sans- rien leur substituer, les corpo-

rations anciennes qui étaient pour elles une protection ; tout

principe et tout sentiment religieux ont disparu des lois et de»

institutions publiques, et ainsi, peu à peu, les travailleurs isolé»

et sans défense se sont vus, avec le temps, livrés à la merci de

maîtres souvent inhumains et à la cupidité d'une concurrence

effrénée.— Une usure vorace est venue ajouter encore au mal.

Condamnée à plusieurs reprises par le jugement de l'Église, elle

n*a cessé d'ôtre pratiquée, sous une autre forme, par des hommes
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•vides de gain et d'une insatiable cupidité. A tout cela il faut
ajouter le monopole du travail et des effets de commerce deve-
nus le partage d'un petit nombre de riches et d'opulents oui

*3ter
*'°" "° ^^"* ^^^^"^^ *^'''''^® ^ *''"^"'® multitude des

Les soeiaiistes, pour guérir ce mal, poussent à la haine jalouse
des pauvres contre ceux qui possèdent, et prétendent que toute
propriété de biens privés doit être supprimée, que les biens d'unchacun doivent être communs à tous et que leur administration
doit revenir aux municipalités ou i l'État. Moyennant cette
translation des propriétés et cette égale répartition entre les
citoyens des richesses et de leurs commodités, ils se flattent deporter un remède efficace aux maux présents. Mais pareille
tnéorie lom d'être capable de mettre fln au conflit, feraillort à
I ouvrier si elle était mise en pratique. DaiUenrs elle est sou-
verainement injuste, en ce qu'elle viole les droite légitimes des
propriétaires, qu'elle dénature les fonctions de l'Étal et tend à
bouleverser de fond en comble l'édifice sicial.

De fait, comme il est facile do le nprendre, la raison intrin-

leZtlZ .
'"*7P"'r ^"»<^°"q"« "«••'« «n art lucratif,

le but immédiat visé par le travailleur, c'est de conquérir unbien qu 11 possédera en propre et comme lui apoartenant •

car s'il met à la disposition d'autrui ses fondes et son industrie'ce n est pas évidemment pour un motif autre sinon pour obtenirde quoi pourvoir à son entretien, et aux besoins de la vie, et ilAttend de son travail non seulement le droit au salaire maisencore un droit strict et rigoureux d'en user comme bin Zsemblera. Si donc, en réduisant ses dépenses, il est arrivé àfaire quelques épargnes, et si, pour s'en assurer la conservation
Il les a, par exemple, réalisées dans un champ, il est de toute'évidence que ce champ n'est pas autre chose que le salairetransformé

; le fond ainsi acquis sera la propriété de l'artisL^au môme titre que la rémunération môme de son travail Maisqui ne veit que c'est précisément en cela que consiste le droit de

n"'^.r'"r '' '""»°^'"«- ^ AiI, cette conten^^n 'ela propriété privée en propriété collective, tant préconisée par lesocialisme n'aurait d'autre effet que de ;endre la siuS d«ouvrier, plus précaire, en leur retirant la libre dispositLn d1

mî

H'I

Mi
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leur salaire, el en k'ur cnlevuni, par le fait même, tout espoir ot
toute possibilité d'agrandir leur patrimoine et d'améliorer leur
situation.

Mais, el pcci parait plus grave encore, le remède proposé est
en opposition il.iKrante avec la justice, .;ar la propriété privée -l
personnelle est pour l'homme de droit naturel. Il y a,-» eflet,
80US le rapport, luie très grand.; différence entre l'homme et les'

animaux dénués de raison. Ceux-ci ne se gouvernent pas eux-
mêmes

;
ils sont diri^jés et gouvernés par la nature, moyennant

un double mslincl, qui, d'une part, tient leur activité constam-
meut en éveil el en développe les forces

; de l'autre, provoque
tout à la fois el circonscrit chacun de leurs mouvements.

Un premier instinct les porte à la conservation et à la défense
de leur vie propre, un second A la propagation de l'espcco

; et ce
double résultat ils l'obtiennent aisément par l'usage des choses
présentes et mises à leur portée. Ils seraient d'ailleurs incapa-
bles de tendre au delà, puisqu'ils ne sont musqué par les sens
et par chaque objet particulier que les sens perçoivent.—Bien
autre est la nature humaine. En l'homme d'abord réside, dans
sa perfection, toute la vertu de la nature sensitive et dès lors il

lui revient, non moins qu'à celle-ci, de jouir des objets physi-
ques et corporels. Mais la vie sensitive, même possédée dans
toute sa plénitude, non seulement n'embrasse pas toute la nature
humaine, mais lui est bien inférieure et faite pour lui obéir et
lui être assujettie. Ce qui excelle en nous, qui nous fait hom-
mes et nous dislingue essentiellement de la bête, c'est la raison
ou i'inlelligei-e, et en vertu de celte prérogative, il faut recon-
naître à rhomm.- non seulement la faculté générale d'user des
choses extérieures, mais eu plus le droit stable el perpétuel do
les posséder, tant celles qui se consument par l'usage que celles
qui demeurent après nous avoir servi. Une considération plus
profonde de la natui-e humaine, va faire ressortir mieux encore
cette vérité

: l'homme embrasse par son intelligence une innnilé
d'objets, el aux choses présentes il ajoute et rattache les choses
futures; il est d'ailleurs le maître de ses actions: aussi, sous
la direction de la loi éternelle, el sous le gouvernement uni-
versel de la Providence divine, est-il en quelque sorte à lui-
même el sa loi et sa providence. C'est pourquoi il a le droit de
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choisir les choses qu'il estime les plus aptes, non seulement àpourvoir au présent, mais encore au futur. D'où il suit qu'il
doit avoir sous sa domination, non seuleniont les produits de
la terre mais encore la terre elle-même, qu'il voit appelée à êtrepar sa fécondité sa pourvoyeuse de l'avenir. Les nécessités de
1 homme ont de perpétuels retours : satisfaites aujourd'hui, elles
renaissent demain avec de nouvelles exigences.

11 a donc fallu, pour qu'il pfti y faire droit en tout temps, quela nature mît à sa disposition un élément stable et permanent
capable de lui en fournir perpétuellement les moyens
Or cet élément ne pouvait être que la terre avec ses ressour-

ces toujours fécondes - Et qu'on n'en appelle pas à la provi-dence de l'Etat, car l'État est postérieur à l'homme, et avantqui pût se former, l'homme déjà avait reçu de la nature ledroit de vivre et de protéger son existence.

Qu'on n'oppose pas non plus à la légitimité de la propriété
privée le fait que Dieu a donné la terre en jouissance auTe^^ ehumain tout entier, car Dieu ne l'a pas livrée aux hommes pourqui s la dominassent confusément tous ensemble. Tel n'est
pas le sens de cette vérité. Elle signifie uniquement que Dieun a assigné de part à aucun homme en particulier, mais a vouluabandonner la déhmilatiou des propriétés à l'industrie hunS
et aux institutions des peuples.-Au reste quoique divisée en

utihtéde toufs, attendu qu'il n'est personne parmi les mortels
qui ne se nourrisse du produit des champs. Qui en manque ysupplée par le travail, de telle sorte que l'on peut afllrmer en
toute vérité que le travail est le moyen universel de pourvoiraux besoins de la vie, soit qu'on l'exerce dans un fond propre oudans quelque art lucratif, dont la rémunération ne se tire que
des produits multiples de la terre avec lesquels elle s'échange.

Do tout cela il ressort, une fois de plus, que la nroDriété
privée est pleinement conforme à la nature. La terre sans
doute, fournit à l'homme avec abondance les choses nécessaires
à ^conservation de sa vie et plus encore à son perfectionne-
ment, mais elle ne le pourrait d'elle-même sans la culture et les
soins de l'homme.

X-iî
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Or celui-ci que faiuil, en consumant les ressources de son

esprit et les forces de son corj» pour se procurer ces biens do la
nature f II s'applique pour ainsi dire à lui-môme la portion de
la nature corporelle q^u'il cultive, et y laisse comme une certaine
empreinte de sa personne, au point qu'en toute justice, ce bien
sera possédé dorénavant comme sien et qu'il ne sera licite à
personne de violer son droit on n'importe quelle manière.
La force de ces raisonnemenls est d'une évidence telle, qu'il

est permis de s'étonner comment certains tenants d'opinions
surannées puissent encore y contredire, en accordant sans doute
à 1 homme privé l'usage du sol et les fruits des champs, mais en
lui refusant le droit de posséder, en qualité de propriétaire, ce
sol ou li a bâU, cette portion de terre qu'il a cultivée. Ils ne
voient donc pas qu'ils dépouillent par là cet homme du fruit de
son labeur

: car enfin ce champ remué avec art par la main du
cultivateur a changé complètement de nature : il était sauvage
le voilà défriché, d'infécond il est devenu fertile ; ce qui l'a
rendu meilleur est inhérent au sol et se confo.id tellement avec
lui, qu'il serait en grande partie impossible de l'en séparer Or
la justice tolèrerait-elle qu'un étranger vint alors s'attribuer cette
terre arrosée des sueurs de celui qui l'a cultivée ? De môme que
l'effet suit la cause, ainsi esl-il juste que le fruit du travail soit
au travailleur. C'est donc avec raison que l'universalité du
gaure humain, sans s'émouvoir des opinions contraires d'un
petit groupe, reconnaît, en considérant attentivement la nature
que dans ses lois réside le premier fondement de la répartition
des biens et des propriétés privées

; c'est avec raison que la cou-
tume de tous les siècles a sanctionné une situ- lion si conforme
à la nature de l'homme et à la vie calme et paisible des sociétés-De leur côté les lois civiles, qui tirent leur valeur, quand elles
sont justes, ae la loi naturelle, confirment ce môme droit et le
protègent par la force—Enfin l'autorité des lois divines vient yapposer son sceau, en défendant, sous une peine très grave jus-
qu'au désir môme du bien d'autrui. Tu ne convoiteras pas la
femme de ton prochain, ni sa maison, ni son champ, ni sa servante
n» son bauf, ni son âne, ni rien de ce gui est à lui (1).

'

(1) Jr.» «o««»j>»ee. M^or^ pro^mi tui ; nom «im.», nom agmm. lu»» omciUam. nom
fcww, «M uommm, tt tNMMTM fM iUimê tmml. D«at. V, Jl.
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Cependant ces droits qui sont innés à chaque homme pris

isolément, apparaissent plus rigoureux encore, quand on les
considère dans leurs relations et leur connexité avec les devoirs
de la vie domestique—Nul doule que dans le choix d'un genre
de vie, il ne soit loisible à chacun, ou do suivre le conseil de
Jésus-Christ sur la virginité ou da contracter «n lien conjugal
Aucune loi humaine ne saurait enlever d'aucune façon le droit
naturel et primordial do tout homme nu mariage, ni circonscrire
la fin principale pour laquelle il a été établi par Dieu dès Tori-
gine: Croissez et muUipliez.\)ous. (\) Voilà donc la famille,
c'est-à-dire la société domestique, société très petite, sans doute,
mais réelle et antérieure à toute société civile, à laquelle, dès
lors, il faudra de toute nécessité attribuer c(irlains droits et cer-
tains devoirs absolument indépendants de l'État.

Ainsi, ce droit de propriété que Nous avons, au nom même
de la nature, revendiqué pour l'individu, il le faut maintenant
transfère!- à l'homme, conslitué chef de la famille. Bien plus,
en passant dans la société domestique, ce droit y acquiert d'au'
tant plus de force, que la personne humaine y reçoit plus d'ex-
tension. La nature impose au iière ûe famille le devoir sacré
de nourrir et d'entretenir ses enfants. Elle va plus loin. Gomme
les enfantsreflètent la physionomie de leur père et sont une sorte
de prolongement de sa personne, la nature lui inspire de se pré-
occuper de leur avenir, et de leur créer un patrimoine, qui les
aide à se défendre, dans la périlleuse traversée de la vie, contre
toutes les surprises de la mauvaise fortune. Mais ce patrimoine
pourrat-il le leur créer, sans l'acquisition et la possession de
biens permanents et productifs qu'il puisse leur transmettre jiar
voie d'héritage? -Aussi bien que la société civile, la famille
comme Nous l'avons dit plus haut, est une société proprement
dite, avec son autorité et son gouvernement propre, l'autorité et
le gouvernement paternel. C'est pourquoi, toujours sans doute
dans la sphère que lui détermine sa fin immédiate, elle jouit
pour le choix et l'usage de tout ce qu'exigent sa conservation et
1 exercice d'une juste indépendance, de droits au moins égaux à
ceux de la société civile. Au moins égaux, disons-Nous : car la

'\h

(1) (7/tteite et muttipticmmimi. Ocn. I, 28.
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sociélé domestique a sur la société civile une priorité lomoue f^iune pr.onté réelle, auxquelles participent ué'cesTireS esdroits et ses devoirs. Que si les individus et les familles en

ItaTlet'l^T'"''' ' ^""^'^^^"^ «" "- d^m soml;', „"

l.!^t'
»»«» dune protection une diminution de leurs droitsla société serait bientôt pins a fuir qu'à rechercher.

'

Vouloir donc que le pouvoir civil envahisse arbitrairement
jusqu'au sanctuaire de la famille, c'est une erreur grave e

trouve dans une situation désespérée, et qui fasse de vainsefforUpour en sortir, il est juste que, dans de telles extrémités Lpouvoir public vienne à sou secours, car chaque famille est unmembre de la société De même, «Mexistequelquepart un foyerdômes ique qui soit le théâtre de graves violations des droitsmutuels, que le pouvoir public y rende son droit à un chacunCe n est point la usurper sur les attributions des citoyens : c'est

vient. Là toutefois doit s'arrêter l'action de ceux qui président à

WnH.r ?"' ',
' ""'"'' '^'"'•^"^«'•dit de dépasser ces limites.

Lautorité paternelle ne saurait ôtre abolie ni absorbée par

Les fils sont quelque chose de leur père : ils sont e» quel(jue sorteune extension de sa personne : et, pour parler avec justesse, cenesl pas immédialemem par eux-mêmes, qu'ils s'agrègen et

!r'^7r'"'*.^"'r'''''*'"^'"'«»* ^' l'imermédiaire de la
société domestique dans laquelle ils sont nés. De ce que tes fils

lZiT7n'T' ^''^^ '^'' <i^ leur père,., ils doivent rester
sous la tutelle des parents jusqu'à ce quUls aient acquis fusage du
libre ar6//rf (I) - Ainsi, en substituant à la providence paternelle
la providence de l'État, les Socialistes vont contre lajZce natur
relie, et brisent le» liens de la famille.

Mais en dehors de l'injustice de leur système, on n'en voitque trop toutes les funestes conséquences : la perturbation dans
tous les rangs de la société

; une odieuse et Insupportable servi-
tude pour tous les citoyens; la porte t)Hverle à toutes les jalou-
sievà^tous les mécontentements, à toutes les discordes; le talent

.«-««l.r«*,»r«h.« «m. 8. Thom. II. II. Qa«t X, «rt. XIL
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et l'habilelé privés de leurs slimnlanl?, et, comme conséquence
néceâsaire, les richesses lariee dans ienr source ; enfin, à la place
de celte égalité tant rêvée, l'égaillé dans le dénfimenl, dans i'in.

digence et la misère.

Par tonl ce que Nous venons do dire, on comprend que la
théorie socialiste di} la propriété collective eslabsolnnieiit à répu-
dier comme préjudiciable à ceux là mêmes qu'on veut secourir,
contraire aux droits naturels des individus, comme dén.ituranl
les fonctions de l'État et troublant la tranquillité publique.
Qu'il reste donc bien établi, que le premier fondement à poser
par tous ceux qui veulent sincèrement le bien du peuple, c'est
l'inviolabilité de la propriété privée. A présent expliquons où il

convient do chercher le remède tant déi«iré.

C'est avec assurance que Nous abordons ce sujet, et dans toute
la plénitude de Notre droit ; car la question qui s'agite est d'une
nature telle, qu'à moins de faire appel à la religion et à l'Église,
il est impossible de lui trouver jamais une solution efficace. Or
comme c'est à Nous principalement, que sont confiées la sauve-
garde de la religion et la dispensalion de ce qui est du domaine
de l'Eglise, Nous taire serait aux yeux de tous négliger Notre
devoir.— Assurément, une question de cette gravité demande
encore à d'autres agents leur part d'activité et d'elï'orts : Nous
voulons parler des gouvernants, des maîtres et des riches, des
ouvriers eux-mêmes dont le sort est ici en jeu. Mais, ce que
Nous affirmons sans hésiution, c'est l'inanité de leur action en
dehors de celle de l'Église. C'est l'Église, en effet, qui puise dans
l'Évangile des doctrines capables soit de mettre fin au conllil,
soit au moins de l'adoucir, eu lui enlevant loutcequ'ila d'âprcté
et d'aigreur; l'Église, qui ne se contente pas d'éclairer l'esprit

de ses enseignements, mais s'efforce encore de régler en
conséquence la vie et les mœurs d'un chacun

; l'Église, qui par
une foule d'institutions éminemment bienfaisantes, tend à amé-
liorer le sort des classes pauvres; l'Église, qui veut et désire
ardemment que toutes les classes mettent en commun leurs
lumières et leurs forces, pour donner à la question ouvrière la
meilleure solution possible; l'Église enfin, qui estime que les
lois et l'autorité publique doivent, avec mesure sans doute et
avec sagesse, apporter à celle solution leur part de concours.
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Le premier principe à mellre en relief, c'est que l'homme doit
prendre en patience sa condition : y est impossible que dans la
société civile tout le monde soit élevé au môme niveau. Sans
doute, c'est là ce que poursuivent les Socialùtes

; mais contre la
nature tous les efforts sont vains. C'est elle, en effet, qui a éta-
bli parmi les hommes des différences aussi multiples que pro-
fondes

;
différences d'intelligence, de talent, d'hahileté, de santé,

de force
;
différences nécessaires, d'où naît spontanément l'iné'.

gahté des conditions. Celte inégalité d'ailleurs tourne au profit
de tous, de la société comme des individus

; car la vie sociale
requiert un organisme très varié et des fonctions fort diverses,
et ce qui porte précisément les hommes à se partager ses fonc^
tions, c'est surtout la différence de leurs conditions respectives.
—Pour ce qui regarde le travail en particulier, l'homme dans
Pétai même d'innocence, n'était pas destiné à vivre dans l'oisivelé •

mais, ce que la volonté eût embrassé librement comme un et.
ercice agréable, la nécessité y a ajouté, après le péché, le senti-
ment de la douleur et l'a imposé comme une expiation.

La terre sera maudite à cause de toi : c'est par le travail que lu
en tireras de quoi le nourrir tous les jours de ta vie (1). Il en est
de môme de toutes les autres calamités qui ont fondu sur l'hom-
me : ici-bas elles n'auront pas de fin ni de trêve, parce que les
funestes fruits du péché sont amers, âpres, acerbes, et 'qu'ils
accompagnent nécessairement l'homme jusqu'à son dernier sou-
pir. Oui, la douleuret la souffrance sont l'apanage de l'humanité
et les hommes auront beau tout essayer, tout tenter pour les
bannir, ils n'y réussiront jamais, quelques ressources qu'ils dé-
ploient et quelques forces qu'ils mettent en jeu. S'il en est qui
s'en attribuent le pouvoir, qui promettent au pauvre une vie
exempte de souffrances et de peines, toute au repos et à de per-
pétuelles jouissances, ceux-là certainement trompent le ppuple,
et lui dressent des embûches, où se cachent pour l'avenir de plus
terribles calamités que celles du présent.

Le meilleur parti consiste à voir les choses telles qu'elles sont,
et, comme Nous l'avons dit, à chercher ailleurs un remède
capable de soulager nos maux.

(1) Maltdieta terra t» opm tuo 1 i» laboriiu$ evvuëet ez ta eunoii dMui nm tum.
G«o. III, 17.
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L'erreur capitale dans la queslion présente, c'est de croire que

les deux classas sont ennemies nées l'une de l'autre, comme si
la nature avait armé les riches et les pauvres, pour qu'ils se
combattent mutuellement dans un duel obstiné. C'est là une
aberration telle, qu'il faut placer la vérité dans une doctrine
contrairement opposée

; car de môme que dans le corps humain,
les membres, malgré leur diversité, s'adaptent merveilleuse-
ment l'un à l'autre, de façon à former un tout exactement pro-
portionné, et qu'on pourrait appeler symétrique

; ainsi, dans la
so«-iélé, les deux classes sont destinées par la nature à s'unir
harmonieusement, et à se tenir mutuellement dans un parfait
équilibre. Elles ont un impérieux besoin l'une de l'autre : il

ne peut y avoir de capital sans travail, ni de travail sans capital.
La concorde engendre l'ordre et la beauté ; au contraire d'un
conflit perpétuel, il ne peut résulter que la confusion et des lut-
tes sauvage». Or pour dirimer ce conflit et couper le mal dans
sa racine, les institutions chrétiennes possèdent une vertu admi-
rable et multiple.—Et d'abord, toute l'économie des vérités reli-
gieuses, dont l'Église est la gardienne et l'interprète, est de
nature à rapprocher et réconcilier les riches et les pauvres, en
rappelant aux deux classes leure devoirs mutuels et, avant tous
les autres, ceux qui dérivent de la justice. Parmi ces devoii-s,
v-'ci ceux qui regardent le pauvre et l'ouvrier : il doit fournir
intégralement et fidèlement tout le travail auquel il s'est engagé
par un contrat libre et conforme à l'équité ; il no doit point
léser son patron, ni dans ses biens, ni dans sa personne

; ses
revendications mômes (teivent être exemptes de violences, et ne
janmis revêtir la forme de séditions ; il doit fuir les hommes
pervers qui, dans des discours artificieux, lui suggèrent des es-
pérances exagérées et lui font de grandes promesses, lesquel-
les n'aboutissent qu'à de stériles regrets et k la ruine des fortu-
nes.—Quaut aux riches et aux patrons, ils ne doivent point 'rai-
ter l'ouvrier en esclave, mais respecter en lui la dignité de
l'homme relevée encore par celle du chrétien. Le travail du
corps, au témoignage commun de la raison et de la philosophie
chrétienne, loin d'ôire un sujet de honte, fait honneur à l'hom-
me, parce qu'il lui fournit un noble moyen de sustenter sa vie.
Ce qui est honteux et inhumain, c'est d'user des hommes com.
me de vil» instruments de lucre, et de ne les estimer qu'en pro-
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portion de In viRucir ,lo Imir. brai_r* chri.liani.me,™ onlro

v.oûdr„;
•,"'•"''"'• Aux n,nU«, il ,ev4,: de veiller ,„•(

y ""donné pleine ..a.sf.clion. .|»e l'ouvrier ne «oit point lv„.
à la .édurl^o,, „, „,„ »„|||,i,„iio„, corruplrùe,, que rien n,v,en e affn.bl,,. en lui lV,pri. de famille ni k, hàbUnde,7é

I

iiomio. Défense »„corc au» malin,, d'imposer à le>n', .nhor-

aiec leur Age ou leur aexo.

Mais parmi les devoirs principaux du palron, il faut meltr,. aupremier rang celui de donner à chacun le salaire nui convieÛAssurément, pour fixer la juste mesure du salaire, il y a d nom'bren, po>n s de v„e 4 considérer. D'une manière générale n"ee nche et le patron se souviennent ,,u'e,ploiter la pan^^'lé
Iaru,,ere,et spéculer sur l'indigence, sotu choses ,uo Z„,vent également le, lois divine, et humaines

; ,„„ „ seraU uùme* cner vengeance au ciel, que de frust'rer quelqu'un
"

frawh n eo, oamcr., crir conl,e voi; : c, Uuv clameur»! monU,i<isqu-mz omlle, du fl.Vu rf« armi»
1
1 1.

viotnt",'^!,,!'?"
;'°""" '' '''"''-' «•««'""«••"•ont tout acte

r^hf. \ ?
"""^ '°"'"' """™''"e usuraire qui «,rail denature à porter atteinte A l'épargne du pauvre, et cela d'autantplus que celu-ci est moins apte à se défendre, et que son !-,™Trpour être de m.nce imporUtuce, revél „„ caractère plu. saci^é

'

L'obéissance à ces lois. Non» le demandons, ne sufflraii^He
P.-.S a el e seule pour faire cesser tout antagonisme, et en su^primer les causes ? L'Église toutcToi», instruite et dirigée ZJésus Chnst porte ses vues encore plu. haut ; elle prop^i "^icorps de précepte, plu, complet, parce qu'el e amLitio,re
resserrer l'umon des deux classes, jusqu'à le. unir luùe

à

'au-tre par les liens dune véritable amitié.-NuI ne .au"" ii avoirune inte I gence vraie de la vie mortelle, ni l'estîmêr à « îÙIvaleur s'il ne s'élève jusqu'à la considération de "t.^ a.uri vieqmest immortelle. Supprimez celle ci, el aussitôt toute forme
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cl toulo vraie notion de rhoiin^lo dispurall; hiuii plu», rimivors
entier devient un impénétrable inyslère.

Quand nous aurons quitté celte vin, alors seulement nous
roinmenceron- à vivre : celle vérité, que la nature elle mémo
nous enseigne, est un dogme chrétien sur le«juel repose, comme
sur son premiei fondement, toute réconomio de la religion.

Non, Dieu ne nous a point faits pour ces choses fragiles et ca-

duques, mais bien pour les choses célestes et éternelle»; ce n'est

point comme une demeure fixe qu'il nous a donné cette terre,

mais comme un lieu d'exil. Que vous abondiez en richesses et

en tout ce qui est réputé biens de I
• fortune, ou que vous en

soyez privé, cela n'importe nullement à l'éternelle l)éalilude
;

l'usage que vous en ferez, voilà ce qtii intéresse. Par sa sura-
bondante rédemption, Jésus Christ n'a point supprimé les aillic-

tions, qui forment presque toute la tranic de la vie inorlello
; il

en a fait des stimulants de la vertu et des sotirces du mérite
;

en sorte qu'il n'est point d'homme qui puisse prétendre aux
récompenses éternelle», s'il ne marche sur les traces sanglantes
de Jésus-Christ : 5* nous sou/frons avec lui, nous régnerons avec
lui. (I) D'ailleurs en choisissant de lui-même la crojx et les

tourments, il en a gingulièrement adouci le poids et l'amertume,
et, afin de nous rendre encore la soutt'rance plus supportable, à
l'exemple il a ajouté sa grû( e et la promesse d'une récompense
sans fin : Car le moment si court et si léger des a/fUclions que nous
soulfrons en cette vie, produit en }wus le poids éternel d'une gloire

souveraine et incomparable (-2). Ainsi, les fortunés de ce monde
sont avertis que les richesses ne les mettent pas à couvert de Ja

douleur
;
qu'elles ne sont d'aucune utilité pour la vie éu-rnello

mais plutôt un obstacle (3)
;
qu'ils doivent tnmbler devant le»

menaces inusitées que Jésus-Christ piolère coutre les riches /i)
;

qu'enfin, il viendra un jour, où ils devront rendre à Dieu, leur
juge, un compte très rigoureux de l'usage qu'ils auront fait de
leur fortune.

(I) Si mutiiuhimut et ronrtffnabimu». II Tim. II, 12.

(î) Id «••m quod tu prmeMi ett momeHia»euM et levé irUtUationU nœtrm, tupru
moduM U tuUimUau mientm yUirim pvnd»* ojttrutur in nvbit. Il Cor. IV, 17.

(S) Ut. XIX, 23-24.

(4) Lao. VI, 24-2».

3

î
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»«'i. qu'il •PI»r.e„.uT&'^,lt r'''"''
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on, el do hire dépendre de k .HT """" """• " POffe
fondement de celle docIrTne .,, d.n. i
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"«"«l: l'exercice d. ce d™i,e.,cL^
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-i™ (I). Mainien.:,:, 7Z iZZ'" '"•'"'™™' •*^'^'

c«n.,.lerl'„„gede.bien./l°É<,,1n^„H''" '"." " '""' '«i™

«""""""'ï'Kr/n.r.ricAfuM
,2).

' ''""«'r faciteneni, ,lt

Nul lusuréinent n'e«i km. j_ •

ur .on nécenaire "ut^celutde^Lm''""^'" '" "«-»'
retrancher de ce que le. con»en.nc« o?it' "'x""™ "' "'«
* M perwnne

: IfuI en fff„ „7rf!", !f-
''"»'™««»nce Imporent

«««»«, 13). Mai. dè.au-ol\J'm """'""'">' <« «n.
.ilé e, au décorum, c'e.?un de,o"?„?°""',

"»""* ^ '« »*^«^
ein de. pauvre. (4 . C'e.run delî ' '' "''»'^" <«»• '«
"Uf le. ca, d'exlréme néc«"i"é

'°
.""''k""'

"" '"""« J"'"».
devoir, par con.équen., doTon 11. "'"^^ chrtiienn.

; ,„
«men, par ,e. v.L de'laju.ûrhumâ „'""«""" ''''™<"»P'"'
jogemenl, de l'homme et de «.101^1 1, f"' '"'•<'«•"» "'»
de Jé.u..Chri.l, notre Dieu. Tui nôù L"

'" '"' " '« J"8eme„t
-^-de,.i„.a,,„,,;J„";,,-.^^^^^^^^^^

(3) jyia/M„«,'„„„.^^^^^

W <^ii«rf n^»rmt, dot* •If,•«*V»««. Lut. XL 41

•». lï, n. (jB. xijuj «.6.
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dlMl « M/ qui donne qui celui gui reçoit M), el le Seiffiieur liendrapour fa,te ou refu.ee à lui-môme, l'aumône qu'on aura faite ou
refuse au> pauvre. : Charjur foU que vous avez faii Faumône à

Favez^ûe'X'''
*"" ^''''" ^' *'"'" *"^"' ''"' ^ *""* ^"^ '""'

Du re.te, voici en quelques mot. le ré.umô de cotte doctrine •

Quiconque a reçu de la divine Bonté une plu. grande abondance,'wil de. bien, externe, el du corp,, .oil des bien, de l'Ame, le. aZ e 7n.t 'Vr
'''"^ -«rvirà.on propre perfectionne-

ment, et, tout enwmble. comme ministre de la Providence, au•oulagement de. autre.. C'e.t pourquoi, «quelqn'.,.: a-t il letalent de la parole, qu'il prenne garde de .0 taire . u;. urabor..
dance de bien., qu'il ne laisM pa. la miséricorde V.,-uM!ir nv
fond de .on cœur

; l'art de gouverner, qu'il s'rppliquo .n ' «.u.
à en partager avec son frère et l'exercice el l , U-uU,

, ,

.

Quant aux déshérité, de la fortune, ils apnrrni opL .: ' K ' i.^
que Kion le jugement de Dieu lui-même, ; . rnuy^:^ r Vst r.a.

^In'àT'"' 'T'' ""'r

''''' ^- '^"«'^ '^ «^^ • - ^^
' - «-pain à la .ueur de .on front C'est ce que Jésus C'Jirin N^tre

étatt^ s eu fait indigent (4) pour le salut des hommes
; qui Fils

grande partie de sa vie dans un travail mercenaire (5).

Quiconque tiendra sou» son regard le modèle divin, compren-
dra plus facilement ce que Nous allons dire : que la vraie dignitéde

1 homme et son excellence réside dans ses mœurs, c'esU^dire
dans sa vertu

;
que la vertu est le patrimoine commun des mor.

tels, à la portée de tous, des petits et des grands, des pauvres etdwmhes
;
que i^ul. la vertu el les mérites, n'imporle en quel

0) Beatiu» m magU dan fuam «etiptrt. Aot. XX 35

(4) SgiMu/attm» •« MM «M«f dntê. II Cor. VIII, ».
(»> JKnmm Ait eM/aA«r,/«M ifarMi f lUn. VI, s.'

?g;
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nS.i''
'^.^'•°";-^"N,'>^''«»J'-onl la récompenao do rélerudl.

ftliMlô. Bien plus, .-'est vers lesclassesii^ortiméesqueleCœur
do Dieu sen.blu s'incllnur davantage. Jésus-Christ appelle lespauvres des b.enheureu.: (1) ; il invite avec amour à venirà luiann qu .1 les console, tous ce.ix qui souffrent et qui pleurent (2r^e:nl.rasse avec une charité plus tendre les petits et les oppri!mes Ces doctrines sont bien f.ites, sans nul doute, pour humi-
lier hlnie hautaine du riche et le rendre plus condescendant,
pour relever le courage de ceux qui souffrent et leur inspirer do
la ros.gnal.on. Avec elles se trouverait diminué un abime cher
a I orgueil, et Ion obtiendrait sans peine que des deux côtés on
se donne la main et que les volontés s'unissent dans une même
umitie.

Mais c'est encore trop fKîu do la simple amitié : si l'on obéitaux préceptes du christianisme, c'est dans l'amour fraternel que
8 opérera

1 union. De part et d'a.ilre on saura et l'on compren-
dra que les huinmes sont tous al.solument issus de Dieu leur
père commun

;
que Dieu est leur nnique et commune On. et que

l.n seul est capable de communiquer aux anges et aux hommesune fe .cte parfaite et .-.bsol.ie
;
que tous ils ont été également

rachetés par Jésus-Christ, et rétablis par lui dans leur dignité
d enfanls de Dieu, et qu'ai„«i un véritable lien de fraternité les
"tilt, soit entre eux, soit ..« Christ, h-ur Seigneur, qui est leprem.er-ne de beaucoup de frères, prmojrnitus m muUis fratrU
bus. ils sauront enfin que tous les biens de la nature, tous les
trésors de la grâce, appartiennent en commun et indistinctement
à tout le genre humain, etqu'il n'y a que les indignes qui soientdeshen.és des b.er.s célestes : 5/ vous èln rUs,vous\cs aussi
héritiers, héritiers de Dieu, cohéritiers de Jésus-Christ (3).

Telle est l'économie des droits et des devoi,^ qu'enseigne la
philosophie chrétienne. Ne verrait-on pas l'apaisement se faire
û bre délai SI ces enseignements pouvaient une fois prévaloirdans les sociétés ?

*^

(1) BtaH pauftert» tpirUm. Mat. XV, 56.

(J) Vnit* ,.d me omite* qui hibonti» et onerati rti*. Mat. XI, SI

vSl f;;"""^"*'
-* *-'*^" *•«*• »-«•« ^'. «*--^ «««m Ckrùii, Bom.
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&p«id.n 1 Éj ,.0 »e M conleni» p.. d'indiqaer la Toi. nui

L "'"
•
'"' y "'«'"" " "PI'"'!"" J» " propre main 1.remède .. m.L Elle e« tout entière à instruire it à *l.°e""é!

répandre le, eau. «viBanle,, auwi loin et an»! largement ou'il
lu. ..t poMikIe, par le minittère de. É,ê,„e. et du Qe"rt Pui.elle.eirorcede péHétrerdan. le. «m... eVd-obu.«ir de." olo-iZqu elle. «laiMent conduire et gouverner par la règ'e dérprtl
«»ple. d,».n.. Ce pointe.t capilal eldun. imV.rlanceW. grande
P«rce quM renferme comme lo ré.,.mé de 1. le, i„Té,êtî ouj•ont en cao«, et ici l'action de lÉgli« e.1 «.uveraine L^m.lr.imenu dont elle di.po« pour toucher le, âmel'lue 1«^reçu, à cette nn, de Jé.u,^hri.t, et il. portent en eu, réfflcacîd une vertu divine. Ce «,nt le, «ul. qui .oient apte, i pi„«,î^ju,que d»n. lo, pro.ondenr, du cœur humain, qui .oiem caïl^ble.d amener l'homme à obéir au. injonciin^. du dev.îr'^m»llr.Kr k. paw.on,, à aimer Dieu et .un prochain d'une cha-nt* ««.meure, J bri.er co„rageu«ment iSu, le. ob.làcTe,,„i
entravent .a marche dan» la voie de la vertu.

""""''" 1"'

Il .Hffll ici de pauer légèrement en revue par la Deo,«e le.exemple, de l'antiquité. Le. cho«. et le. raitî que nr.1fljlrappeler «,nt hor. de toute controverw. Ainsi il „'e.tL "oùicu, que la .ociété civile de. homme, a été foncièremc.ZnÔÏ-
velee par le. in.Ututiou. chrétienne.; que cette rénova""',
eu ,K.ur effet de relever le niveau dn genm h.m.ain, o» «""
m,eu., dire, de le rappeler de la mort à la vie, et de le porClun .. haut degré de perfection, qu'on n'en Wt de «mbUble „îavant n, âpre,, et qu'on n'en verra jamai. dan. tout le cou«d«
..ecle». Qu'euUn ce, bienfaiu. c'e.t Jé,„^Cbri.t qui en a é"é

tapr.oc.peet,oi en doit ôt« la 0» : car de même que tout «t 1,1
IZ' '""1T •^''" '"' *'" "PP"'-'*- «"«nd donc l'ÉvaS
eut rayonné dan. le monde, quand le. peuple, eurent appri. legrand my.lére de l'incarnation du Verbe et de la rtdempUon

Mciélé, et le. imprégna tout entière, de «/oi, de m maxime.

gnérie elle ne le »ra que par le retour à la vie et aux in.tit«!
>.on. du chri.tiani.me. A qui veut rtgénérer un. J!été que

S
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eonqiie en décadence, on prescrit arec raison de la ramener à
se» origines. Car la perfection de toute société consiste à pour-
suivre et à atteindre la fin en vue de laquelle elle a été fondée :

en sorte que tous les roouvemente et tous les actes de la vie
sociale naissent du même principe d'où est née la société. Aussi,
s'éearter de la An c'est aller à la mort, y revenir, c'est reprendre
de la vie. Et ceque Nous disons du corps socml tout entier, s'ap.
pliquo également à cette classe de citoyens qui vivent de leur
travail et (^ forment la grande majorité.

Et que l'on ne penf «î pas que l'Église se laisse tellement absor-
fier par lo soin des âmes, qu'elle néglige ce qui se rapporte à. la vie
terrestre et mortelle. Pour ce qui est en particulier de la classe
des travailleurs, elle fait tous les efforts pour les arracher à la
mîsère et leur proenrer un sort meilleur. Et certes, ce n'est pas
un faible appoint qu'elle apporte à cette œuvre, par le fait seul,
qu'elle travaille, de paroles et d'aetes, à ramener les hommes à
la vertu. Les .mœurs chréliei^es, dès qu?elles sont en honneur,
exercent naturellement sur la prospérité temporelle leur part de
bienfaisante influence : car elles attirent la faveur de Dieu, prin-
cipe et source de tout bien ; elle» compriment le désir excessif des
richesse» et la soif des volupté» : ce» deux fléaux qui trop sou-
vent jettent l'amertume et le dégoût dans le sein môme de
l'opulence (1) ; elles se contentent enfin d'une vie et d'une nour-
riture frugale, et suppléent par l'économie à la modicité du
revenu, loin de ces vices qui consument non seulement le»
petites, mais le» plu» grandes fortunes, et dissipent les plus gra»
patrimoines. L'Eglise en ontre, pourvoit encore directement au
bonheur des classe» déshéritée», par la fondation el le soutien
d'institutions qu'elle estime propres & soulager leur misère : et
môme en ce genre de bienfaits, elle a tellement excellé, que ses
propres ennemis ont fait son éloge.

Ainsi, chex les premier» chrétien», telle était la vertu de leur
charité mutuelle, qu'il n'éuit point rare de voir le» plu» riche»
»e dépouiller de leur patrimoine en faveur de» pauvre». Aussi,
l'indigence néuit-ellrf point connue parmi eux (2) ; les Apôtres

(l) Mmiim «mmmm mmhnm «M tt^idilm,. I Tl». VI, Ifc

(*) ^n** fuitîiMi»! «fMw tmt wHw JMu ê. Aot IV. M.
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«raient confié tiix diacret, dont l'ordre avait été tpécialement
institué à cette fin, la distribution quotidienne des aumônes • et
8. Paul lui-même, quoique absorbé par une sollicitude qui im-
Brassait toutes les Églises, n'hésitait pas à entreprendre de péni.
mes voyages, pour aller en personne porter des secours aux chré.
Oens indigents. Des secours du même genre étaient spontané-
ment offerts par les fidèles dans chacune de leurs assemblées •

ce que Tertullien appelle les dépôts de h piété, parce qu'on le^
employait « entretenir et à inhumer tes personnes indigentes, les
orphettns pauvres des deux sexes, tes domestiques âgés, tesmelimes
dm nmtfnsge (H—Voilà comment peu à peu s'est formé ce patri-
moine, que l'Église a toujours gardé avec un soin religieux
comme le bien propre de la famille des pauvres. Elle est allée
jjwqu'à assurer ^s secours aux malheureux, en leur épargnant
I huraâhalion de tendre la main. Car celle commune mère des
nchfs et des pauvres, profltanl des merveilleux élans de charité
qu elle avait partout provoqués, fonda des sociétés religieuses
et une foule d'autres institutions utiles, qui ne devaient laisser
sans soulagement à peu près aucun genre de misère. Il est sans
doute, un certain nombre d'hommes aujourd'hui, qui, fidèles
échos des païens d'autrefois, en viennent jusqu'à se faire, môme
dune charité aussi merveilleuse, une arme pour attaquer
I Kghse

;
et l on a vu une bienfaisance établie par les lois civiles

se substituer à la charité chrétienne
; mais celle charité qui se

voue tout entière et sans arrière-pensée à l'utilité du prochain
ne peut être suppléée par aucune industrie humaine. L'Église
seule possède cette verfu, parce qu'on ne la puise que dans leCœur Sacré de Jésus^ihrist et que c'est errer loin de Jésus-
Christ que d'être éloigné de son Église.

Toutefois il n'est pas douteux que pour obtenir le résultat
voulu, Il ne faille ée plus recourir aux moyens humains. Ainsi
tous ceux que la question regarde doivent viser au même but et
travailler de concert chacun dans sa sphère. Il y a li comme
une image de la Providence gouvernant le monde ; car nous
voyons d'ordinaire que les faits et les événements qui dépendent
de causes diverses sont ia résuluule de leur action commuoe

(I) Apor. H. xxxîx.
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rai.0» iialiirello ,1 de» eiueigiiemeiiu divin., enieiiiiemeiil.a,,»

dJnir'
'" '""*' *'°®''" ^" ^" P''"^*'»^^^ *^i^"e. ei le devoir pror>rede ou. ceuxqu, gouvernent. Or ce qui fait une nation pr^ZT

d ordre et de moralUé, la pratique de la religion et le resnect d!la ju.t.ce, une imposition modérée et une répartition éoïîiaht

d..Ur.,e,péd.e,.Up.ur,-emédierùlaco.,d,.io„de.lra,âZ..r.

Mais VOICI une autre considération oui attuint ni.,- .. r ^x
nie., encoi. notre suje. La .aiso.rforn to^ "u, Seît'une et commune à tous ses membres, grands et n^luJ^lvwt, au même titre que les riche. jJi IT .^ . ^ *""•

dès ciloveus • c'e.t àJiLÀ i '
**'' P**" '»* '^"^'^ mlmel,

nomb«. comme donc il .errait drr^brL't::::^^:!^
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y manque, elle viole u ."ièto i^' ™ 'V'"*-' •"'"*«• Si elle

"".l.. ce qui lui e., dû aT. ris Th' "'"J^"?
'='«"" •«"

1» -ém, ,ue U, partie e, uZ]L\ ^T''' ''" '"" ""««'"«»' =

le» gouvernant., q.^"^ute,7 J.^ rf "" """""'"" "•"»'"
Ken public, celu „« dèm «1.^ i" """""' " «•"'•"'«u

t"~' le, loi, a: iir;u;;r"d,i:sr "«--

P«r un reiour naturel «. rélîrfi.
,'"""""• '"'"«'• "" "'•l«

^.e^ne.. ni d'égale me.uT qS"! .l'^.T'
*'" "' '"

l>«rle«,uelletle.formc.deirrv.l!, ' "' '°' "'«""ludet,
il y aura tonjou™ eniTle.^?rvl ™' '*"' "PI*'*" * P»™r
"n. le«,„elle."„eT.eté

'

T"' ^' '•'""*"
"' """""'""

A "u. pri,, il fau. d« tomtnê.7? "' "'""" "'" «»'«'•'•
loi^ qui «ùden. la j",to n7.r.2ï «"'"'r""' "'" '»•«"' "«
«i« d'aulori.*. «dm "

^en? r.;!i„ïï'e r" ™T"' »" »'
1« (ruerre. Que ce. homme, doive,, "voir f»*"'^!'

'" "*""" "'
toute Mdét« et y tenir le ni,™,! Prééminence dan.
^r. pui«,u-i|. .rl^ûle'n' d'^êmemînS""'

"•'=">»""•••-

manière.! eicellente !.«. hon^nT "" «<"""•'"' «U'une
•n, cho«.de nnduti.. e neZ eu?"""""-"!' "" •''PP""»™'
ni dan. la même m-....^ 7i ^n t^

'=?""""* ™ «en commnn
«ependant, quoique rnêmaurn.""""."*' "«"""« """i
grandemen.\.1„J 17a rré,é"""S:„

'"';''• "' ""'"'
çon,mun, dont r.cq„i.i.i„„ doU ^oir nc^Xî!; ""'I*'

'" "'^
le» homme., e.t Drinciniil»™.». i,

"^ "' ''' Peffe'Uouner

"Ciétè rég.llièrernT'^c' Së''ii''rit"'ri,
*"""""• '-

eerume abondance de bien. ...èHiu^rX: 'Z-^r::;-"'



266

rexereia di la vertu (I). Or, tous ces biens, c'est le trarail d»
rouvrier, travail des champs ou de l'usine, qui en est surtout
la source féconde et nécessaire. Bien plus, dans cet ordre do
choses, le travail a une telle fécondité et une telle ofllcacité, que
l'on peut affirmer, sans crainte de se tromper, qu'il est la source
unique d'où procède la richesse des nations. L'équité demande
donc que l'État se préoccupe dos travailleurs, et fasse en sorte
que de tous les biens qu'ils procurent à la société, il leur eo
revienne une part convenable, comme l'habitation et le vêtement»
et qu'ils puissent vivre au prix de moins de peines et de priva-*
tions. D'où il suit, que l'Etat doit favoriser tout ce qui, de prèa
ou de loin, parait de nature à améliorer leur sort. Celte soUici-
tnde, loin de préjudicier & personne, tournera au contraire au
proftt de tous, car il importe souverainement à lu nation, que
des hommes qui sont pour elle le principe de biens aussi indif-
pensables, ne se trouvent point contiuueliement aux prises avec
Jes horreurs de la misère.

Il est dans l'ordre, avons-nous dit, que ni rindividu ni la fa-
Vilie ne soient absorbés par l'Élai ; il est juste que l'un et l'au-
tre ait la faiulté d'agir avec liberté, aussi longtemps que cela
s'atteint pas le bien génér. et ne fait injure à personne. Cepen-
dant aux gouvernants il a- ^rtient de proléger la communauté
et ses parties : la communa té, parce que la nature en a confi >

la conservaUou au pouv )ii- M»4iverain, de tulle sorte que le salui
public n'est pas seulement i la loi suprême, mais la causo
même et la raison d'être du locipat ; les parties, parce que de
droit naturel, le gouverncmei l ne doit pas viser l'iulérôt de ceux
qui ont le pouvoir entre les mains, mais le bien de ceux qui leur
sont soumis. Tel est l'enseignement de la philosophie non
moins que de la foi chrétienne. D'ailleurs toute autorité vient
de Dieu et est une participation de son autorité suprême ; dès
lors, ceux qui en sont lus dépositaires doivent l'exercer à l'instar
de Dieu, dont la paternelle sollicitude ne s'étend pas moins A
chacune des créatures en particulier qu'à tout leur ensemble.
8i donc, soit les intérêu généraux, soit l'intérêt d'une classe en
particulier se trouvent, ou lésés ou simplement menacés, e^

<1) 8. Thom. Dt rag. Prino. I, c. XT.
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;Jiril •oit impMdbl» d> remédier ou d'r obvier aulrem: nt flfiiudra do toute „éee«ilé recourir à r.itorilô publique OrImporte au «lutcommun et privé que l'ordre et la paix rognent
partout

;
que toute l'économie de la vie domc.tique'^it 4Xd aprèt le. commandemenu de Dieu et le. principe, de la loi

vl";r J ?"* ^* "*"»'*" •«" bonorée et obseriôe
; que l'onvo e fleurir ItM, mœur. privée, et publique.

; que la ju.tiee JoH
rel.g,ej,^„e„t gardée et que jamai. une cla.1, ne pii.« op^rtmer I autre impunément

; qu'il croiwe de robu.te. généralSn.,
capable, d'être le wutien et, .'il le faut, le rempart de la paTrieCe.t pourquoi, .'il arrive que le. ouvrier., ab.indonnanl le tri'

ZLZ ""T"1""* ^' *" »~^"»' "*^"«^"» i« tranquillité
généra e

;
que le. I.ens naturel, de la famille .e relâchent par-

"rie™ in ,""
'r**"'.""

^°"'' ""' P"*"^* '« '•*'**»«»" ^^ourner., en no leur fac.l.iant point l'accompliwement de leur.
devoir, enver. Dieu

;
que la promiwuité de. wxe., ou d'autre.

excaat|on. au Tice, constituent dan. le. u.iue. un péril pour la

T7nl: '"î ^ '^''^"" *''*"'^"* '^« travailleur. ïou. iVpoid.de fard-il. Inique., ou déshonorent en eux la perwnne bu-ma ne par de. conditions indigne, et dégradantes
; qu'il, ntter.

tent à leur M.|ê ptr un travail excessif et hor. de\roportTon
avec leur âge et lour wxe : dan. tous ce. ca. il faut abw ument
appliquer da... de certaine, limite., la force et l'autorité de.
0... Ce. limite, .eront déterminée. p,ir la fin môme qui appelle
le .ecour. de. loi., c'cUà-dire, que celle, ci ne doivent pa..avancer m rien entreprendre au deli do ce qui e.t iiéce.«iii^
pour réprimer le. abus et écarter le. danger..

Le. droit, où qu'il. M trouvent, doivent ôtro religieusement
respecté, et l'État doit le. assurer à tons les ritoven.: en Zye
naul ou en vengeanl leur vioU.ion. Toulefoi., dans la protec-
tion de. droils privé., il doit se préoccuper, d'une manière spé-
ciale, des faibles et des indigents. La clas» riche, se fait commeun rempart de ses richeMe.el a moins bewin de la lulelle publi-
que. La classe indigente, au contraire, mo. richewe. pour la

r '^! ! 'T''lt*
-^«i»^^ices, compte .urlo.it .ur la proTeclion

de I Liât. Que I État se fasse donc, à un lure tout particulier, la
providence des travailleur., qui appartiennent k la claMe pauvre
en ^néraL *^
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Malt il etl ten de traitor à part certahia pointa * phia grande"nporU.nco.-E., premier lieu, il fa„i q^le. loi. pTib^âeT

cupidiléa en elferve»cence, o'e.1 de conlenir lea rooaaea dan» ledejoir
;
car, .'il e.l permi. db lend« ren, de m^^ denl^

envahjr le. propriété. ét«ng^«.,^ ,« ^^.^ ^,„^ .J^'^'

mûn?.;irme Zr ''t^^'^J
«^•-«eetquonntéJTcot

wiin ^^ ^'***** A.«,rément le. ouvrier, qui yeulenlamél orerlenr .orl par on travail honnête et en dehSi^de ton^

Z'p^'t'onr"' '^îi* ^r^^ '"°^^'»*' "-'• con.bre„r; :comple.l.on pa. qm, ,idIni. de fau«e« doctrine, et ambitieux denouveauté., mette.rt tout en «uvre pot.r exciter de. tumuZ «
Tienne aJor., et que menant i,n frein aut excitation, de.meneur., elle aMure le. mœur. de. ouvrier, contre 1« arUftce^
de^la corrupt..». et le. légitime, propriété, conlœ Je périlTu

.t!!„"'!«i^T 1"'"" ^"""""'^ '"**P P»^'^"»* 0" ïi-op pénible,
et un Mla.re réputé trop faibh,, donnent lieu à ce. chômas^ivoulu, et concerté., qu'on appelle de. grève.. A cette plaT,"^

v^rhl- 'iJI^'""
'""P* "' dang.reo«î, il appartient au piu-Ton- public db porter m, remède

; car ce. chômage, non .eule-ment tournent an détriment de. patron, et de. ouvrier* eux-mémos, ma., .b entravent le commerce, et nniwnt aux intérêt,
généraux de la .ociôté; et comme il. dégénèrent facilement e»
T.olence. et en ^wmiU>», la trauquilliié. publique .'en tro«ve
souvent comproflHMv

»ruwiro

Mai. ici il e.t plu. eikace oi plus sahlaire que l'autorité de.
loi. p,év.enne le .nul et remp^k-h. de se produire, eu écartantatec .age.w le. cauî*. qui pa.ai.seul de nature à exciter de.
coufl.i. outre ouvrier, et patron.. Chez l'ouvrier pa.-eilleu,ent
I est «les inrerel. nombreux qui réclament lu prolecl.on de lÉlat
et en premieie ligne ce qui regarde le Lien de ihmi âme.

elle, n e.t pa. le but dernier de notre existence
; elle e.t un»



1^^
IwÎ.'h" TPy^î'.P^"' «'•••«^••- par la connaittanci» di. vrai «(Umoiir du bien à la perfecllon de la vie de l'Amo. CW V&ml

fu .;J^i?r«.H!,*'"°
ré..de celle wuveraineté dont rhomme

S //l.^ T, P""^'"'
""*•"• «^ «••^i»*"", prince, et•ujeu

. //, uontiotu gu^un même Seigneur (2,. Celte digni lé deIhomme, que Dieu hu-môme traite avccungramIre.peciJnZ

«. K .P'.'r""" "^^ ^'^ ^'«'«'- impunément, ni d'entraver ïamarche de l'homme ver. cette perfection qui répond à avê
rhoml«

"' '*'"""• ''''''' P'"*' '' nV.l méme'^.loiJ'wrù
1 homme wu. ce rapport, de déroger .pontanémcnl à la diguilédo .a maure, ou de vouloir l'a.«,rvi..emenl de .on âme car Hne ^ag.i pa. de droiu dont il ail la libre di.po.ition, maU dedevoir, enver. Dieu qu'il doil religieu.emenl remplir. C'est delàque découle la nécewilé dn n>po.etde la ce..ation du travai!
a^.x jour, du Seigneur. Q„'on n'entende pa. loulefoi. par cerepo., une plu. large part faite à une .lérile oi.iveté, ou encore
moiii., comme un grand nombre le io..hailent, ce chômage fau-

TnJal "T «'^.'^«-•raleur de. «Uùre., mai. bien un repo.•ancuné par la i-elig.oii. Ain.i allié avec la n^ligion le reno.m.>e l'homme de. labeur, et de. .ouci. do la v^ldi".!:^
Uleve anx grande, pensée, du ciel, et l'invite à rJudre A sa»Dieu le tnbut d adoration qu'il lui doit Tel e.t .urtoul le c«-

fait, même déjà dan. l'ancien Te.tamenl, un des principaux ar-
ticle. de la lo,

: SouvienUoi de sa.u:fifier te jour du sabbai (3, ; etdo»l ,1 avait lui-môme donné l'exemple, par ce mystérieux repo.

(S) Ifam iémm Dommmt omniwm. Rom. X. IS.

(3) JfMMtfe mt ditm miUmH tmiuHJUm. Kxod. XX, a



-yo

riéT:wilï'** '° '""•' ^"^-^ '« eîrï';?^cotre
l?nM^^^ ,

*''"***"'"^ ^'*'** ""• ««"<»"«»• que ne peu.Tent tolérer m U jatUct «î lliuinanlié. L'aclivilé de rhofii«r^rnée comjae « n.iure, a de. Umile. qu'elle ne Jeut fïanTr'Elle s accroît wn. doute par l'exercice et l'habitur mal. à lacora^^liou, qu'on lui donne de. relâche, et ée^i^ZL 11

7r^u •• ^VT^""
^'*»^"'^ ^'""« journée de travaU nedoit^Uo pa. excéder la mesure de. force, de. travailleur, et Z

travail et à la «inté de l'ourrier, et réfflé. d'aprè. le. circon..tance, ée. temp. et de. lieux. L'ouvrie? qui arîachel^ là term

^^„f^"^
'."''" **"^'''*^*'''''*^«"P^"'^'"»«P«'"«etlaT^^^^^^an. que le dommage phy.lquequi peut en ôt« la couJ,S

née toi môme travail wra Muvent ai.é dann une Mi^n ouideviendra,ntolérable ou trè. pénible dan. une .ul.^ eKque peut réal..er un homme valide et dan. la force^de iC H

enfant. L enfance en particulier,~et ceci demande à ôtroobwrvé.tnclement,-no doit entrer à l'iLine qu'aprè. que lît«nurV.uf

vllnl I

• " "°"' '^"'"*'' """ *»«'•»»« «"<^«"» l«ndre, elle J>erra Oétrie par un travail trop pi-écoce et il en Mra fa t de .0^éducation. Du même, il eet de. travaux moin, adapté.Vufemme, que a nature de.line plutôt aux ouvrage, dome.linuo. •

ouvrage, d'ailleur. qui Hauvcgardent admirablLent l'home.;de .on .exe. et répondent mieux par leur nature à ce q d"

(1) /r«fMM>«<<M«r/M/«oa«wi«MrM«pw«fMtf «^ n,j.



JIL
andent la bonna édiicalion dea enfanu el la proapérilè dt to
fomilta. En général, la durée du repoa doit ae mesurar d'aprèn
U dépenaa dea forces qu'il eat appelé à rastituer. Le droit au
repoa de chaque jour, ainri que la ceaaatlon du travail le jour
4a Seigneur, doit être la condition eipretae ou Ucite de tout
contrat paaaé entre patrons et ouvriers. Là où cette condition
n'entrerait pas, le contrat ne serait pas honnétv, car nul ne peut
exiger ou promettre la violation des devoirs de rbomme envers
Dieu et envers lui.mèaae.

Nous passons à présent à un autre point de la question d'une
importance non moins grande et qui, pour éviter tout extrême,
demande à ôtre défini avec justesse : nous vdnions parler de lu
fixation du salaire. Le salaire, ainsi raisonne-Uon, une fois li-

brement consenti de part et d'autre, le patron en le pavant u
rempli tous ses engagements et n'est plus tenu à rien.

'

Alors
•eulement la justice se trouverait lésée, si lui refusait de tout
solder ou l'ouvrier d'achever tout son Iravoil, et de satisfaire à
•es engagemenU

: en quels cas seulement le pouvoir public au-
ralt à intervenir pour protéger le droit d'un chacun.—Pareil rai-
soiinement ne trouvera pas de juge équitable qui consente à y
adhérer sans réserve, car il n'embrasse pas tous les côtés de la
question et il en omet un fort sérieux. Travailler, c'est exer-
cer son activité dans le but de se procurer ce qui est requis
pour les divers besoins de la vie, mais surtout pour l'entretien de
la vie elle-même : Tu mangeras ion pain à la tueur de Ion front. {\)
C'est pourquoi le travail a reçu de la nature comme une
double empreinte : il est personnel, parce que la force active est
inhérente à la personne, et qu'elle est la propriété de celui qui
l'exerce et qui l'a reçue pour son utilité ; il est néeessaire, parce
que l'homme a besoin du fruit de son travail pour conserver
•on existence, et qu'il doit la conserver pour obéir aux ordres
irréfragables de la nature. Or, si l'on ne regarde le travail que
par le côté où il est personnel, nul doute qu'il ne soit au pou-
voir de l'ouvrier de restreindre à son gré le taux du salaire. La
même volonté qui donne lo travail, peut se contenter d'une fai-
ble rémunération ou môme n'en exiger aucune.

(l) u muUn 9uU»ê tut tMMrJt ^m. Om. HI, 11.
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'ion.maisqui n'en erôî; j,
"

îr"'*° P™' bien faire abs-a,

découle néce. airùmenrio rtr^ .
""' '""'°- ^ " d^oi

."..an. le «la.a. déson S 'SaIT„""r
""^'"^ ""« "'"^

-ent donc tant e. de te es conve^urnl
*"

.'?r"''"'"'"-
<^'

tombent d'accord ..otaXmsurk'h".?' .''
^'" ''"'"'' 1"-»>

sus de leur libre volonlé H f,!, „ ,
?*• "" ""'"'*

= ""-d»*-

élevée et p..,s ancienne 1 ^vo 1 V" 'r'""
'"""*"'• "'"^

insuffisant à f-i.. sub, slTl'o ;r ^b?.;.'!"''''-?''
•"" '"'

contraint par la nécessité n„T,. *
' honnête. Que si,

plu» grand, il acce^ dU "on^ i« , T'
'" """"' """" -»'

'ni serai, pas loisible' de r^f,^rf^r ^ '"X'T
'''""™" " ™

par le patron ou par oui [-.UVan^T .' f '"' "'°' '«'Posées

Violence contre la':,nerill L c ; ^r-M:i"?
'""'' ""'

dans ce, cas et d'antres analogues co2i7Îi '"'" ''"'

1« journée du travail, et la sa,ul de^rr^^ies'
„'"' '"'"'^""

Wics n'interviennent imnortuném»,., ' Ponvoirs p„.

ciroonslance., des tempTerdrnr ^-i
""'"'"' '" ™"«'* "«

solution en soit ré^ée M,t n ' •'"" ''™'*"'''« l"" '»

Nous parlerons plcfs^il' o:;, StcTuVà ri'""
<"""

moyen do sauvegarder L i.w^
/«" recoure à quelque autre

cause le r*c,an.aiCc t:::^:^;-^?^:^-' '' '^

.-nt/KreTrcrd'rs '°'' ^""' ^"'^ »"^
le conseil qne semble 1,^ j„ 'V "'• '"""' «''' est sage,

épargnes, de se ménag:.".Mr,;e tX.î.u'' aui ^^i
'" '"""""^

parvenir un jour à l'acini.i.iLj-'^?' ' ' '"' Pe™etlo de

«vous v„, eu ..ffet, i^la mri„„"''r°'''''"
»•""-"»'"«• Nous

de solntiin vraiment JZcê s 1'^^'" "" """""'' """''>'"

comme principefondamS •i^lll.rr'"""''''' P" P»'*''
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1

^-. l'opulonee
: une faoUoa qui, n.:;;:^ a toreTSI'

Iwpa i'.ii.,.Af p„ I

naiions. — Un troisième avaiitairpisera i arrei dans le mouvempiu fV^mi^.,^r
«*«'iuuge,.

ne coft«PnU..,î» 4 r
!"°"^®'"^'" ^ émigration

; personne en effet

plus lolérahlp 1UV
"^°"^^'; '«'^ moyens de mener une vie

».approçheme„.e„.„,e.d.„,o.a«e. D^cf/oXlrn:
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wciélés de secours mutuels; les institutions diverses, dues
1 initiative privée, qui ont pour but de secourir les ouvrieh
ainsi que leurs veuves et leurs orphelins, en cas de mort, d'ace
dents ou d'infirmités

;
les patronages qui exercent une protectioi

bienfaisante sur les enfants des deux sexes, sur les adolescent
et 81 r les hommes faits. Mais la première place appartient au
corporations ouvrières, qui en soi embrassent à peu près toute
les œuvres.

Nos ancêtres éprouvèrent longtemps la bienfaisante influence
de ces corporations. Car tandis que les artisans y trouvaieni
d inappréciables avantages, les arts, ainsi qu'une foule demonn
ments le proclament, y puisaient un nouveau lustre et une nou-
velle vie. Aujourd'hui les générations étant plus cultivées lesmœurs plus policées, les exigences dt la vie quotidienne 'plus
nombreuses, il n'est point douteux qu'il ne faille adapter les
corporations à ces conditions nouvelles. Aussi est-ce avec plaisir
que Nous voyons se former partout des sociétés de ce g^nre'
son composées des seuls ouvriers, soit mixtes réunissant* la fois
des ouvriers et des patrons : il est à désirer qu'elles accroissePt
leur nombre et l'efficacité de leur action. Bien que Nous Nous
en soyons occupé plus d'une fois, Nous voulons exposerici leur
opportunité et leur droit à rexi8tence,etindiquer comment elles
doivent s'organiser et quel doit être leur programnre d'action.

L'expérience quotidienne que fait l'homme de l'exiguité de ses
forces, l'engage et le pousse à s'adjoindre utie coopération étran-
gère. C'est dans les Saintes Lettres qu'on lit cette maxime •

//
vaut mieux être deux ensemMe que tout seul, car alors ils tirent lU
davantage de leur société. Si lun tombe l'autre le soutient. Mal^
heur a fhomme seul! car lorsquUl sera tombé, il n'aura personne
pour le relever (1). El ceMe autre : Le frère gui est aidé par son
frère est comme une ville fbrte ,2). De cette propension naturelle
comme d un môme germe, naissent la société civile d'abord, puis
au sem môme de celle-ci, d'autres sociétés qui, pour être rcs-

(1) MmUu, Ht iu^en^ „V«/, qnnm nnnm, kohent enim emotnwuntum M«f«M«fr ..,«:
S*nnu,c^rUubulUrofulcietur. Vm ^K : quia cum cecid^rit, ««. *«6«| «è|„^
itm M. Eeel. IV,- 9, 10.

|

i^) FrattrqMia^MaUta/mtrt.qunntivitntfirma. P»T. XVin, 19.
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tfrinte. ei imparfaile», n'en wnt pas moins des sociétés vérila-

îS "^ ""'" ""'*'*' " '» 8™»<le, il y a de profondes

«Kié^cv, e embrasse universellemenl tous les citoyens carelle ré«de dan, le bien common, c'esU-dire. dan, un mei Zqnel Ions et chacun ont le droit de participer dan, ,m» !..
proportionnel!. C'est pourquoi on' l'ap^l e rC,^™qu ,«, rAm„ ,r, homm» pour m formn unVnaUon ( iuTn.raire les sociétés qui se constituent dans «>„ seTn ont të,Z"pourpnwM, et le sont en el^e^ car leur raison d^é^r» .mLiTT
est l'utilité particulière et e^ch-sive de lerimb-r '""°

La «)ciété privée e,t celle qui ,e forme dan, „„ but nrivé

le néTo«T T" °" "T ''"""""' ^'" ""<="' en 'mi.^le négoce. Or, de ce que les sociélés privée, n'ont ,l'...i...nr
î..'au « n de la société civile, dont ellesson comme amant dop.rt.es, ,1 ne suit pas, à ne parler qu'en général eTT ne cô„, dé

Texirn^Tr? •''!."'" "' "''»'''"' '•É-atdeleurdént;lejistence. U droit a l'ejistence leur a été ocimvi „.. i

«ature elle-même j et la société civile a été i^st^ I'^
'^

«ger le droit naturel, non pour l'anéantir C?, „„' "" ""'

««iété civile qui int'erdiraU les ociâ^pr^ée,'!":!""''
""''

e e.n,*me, puisque toute, le, sociétés publfqTe ^-.'p Sï^»,'
homme-Assurémeumi

y a des conjoncture, qui aatoris^ai I.!lo., à s'opposer i la fondation d'une société de ce t! ,1 « '

ùnëlt""
"' '"

'""r "^«'"'"-' ""« -e «Zrsul a'u

"c 1. se" uTtrÉta r"''
"^ '* P™""*' -ecll"; «:avec la securi . del tiat, les pouvoirs publics auraipnf L a.^-1

d'en empocher la formation, et si elle était forréêl H ^soudre. Maisencorefaul.il on'en tont r»i» !, T '. ^ ^'^ **"^

vec „„e .r.« grande eirconUL:; p^rtà';V^^Zles droits des crtoyens et de statuer, sous «)ul.ur dSté nnbhque quelque chose qui serait déiavoué par la rai on r^une loi ne mérite obéissance, qu'autant qu'dié est conform^^^la droite raison et à la loi éternelle de Dieu.
^^""^orme à

I



m.

tl T"" '""*'*' »I'P»™«»<»«com„,e fondée, da„,„„bul honnête e, conséquemmen. .ou» l« au.pice, du droU nalu

que do tgUse. Le, pouvoir, public, ne peuvent donc Itoimcmeu, . arroger .ur elle, aucun droit, ni ^e» a ibuerMm
"

m,trai,on; leur office plutù. e.t de le, «.pecter, dëk, „™,é«r
tt"^^" "'ïr°"'''" '" ""^'""^ Or c'c'jusemémîou
1 opposé que No.;, avons été condamné à voir, surtout e„ ce,derme™ ten.ps. Dan, beaucoup de p„y,, VÊiat\ Zié la m.fnsur ces sociélés, et a accumulé à leur égi,-d in ,«Ucé suriS
ImeHr"'"'""™"""

'"" '"" -'"«». PrivaUonrd^iEime de perwnue morale, ,,H)lialion de, biens. Sur ce. b en,
1 tgl.se avau, pounant se, draits; chacun des membres arai, les'sien,

;
le, donateur, qui leur avaient llrt nue deTtinirtu.ennn qm eu retiraient de, ,ecour, et du soulagement aSnTlelleur,. Au,,, ne pouvon. Non, Non, empêcher de déoforerâmtremen. de, spoliation, .i iniques et si funeste, ;dtrnpT„,qu on frappe de proscription les sociélés catholique, dan, le^mps même où l'on affirme la légalité des socié es p^ivt eque, ce que l'on refuw à de. hommes paisible, et 4i n'o^t'env™ que mUlilé publique, on l'accorde, etJZ .4s Ur"eTem

* des homme, qu roulent dan, leur esprit de, desseins Ce!^a la religion tout i la foi, et H l'État.
'une,te.

Jamais asiuiénieut, à une aucune autre époque, on ne vit unes. grande multiplicilé d'associa.ions de tout gjnrè, surlou d™^.ocialions ouvrières. D'où vienneut beaucoup d'en ™ eU^ oùelle, lendont^par quelle, voie,, ce n'est pa,^ci lelieu de le.^chercher Ma,, c'ct une opinion, confirmée par de nombreuxind-ces, qu'elle, wn. ordinairement gouvernée, par dercSoccultes, el qu'elles obéissent à un mo, d'ordre égalémeiU h^tile au nom chrétien e. à la sécurité des nation,
j qu'aprè avotaccapare loules le, entreprises, s'il se trouve des oovrim qui Ve«fu««t à entrer dan, leur sein, elle, leur font e,pi™^'re,„"
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parla misère.-Dans cet état de chose», les ouvriers chrétiens
n ont plus qu'à choisir entre ces deux partis : ou de donner leur
nom à des sociétés dont la religion a tout à craindre, ou de s'or-
ganiser eux-mêmes et de joindre leurs forces, pour pouvoir
secouer hardiment un joug si injuste et si intolérable. Qu'il
faille opter pour ce dernier parti, y a-t-il des hommes, ayant
vraiment à cœur d'arracher le souverain bien de l'humanité à
un péril imminent, qui puissent avoir là-dessus le moindre
doute ?

Certes, il faut louer hautement le zèle d'un grand nombre des
nôtres, lesquels se rendant parfaitement compte des besoins de
1 heure présente, sondent soigneusement le terrain, pour ydécouvrir une voie honnête qui conduise au relèvement de la
classe ouvrière. S'étant constitués les protecteurs des personnes
vouées au travail, ils s'étudient à accroître leur prospérité, tant
domestique qn'individuelle

: à régler avec équité les relations
réciproques des patrons et des ouvriers

; à entretenir et à affer-
mir dans les uns et les autres le souvenir de leurs devoirs et
l'observation des préceptes divins : préceptes, qui en ramenant
1 homme à la modération et condamnant tous les excès, main-
tiennent dans les nations, et parmi des éléments si divers de
personnes et de choses, la concorde et l'harmonie la plus par-
faite. Sous l'inspiration des mêmes pensées, des hommes de
grand mérite se réunissent fréquemment en congrès, pour se
communiquer leurs vues, unir leurs forces, arrêter des pro-
grammes d'action. D'autres s'occupent de fonder des corpora-
tions assorties aux divers métiers, et d'y faire entrer les arti-
sans; ils aident ces derniers de leurs conseils et de leur fortune
et pourvoient à ce qu'ils ne manquent jamais d'un travail hon'
nête et fructueux. Les Évêques, de leur côté, encouragent ces
efforts, et les mettent sous leur haut patronage

;
par leur auto- ^

nté et sous leurs auspices, des membres du Clergé tant séculier
que régulier se dévouent en grand nombre, aux intérêts spirituels
des corporations. Enfin il ne manque pas de cathoUques qui
pourvus d'abondantes richesses mais devenus en quelque sorte
compagnons volontaires des travailleurs, ne regardent à aucune
dépense, pour fonder et étendre au loin des sociétés, où ceux^i
puissent trouver, avec une certaine aisance pour le présent le

8
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gage d'un repos honorahlA ««.,- u
de .i fadu.,rL, effort. ôm'Sï^I l'T ^""^ ^' "''' "" «'

bien Irè, considérable eUrn„it ^ J"^' '«» I*"?'»» «n
<l'enp.rl,rendéua H èri C" """'' ""'" '"" "*"'""^
pour l'avenir, el nÔu, Nous «mS! .

'""î ""'' '"'""" «"«--e

plu.he^reux'fruita"pourvJÎSL"^'''''^^°"''"«"»»•^
et que 1. prudence présMe touioa«T. "*"' * « ""«'«PPe'-.
État protège ce<.ocié.érfondr«l'rH''T''""""- *"«

c^..«rienr,e..j„::rs:rr^^^^^^^

Pline sage el prudente. Sdot' ZlTT"? •",""' ""«='-

sont libres de s'associer, il doTvenÏÏZit.r''""'.''' """ï™»
les statuts et règlemeni» mn !

^Sslomenldese donner
"» but qu'ils POuSnr Q [s'^ruT'ér

^"" "''"''""
règlements ? Nous ne crnvnn. „. ,

*"* "=«« "»'uls et

certaines et précirpoÛZ X'n? fT°''°»"«'^« -^glo»
du génie de chaque nation /.t" '* ''"*"

^ """ ^épind
«quise, du genrae .:a;Jrd:TrH'" 'I

'' ''"P*"»»
d'autres circonstances de chots et d»?'"" """"'«'«'• «'
avec maturité. Tout ce a^'l .' '*'°P' «" " '«"' Pe»er
doit prendre pour règl? livLw? ^^ '" «*"'"'' '='^' «"'on
organiser et gouvernfr les Z^nr!.""»''''^''.

de tellement

chacun de leL mémbrés les^ °' '"*"" fournissent »
par la voie la pluT^mm^^e eûa2 '"'' '"' "'"" ''"*'°''"'

propose, et qui cons~n,wt """^' '" '»" «"'" "
sible des bie'ns du co^^tCm,rfaTHuî,?'

"" «""* "»

.uu^rLTriictLi^tftirerr"'*'-»'^''--^^^
cette fin qui doit régler toute V^Lt !,^°" ' ' *" ""^"l
n.ent elles dégenèreraiembL t^TLl"^'- "^"^ '

"""^
faut, au rang des sociétés, où la

1-
'i!?^''"'' "" *«" »'»

Aussi bien, que servirait à l'arton rvôirlr'/"""'"'
»'"»•

corporauon l'abondance matériel^, sl^ifrtJ^d^StL'
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spirituels le salut de son âme était en oéril ' 0«* ,.rt a tade gagner l'univers ^nti^^ ,ui • 7 • . *

^^ "^^ * 1> homme
y ytcTi univers entier, s tl vient a perdre son âme ? (1)

rer ce an'ii r.»\f- ' ^ " ^*"' ^^°'^^' ^e qu'i faut espé-

'=.%sr^.rasr3=S
(1) Quidprode,t homini, ti mundum univernim Iu^m«,

patiatur f Mat. XVI. 28.

«"••«'«•«,„, tucretur. ammm vero «m. detrimentum

(2) «Bc ownia yen/e. .n^iMn»»/ oumrite ««-«- -
.. hmc omnia adjicientur Jbù. M*t. vî. W^Lf

^ '"""•
'
"^«'•'^^ 9>.
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l'une ou l'autre cl<«e au .njet de droit. lé.é», il «erait trè, dé.i

éum'èr. V TT' ""*"" "'arge..«„, de,'homme. pSdenù

Wt" n L 1' 1' •"" "'"•.«"« '*«!<" le lUige ™ qualité d'.r

Qu^naucû^.!!,.'""'"''" ^ ""• "»"'"» '""'« spéciale à ce

aûunînnHl T*^
'T""' "° "'"'I"" <!< '"va"; et qu'il vau un fond de réserve destiné à faire face, non seulement au,accidents soudains et fortuits inséparables du travaU!«

^l'eSe ''cT'r""'
* " '""""'' "' »- --P» "5" '"»

Zr suffi enr„r "" '"'"'''" """""' ""'•" »"«P'*»» "« KouSu hi?„T. ^ "?""'' ""' '*""*' '" subsistance et un

Ié.?.„i 1
"• "'*"'" "^o^PO""»» catholiques sont appe-

Par rZ\ "'"""'"' """' '^""^ P"' * '» P^'Péri'é général

H. f
7^ '

'!''"' '""'™'" J"8" »»"» '«"«•"é de l'avenir Unâge fa, place à un autre; mais le cours des choses p^sênte d"

^rena«'Cm"a'rr"^" "" '^ "" "^ "'^" ''-' "-
Nous savons que, dans les premiers âges de l'Éelise An i.,ifaj^U un crime de l'indige». , de ses membres cnd'amné à

rTb"ssereTde°n„ir
"'
'T"-

"'"' '»'"''^-<'«>me ils étaTn derichesses et de puissance, ils surent se concilier la faveur desnches et la protection des puissants. On pouvait les voir dil «enulaboneuï, paciaqu»., modèles de justice cl surtoni de ch* rïltAu spectacle d'une vie ,1 parfaite et de mœurs si purès tous lespréjugés se dlssipèren^ le sarcasme se tut, et les licUons d'une

cnretienne.- Le sort de la classe ouvrière, telle est la auestinnqu. s'agite aujourd'hui
: elle sera résolue i^r la raison ou sanselle, et il ne peut être indifférent au. nations, qu'elle îe soit nâ

Jw^Tn ^I ?
,'"•"' " """ ™ ""='*'*« «' Obéissant à unedu-ection prudente, ils entrent dans la voie où leurs père è^leurs ancêtres trouvèrent leur salut et celui des peuples oTell.que soit dans les hommes la force des préjugés eneoass^on

8. une volonté perverse n'a pas entièrememîtouffét in taen;du juste et de l'honnête,il faudraque têt ou tard labrenvëuE
publique se tourne vers ces ouvriers, qu'on aura vus acUft eîntodestes, mettant l'équité avant le gain, et préférant à tout a
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religion du devoir. II résultera de là cet autre avantage, que
1 espoir du salut et de grandes facilités pour l'atteindre seront
offerts à ces ouvriers, qui vivent dans le mépris de la foi chré-
tienne, ou dans les habitudes qu'elle réprouve. Ils comprennent
d ordinaire, ces ouvriers, qu'ils ont été le jouet d'espérances
trompeuses et d'apparences mensongères. Car ils sentent par
les traitements inhumains qu'ils reçoivent de leurs maltrVs,
quils nen sont guère estimés qu'au poids de l'or produit par
leur travail; quant aux sociétés qui les ont circonvenus, ils
voient bien qu'à la '^lace de la charité et de l'amour, ils n'y
trouvent que les discordes intestines, ces compagnes insepara-
blés de la pauvreté insolente et incrédule. L'âme brisée, le corps
exténué, combien qui voudraient secouer un joug si humiliant •

mais, soit respect humain, soit crainte de l'indigence, ils né
1 osent pas. Eh bien ! à tous ces ouvriers, les sociétés catholi-
ques peuvent être d'une merveilleuse utilité, si, hésitants, elles
es invitent à venir chercher dans leur sein un remède à tous
leurs maux, si repentants, elles les accueillent avec empresse-
ment et leur assurent sauvegarde et protection.

Vous voyez, Vénérables Frères, par qui etpar quels moyens
cette question si diflBcile demande à être traitée et résolue. Que
chacun se mette à la tâche qui lui incombe, et cela sans délai
de peur qu'en différant le remède, on ne rende incurable un mal
déjà 81 grave. Que les gouvernants fassent usage de l'autorité
protectrice des lois et des institutions; que les riches et les mal-
très se rappellent leurs devoirs; que les ouvriers dont le sort
est en jeu poursuivent leurs intérêts par des voies légitimes et
puisque la religion seule, comme Nous l'avons dit dès le début
est capable de détruire le mal dans sa racine, que tous se rapî
pellent que la première condition à réaliser, c'est la restauration
des mœurs chrétiennes, sans lesquelles même les moyens sueeé-
rés par la prudence humaine comme les plus efficaces, seront
peu aptes a produire de salutaires résultats—Quant à l'Éelise
son action ne fera jamais défaut en aucune manière et sera
d autant plus féconde qu'elle aura pu se développer avec plus de
liberté: et ceci Nous désirons que ceux-là surtout le compren-
nent dont la mission est de veiller au bien pubhc. Que les
mmistres sacrés déploient toutes les forces de leur âme et toutes

1! 1

^•i|
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let industrie, de leur xèle

; et que sous r*utorité de ros ptrolei

L hlT?'^ ^*°*'*''«' ^'^'^•' »• °« ces-enîd'^cCe«M hommes de toutes les classes le, règles érangéliaues de Ivie chrét enne
; qu'ils travaillent de touf leurS a^ «i

eux-mêmes et à faire naître dans les autres, la charité reine et

rin '.^*"^,^" " ^»"» principalement attendre le salut : Nousparlons de la charité chrétienne, qui résume tout l'Évanaile e

Tun^T/^^'^i "''^^"«' '" soulagement du p"<S^Mt un antidote très assuré contre l'arrogance du siècle pi'

eZ/Taiil,. Il '*i'"
'"*'' ^*"^"* ^*" ~» P^ï-o^ : ^ charité

ré? ?n' ."' ^"^"^ '"• '«* "^ cherche pas son prop^Tln.rit,...eUe souffre tout ;... eUe supporte tout (1)

Comme gage des faveurs divines et en témoignage de Not™

ïr V Tkf^'ïr- '*'^^^«^^"' ^« tout c^STch c^n djous, Vénérables Frères, à votre clergé et à vos fidèles la hénédiction apostolique dans le Seigneur.
'

^o^?^ i ^T®' P**' ^® ^ ^«"«. le 15 Mai de l'année 1891de Notre Pontificat la quatorzième.
^^

'

LÉON XIII PAPE

(1) Conta, jmKmm ml, bmtigna ert,... m» gnmrit «•««.. ^^ • ^
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Vof.. II. CmrurTiMi, 21» .MAI ]SSO
\o. 40.

et Zditsur Prcpriétairt

J.-D. Ouay, Badaetanr

KeeoiirH aux iiii*cii(ll^« «le
Mt-Sanveiir

Dimancbe dernier, k lettre de M t Bé.

W Inviter à venir», «.-oarcdcn. incendié

t St-S«uveor de QnAee. Cette lettre a liétre^drensé. à ton. I» coré.. d» centre il

In ijit.udi.- d.-««»rtux eif v»ou fondre
.urgoébeocesjour.d*rnier. et « Zunen andrc, une grand, parti, du fAMbo,.",

,

t-^auvcor. Plu«dc dnq c.nN fan u 'f

"
iuttt""

P<"^i^n[ maison-S
armiliê' " "—*«*«" «'-Pro.

L..r«iue le feu exer^ net r«va;reK dan* le

d. guebcc,',u,,,o.^reBtde. «.oriflce/con.

ptnfreusfment, a dm pauvres coIom «ro.•luiwrent d'ejtcellente SwltaU. '
'

I

U charité chréUenne dont lU firent

S:V" *:?*!• «'««"tance di?t nou,

Coi te no« reiHourcMaont fort reitreinte/
ma,e Dieu qui voit le tomd dea c" ur. «i

'

I

qui «ut apprécier « hautement l'obo" de
'

^'-enve, saura au.» «pprécier et récom

quelle puisae être. Faisons aux autres cehuenousTo«drion.,.i nous fut f"t ànous mêmes, et noo, aurons ainsi accom.
Ph le précepte de Wduri'i chrétienne "n
c>iS!.

'°^' *?"> <fc»oir d. re«onnai.«ïB« enrers nos infortaaés concito.Teiw.

seulement il. ]'*'"'•!'* recevoir non

luV'KonrrvT'^''* '""•• ^'"'»"-

^«'ilK's agréer. MonwVur h. cnré !'•«>.r.nce de mon sincère attachement

t !.. X., Ev. dv Iblcoutiinl.

yur, ne^t |>,„ sculem-nt un octe.k- thariiépour nous, ce.t de plu, un témoign. ij d!

SU eu uui.. , irrciMauif Hua;oKUe.

me..'['-°J' "^i '""V''"*
duMc„ére.ix .mpr.SHc-.

preMenunt, In même pénér..«ifé.

!• meL! «rr""
'^^'•^'^'™»o-'»e prochain k

S n*"i'*' ";'"*•'''' <*<^- "ou'cripfon-

reuT »V :*
'*W'*an <*« «* montrer ijéné-reux en cette circonstances.

**

A noM uboiiné»
nnî?fî**^°°*"''"** 'ostamment priés de

Que l'on n'oublie pas que août «ronrchangé notre atelier îT qn'e notre b«e.ac.t maintenant i notre résidence, ch"A.me Jean Guaj. '
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LETTRE ET DÉCRET
-«..„, ,« „„„,„„„ „„ ^^^^^^_^^ ^^

LETTRE A TOUS LES ÉVÊQUES.

Tri, mus,r. e, mv»-en,u,i^, Sngneur, „,on Frire

tra^tLtrVot'^ot:JlTa^X^T '^ '"^^ "»" ^™. ^^
P»r Sa Saintalé, et réceZe7l'T/„??t "" D*"»' ordonné
préposée a», affaires etTmmE/? "/f*» ^o-S^gaiion
Ce décret défend absoIumenUeèo' „t f' '"'' " "^«""^'•'•

appeUation qu'on le nomme L7"'^
conscience de quelque

même liéesV des "»«";»kûùeT
n""""''"'^ ""'"gieuses,

simples des deo, se«s, les insS ^
ù"'"' '"'"""* *« vœu:^

parla „a.„re eue gouvirnrrélltreL^Tér'"'--

.ivesLTcrmuros''eTattr" '' '^^ «^'^Posi-ions rela-
faut accorder plus facUeme,»

'=''"'*^'«"'' «^•aordinaires qu'il

dearTo'SC;" ullr;:dS f
^''-"- ^ ^O'- Gran.

ai. soin d'en communiquer des exêlufr""™^'"' '"" ^"'«"^
dant d'elle, et que ceux-c, à leurtur^!."

^'*'"'' '''''"'
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formulé, d'y veiller avec soin et diligence et de la procurer
même en vertu d'une délégation spéciale du Siège Apostolique.

Voilà ce que j'avais à faire savoir et déclarer à Votre Gran-
deur pour laquelle je demande au Seigneur bonheur et prospé-
rité.

A Rome, le 20 Janvier 1891,

De Votre Grandeur,

Le Frère le plus dévoué,

1. Cardinal Verga, préfet.

f Fr. Louis, Évpque de Gallinique,

Secrétaire.

A l'Archevêque.

DÉCRET

CONCRK.VANT LKS CONFESSIONS DKS CONOaiOÀTIONR R8MOIIUSRS

D'HOUMBS KT UK rKMMBa.

C'est la triste condition des lois sagement établies, comme
c'est aussi celle de toutes les choses humaines, quelque recom-
mandables et saintes qu'elles soient en elles-mêmes, de pouvoir
par l'abus des hommes, aider et servir à des desseins imprévus
et étrangers, d'où il arrive parfois qu'elles ne répondent plus à
l'intention des législateurs et produisent môme souvent un effet

opposé.

Il est surtout regrettable que les lois de plusieurs Congréga-
tions, Sociétés ou Instituts, soit de femmes, qui font les vœux
simples ou solennels, soit d'hommes purement laïques par la

profession et le gouvernement, n'aient pu échapper à ces vicis-

situdes. Les Constitutions de ces Sociétés avaient permis
d'abord la manifestation de la conscience de temps à autre, afin

que les sujets pussent connaître dans le doute les voies difBciles

de la perfection auprès de supérieurs expérimentés
; mais bien-

tôt plusieurs d'entre elles introduisirent dans leur sein le compte
de conscience intime qui est uniquement'réservé au Sacrement
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de Pénitence. De même, conformément aux Saints Canons, les
constitutions ont prescrit que la confession sacramenteli; se
ferait dans ces communautés aux confesseurs respectifs ordi-
naires et extraordinaires, et pourtant des supérieurs ont poussé

na rP^i'''^"''^"^ T^"'"'
""^ '''^''' "" confesseur extraordi-

naire môme quand les intérêts de la conscience réclamaient im.
périeusement ce secours. Enfin les lois de la discrétion et de
la prudence devaient régler les supérieurs et les aider à donnerune direction sage et éclairée à leurs sujets dans l'usage des
pénitences particulières et des autres exercices de piété •

l'abus
se glissa ici encore et les étendit : les supérieurs perm rent àleur gré ou défendirent même quelquefois absolument aux suLsde s'approcher de la Sainte Table. De là il est arrivé que le.
dispositions salutaires et sages établies d'abord pour l'avance^ment spirituel des disciples, la conservation et l'entretien de*
1
unité dans la paix et la concorde des communautés dégénérè-

rent et devinrent souvent un danger pour les âmes, une source
d'inquiétudes pour les consciences, et plus encore là ruine de apaix e.xerieure comme le prouventjusqu'à l'évidence les recourset les plaintes des sujets fréquemment interjetés au Saint-Siège

C'est pourquoi leTrès Saint Père Léon XIII, Pape par la divineProvidence, dans la mesure de la sollicitude particulière ai^îporte à cette partie la plus choisie de son troupLu, a après'unesérieuse et mûre délibération, dans une audienc; que ra "uecomme cardinal Préfet de la Sacrée Congrégation prTpo ée auaffaires et consu tations des Évêques et alguliers, le nTéceU^
1890, voulu, statué et décrété ce qui suit :

^emore

I.

Sa Sainteté annule, abroge et déclare sans force à l'avenirtoutes les dispositions des constitutions relatives à la man! esUUon intime du cœur et de la conscience, quel qu'en soitle mode'et quel que soit le nom qu'on lui donne, des sociétés l^sesdes instituts de femmes liées par des vœu.; simples ou ofèn e

'

ainsi que d'hommes purement laïques, quand bie' même lesdi es constitutions tiendraient leur approbation du Si^ge ApoTohque sous quelque forme que ce soit, fût-elle, commf on d'

'

très spéciale. Ainsi donc, il est enjoint sérieus ment aux sup
'-
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IL'

qu. leur sont soumises à faire ce compte de consoLT Eliordonne par contre aux sujets de dénoncer auTsu^rie! smajeurs les supérieurs inférieurs qui oseraient les y pZ^r é,

la dénoncatton se fera à celte S.: . s Congrégation elîe mêmi:

III.

Cela nVmpéche pas néanmoins que les sujets Duissent lihr.ment et spontanément ouvrir le'ur .Ime au s.^ r*t aSndobtemr conseil et direction de leur prudence dans Sdouts
la''XZ:'

""'' '''"=""^"'°" ''' ""- - '-•pSans'

IV.

a p'îescrit%ess"TJh'';^ f » «"f
'' ^»'"' <^°-="« «^^ -T'ente

de ne po.nt refuser aux sujets un confesseur exiraôîdrnarchaque fo.s qne ceux-ci croient devoir le demanderdlnsWé etde leur propre couscience, nimême de s'enquérir, de qûêfat

vo q,^"rsrDln°t
" ™"" "'

i'"
O-ande/oude'wsTvoir qu us s y prêtent avec peme. El afin que cette disposition

.. sage ne so.t pas éphémère, Elle exhortej les ordSs -à
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facuwT.?. 1 ^f/*"™»- <>« Pf«l«» qualifiés et muni» de

V.

Ta?rs?Saînf.T.!!'^'"
'" ^^^'"^^ d'approcher de la Sainte

Sèvenfn^! H f'"'" ^"' '^^ permissions ou défenses nerelèvent que du confesseur ordinaire ou extraordinaire: que les

^""nn? r"'
'"'"" '"" d'intervenir, si ce n'est' j'u^^àce que

1 inférieur se présente de nouveau au tribunal de lapénitence au cas où celui-ci aurait été, depuis la dernière confession sacramentelle, un sujet de scandale pour la commuTiau téou se serait rendu coupable d'une faute grave extérTuTe
'

VI.

Nous prenons de là occasion d'avertir tout le monde de sepréparer avec soin et d'approcher de la Sainte TaSe aux iour^

a propos de faire communier plus souvent pour augmenter laerv^ur de son pénitent et le faire avancer^danslvoiesd
1 esprit, Il pourra le permettre. Mais celui qui aura obtenu deson confesseur la permission de communier plus souvent e!môme tous les jours devra en avertir le supérieur, et si celui c

plus fréquentes, il les fera connaître au confesseur et s'en tiendra absolument à la décision de ce dernier.

VIL

Sa Sainteté ordonne encore à tous et à chaque sunérieurgénéral, provincial et local des Instituts en ques "o^ soid hommes sou de femmes, d'observer soigneusement escrupuleusement les dispositions de ce Décret au risque d'encoi^Tr par

i"'°;' L'.'
P""'' P"^*^^^ ''"^''^ I«« supérieurs qui V olenles ordres du Siège Apostolique,

^ ^
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Vin.

tra^duu"pfllTn
^'^''°"'

^"f
^'' «*«™P»aires du présent Décretraduit en angue vernaculaire soient insérés dans les constilu

ritureî ^XT'^'ouués plus haut, et glTs^ilus a ftaute et intelligible voix au moins une fois tous les ansau temps marqué dans chaque maison, soit au réfec^o re soit auchapitre convoqué spécialement pour cet effet.

rh^!f'
^'^'*^'^'^^ '' ^^"^'^ Sa Sainteté, nonobstant toutescho.s^comra.res et m.me dignes dMne mention spéci^:

Donné à Rome à la Secrétairerie de la dite Concréwtion de«Evoques et Réguliers, le 17 décembre 1890.
'^''"^'^«^*'''" ^"*

I. Cardinal Verga, préfet.

f Fr. Louis, Évoque de Gallinique,

, Secrétaire.
iffiprtmatur :

B.-A. Cm. Taschrkkau, Arehpng Qaebeoen.
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COMMENTAIRE

HVR vu nftoRKT PONTIVICAL UU 17 l)£cKMBBK 1890, CONCRIUiANT LES CONFICSSIONB DKS

CUNUBftUATIONS RKM0IIU8IS D'hOMMBS BT DR VRMMBS.

Ce décret, qui commence par les mots Quemadmodum omnium
rerum humanarum, est un acte de législation provenant du
Souverain Pontife lui même. Sans doute tous les actes émanés
du Saint-Siège sont dignes do la plus grande vénération

; mais
ils n'ont pas tons la même solennité ni la même puissance juri-

dique. Le jugement d'une Congrégation romaine dans une
affaire particulière décide la cause ; une réponse formelle à une
consultation doctrinale peut dissiper tout doute prudent sur un
point de droit ; mais ni cette sentence ni cette réponse ne sont

des lois proprement dites. Au contraire, le présent décret est

une loi qui crée le droit sur certains points de vie religieuse ; il

oblige en conscience et d'une façon permanente tous ceux qu'il

atteint dans le monde entier, où il doit être publié.

Objet du décret. Cet objet est triple : compte de conscience^

confession, communion.

A. Manifestation, compte, ouverture, reddition de conscience : ce

sont les différents noms que l'on donne en français à ce premier

objet du décret. Mais, d'abord, à quels instituts s'applique le

décret ? 1° A tous les instituts de femmes, quels qu'ils soient
;

2o aux instituts d'hommes, où ni supérieurs ni inférieurs ne
sont, d'après la règle, élevés à la cléri^ature : tels sont les divers

instituts de Frères enseignants où la tonsure et le^ ordres sacrés

ne sont supposés à aucun degré de la hiérarchie. Par contre ne
sont pas compris dans les dispositions de cette loi les ordres

essentiellement cléricaux, ni même les ordres mixtes composés,

i îl
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eco,. le compte de conscfenoe Jl' "'T'^'' ^ P-^'^ qnmpose ,e .ec-el professionnel
'„'

F' 'f
«""'sa'ion sacrée h

s- l'.uférie.,,. juge bon d,. l" , „i "Zt' t ''""' """menlo

sion de celui de la nerfenimn „ ""*' '" domaine de la conf«.
eonaance de ce qJ^x!eVsS ''""'"'' " ^-.'inspire la l"[t
'"ire. dans les LZJ:^^":^!:" ""™"'

' *" »
"ellement laïques, les garantis1^ "" «'hommes essen.
n.ents plus graves

; il LhïZl "">'"^'^' e' les inconvé
érigée en point de règle ne dtlf''-' «"" ''«'"erlure de cœT
nique par là même Sfe tttt' '" ""*"«'»" '""•», ly™'
crauidre est arrivé

: toute ^e t/„> TJ'
S'""''' '^^ "" *^' î

Congrégation des évé,„es pi ré'ult^ T""' "» '" Sacrée

d w,'I"\ ^"'^ '""' '-' "bu^s reTon,^'"''"' ""' '""^ '"•

f
"
""l"*'

^""«rfmorfum le pro ,vé P^
''""

• '' P'éambule
trancher définitivement la q,^s° o, Sa

="
r""^'^--

»" "»' etXm a voulu, éubli et décré!r7.1'
®^'"""* '» Pape Léon

«udier la porlée.
""" '" "ésnres dont nous alïo""

Ce que te Dicrel ne touche vas r . n •

extérieur, disciplinaire et admintr^ r'^"'
'"""'"' f" "" '<>'

rendre de la conduite extérieure dan il' T'-®"" ''" «"""Pte à
vances régulières, le Décret™; fat aVe!,?'";,

*'.''»» '»»oh»r-
festation intime de la conscience 1?. ,

*"""""• '^ mani-
ions Pour l'extérieur, tout demeura ir'"' ''""J" '*»» P^WW-
supérieurs ont toujours le droUd'ini». "f"*"' '««*««'• Les
fautes extérieures, comme TltT'T" '"'"' '"J"» »" les
que tel de ses frères es. sori'^dé ,a!2 !' "" '"P^"»"-- apprend
on SI une supérieure remarque ou 1^^. '*" '^ Permission,
gne trop d'affection particulière a ,S "", """' *»"• 'émoi-
a pour but de réprimer les empietèmen !? ''*"*'• '" '«'«-
mténeur réservé au sacremenf, ma?sZ ^"•"'''*"'" "" '«for'
pour le gouvernement de la maison

"'" "" «"'orité
Ce y«s te Décret défeiul. H défend H'. •

ndirectement, la manifestation ttfme dT'"
'"™'"*"""" «»«nume du cœur et de la cons.
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cience, quelque nom d'ailleurs qu'elle porte. Nombre de cons-
litulions approuvées par le Saint-Siège en avaient fait une obli-
ga ion de règle. Le Souverain Pontife, usant de sa suprême
autonle, casse, abroge, déclare de nulle valeur toutes ces sortes
de dispositions et révoque, quant à ce point, toutes les approba.
lions môme les plus formelles et les plus spéciales. Bien plus.
Il ordonne de les effacer, de les anéantir, de les faire disparaître
du texte même des constitutions, directoires et manuels.

Il semblera dur de biffer ainsi les recommandations des pieux
fondateurs, bienheureux, saints canonisés, docteurs de l'Eglise •

mais leur autorité, en tant qu'elle contredit un ordre du Pape'
ne peut plus être invoquée. Que l'on n'abrite pas davantage'
I obligation du compte de conscience derrière les anciennes cou-
lûmes dont les générations précédentes ont usé pour leur sancti-
flcation

: la puissance apostolique les réduit à néant.

Mais il pourrait se faire que la loi fût, sinon méprisée, du
moins habilement tournée. Soit, nulle obligation ne sera im-
posée

;
mais les conseils, les caresses, les prières, qui sait ' la

crainte et les menaces parviendront au même résultat, et obtien-
dront, doucement ou violemment, les confidences que la règle
ne permet plus d'exiger. Défense formelle est faite aux suné-
nours hommes ou femmes, d'en agir de la sorte

; le Souverain
Pontife commande aux inférieurs de dénoncer les supérieurs
délinquants, même s'il faut porter la dénonciation jusqu'à la
hacree Congrégation des évêques et réguliers.

Ce que le Décret permet. La rigueur de la loi, rigueur qui a
pour objectif la liberté du sujet, est tempérée par une restriction
importante. Rien n'empêche, dit l'article III, plus explicite que
es réponses précédentes de la Sacrée Congrégation, que les in-
férieurs ne puissent librement et spontanément, ouvrir leurs
/imes a leurs supérieurs pour obtenir de leur prudence, dans
leurs doutes etanxiétés. conseil et direction pour l'acquisition des
vertus et le progrès dans la perfection. La nature du compte
facultatif de conscience est ici parfaitement indiquée : il doit être
libre et sponlané, il ne doit pas subir l'influence de la crainte nimême des conseils et des caresses que défend l'article II Les
supérieurs ou supérieures devront user de cette permission avec
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la plus grand, di.crélion et la plus soigneuse réserve. Il sérail
8. facile en conslalanl la liberté accordée par l'article III de

rerm ;?rSn ^" '' '''' ''' ^-"'^ ^^ ^^"^^ «^ ^^^t

vnîlnr'
'".^"'

^t...""""^"'^
^"'"" directeur recommanderait

volontiers à une fille dans le moûde envers une mère pieuse èprudente, le Saint Siège la permet à une âme de bonne' voloné

TJZtl " '"
''^'^i'"'

d'«"tant que le confesseur n'est point,

sonnable de prétendre le faire accourir à toute réquisition -etcependant les peines et les difficultés se rencontrent à toutehe.'ireNotons seulement qu'en maintes rencontres la Sacrée CongréRa-S ''""T^'".'^"^^^^'"'-'
exclusivement, les matières pLdélicates et requérant la science et l'inviolable discrétion du

B- Confessions. Autant le Décret restreint la manifestation

ftrlT'" Tr"f; ^''^"'' ^"'""^ '^ ^'^'^•'S'^ «• ^'» facilite la
pratique a 1 é^ard du confesseur, vrai supérieur de l'ûme.

La législation de l'Église s'inspire d'une double pensée .choisirpour les communautés religieuses des confesseurs versés dans
es voies spirituelles et parfaitement au .ourant de tout ce quitouche a létal religieux

; d'autre part, assurer aux âmes d'élite
qui vivent sous la règle et dans le cloîlre, la facilité de s'ouvrir
a un confesseur jouissant de leur pleine confiance. A cette
double nécessité correspondent les provisions du Concile de
Trente, cité dans le décret, en ce qui regarde les confesseurs
ordinaires et extraordinaires. Benoît XIV, dans sa bulle Pasto-
rabs curw, du 5 août 1748, rappelle les prescriptions du Concile
de Trente, en presse l'exécution, veut qu'il soit tenu compte de
répugnances invincibles

; et faisant allusion à la bienveillance
avec laquelle la Sacrée Pénitencerie accueille les requêtes qui lui
sont adressées par les religieuses, il réprouve la rigueur excès-
sive des prélats et supérieurs trop difficiles à accorder le recours
au confesseur extraordinaire.

A l'imitation de son illustre prédécesseur, dont la susdite
bulle est expressément maintenue par le présent décret, et vou-
lant plus largement encore assurer le repos des âmes spéciale-
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ment consacrée» à N.-8. Jésus-Christ, Sa Sainteté Léon XIII
n'exhorte plus, comme se contentait de le faire Benoît XIV, il

avertit les prélats et supérieurs de ne point refuser à leurs infé-

rieurs tin confesseur extraordinaire toutes les fois que l'intérêt de
leur conscience leur en fait un besoin. Ici se présente une
difficulté d'interprétation. Comme la langue latine n'a pas
d'article, on pourrait, en isolant les mots « extraordinarium con-

fessariurriy» traduire o U confesseur extraordinaire » déjà désigné
pour la communauté. Mais, de toute évidence, le contexte nous
pousse à traduire « un confesseur extraordinaire » à déterminer
par le requérant et le supérieur : car le mot « quoties, » « toutes
les fois,!» introduit une loi nouvelle— jusqu'ici il y avait en ce
sens conseil, exhortation

; maintenant, il y a avertissement
solennel de ne pas refuser toutes les fois qu'où a besoin l'un

confesseur extraordinaire
; et, pour que ce règlement ne .veau

soit efficace, le Saint-Père exhorte les Ordinaires à faire t^iielque

chose
; donc ce quelque chose est une nouvelle démarche, donc

c'est une liste à fairr? do prêtres qualifiés pour entendre les

confessions des religieuses, et non pas simplement la désignation
du confesseur extraordinaire pour chaque communauté, ce qui
ne fait plus depuis longtemps matière d'exhortation, mais de
commandement universellement observé.

Autre difficulté plus sérieuse dans ce passage si important du
Décret : Quelle est la nature de ce besoin qui oblige le supérieur
à accorder à son sujet un confesseur extraordinaire? Mot à mot,
le décret ee lit : « toutes les fois que les sujets sont poussés {adigan-
tur, agantur ad) k cela, afin de pourvoir à leur propre conscience».
S'agit-il d'une obligation stricte qui pousse l'inférieur à deman-
der un confesseur extraordinaire ? Ces mots doivent-ils s'enten-
dre exclusivement de la nécessité de mettre bon ordre à sa con-
science en matière grave, par exemple, en matière de vocation,
de paix et de calme nécessaires pour demeurer dans l'état reli-

gieux, de précepte formel à remplir sous peine de péché mortel,
de péché mortel à éviter ou à réparer ? Non : une telle inter-

prétation jurerait avec la tendance générale du décret, qui a en
vue partout la liberté de la conscience individuelle. Au lieu de
confirmer, comme le fait Léon XIII, celle interprétation restrein-

drait la portée de la bulle Pastoralis cirx, dans laquelle Benoît
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cher en .ucuneZnilreT^SVr':!''"' '"" "'"' """'
qu'elle lui ee. désagréable .o,?"„

""*
f™""*^' "'""«"Irer

ou celle qui demander? Oui Z "'"", "''"'= ""• •»•»" «'"i
ment capricieuse ou mens"n«é,e »

*"" ' »
'»' P" n»nire..e.

u-e parole con.eieucie~nfârall'a^lru: ™ """ •""•

roltTaTat. furibû"'rc'::ir:""^7'' '=<'"«'*«"''"

le droit de permetlre ou de ZZITT ''"' " ««'"«'émenl
communion en dehTdet ioT.n T' ""l"*'*"" '» "'"«
cisions particulières ,m?il»

"^ """ P""" '* "^Sle- Ce. dé-

par le s'ouv ra , Poutift 7éTT' """""""^ solennellement

- la.,ues,
aveo';"eï:^e:\éX^s'rd?flcrnr'"'*'

^•'"'-

.abi;!rppttnt\,'^;remenTa,f''"r''' '^'' '^ '" -""«
traordiuaire

; . Tau or té r™"'-"™'"' '"""»'"« ou ex-

mise hors de comêstr
'""'""''"• «"-aordiuaire est ainsi

da'ltTteTe^oTiirifvemr ,"'" """"" "" '•"'««'-

nément, et jusqu'à ù nrThl f"'™«"' m'eniire momenta-
•ence, li s. nS colrn" o'Tl't''''''"

'" """"«" "» P«'"-
derniére conressio„"I"û";?„ .fZ^ à îrimm

''^'""/ '*

d'une faute grave extérieur» n„ T communauté ou
le Saint-Sièle nVrâpir cas â ^^ r*"",

'''" «marquer que
faute grave f; il ZuèIr,Zt J^T '" """' ' ''""««•o et

ne les'point a;;i,ûë 4 je' ac e^»,?"'T T' ""^-'ogiiue. et

religieuses sefaln't Î™P pr^Z"' sf™, é rtrir."''''

nul supérieur nV^m n'^^";"!^,^^'"'
""'f'"'''

»"'"'«'

dés qu'ils le doivem e "u'Usï: veul^'f""""
'" " """"•«'
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30 Quant aux inférieur» autorisés par le confesieur à commu-
nier plus fréquemment que la règle ne le pn»cri^ ils doivent le
faire savoir aux supérieurs

; s'il y avait de graves inconvénienU
a ces commumons plus fréquentes, les supérieurs sont tenus
d en référer au confesseur et de s'en rapporter absolument à son
jugement.

f»^res (inexécution. La première, c'est la promulgation du
Décret

: ordre est donné d'en insérer la traduction dans les
constitutions de tous les instituts qu'il concerne, et den faire
lecture à haute et intelligible voix au moins une fois l'an au
réfectoire ou au chapitre. Mais, comme la connaissance d'une
loin en assure pas toujours l'exécution, la seconde mesure est
une sanction

:
les peines canoniques répriment la désobéissance

hn les rappelant en termes généraux, le Souverain Pontife ne
les spécifie point et n'en porte pas de nouvelles. EU^- »« uvent
varier avec la gravité des transgressions : censures, dé> .aition,
privation de voix active et passive, châlimenU en usage dans les
ordres religieux

; l'autorité ecclésiastique compétente est juge
de 1 application selon la diversité des cas.

Cf. Études Religieuses, revue mensuelle par des Pères de la Cie
de Jésus, 28« année, tome 53, avril 1891.

Le Canoniste Contemporain,(éyneT, mars, avril 1891 (à continuer).

Revue des Sciences Ecclésiastiques, mars 1891.

Imprimatur :

R-A. Oa«0. TA«o«tMAP, Arehpu QuatiMoii.
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ITINÉRAIRE

Anse-Sainl-Jean.

Sainte-Marguerite.

Saint-Étienue.

Sacré-Cœur.

Tadoussac.

Rivière-au-Canard.

Bergeronne.

Escoumins.

Mille-Vaches.

Isle-aux-Goudres.

Éboulements.

Baie-Saint-Paul.

Petite Rivière St-Fran rois.

Saint-Placide.

Saint-Urbain.

Saint- Hiiarion.

Sain le-Agnès.

Saint-Irénée.

Malbaie.

Saint-Fidèle.

SaintSiniéon.

juin le 13, 14, 15

15

15,16

16,17,18

18, 19, 20

20

20,21

21, 22, 23

23, 24, 25 *

26, 27, 28

28, 29, 30

30. juillet 1, 2
juillet le 2, 3, 4

4,5,6

6,7,8
8, 9, 10

10, i:, 12

12, 13, 14

14, 15, 16

16, 17, 18

18, 19, 20

<(

i(

t(

Retour à Tadou*sac pour reprendre le bateau le 26.
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«

9.-
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II.-
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li.-

15.-

16.-

17.

18

Lundi,

Mercredi,

yendredi,

liimanche^

Mardi,

Jeudi,

•Saiiit-AJexis,

-Saint-Fulgeilce,

Sainte-Anne,
—Chicoiuimi,

-Saint-Dominique ^^rnanche,

-Saint-Cyriac,

-Hébertville,

-SainUDruno,

-Saint-Josopl, d'Alma,
-î^aint-Cœnr de Marie em 'rr
-Saint- Gùfléon,

'"''''
^""^^A

- Sain t-Jérôme,
'

Mercredi,

Saint-André,
'

^endredi^

Saint-Louis.' ^^i^anche.

lundi,

Mercredi,

Jeudi,

Samedi,

Samedi,

J9.
-Notre-Dame de Rober

20.^Saint-Pr
21.-S,

val.
ime,

9->
ion.

23.-Sa
24. -S,

unt-Félic

'iint.Méthod(

in t-Gyrilli

iint-Thomas d'Aqmn.

,^ '0, II juin
'1, 12, 13

'3, l-i, 15

^^ IG, 17

17, 18, 19

10, 20, 21

21, 22
i2, 23

23, 24, 25

25, 2G "

26, 27, 28 "

28 u

2«, 20, 30 '*

^?' '' 2 juillet
2, 3, 4

4, 5, G

t;

t(

n

«<

((

i;

tt

^irnanchc, 7

Jeudi, 10, 11^' jo

•^û"'^'//, 12, 1.1 14

6

8

Lundi

Mardi,

Jeudi,

H, 15

15, 16

17

((

(i

u

((

(k
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LETTRE
DE SON EM.NENCE LE CARDINAL TASCHEREAU

ELZÉAR-ALEXANDRE TASCHFRiTAit ^

y.OTO,»E, P.„ u GBAOE DE Dm/ ET Dn^^^ ."'" "^ "
AnCHEVÊQDE DE goÉDEC,

*"" APOSTOLIODE,

Note "S;;'
""^ "*'" "" "'-- '"• «-«™-, 5»,„, ,„

Aliendu 5o q„e dans une lettre en date ,1„ -i

bon En,i^enee.ecardinalSimeoni;prerdt,.,Vc ?;7p''°''''
gande, Nous a autorisé à notnmer anrL »

" '^''"P"-

MgrL..N.eéKi„, un adminWr^enVT ,
'
P''" '^""'«Ide

en attendant,a no.inalr.r:::::^;'/-- "' ^"icou,™,,

L..N. Bé,i„, excepté ^::^z:^.^^::z^'-^^^ ««•
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-on, p„„r admi„ll.f.r d
'

dio~;ch"™r"^r' "°"'-

L.-N. Bégin, avcT les nn„„». f t-hicoutimi le dit Mgr

sai'o 011 ,riilc.
""'f'^'O^' par un autre si c'est jugé néces-

et l'etatreSn^:;;:;:,;.":: T'' '" """" "^^ l'A^h.d.ocèse

centqualro.vh,;;,,;:,,™'"'-"'^"'"-^' '" ""«' J^'^ier mil huit

l'ftf

E.-A. Gard. TASGHEREaU,

Arch. de Québec.

Par mandement de Son Éminence,

B.-Ph. Garneau, Ptre,

Secrétaire.
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(N» 199)
.

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
«•A» ,M LBTTRIC P*«0«4LII No ](t8

1
Archevêché DE QcÉBBc;

V 11 février 1892.

Gommeui-oiu une laute «rave «ni «n
lo r^ ** ^"' ^^'^û un cas réservA .

la vo.a.,on, c'est-à-dire sepi jou^^ dnran. '°"' " '° J"'"' "«

a propos d'élection. ^ ^^'^ '**'^«
^.^ ^ail leur prochain

~Z~rrcS^^^^^^^^ '-'.-. .iP..ne-
ompêcher q„elq„'u,i de voie" '"""'"'•''8«»"Po..r

E.-A. Gard. TASGHEREAU,
Arch. de Québec.

-h /<J^. ^oA '>ti^
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UM m WTIMliS

Actions de grâces CMesse ri'\

de 1889 ^ ''" ^^ P^"^ ï« l>om,e récolte
Amusements dangereux ries^
appendice au Rituel R. ^ -^ , ,

« " „^^"*^ Romain, dd. de 1874

Archiconfbékie de la" Gakdp"'Ïh"^
'''^''^""

^ .
Cœur DE JÉSUS ^ ^«'^'^e^'k du SacrI::

Assemblées publiques auprès des M\^Association des FamilSs ' ^'"^^

Assurance des édifices religieux

Blasphème (Du)

*'^« -P"»'»^ (le chant du) nW nl„= „•

«onnea ce«v«a
: „.„yeP, i„iefe, de fe fav„ria„,

147

PAGES

4t;

l'8

ôO
Ml

157
22

157
93

2G

103

47
23

12
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Conii»tcH (1(! fuldilluc : inaniùre do le» tenir
('inirUii VII l'rov. Qitth. Acta et Décréta. Mamleinent

«pli li's pniimili^ue

Ou doit se It's procurur et les étudier
(voiifëreiices ec(;lé.siii.>iti((uu3 : avis divers 10,

sujets pour 1«S1»

18'JO

18Î>1

18l>2

Correspondance : lègles à suivrj
( 'orruption éleetoralo

Denier de St-Pierre ((^uête pour le)

Disr!j)luie </u diocùm de Québec (d faut avoir cet
ouvraj^e)

Iflurlpllue inti'i'h'iii'e «les ('(jUae^

I Ms])enHes matrimoniales

Kcoles : diverses recommandations
du Xord-Ouest (Quête pour les)

Kcri vains c{itholi(|ues

Klections—Lettre pastorale des archevêciues, évêques et
administrateurs des Provinces eccl. de Québec et
de Montréal, ordonnant d'observer les lois iivites
pour assurer la liberté et h. pureté des élections

Electorale (De la corruption)

Encyclique * Exenntejam anno, sur les erreurs modernes,
" * lÀhevtax, sur la liberté humaine
•' • Novarum rerum, sur la condition des

ouvriers dans leurs rajiports avec les patrons
" Quauquam plu ries, concernant l'invocation

de St Josepli et de la Ste Vierge
(texte;

* Sapkntiœ chriatianœ, sur les princii)aux
devoirs des chrétiens (Mandement promul-
guant cette encyclique)

Kvèché (La construction du nouvel)
(Paiement des souscriptions) 13, 36,

50

21, 3:.

12, 30

49, 9")

9, ir.

49,63
95, 99

139
13
31

36

50
91

160

25
36
28

143

31

35
10

135

45, 52
55

67

51

51,96

• Le texte de ce» Encycliques se trouve à la fin du volume.
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III

Exameuà des jeunes prêtres (matières (Jes\ 18S9

1H'.»1

l.Sl>2

(nhligatiou et règleinonts)

Franc-maçoiinerio (De la)

Institutrices
: .loivent oUeniil.ius dii^Inires avant dVtrc

reconunancK'i's

Jeûne et abstinence : dispense accordée en 1892
;
prière

oruonnt'e à cette occasion
Cessation de cette dispense

•Tournaux (Les mauvais)
Jubilé sacerdotal de S.8 . Léon X I II : solennités prescrites

I^brecque (M. l'abbé .AI.-T.) nommé évéqne de Cbicr.utimi
Uval (Mgr de)—Mantlement annonçant «pi'il a été dé-

claré VÉNÉRA IlLE

Décret d'introduction de la cause de béatification
Udochowski (8 E. le Card.) nommé Préfet de la

l'roj'agande

licences d'auberge

Livres (Les mauvais)

Mandement d'entrée de Mgr Uégin
Mau'toba ((Question scolaire de)—-Lettre i.astorale dc's

archevêques et évê(iues des Provinces ecclésiasti-
ques de Québec, de Montréal et d'Ottiiwa

Mariage
: règles à suivre concernant les emi.êchements

Marquis (Mgr), nommé agent de la colonisation
Messes (Les intentions de)(iu'on ne peut acquitter doi-

vent être envoyées à l'évêclié

On ne doit pas réunir les honoraires de plusieurs
messes basses pour chanter une grand'messe
On ne doit pas envoyer des honoraires de messes
dans d'autres diocèses

Mois des Morts

Octobre (Prières pour l'Eglise, pendant le mois d')
Œuvre des Tabernacles

{ht

l 'M

32

i;!7

ir.c,

1 :.'.»

:ut

10

ir.:{

107

IIH

15(i

:iu

1

129

13
.">3

30

91

91

97

45
95
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Offioen nouveaux du m»..ol et du bnîviaire
Ui-are de Ui viMite. ép'uwoiHile

l'arjure (Ixî) est encore un cas rëservtJ
l'èleriniigu.s (Den)
Pouvoir» renouvelés par Min- Béuin
J'rescription (De la)

* **

Profiagation de In foi

37. 50, 136

91

n
31

54, 13G

Quarante-Heuros—Changements de dates 9 50
(Tableau des) pour 1890 '

sJ
Quf'te annuelle pour les missions d'Afri<,ue 191
Quêtes ijour des ceuvres de charité étranières au diocèse 23. 92

1^

(I rmluits des) diverses h remettre h l'évêché 13

Kaj.portf anifî,el. à renieàiTavant le 1er septendlïï v>
'

li' 1. ,
"<»"velle formule à employer qi ikÛ

Itecoltes ijerdues en 1888 ; rapi^rt demandé sur le. fa-*
'

miJJes qui ont Iwsoin de secours lu
Ketraite ecclésiastique, 1889 il

1890
j;,

18^1
135

Sacré C.Eur de Jésus (Fête du), double de 1ère classe
Saint-François de Sales (L'(Kuvre)
Saint Joseph (Prière à réciter pendant le moi. d'octo)>re

en 1 honneur de)

Saint liosaire (De lu dévotion au)
Saints du Saint Sacrement

; oraisons prescrites
Semaine Jieliffieuse de Québec
Séminaire de Chicoutimi (Mandement établissant «ne

quête annuelle en faveur du)
(Quête annuelle pour le) «q Oi; ion .p..
Travaux d'intérieur '

'

^^^'
î^ î

Scapnlaire du Mont Carmel
; nouvelle formule

(Il faut inscrire les noms des confrères)
Sarmons à faire par les jeune^: prêtres, 1889

1890

S.meoni (Mort de S. E. le Gard.)
; service funèbre, h 1«

cathédrale, pour le repos de son âme 15-,

47.

51

54

6i

32

47
53

77

47
9l>

13

50, 90
13<;
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T

Terre .s«,„t« ,q„^^. ^^
Tr..ln„„, .,0 ,r,;.r„, ,„,„ ..jy^^ „„ „^,^^ ,^,^^^

V.i'l' It-'""""""».» ,l„ p„„ier, du ,„„i,

')"'",'"" '"•"m (8iirl„ cndiii,.,, d,-. „„.„•,

I-l.r.. d.. AI
,:'

"î,V " %'-•"'"' "•*" '«» I»"-'-
"

^;&titrrrditre:7r^^
Commentaire sur le «i.<„i; J,

'"^^'^ (\' *'^*<^' ï«9<^).

- ^^^«^^.^ ///"-/^frac â&,y(^t!lL. ^f,) _




